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INTRODUCTION GÉNÉRALE

LE CONTEXTE LÉGISLATIF D’ÉLABORATION DU PLUm

Durant les dernières années, le rôle et le contenu du document d’urbanisme 
(POS/PLU) ont évolué de façon importante, à travers un certain nombre de 
textes législatifs et réglementaires.

En 2000, la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) a redéfini le cadre 
d’élaboration des documents d’urbanisme, transformant les anciens Plans d’Oc-
cupation des Sols (POS) en Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), avec l’objectif 
d’assurer un développement et un renouvellement urbains cohérents, solidaires 
et durables des territoires.

Face à l’échec manifeste de la lutte contre l’artificialisation des sols, à la montée 
en puissance des préoccupations de protection des écosystèmes et au déve-
loppement des énergies renouvelables, la loi portant Engagement National 
pour l’Environnement du 12 juillet 2010 dite loi « ENE » ou « Grenelle 2 » a opéré 
un «verdissement» des documents d’urbanisme en déterminant les conditions 
permettant d’assurer, dans le respect des objectifs du développement durable:

 ■ L’équilibre entre :
 ●  Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la 
restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres urbains 
et ruraux ;

 ●  L’utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces 
affectés aux activités agricoles et forestières, la protection des sites, des 
milieux et paysages naturels ;

 ●  La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ;
 ●  les besoins en matière de mobilité;

 ■ La qualité urbaine , architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ;
 ■ La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l’habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents 
et futurs de l’ensemble des modes d’habitat, d’activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d’intérêt général, ainsi que 
d’équipements publics et d’équipement commercial, en tenant compte en 
particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre 

emploi, habitat, commerces et services, d’amélioration des performances 
énergétiques, de développement des communications électroniques, 
de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l’usage de l’automobile ;

 ■ La réduction des émissions de gaz à effet de serre, la maîtrise de 
l’énergie et la production énergétique à partir de sources renouvelables, 
la préservation de la qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, 
des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des 
espaces verts, la préservation et la remise en bon état des continuités 
écologiques et la prévention des risques naturels prévisibles, des risques 
technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature.

Dans le prolongement des lois SRU et ENE, la loi pour l’Accès au Logement et 
à un Urbanisme Rénové, dite loi « ALUR », en date du 24 mars 2014, a poursuivi 
l’objectif de favoriser la production de logements, notamment sociaux, tout 
en freinant l’artificialisation des sols, en luttant contre l’étalement urbain et en 
assurant la transition écologique des territoires.

L’ensemble de ces textes a mis en avant de nouveaux enjeux environnemen-
taux et sociétaux. Pour autant, le règlement du PLU, dans sa structure et son 
contenu, était demeuré proche de celui du POS et du dispositif issu de la loi 
d’orientation foncière de 1967, qui privilégiait l’extension urbaine.

Le décret de modernisation du contenu du PLU du 28 décembre 2015 a mis le 
règlement du PLU en adéquation avec les nouveaux objectifs de la planification 
urbaine en prévoyant une nouvelle structure du règlement et de ses articles 
(structure thématique et flexible), en simplifiant et clarifiant les règles et leur 
écriture, en accompagnant l’émergence de projets, en favorisant la préserva-
tion du cadre de vie, l’intensification urbaine, la mixité fonctionnelle et sociale.

Ainsi, cette réforme :
 ■ Rrépond à un besoin général de clarification et de lisibilité des règles 
d’urbanisme ;

 ■ Réaffirme le lien entre le projet de territoire, la règle et sa justification, par 
la traduction des objectifs structurants auxquels doit répondre tout PLU :
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 ■ Le renforcement de la mixité fonctionnelle et sociale ;
 ■ La maîtrise de la ressource foncière et la lutte contre l’étalement urbain ;
 ■ La préservation et la mise en valeur du patrimoine environnemental, 
paysager et architectural ;

 ■ Offre des outils mieux adaptés aux diversités locales, aux opérations 
d’aménagement complexes, mais aussi aux évolutions dans le temps des 
territoires.

Cette réforme redonne donc du sens au règlement du PLU, passant d’un urba-
nisme normatif à un urbanisme de projet.

Cette réforme s’applique de manière automatique et impérative aux PLU inter-
communaux dont l’élaboration a été prescrite après le 1er janvier 2016, date 
d’entrée en vigueur du décret. S’agissant du PLUm, dont l’élaboration a été 
décidée par une délibération du conseil métropolitain du 17 octobre 2014, l’ap-
plication du décret au document d’urbanisme restait subordonnée à une déli-
bération expresse prise en ce sens.
 
Nantes Métropole a fait le choix, par une délibération de son conseil du 28 juin 
2016, d’inscrire le futur PLUm dans cette réforme, se donnant ainsi la possibilité :

 ■ De simplifier et de clarifier la rédaction des règles en permettant l’usage de 
l’illustration, pour favoriser sa compréhension par le citoyen ;

 ■ De structurer le règlement de manière thématique, de sécuriser 
l’élaboration des règles en permettant des représentations graphiques ; 

 ■ De différencier les règles s’appliquant aux constructions neuves et 
existantes, d’introduire un « coefficient de biotope par surface », dans un 
objectif de préservation du cadre de vie ;

 ■ D’encourager l’émergence de projets par l’instauration de règles 
qualitatives ou alternatives, par l’application de règles à une échelle autre 
que celle de la parcelle ;

 ■ D’adapter l’intensification de l’urbanisation, en combinant différents outils ;
 ■ De favoriser la mixité fonctionnelle et sociale.

C’est dans ce contexte législatif et réglementaire qu’a été élaboré le PLUm.
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Les pièces réglementaires du PLUm ont été élaborées en 
co-construction avec les 24 communes et avec la partici-
pation des acteurs du territoire et professionnels notam-
ment du domaine économique (Conseil Métropolitain 
des Acteurs Économiques) et de la construction immo-
bilière (Fédération des promoteurs immobiliers, Union 
Sociale pour l’Habitat).

L’élaboration de ces pièces a suivi, comme pour le 
PADD, une démarche itérative entre l’échelle métro-
politaine et l’échelle communale permettant de tenir 
compte des spécificités locales et des problématiques 
propres à chaque commune, tout en garantissant une 
cohérence à l’échelle de la métropole.

Ainsi, les échanges conduits lors de divers séminaires 
politiques ou techniques rassemblant les 24 com-
munes, ont porté sur les différentes composantes du 
socle réglementaire métropolitain pour être ensuite 
débattues, appropriées et complétées dans chaque 
commune avant d’alimenter et d’enrichir de nouveau 
la réflexion collective.

Plus précisément, 4 grandes étapes ont structuré le 
processus de co-écriture des règles :

1 – L’élaboration et le partage d’un « Cahier de réfé-
rence et de communication » qui constitue l’élément 
de transition entre le PADD et l’écriture réglementaire. 
Il définit « l’esprit de la règle » avant d’écrire la règle 
elle-même et permet un partage des grands objectifs 
réglementaires en les illustrant et en les spatialisant.
Son élaboration s’est appuyée sur des ateliers de travail et 
des visites de sites réunissant différents services de Nantes 
Métropole autour des orientations suivantes du PADD : 

PRÉAMBULE : UNE DÉMARCHE DE CO-CONSTRUCTION DE LA MÉTROPOLE 
AVEC LES 24 MAIRES ET LEURS ADJOINTS

 ■ Dessiner la métropole nature ;
 ■ Inventer la métropole multifonctionnelle ;
 ■  Imaginer la métropole à haute qualité urbaine et 
architecturale ;

 ■ Concevoir la métropole territoire de référence 
pour la transition énergétique.

En parallèle de ces ateliers ont eu lieu plusieurs ren-
contres autour de la présentation des textes relatifs 
à la réforme nationale des PLU (ordonnance n°2015-
1174 du 23 septembre 2015 et décret n°2015-1783 du 
28 décembre 2015) et des entretiens avec les services 
instructeurs autour du bilan d’application des règles 
en vigueur avant le PLUm.

2 – Une première trame réglementaire, issue de ce tra-
vail préalable a ainsi pu être proposée (V1 du règle-
ment) permettant de fixer l’organisation générale du 
futur règlement et distinguant ce que les élus souhai-
taient garder des anciens règlements et les nouveau-
tés à introduire. 

3 – Sur cette première base partagée puis analysée 
et commentée par les 24 communes, des ateliers 
d’application territoriale dédiés aux maires et à leurs 
adjoints (ateliers d’élus) ont été organisés pour ali-
menter la rédaction des règles relatives aux formes 
urbaines en zones mixtes, à partir d’une mise en com-
mun d’expériences et la recherche d’un consensus 
autour d’exemples concrets de projets de construc-
tion ou d’aménagement.
Ces ateliers, organisés autour de maquettes interac-
tives ont permis, pour chaque cas étudié, de partager 
les objectifs, d’identifier les règles souhaitables et de 
les arbitrer collectivement.

4 – Enfin, complétée non seulement par les échanges 
collectifs lors de séminaires thématiques axés sur des 
problématiques majeures comme le stationnement et 
le cycle de l’eau mais aussi par des séances de tra-
vail à l’échelle de chaque commune, une version plus 
aboutie du règlement (V2 du règlement) a été pré-
sentée collectivement aux 24 Maires en Conférence 
des Maires.

C’est cette version du règlement et son application à 
l’échelle du territoire de chaque commune qui a fait 
l’objet d’analyses approfondies, de compléments et 
d’amendements par les 24 communes avant d’abou-
tir à la version finale partagée.

En parallèle de ce processus de co-écriture, les élus 
ont également souhaité associer les habitants à la 
réflexion, d’abord en leur faisant partager l’esprit de la 
règle lors de balades urbaines ciblées sur le dévelop-
pement de certains types de tissus, puis en travaillant 
lors de séances d’Ateliers citoyens sur l’application 
concrète des objectifs réglementaires. 

D’autres acteurs ont également participé à la construc-
tion de la règle sur les sujets qui les concernent plus 
directement :

 ■ Les règles traduisant le volet économique du 
PLUm pour le CMAE ;

 ■ Les règles des zones de développement mixtes 
pour les bailleurs sociaux et les promoteurs 
immobiliers.
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Destinations PLU communaux PLUm

Dénomination Surface (ha)  Dénomination Surface (ha)

Espaces
agricoles A 15 448 Ad, Ap 16 476

NX 844 Ao 253

TOTAL 16 292 16 729

Espaces naturels 
et forestiers NN 11 190 Ns/Nf/Nn 11 961

NL 2 776 Nl 2 482

NE 2 008 Ne 1 950

NH 450 Acl/Ncl 77

TOTAL 16 424 16 470

1 LES DISPOSITIONS 
RÉGLEMENTAIRES EN FAVEUR 
DE LA LIMITATION DE LA 
CONSOMMATION DES ESPACES 
NATURELS, AGRICOLES 
ET FORESTIERS

Au plan réglementaire, le meilleur rempart à la consom-
mation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
est la protection de la vocation de ces espaces, via 
un zonage dédié qui en fait des zones spécialisées 
dans lesquelles les usages autres que l’activité agri-
cole et forestière ou la mise en valeur des sites sont 
soit interdits, soit fortement limités (cf. Règles des 
zonages A et N sous-partie n°5).

Le PLUm respecte le SCoT Nantes-Saint-Nazaire qui 
fixe pour la métropole à au moins 15 000 ha, les sur-
faces d’espaces agricoles devant être considérées 
comme pérennes en augmentant même ces surfaces 
agricoles durables par rapport aux PLU communaux 
précédents comme le montre le tableau ci-contre. Il 
augmente également les surfaces naturelles et fores-
tières protégées.

Parmi ces zones agricoles durables, 1 350 ha concernent 
les communes de Bouaye et de Saint-Aignan de Grand 
Lieu soumises aux dispositions de la Loi Littoral et 
pour lesquelles, un zonage encore plus protecteur 
est mis en place (Ad littoral 1 ou 2).

Au regard de la sensibilité des sites, la délimitation fine 
des zonages agricoles et leurs règles associées ont 
fait l’objet d’échanges avec la Chambre d’Agriculture, 

PARTIE 1 - LUTTER CONTRE L’ÉTALEMENT URBAIN

l’Institut National des Appellations d’Origine (INAO) et 
le Syndicat Départemental des Apellations d’Origine 
Contrôlée (SDAOC) et ont intégré les dispositions de 
la Charte départementale « pour la prise en compte 
de l’agriculture dans l’aménagement du territoire », 
volets maraîchage et viticole compris.

L’abandon du « pastillage » des habitations isolées dans 
les espaces agricoles, naturels et forestiers est égale-
ment un moyen de lutter contre l’étalement urbain et 

le mitage de ces espaces. Seules les extension limitées 
(50 m² de surface de plancher), les réhabilitations et 
les annexes (sous conditions) de ces habitations iso-
lées sont autorisées et sur une période intégrant les 
dix années qui précèdent l’approbation du PLUm afin 
de les limiter fortement.

Ainsi le classement des espaces en zones A et N 
du PLUm permet de les pérenniser, en limitant leur 
consommation par le développement de l’urbanisation, 
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leur grignotage par de l’habitat ou des activités iso-
lées, la dégradation des paysages et la destruction 
des milieux favorables à la biodiversité.

La limitation de la consommation des espaces natu-
rels, agricoles et forestiers passe également par la non 
extension des hameaux dont les délimitations ont fait 
l’objet d’un travail avec les communes afin de respecter 
la définition du SCoT qui reconnaît comme un hameau 
un « Ensemble d’habitations groupées » mais le distingue 
de « la juxtaposition d’habitations isolées récentes ayant 
abouti à une urbanisation linéaire et non constituée » 
qui n’est pas considérée comme un hameau. 

La délimitation des secteurs UMe, zonage dédié aux 
hameaux et village, a été faite au plus près de l’enve-
loppe urbaine, afin de respecter les orientations du 
SCOT, qui précise : « l’enveloppe urbaine  correspond 
au périmètre à l’intérieur duquel le tissu bâti existant 
est en continuité et forme un ensemble morpholo-
gique cohérent. Elle tient compte de différents critères, 
notamment l’occupation du sol, les formes urbaines, 
la présence d’éléments paysagers et naturels ».

Dans ce respect, trois critères ont été utilisés dans le 
PLUm pour délimiter les hameaux isolés:

 ■ L’existence de terrains voisins déjà construits 
sur au moins 3 côtés de la parcelle considérée 
en bordure de voie. Sont considérés comme 
faisant partie du hameau, les espaces vides 
entre deux constructions ou deux groupes de 
constructions, distants de moins de 50 mètres 
de ces constructions, et les parcelles entourées 
de constructions sur au moins 3 côtés, la parcelle 
devant être plus profonde que large.

 ■ La prise en compte des limites naturelles et 
des voies ou chemins. Les hameaux ne peuvent 
s’étaler indéfiniment le long des voies ce qui 
contribue à grignoter les espaces naturels, 
agricoles ou forestiers. Sont pris en compte pour 
les délimiter, les limites naturelles telles que les 
cours d’eau et fossés,  les zones humides, les 

chemins ruraux, les haies, les boisements, les 
routes, les chemins.

 ■ La protection de l’activité agricole (existante 
ou potentielle future). Les hameaux ne peuvent 
continuer à s’étaler sur les espaces agricoles. 
Les distances réglementaires afférentes aux 
bâtiments d’élevage et aux chais sont prises en 
compte ( règle de réciprocité).

Le PLUm a classé en UMe deux catégories de hameaux : 
les hameaux isolés au sein des espaces agricoles et 
naturels et les hameaux traditionnels, rattrapés par 
l’urbanisation récente, et intégrés à un secteur pavil-
lonnaire plus récent.
Il est à noter que ces derniers, les hameaux intégrés à 
un secteur pavillonnaire plus récent, ne sont pas sou-
mis à la non-extension des hameaux. Pour autant, ils 
sont soumis, comme l’ensemble des zones urbaines, 
aux objectifs d’optimisation du foncier et donc de 
réduction de la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers.

Ainsi des 1 182 ha identifiés dans un zonage de 
hameaux (UC) dans les 24 PLU communaux, le PLUm 
ne conserve que 1 123 ha (soit une réduction de 5 %) 
identifiés comme des hameaux et classés dans un 
zonage dédié (UMe) afin de correspondre au mieux 
à l’enveloppe urbaine existante et de mieux protéger 
les espaces naturels, agricoles et forestiers.

Enfin, la réduction de plus de 775 ha de surfaces à 
urbaniser par rapport aux PLU communaux participe 
également grandement à l’objectif de modération de 
la consommation foncière (cf. Tome 4 du rapport de 
présentation).
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2  LES DISPOSITIONS 
RÉGLEMENTAIRES EN FAVEUR 
DE LA DENSIFICATION 
DES ESPACES BÂTIS

En contrepartie au non-étalement urbain, le règlement 
prend des dispositions favorisant la densification des 
espaces bâtis tout en garantissant la qualité urbaine et 
la prise en compte des richesses environnementales.

1 – Au premier rang de ces dispositions, figurent les 
règles qui favorisent la mixité des usages au sein 
d’une même construction ou d’un même quartier. Outre 
une meilleure qualité de vie, en offrant des services 
plus nombreux et plus accessibles aux citoyens par 
des déplacements de proximité, la mixité des usages 
génère une optimisation du foncier.

Ce sont ainsi plus de 70 % des espaces urbanisés 
qui font l’objet d’un zonage «  mixte  » dans lequel 
sont autorisées toutes les destinations qui ne sont pas 
expressément interdites ou limitées pour non com-
patibilité avec les secteurs d’habitat (telles que les 
exploitations forestières, le commerce de gros, l’in-
dustrie ou les entrepôts).

Parmi les destinations autorisées, certaines à voca-
tion économique (artisanat de production, agricul-
ture urbaine notamment) sont fortement encouragées 
grâce à une constructibilité plus importante sur les 
parcelles concernées. 

2 – De plus, deux secteurs de zones spécifiques ont 
été mis en place pour traduire le projet spatial métro-
politain qui priorise le développement dans les cen-
tralités (UMa) et à proximité des axes de mobilité 
structurants (UMc). Afin de libérer de la constructi-
bilité dans ces secteurs, le règlement introduit 2 nou-
veautés importantes :

 ■ Les règles de densité ne raisonnent plus à partir 
d’une profondeur de bande constructible trop 
contraignante mais en distinguant les règles qui 
concernent les constructions situées sur rue de 
celles situées sur jardin. Cette disposition apporte 
plus de souplesse dans les implantations et de 
richesse dans les projets qui sont ainsi facilités ;

 ■ Les hauteurs maximales des constructions 
sont d’une part graphiques pour permettre 
leur meilleure adaptation aux caractéristiques 
et aux évolutions du tissu bâti et sont d’autre 
part également exprimées à la fois en hauteur 
métrique et en nombre de niveaux. Cette 
double exigence a pour objectif de favoriser les 
projets architecturaux qualitatifs exploitant les 
possibilités constructives dans les couronnements 
pour optimiser le foncier.

Il est, de plus, possible de dépasser ces hauteurs 
maximales dans certains cas très précis pour déga-
ger de la constructibilité (cas des maisons sur le toit 
par exemple).

3 – Plus globalement, le PLUm intègre un certain 
nombre de règles alternatives à la règle générale pour 
favoriser une meilleure optimisation du foncier déjà 
urbanisé. C’est notamment le cas des règles d’implan-
tation le long des voies et emprises publiques ou en 
limite séparative.

Ainsi le règlement de zone exprime une règle géné-
rale accompagnée si besoin :

 ■ D’une règle différente qui s’y substitue si elle est 
graphique (plan) ;

 ■ Ou de la possibilité d’autoriser ou d’imposer une 
règle différente pour s’adapter au contexte urbain 
du projet (règle alternative).

4 – En outre, l’instauration du Coefficient de Biotope 
par surface (CBS), pour garantir l’objectif de déve-
loppement de la biodiversité, du respect du cycle de 

l’eau et de la régulation du micro-climat dans tous les 
projets permet une constructibilité supérieure à celle 
permise par la seule obligation du respect d’un pour-
centage de l’unité foncière en pleine terre. En effet, 
dans un projet architectural, le respect du coefficient 
de CBS fixé par le règlement peut se traduire de mul-
tiples manières, en accompagnement qualitatif de la 
construction et non en contrepoint comme l’est l’exi-
gence unique d’une surface en pleine terre.

5 – Enfin, dans les zone mixtes, l’obligation de prévoir 
une part importante du stationnement des véhicules 
dans le volume construit pour les logements comme 
pour les bureaux participent à l’optimisation du foncier.

6 – La recherche de l’optimisation foncière existe éga-
lement dans les zones d’activités économiques exis-
tantes et se traduit par un zonage spécifique (UE) 
dont l’objectif est de garantir un équilibre durable 
entre le développement pérenne des entreprises et 
la compacité des constructions. Cette optimisation 
foncière permise par des règles peu nombreuses doit 
dans tous les cas se réaliser en favorisant la qualité 
urbaine architecturale et environnementale des sites 
d’activités qui font également l’objet d’un enjeu de 
formes urbaines et de paysage. Cela passe en parti-
culier par la mise en œuvre d’un coefficient de bio-
tope ambitieux pour ces secteurs.
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 Préambule : « l’esprit des règles »  
ou une forme renouvelée

Une approche homogène à l’échelle  
des 24 communes

La compétence en matière d’élaboration des docu-
ments d’urbanisme a été transférée à Nantes Métropole 
depuis sa création le 31 décembre 2000. Si une 
démarche commune a guidé l’élaboration des 24 PLU 
d’échelle communale entrés en vigueur entre 2006 et 
2007, c’est néanmoins la première fois que la métro-
pole élabore un document d’urbanisme unique qui 
couvre l’intégralité de son territoire, hormis le secteur 
sauvegardé de Nantes soumis au Plan de Sauvegarde 
et de Mise en Valeur révisé et approuvé le 16 juin 2017.

Dans l’objectif d’ajuster et d’adapter la règle géné-
rale aux spécificités des communes et des quartiers, 
le règlement du PLUm favorise une utilisation impor-
tante des règles graphiques. Par ailleurs, une partie 
du rapport de présentation constituée des cahiers 
communaux intègre la justification des choix locaux 
et des objectifs réglementaires qui les ont guidés.

Une meilleure lisibilité, compréhension et 
facilité d’application des règles

 
Le règlement du PLUm a été rédigé de façon à : 

 ■ Harmoniser les règles applicables en définissant 
des secteurs et des règles communes à 
l’ensemble du territoire afin de disposer d’un 
règlement unique pour les 24 communes tout en 
prenant en compte les spécificités locales ;

PARTIE 2 - LES JUSTIFICATIONS DU RÈGLEMENT  
(hors patrimoine)

 ■ Simplifier, clarifier et sécuriser la compréhension 
des règles en les illustrant par des représentations 
graphiques de portée pédagogique ;

 ■ Encourager l’émergence de projets par 
l’instauration de règles qualitatives ou 
alternatives, ainsi que de règles applicables à une 
échelle autre que celle de la parcelle ;

 ■ Faciliter l’instruction des autorisations du droit 
des sols par l’intégration dans le règlement du 
PLUm d’un lexique comprenant de nouvelles 
définitions et des illustrations ;

 ■ Faciliter la lisibilité des documents 
réglementaires grâce à règlement comportant 
des onglets permettant ainsi de se rendre 
directement aux dispositions recherchées.

Une nouvelle structuration du règlement 
écrit et graphique

En application de l’article R151-10 du Code de l’Urba-
nisme, le règlement est constitué d’une partie écrite 
et d’une partie graphique dont la valeur juridique est 
identique.

 ■ Le règlement écrit
Il comprend l’ensemble des règles rédigées qui s’ap-
pliquent aux 24 communes. Il constitue ainsi le socle 
réglementaire partagé à l’échelle métropolitaine, expri-
mant les intentions générales du règlement.

Dans un objectif de simplification et de meilleure lisi-
bilité des règles, le règlement écrit est organisé en 
trois grandes parties :

 ● Dans une première partie, sont définies 
toutes les dispositions générales applicables à 
l’ensemble du territoire couvert par le PLUm. 

Ces dispositions générales comprennent la 
définition des différentes zones, le lexique des 
termes utilisés dans le règlement, les outils 
graphiques et leurs règles associées, et les 
autres dispositions communes applicables à 
toutes les zones ;

 ● Dans une seconde partie, en complément 
des précédentes, sont détaillées les règles 
spécifiques à chaque zonage. Ces règles 
spécifiques complètent, ou le cas échéant se 
substituent aux dispositions communes ;

 ● Dans une troisième partie, sont définies les 
règles particulières applicables au patrimoine 
identifié au plan de zonage, dans l’objectif de 
protéger et/ou de mettre en valeur ces éléments 
porteurs des identités de territoires. Ces règles 
particulières complètent, ou le cas échéant se 
substituent aux dispositions communes ainsi 
qu’aux dispositions spécifiques de la zone dont 
elles relèvent.

Afin de mieux traduire le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables (PADD) et de gagner en 
lisibilité, le règlement de chaque zone est structuré en 
trois chapitres qui répondent chacun à une question :

 ● L’affectation des zones et la destination des 
constructions : où puis-je construire ?

 ● Les caractéristiques urbaines, architecturales, 
environnementales et paysagères : comment 
puis-je construire ?

 ● La desserte, les équipements et les réseaux : 
comment je m’y raccorde ?
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De plus, le règlement se concentre sur les règles fon-
damentales permettant aux élus d’apprécier un projet 
au regard du contexte urbain dans lequel il s’insère.

Le règlement comprend enfin des annexes. Elles sont au 
nombre de 7 : une fiche technique du Ministère du logement 
et de l’habitat durable permettant d’expliciter le contenu 
des destinations et sous-destinations des constructions, 
la liste des emplacements réservés pour mixité sociale, la 
liste des emplacements réservés pour voirie, équipements, 
cheminements, espaces verts, la liste des servitudes de 
constructibilité limitée, la liste des patrimoines, le barème 
des valeur des arbres, la liste des espèces végétales.

 ■ Le règlement graphique
Il comprend l’ensemble des plans exprimant, à l’échelle 
des parcelles, les règles qui s’appliquent (le zonage, 
les emplacements réservés, les protections patrimo-
niales, etc.). Ces règles graphiques spécifiques com-
plètent, ou le cas échéant se substituent au règlement 
écrit. Le PLUm a opté pour l’expression d’une règle 
graphique lorsqu’une telle formulation facilitait l’ex-
pression, la compréhension ou l’application de la règle.

Le règlement graphique comprend différents plans :
Les plans de zonage

 ● Les plans de zonage communaux (un par 
commune), pièce n° 4-2-1 ;

 ● Les plans de zonage au 1/2000e dans lesquels 
sont délimités les zones, les secteurs et les outils 
graphiques associés pièce n° 4-2-2 ;

Les plans thématiques
 ● L’Atlas des plans des hauteurs et d’épannelage au 
1/4000e, pièce n° 4-2-3. Y figurent les hauteurs 
maximales autorisées pour les zones urbaines et 
à urbaniser. Cette règle a été définie sur un plan 
spécifique afin de l’adapter aux contexte et aux 
enjeux locaux dans l’objectif d’éviter un zonage 
morcelé en autant de zones que de hauteurs 
autorisées. Les plans précisent également, le cas 
échéant l’épannelage maximal autorisé (hauteur 

maximale pour les constructions sur rue).
 ● Les plans des secteurs de renforcement de la 
mixité sociale, pièce n° 4-2-4 ;

 ● Les plans des normes de stationnement 
applicables pour le logement collectif et les 
bureaux, pièce n° 4-2-5 ; 

 ● L’atlas des plans du cycle de l’eau permettant 
de visualiser la prise en compte de la prévention 
des risques inondation par l’urbanisation, pièce 
n° 4-2-6.

Une nouvelle forme d’écriture des règles
Le règlement PLUm (écrit et graphique) intègre la pos-
sibilité de s’adapter à la diversité des territoires couverts 
par le document d’urbanisme. Il combine, en effet, en 
fonction des objectifs recherchés, différentes modalités 
d’expression de la règle pour éviter le plus possible des 
traductions « standardisées » du PADD tout en favori-
sant la créativité architecturale, la diversité des formes 
urbaines et le respect des identités culturelles locales :

 ■ La règle quantitative : elle constitue une 
norme absolue, principalement exprimée sous 
forme métrique (distances minimales, hauteurs 
maximales, etc.) pour exprimer une obligation 
stricte ;

 ■ La règle qualitative : elle constitue une norme 
relative rédigée en mentionnant l’objectif à 
atteindre tout en laissant au porteur de projet le 
choix des moyens pour atteindre cet objectif.

Le PLUm fixe ainsi des règles qualitatives formulant 
un objectif à atteindre défini notamment au regard 
des principes généraux suivants : 

 ● Le principe général de prévention voire 
de précaution : il permet de conditionner le 
projet au respect d’un objectif de sécurité 
ou de salubrité publiques formulé (concerne 
notamment la sécurité routière, les risques 
naturels et technologiques, l’assainissement) ;

 ● Le principe de prise en compte de 
l’environnement et notamment des continuités 
écologiques (trame verte et bleue et 

zones humides notamment) : il permet de 
conditionner le projet au respect d’un objectif 
de la fonctionnalité d’un espace dont la valeur 
écologique est reconnue dans le cadre du PLUm ;

 ● Le principe général d’insertion urbaine, 
architecturale et paysagère : il permet 
d’autoriser ou d’imposer une implantation, des 
hauteurs dans l’objectif d’assurer l’insertion du 
projet dans le paysage urbain dans lequel se 
situe la construction ;

 ● Le principe de réalité en matière de 
stationnement : sans imposer de normes de 
stationnement pour certaines catégories de 
constructions (en particuliers celles relevant des 
destinations équipements d’intérêt collectif et 
services publics, industrie) dont les besoins en 
matière de stationnement sont très variables 
et qui présentent tout à la fois un réel enjeu 
en matière de déplacements, le règlement du 
PLUm conditionne le projet à la démonstration 
qu‘il satisfait les besoins réels qu’il présente en 
matière de stationnement ; 

 ■ La règle alternative : elle constitue également 
une norme relative, prévoyant une ou plusieurs 
exceptions à une règle générale, sous la forme 
de règles spécifiques limitées à des situations 
définies. En application de l’article R151-13 
du Code de l’urbanisme, les règles générales 
peuvent être assorties de règles alternatives qui 
en permettent une application circonstanciée 
à des conditions locales particulières. La règle 
alternative peut être mise en œuvre à l’initiative 
du pétitionnaire ou à celle de la commune à 
l’occasion d’un examen concerté préalable du 
projet. Elle doit être justifiée dans le dossier de 
demande d’autorisation du droit des sols.

Les règles qualitatives et alternatives ont été permises 
par la réforme du Code de l’urbanisme, qui incite à 
l’élaboration d’une règle d’urbanisme simplifiée, har-
monisée et partagée.
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1  JUSTIFICATION DU LEXIQUE

Afin d’en faciliter la lecture, le règlement est intro-
duit par un lexique qui comporte les définitions et 
les principes nécessaires à l’application du règlement, 
en particulier pour celles relatives aux destinations 
des constructions, celles qui participent des formes 
urbaines et de la qualité urbaine, architecturale, envi-
ronnementale et paysagère des projets de construc-
tion et d’aménagement, celles relatives aux dessertes 
des constructions. Ces définitions permettent aussi 
de promouvoir la qualité urbaine et l’urbanisme de 
projet en favorisant le dialogue entre les porteurs de 
projet et les collectivités dans le cadre de la pré-ins-
truction des autorisations d’urbanisme.

Les définitions du lexique reprennent d’une part 
celles du lexique national lorsqu’elle existent, le cas 
échéant en les précisant, et d’autre part des définitions 
complémentaires utiles à l’application du règlement 
du PLUm.

1.1  Définitions relatives aux destinations 
des constructions

Les destinations des sols ont été définies par le PLUm 
dans le cadre des 5 destinations et des 20 sous-desti-
nations prévues dans le Code de l’urbanisme (articles 
R151-27 et R151-28). Un arrêté du 21 novembre 2016 
a défini chacune des sous-destinations pouvant être 
réglementées : le lexique du PLUm reprend les défi-
nitions de l’arrêté du 21 novembre 2016.

Pour répondre à des préoccupations liées au cadre de vie 
des habitants et des usagers de la métropole et mettre 
en œuvre des politiques publiques de plus en plus com-
plexes, ces définitions précisant le contenu de chacune 
des destinations sont en effet apparues nécessaires. 
D’une part, cette déclinaison de chaque destination 

doit permettre la mise en œuvre de politiques essen-
tielles pour le développement harmonieux de la métro-
pole. A titre d’illustration, sont notamment précisées 
les définitions de :

 ■ De l’agriculture urbaine ;
 ■ De l’artisanat de proximité (commerces) et 
l’artisanat de production (industrie) dès lors qu’ils 
ne relèvent pas de la même sous destination et ne 
bénéficient pas des mêmes règles ;

 ■ Du logement aidé : la définition du logement aidé, 
qui comprend le logement abordable (en location 
ou en accession) et le logement locatif social, est 
précisée dans le lexique du règlement p.22. Au 
sens du Programme Local de l’Habitat de Nantes 
Métropole, la définition du logement locatif social 
est plus restrictive que celle de la loi SRU puisqu’elle 
comprend seulement le logement qui bénéficie d’un 
financement type PLUS ou PLAI, ou de tout autre 
financement qui leur serait substitué, mais pas du 
PLS, compris dans la définition métropolitaine du 
logement locatif abordable. Cela permet d’asseoir 
juridiquement ces notions, de les harmoniser à 
l’échelle de la métropole et de se référer à une 
seule définition quand bien même ces notions sont 
utilisées dans de nombreuses pièces du PLUm et 
dans le PLH. La définition de l’accession abordable 
notamment permet une acception relativement 
large tout en garantissant l’objectif visé c’est-à-
dire permettre aux ménages à revenus modestes 
d’accéder à la propriété dans la métropole.

D’autre part, la définition de chacune des destinations 
permet de faciliter la compréhension des citoyens 
ainsi que l’instruction des autorisations d’occupation 
du sol.

De la même manière, la notion d’activité accessoire 
d’une destination principale est confortée. Ainsi, à 
titre d’exemple, les bureaux et les lieux de stockage 
ou d’exposition d’une entreprise industrielle ou arti-
sanale sont à classer dans la destination industrie ou 
artisanat au même titre que les ateliers de production.

1.2  Définitions relatives aux formes 
urbaines et à la qualité urbaine, 
architecturale, environnementale  
et paysagère

Le lexique du PLUm définit par ailleurs des notions 
qui permettent de déterminer les formes urbaines et 
les ambitions en matière de qualité urbaine, architec-
turale, environnementale et paysagère.

L’emprise bâtie, les implantations des constructions, 
les espaces en pleine terre et la hauteur constituent les 
éléments morphologiques dont l’application cumulée 
permet de fixer les droits à construire sur un terrain.

La définition de chaque élément répond à deux niveaux 
de préoccupations :

 ■ D’une part procéder à une description précise 
de la norme pour permettre son application. 
Des croquis peuvent, le cas échéant, illustrer la 
définition ;

 ■ D’autre part fixer des conditions qui répondent à 
des objectifs spécifiques en cohérence avec les 
politiques publiques métropolitaines.

La définition de l’emprise au sol diffère de celle définie 
dans le projet de lexique national pour mieux prendre 
en compte la transition énergétique. Ainsi, les dispo-
sitifs d’amélioration des performances thermiques ne 
sont pas compris dans l’emprise bâtie. Ceci doit faci-
liter le développement de ces dispositifs en répon-
dant aux objectifs que s’est fixé le PLUm en matière 
de maîtrise des consommations d’énergie.

L’implantation des constructions est définie à partir 
du recul par rapport aux voies publiques ou privées 
et emprises publiques et du retrait par rapport aux 
limites séparatives et en tenant compte de la position 
des constructions dans la parcelle. Sont ainsi définies 
les constructions sur rue et les constructions sur jar-
din. Dans certains cas, des bandes de constructibilité 
sont également définies.
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La notion de construction existante est précisée ainsi 
que celle de l’extension limitée. Il y est spécifié que 
dès lors que les extensions d’une construction exis-
tante conduisent à augmenter la surface de plancher 
de plus d’un tiers, ou de plus de 50 m² pour un loge-
ment individuel, ou, en l’absence de surface de plan-
cher, l’emprise au sol à plus de à 25 m² quelle que 
soit la destination des constructions, les règles qui 
s’appliquent sont celles d’une construction nouvelle. 
En effet, le volume de la construction existante est 
encore dominant dans la composition urbaine tant 
que les extensions sont limitées dans les conditions 
de surface de plancher ou d’emprise au sol indiquées 
ci-avant ; au-delà, ce n’est plus le cas.

1.3  Définitions relatives à la desserte 
des constructions

Sont définies les notions d’accès et de voie, permettant 
ainsi de préciser les conditions d’application des règles 
de desserte du terrain d’assiette des constructions.
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2 JUSTIFICATION DES 
PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES 
DU RÈGLEMENT ET DES RÈGLES 
ASSOCIÉES

2.1  Justification des outils graphiques 
favorisant la mixité fonctionnelle

Les outils graphiques identifiés au plan de zonage   
selon les cas soit complètent le règlement écrit, soit 
s’y substituent. Ceux favorisant la mixité fonctionnelle 
complètent le règlement écrit.

Pour organiser la métropole rapprochée, le PADD 
entend favoriser la mixité fonctionnelle et notamment 
permettre la présence de l’économie de proximité par-
tout dans la ville en :

 ■ Privilégiant l’accueil de commerces et services 
dans les centralités et polarités économiques 
de proximité et l’encadrement des polarités 
commerciales majeures et intermédiaires ;

 ■ Favorisant l’accueil d’activités artisanales de 
production et d’agriculture urbaine au sein des 
projets de construction ;

 ■ Permettant l’installation de services/commerces 
sous conditions dans les zones d’activités 
économiques dédiées ;

 ■ Encadrant le développement du tertiaire dans les 
zones d’activités économiques pour favoriser la 
mixité des autres fonctions économiques.

Le PLUm traduit cet objectif de mixité des fonctions :
 ■ Dans le règlement écrit au travers  des règles des 
zones mixtes (UM) et des zones économiques 
(UE), justifiées dans la sous-partie n°4 ;

 ■ Dans le règlement graphique au travers d’outils 
graphiques dédiés.

2.1.1 La fonction commerciale

Selon le lexique du PLUm, la fonction commerciale 
concerne les constructions ou installations relevant 
de la sous-destination «  Artisanat et commerces 
de détail ». La fiche technique du Ministère qui pré-
cise les destinations et sous-destinations (cf. annexe 
n°4-1-2-1 du règlement du PLUm) indique que cette 
sous-destination « recouvre tous les commerces de 
détail, notamment les épiceries, les supermarchés, les 
hypermarchés, les points permanents de retrait par 
la clientèle, d’achats au détail commandés par voie 
télématique, ou organisés pour l’accès en automobile. 
Cette sous-destination inclut également l’artisanat avec 
une activité commerciale de vente de biens, tels que 
les boulangeries, les charcuteries, les poissonneries 
ainsi que l’artisanat avec une activité commerciale de 
vente de services : cordonnerie, salon de coiffure… », 

La fonction commerciale occupe une place importante 
d’une part dans le tissu économique et d’autre part 
dans l’attractivité et l’animation du territoire métro-
politain. L’enjeu du maintien de cette fonction dans 
toute sa diversité est donc essentiel pour garantir la 
vitalité et le dynamisme de la métropole. 

La politique d’urbanisme commercial énoncée par 
la Loi de Modernisation de l’Économie du 4 août 
2008, confortée par la loi ALUR du 24 mars 2014 a 
été traduite notamment aux articles L151-16 et R151-
37 4° du Code de l’urbanisme qui précisent que  : 
« Le règlement peut identifier et délimiter les quar-
tiers, îlots et voies dans lesquels est préservée ou 
développée la diversité commerciale, notamment à 
travers les commerces de détail et de proximité, et 
définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à 
assurer cet objectif ».

Le SCoT, quant à lui, prévoit que «  l’équipement 
commercial doit s’organiser pour conforter en pre-
mier lieu les centralités en cohérence avec l’arma-
ture urbaine. Quelle qu’en soit la nature, les projets 

commerciaux doivent s’implanter préférentiellement 
dans les centralités.

Lorsque ce n’est pas possible, le commerce sera localisé 
dans les zones d’aménagement commercial (ZACom) 
[...], et devra éviter une implantation en dehors des 
centralités ou ZACom.

Les Zones d’Aménagement Commercial (ZACom) 
indiquent les localisations préférentielles des com-
merces et/ou ensembles commerciaux d’importance 
en dehors des centralités. Les localisations des ZACom 
sont fondées sur des critères d’aménagement du ter-
ritoire et d’insertion urbaine ».

C’est pourquoi, en cohérence avec le Code de l’ur-
banisme et avec les orientations du SCoT, le PLUm 
instaure à l’échelle métropolitaine des outils permet-
tant de préserver et de développer la diversité com-
merciale. Ce sont :

 ■ Les périmètres de polarités commerciales ;
 ■ Les linéaires commerciaux.

2.1.1.1 Les polarités commerciales

Définition des 4 types de périmètres 
Les périmètres de polarités commerciales traduisent 
l’armature commerciale de la métropole et portent la 
stratégie commerciale (cf. partie 2 relative à l’OAP com-
merce). Ils sont délimités, à la parcelle, au règlement 
graphique du PLUm : les polarités commerciales de 
proximité, les polarités commerciales intermédiaires, 
les polarités commerciales majeures et les périmètres 
de projet urbain intégrant des commerces .

Ces périmètres sont définis au règlement écrit de la 
manière suivante :
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Critères d’analyse des polarités commerciales

Échelle de 
rayonnement

Diversité 
de l’offre

Accessibilité 
et modes 
actifs

Présence 
d’une 
locomotive

Intégration 
urbaine

Densité 
commerciale 
de proximité

Centre-ville 
de Nantes Régionale Complète Très bonne Oui Forte Moyenne

Polarité 
commerciale 

Majeure

Régionale ou 
Métropolitaine Complète Variable Oui ≥ 

5 000m2
Variable Zone 
monofonctionnelle Faible

Polarité
commerciale 
Intermédiaire

Communale ou 
intercommunale Partielle Variable Oui > 

2 500m2 Moyenne Moyenne

Polarité 
commerciale 
de proximité

Communale ou 
quartier Partielle Variable Pas 

forcément Forte Forte

La polarité commerciale de proximité est «  un 
ensemble de commerces et de services répondant 
aux besoins de consommation courante des habitants. 
La polarité de proximité se situe en coeur de quar-
tier ou de bourg au contact de différentes fonctions 
urbaines structurantes (équipements publics, activi-
tés, logements…) et dispose d’une bonne accessibilité 
tous modes de déplacements ».

La polarité commerciale intermédiaire est «  un 
ensemble commercial de moins de 10 000 m² de sur-
faces de vente, organisé autour d’un hypermarché 
et d’une galerie marchande de services, répondant à 
des besoins de consommation hebdomadaires, prin-
cipalement alimentaires. La polarité intermédiaire se 
situe en entrée de bourg ou de quartier et bénéficie 
d’un rayonnement local ».

La polarité commerciale majeure est un « ensemble 
commercial de plus de 10 000 m² de surface de 
vente,organisé autour d’un hypermarché et d’une gale-
rie marchande, répondant aux besoins de consom-
mation hebdomadaires à exceptionnels. La polarité 
majeure se situe à proximité du périphérique ou sur 
une pénétrante et bénéficie d’un rayonnement métro-
politain à régional ».

Le périmètre de projet urbain intégrant des com-
merces est un « périmètre défini au sein de grands 
projets de renouvellement urbain pour lequel les orien-
tations stratégiques en matière de développement 
commercial sont précisées dans l’OAP Commerce ».

Ces différents outils ont pour objectif commun de 
permettre la coexistence de tous les formats de 
commerces (grande distribution et commerces de 
proximité) et d’instaurer les conditions favorables 
au développement du maillage commercial existant 
et projeté sur le long terme et au développement 
d’une offre commerciale attractive, complémentaire 
et diversifiée. 

La distinction entre ces 4 outils a été réalisée à partir 
d’un diagnostic fin de l’appareil commercial de chaque 
commune  portant notamment sur l’  état de l’offre 
existante et sur une analyse multicritères de chacun 
des sites afin de consolider le choix des outils et des 
règles et orientations associées. Ce travail préalable 
a été réalisé en concertation avec les communes qui 
disposent d’une connaissance approfondie du fonc-
tionnement de leur appareil commercial.

Afin de permettre son rattachement à l’un des 4 outils, 
chaque polarité commerciale existante a été analysée 
au regard de 6 critères :

 ■ L’échelle de rayonnement de la 
polarité :  notamment pour identifier une 
éventuelle évolution de la zone de chalandise 
(densification, extension) ;

 ■ La diversité de l’offre présente : à travers le 
nombre d’activités commerciales, l’évolution des 
surfaces commerciales, la part des commerces,  la 
part de l’offre alimentaire ;

 ■ L’accessibilité en transports collectifs et modes 
actifs  : pour mesurer les conditions d’accessibilité 
(amélioration ou dégradation) ; 

 ■ La présence ou non d’une « locomotive » et son 
évolution récente (surface, attractivité) ;

 ■ L’intégration urbaine  de la polarité : à travers 
l’apport de mixité fonctionnelle notamment ;

 ■ La densité commerciale de proximité : c’est-à-dire 
le nombre de surfaces commerciales de proximité 
cumulées dans les carreaux de 200m définis par 
l’Insee (cf. partie 1 de la justification du PADD/ 
définition des centralités urbaines).



TOME 3 - JUSTIFICATION DES CHOIX : Exposé des motifs et des choix retenus pour le règlement écrit et graphique

APPROUVÉ LE 05 AVRIL 2019 RAPPORT DE PRÉSENTATION - TOME 3 175

Application territoriale : principe de délimitation
Une fois les types de polarités identifiées dans chacune 
des communes de la métropole, un travail fin de délimi-
tation, à la parcelle, a été réalisé afin de délimiter ces péri-
mètres dans le règlement graphique.

C’est dans ces conditions qu’ont été identifiées au règle-
ment graphique (pièce n° 4-2-2) :

 ■ 124 polarités commerciales de proximité, là où 
l’accueil des nouvelles populations est envisagé 
prioritairement :

 ● Dans toutes les centralités urbaines situées à 
l’intérieur du périphérique (centre ville de Nantes et 
centralités de quartier) ;

 ● Dans les centralités urbaines extra-périphériques ; 
 ● Dans les centralités émergentes ;
 ● Et le long de certains axes structurants d’entrée de 
ville afin d’y structurer l’offre de proximité dans des 
polarités ponctuelles pour la concentrer et lutter 
contre sa dilution le long de ces axes (ex : Route de 
Rennes, à Orvault, Saint-Herblain et Nantes, le long 
de l’axe structurant de Rezé).

 ■ 12 polarités commerciales majeures et 10 polarités 
commerciales intermédiaires ont été délimitées, à la 
parcelle, sur la base de la localisation cartographique des 
ZACom du SCoT et dans le respect de ses orientations.
 
En effet La définition des ZACom dans le DOO du 
SCoT et leur représentation cartographique donne 
des indications de localisation en relation avec des 
éléments structurants du territoire (axes routiers, 
zones bâties, zones naturelles…) et des ordres de 
grandeur concernant la taille des zones commerciales. 
 
Le SCoT définit les ZACom de type 2 (seul type 
de ZACom présent dans la métropole) comme des 
« ensembles commerciaux existants ayant vocation à 
se développer de manière limitée dans leur enveloppe 
foncière actuelle. Le contexte urbain dans lequel ils 
s’inscrivent (niveau et qualité de la desserte, mixité 

du tissu urbain,…) ne permet pas d’envisager une 
extension périmètrale mais plutôt un développe-
ment limité et modulable, en fonction des compo-
santes urbaines et du plancher commercial existant. » 
 
De plus, l’ensemble des périmètres ont été délimités 
en prenant en compte strictement les commerces déjà 
existants (enveloppe foncière actuelle réelle) pour 
permettre le développement de ces polarités sur elles-
mêmes, tout en favorisant la diversité commerciale. 
 
En cohérence avec le SCoT et la stratégie com-
merciale métropolitaine, le règlement graphique du 
PLUm, n’instaure aucun nouveau périmètre corres-
pondant à une polarité majeure ou intermédiaire. 
 
Une polarité de proximité existante est traduite en 
polarité intermédiaire au règlement graphique du 
PLUm, après l’extension de son hypermarché qui lui 
donne un rôle plus important dans l’offre commerciale 
locale. Toutefois, les orientations de l’OAP Commerce, 
limiteront désormais un développement plus impor-
tant qui pourrait impacter l’offre de proximité.

 ■ 4 périmètres de projet urbain intégrant des 
commerces sont délimités au règlement graphique 
de la ville de Nantes. Ils correspondent à des projets 
urbains métropolitains de grande envergure pour 
lesquels une offre commerciale nouvelle et adaptée 
doit être envisagée ; bien que devant répondre à des 
objectifs de polarisation, leur localisation précise n’est 
toutefois pas encore prédéfinie au sein du projet.

Justification des orientations et des règles à respecter
dans ces périmètres

Ces polarités commerciales sont des outils graphiques 
du règlement qui s’inscrivent dans des orientations 
et des règles à respecter.

L’OAP commerce s’impose à toute implantation com-
merciale qu’elle soit située ou non dans une pola-
rité commerciale. Pour ces dernières toutefois, elle 

donne une série d’orientations qui traduisent la stra-
tégie commerciale et doivent être prises en compte 
dans les projets commerciaux (cf. partie 2 sur l’OAP 
Commerce).

Au plan réglementaire, pour privilégier l’implantation 
des commerces de détail au sein de ces polarités et 
limiter au maximum la dilution de l’offre commerciale 
en dehors de ces polarités, préjudiciable au bon fonc-
tionnement commercial, le règlement interdit l’implan-
tation de commerces de plus de 100 m² de surface 
de plancher (SP) et les extensions portant à plus de 
300 m² de SP des commerces existants en dehors 
de ces polarités. 

Ce seuil a été fixé par référence aux surfaces moyennes 
des commerces implantés dans la métropole (source : 
Observatoire des locaux Commerciaux) considérant 
que les commerces dont la SP est inférieure à 100 m² 
relèvent d’une typologie d’activités qui n’entre pas 
en concurrence avec les commerces polarisés (ate-
lier de couture, cordonnerie, confiserie, bijouterie...). A 
contrario, les commerces alimentaires type épicerie, 
boucherie, traiteur, boulangerie, etc.. doivent impéra-
tivement être localisés dans les polarités et occupent 
en général des locaux de plus de 100 m² de SP. 

De plus, les périmètres se superposent à des zonages 
dont les règles s’imposent aux projets commerciaux :

 ■ Ainsi, les polarités commerciales de proximité 
sont classées soit en zonage de centralité, de 
confortement de la centralité ou de corridor de 
mobilité (UMa, UMc) soit de secteurs de projet 
(UMb) lorsqu’il s’agit d’un projet urbain type ZAC 
ou de grands ensembles d’habitat. 

 
Ces zonages impliquent d’une part que toutes les des-
tinations autorisées dans la zone, le sont également 
au sein de la polarité commerciale et d’autre part 
que tout projet commercial doit respecter les règles 
de morphologie urbaine édictées dans ces zonages. 
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Toutefois, ce principe admet deux exceptions exprimées :
 ● Soit dans le règlement des secteurs de zone UMa et 
UMc : pour garantir une façade urbaine structurante 
et favoriser l’animation recherchée dans ces lieux de 
vie commerçants, toute construction, située dans 
une polarité de proximité doit être implantée en 
limite de l’emprise publique ou voie. Cette obligation 
s’impose y compris aux destinations autres que 
celles de l’artisanat et commerce de détail afin 
de garantir une façade commerciale en cas de 
changement de destination ultérieur ;

 ● Soit dans les dispositions communes à toutes les 
zones : pour répondre à la volonté métropolitaine 
exprimée dans le PADD et dans l’OAP Commerce 
mais également à l’exigence du ScoT d’améliorer 
la qualité architecturale et paysagère, le règlement 
fixe un Coefficient de Biotope par Surface (CBS) 
à appliquer au sein des polarités commerciales 
de proximité pour les projets relevant de la sous-
destination « artisanat et commerces de détail » de 
plus de 1 500 m² de surface de plancher, quel que 
soit le zonage. Cet outil est justifié globalement 
dans la sous-partie 3.4 de ce tome ;

 ■ Les polarités majeures et intermédiaires et 
les périmètres de projet urbain intégrant des 
commerces sont classées soit en zonage mixte UM 
soit en zonage économique mixte (UEm). 
L’inscription de ces polarités dans des zonages 
mixtes permet un élargissement des destinations 
autorisées en complément des commerces de détail 
et donne les conditions du renouvellement de ces 
polarités et de leur intégration urbaine (à l’inverse 
d’un zonage dédié comme c’était le cas dans les 
PLU communaux). Pour les polarités majeures et 
intermédiaires classées en zone économique mixte 
(UEm), le règlement ouvre encore davantage les 
destinations autorisées en permettant les Activités 
de services où s’effectue l’accueil de clientèle 
(autorisées seulement sous conditions en zonage 
UEm) afin de prendre en compte la diversité des 
activités souhaitées notamment dans les galeries 

marchandes des centres commerciaux (agences 
immobilières, agences de voyages…). 
Comme pour les polarités commerciales de 
proximité, et pour les mêmes raisons, un CBS unique 
est instauré pour tout projet de construction relevant 
de la sous destination « artisanat et commerces de 
détail » situé dans une polarité commerciale majeure 
ou intermédiaire, hors galerie marchande pour viser 
les surfaces commerciales d’une certaine taille. 

2.1.1.2 Les linéaires commerciaux

En complément des polarités commerciales, le PLUm met 
en œuvre un deuxième type d’outil graphique pour sau-
vegarder la diversité commerciale de la métropole : les 
linéaires commerciaux.

L’outil graphique « linéaires commerciaux » s’applique seu-
lement au rez-de-chaussée de la façade des constructions 
située le long de la voie concernée par le linéaire repéré au 
document graphique du règlement pour à la fois favoriser 
les continuités marchandes à l’échelle de la rue et favori-
ser la mixité des fonctions à l’échelle des constructions.

Toutefois, afin de ne pas obérer le fonctionnement des 
immeubles concernés par ces linéaires, ces restrictions 
ne s’appliquent pas aux parties communes des construc-
tions tel que les locaux techniques, accès aux immeubles 
et étages supérieurs, hall d’entrée...

L’objectif premier des linéaires commerciaux est de pré-
server le dynamisme économique d’un quartier en proté-
geant les linéaires d’activités « stratégiques » qui peuvent 
être soumis à une pression qui les fragilise :

 ■ En les dédiant, à l’occasion d’une construction neuve 
ou d’une démolition-reconstruction à un certain type 
de destinations pour assurer l’objectif de protection 
de la diversité commerciale ;

 ■ Et en interdisant la mutation des locaux commerciaux 
vers du logement, des bureaux, des garages, etc. pour 
éviter de créer de nouvelles ruptures de linéaire. 

Au-delà de la préservation, les linéaires visent également, 
dans certains cas, le renforcement d’une polarité commer-
ciale dans une logique de revitalisation et de redynamisa-
tion commerciale afin de créer une vie urbaine plus intense.

Définition de 2 types de linéaires pour deux niveaux 
de protection
 ■ Les linéaires stricts ont un double objectif de 
limitation des ruptures de linéaires et de maintien 
de la diversité commerciale sur les emplacements 
commerciaux jugés les plus stratégiques en 
y interdisant, outre les logements, bureaux, 
équipements et stationnement, les activités de 
services (banques, téléphonie..) peu favorables à 
l’animation urbaine ;

 ■ Les linéaires souples ont pour objectif principal 
d’éviter les ruptures de linéaires mais en y 
autorisant, contrairement aux linéaires stricts, les 
équipements publics et les activités de services 
car l’enjeu, ici est d’éviter, avant tout, la vacance 
des locaux.

Application territoriale : principe de délimitation
Une fois les types de linéaires définis, un travail fin 
d’identification à la parcelle des linéaires des voies 
concernées a été réalisé dans chaque commune, à 
partir, pour la majorité, de l’existence d’une continuité 
de façades commerciales existantes au sein des pola-
rités commerciales de proximité.

Pour autant, l’utilisation de ces outils n’a pas été systé-
matisée mais étudiée en fonction de l’offre commerciale 
et de la nécessité de prévoir les conditions de préser-
vation ou de développement de cette offre lorsqu’elle 
joue un rôle d’animation urbaine dans ces linéaires afin 
de ne pas générer à contrario des friches commerciales.

Par ailleurs, certaines parcelles comprises dans ces 
linéaires n’accueillent pas aujourd’hui d’activités arti-
sanales ou de commerces de détail (au sens du lexique). 
Toutefois, leur intégration dans le linéaire est essen-
tielle pour permettre la constitution, dans le cadre 
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d’une opération de renouvellement urbain, d’un linéaire 
continu.

C’est dans ces conditions qu’ont été identifiés au règle-
ment graphique (pièce n° 4-2-2) :

 ■ 264 linéaires souples qui correspondent à 18 km 
de linéaires de façades ;

 ■ 56 linéaires stricts qui correspondent à 2,9 km 
de linéaires de façades, instaurés de manière très 
limitée à l’échelle de la métropole afin de ne pas 
porter une atteinte disproportionnée au droit de 
propriété et à la liberté d’entreprendre.

Dans certains cas, les 2 types de linéaires ont été 
associés au sein d’une même polarité de proximité 
sur des portions de rue ou des rues différentes afin de 
traduire le plus finement possible la stratégie recher-
chée localement en fonction de l’état de l’offre et du 
besoin en développement commercial.

2.1.2 La fonction artisanale  
et de services en zone mixte

 Selon le lexique du PLUm :
 ■ La fonction artisanale au sens artisanat de 
production concerne les constructions ou 
installations relevant de la sous-destination 
« Industrie ». La fiche technique du Ministère qui 
précise ces sous destinations (cf. annexe n° 4-1-2-1 
du règlement du PLUm) indique que cette sous-
destination « recouvre les constructions industrielles 
ou artisanales affiliées à l’industrie (construction 
automobile, construction aéronautique, ateliers 
métallurgique, maçonnerie, menuiserie, peinture…). 
En outre, Le caractère industriel d’une activité peut 
s’apprécier au regard de la nature des opérations de 
transformation ou de production qu’elle effectue et 
de l’importance des moyens techniques qu’elle met 
en œuvre pour les réaliser ».

 ■ La fonction services concerne les constructions 
ou installations relevant de la sous-destination 
« Activités de service où s’effectue l’accueil 

d’une clientèle ». Selon la fiche technique du 
Ministère cette sous-destination « s’applique 
à toutes les constructions où s’exercent une 
profession libérale (avocat, architecte, médecin…) 
ainsi que d’une manière générale à toutes les 
constructions permettant l’accomplissement de 
prestations de service qu’elles soient fournies à 
des professionnels ou des particuliers. Cette sous-
destination inclut les assurances, les banques, 
les agences immobilières, les agences destinées 
à la location de véhicules, de matériel, les 
“ showrooms “… ».

Favoriser la mixité fonctionnelle c’est aussi préser-
ver les activités économiques existantes implantées 
au sein de la ville, hors sites dédiés. C’est pourquoi le 
PLUm identifie au règlement graphique dans des sec-
teurs dans lesquels ces destinations sont présentes et 
bien intégrées au tissu et dont la disparition progres-
sive, au profit de logements ou de bureaux viendrait 
limiter fortement la mixité fonctionnelle recherchée. 

À cet effet, en cas de renouvellement urbain (chan-
gement de destination ou démolition reconstruction), 
la destination « industrie » et « activités de services » 
des constructions identifiés dans ces périmètres ou 
linéaires est préservée.

Application territoriale : 
nombre de périmètres ou linéaires

Le territoire métropolitain comporte un seul périmètre 
localisé dans le quartier Madeleine Champ de Mars à 
Nantes. Ce quartier a fait l’objet d’une ZAC de renou-
vellement urbain dont l’un des objectifs majeurs étaient 
de conserver la mixité fonctionnelle par le biais notam-
ment de cours artisanales et de services.

Cet outil graphique est complémentaire aux dispositions 
du règlement écrit de la zone UM qui autorisent ces des-
tinations partout dans la ville et favorisent, en particulier 
l’accueil de nouvelles activités artisanales de production 
(cf. sous-partie 4.1 Justification de la zone UM).

2.1.3 La mixité des fonctions dans 
les zones économiques dédiées

Dans les zones d’activités économiques faisant l’objet 
d’un zonage spécialisé mixte (UEm), la recherche de 
mixité s’exprime de façon différente (cf. sous-partie 
4.2 Justification de la zone UE).

Il s’agit, en effet, à la fois de réserver ces secteurs à des 
entreprises qui ont vocation à s’y installer compte tenu de 
leur activité (relevant de la sous destination « Industrie ») 
et d’encadrer la possibilité d’y accueillir de façon secon-
daire, d’autres types d’activités économiques, apportant une 
diversification du tissu économique, des formes bâties et 
des usages et favorisant l’intégration urbaine de ces zones.

C’est pourquoi le PLUm définit des outils graphiques 
qui ont pour objectif d’encadrer le développement de 
ces activités secondaires car elles doivent prioritaire-
ment se développer dans la zone UM.

2.1.3.1 Le pôle de services

Le pôle de services est un périmètre dans lequel sont 
autorisés, en sus des destinations autorisées dans la 
zone UEm, les restaurants de moins de 500m² de sur-
face de plancher, les commerces de moins de 100 m² de 
surface de plancher et les services (comprenant ceux 
du domaine du sport et des loisirs) qu’il s’agisse de 
constructions neuves ou de changement de destination.

Pour les commerces, le seuil de 100 m² est identique à 
celui des commerces autorisés hors polarités commerciales 
dans la zone UM car il vise le même objectif : autoriser 
une typologie de commerces qui n’entre pas en concur-
rence avec les commerces polarisés dans les centralités 
ou le long des axes de mobilité). En revanche dans le cas 
d’une extension d’un commerce existant, ce seuil est pla-
fonné à 300 m² (et 30 % de la SP existante) pour prendre 
en compte les besoins de transformation/amélioration de 
locaux existants ayant déjà une surface de plancher supé-
rieure ou égal à 100 m² tout en limitant leur développement.
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L’ouverture de ces zones économiques aux restau-
rants, aux commerces et aux services sous conditions 
permet également de répondre aux besoins collectifs 
des entreprises de la zone et de leurs salariés.

Application territoriale : nombre de pôles de services
Le territoire de la métropole comporte 18 pôles de ser-
vices sur 13 communes identifiés en fonction des besoins 
de services dans les zones d’activités économiques.

2.1.3.2 Le périmètre tertiaire

Le périmètre tertiaire : selon le lexique du PLUm, la 
fonction tertiaire concerne notamment les construc-
tions ou installations relevant de la sous-destination 
« Bureau ». La fiche technique du Ministère qui précise 
les sous-destinations (cf. Annexes du règlement du 
PLUm) indique que cette sous-destination « recouvre 
les constructions destinées au travail tertiaire, les sièges 
sociaux des entreprises privées et les différents éta-
blissements assurant des activités de gestion finan-
cière, administrative et commerciale ».

L’objectif premier de ce périmètre est de limiter la 
constitution de nouvelles polarités tertiaires dans les 
zones d’activités dédiées pour les réserver en premier 
lieu aux activités productives et dans le même temps 
structurer l’offre territoriale tertiaire. Il s’agit dont de 
circonscrire le développement des bureaux qui doivent 
se développer prioritairement dans la zone UM.

Application territoriale : nombre de périmètres tertiaires
Le territoire de la métropole comporte 51 périmètres 
tertiaires identifiés en fonction des besoins dans les 
zones d’activités économiques.

2.2 Justification des outils graphiques 
favorisant la mixité sociale

Les outils graphiques identifiés au plan de zonage, selon les 
cas soit complètent le règlement écrit, soit s’y substituent.

Les outils graphiques favorisant la mixité sociale com-
plètent le règlement écrit.

La mixité sociale est à la fois un état : la cohabitation 
sur un même territoire de groupes sociaux aux carac-
téristiques diverses ; et un processus : le fait de facili-
ter la cohabitation sur un même territoire de groupes 
divers par l’âge, la nationalité, le statut professionnel, 
les revenus, dans l’objectif de permettre une réparti-
tion plus équilibrée des populations.

Il s’agit d’une orientation politique forte de la métro-
pole depuis de nombreuses années et l’un des axes 
majeurs du Programme Local de l’Habitat. La pour-
suite de cet objectif ne saurait toutefois se réduire à la 
mise en place d’outils réglementaires même si ceux-ci 
sont importants dans la fabrication du logement et 
plus largement de l’habitat.

Dans le cadre du PLUm, l’objectif de mixité sociale se 
traduit essentiellement par une obligation de réaliser 
un nombre minimal de logements locatifs sociaux là où 
il en manque, ou inversement, d’introduire des loge-
ments en accession à la propriété là où le logement 
locatif est prédominant.

En matière d’habitat l’une des orientations majeures 
du PADD est « d’assurer le renforcement de la mixité 
sociale dans tous les territoires et dans tous les pro-
grammes à l’échelle de la métropole ».

En cohérence avec le Programme Local de l’Habitat 
(PLH), le PADD fixe un objectif de construction d’en-
viron 2 000 logements locatifs sociaux. Ce niveau de 
production de logements sociaux doit permettre à la 
métropole d’atteindre l’objectif de 25 % de logements 
sociaux en 2025. Ce renforcement de la production de 
logement social réalisé en diffus dans les tissus urbains 
s’accompagne de la nécessité d’assurer leur insertion 
harmonieuse dans les territoires. Pour les communes 
soumises à l’article 55 de la loi SRU (imposant pour 
certaines communes un taux minimum de logements 

sociaux), l’objectif de production du logement social 
est fixé à 35 % minimum de la production totale de 
logements neufs. Pour les communes non soumises à 
l’application de l’article 55 de la loi SRU, l’objectif de 
production du logement social est fixé à 25 % mini-
mum de la production totale de logements neufs.

Parallèlement aux objectifs définis en matière de réali-
sation de logements sociaux et dans l’objectif de per-
mettre une offre de logements pour tous, le PADD 
poursuit également un objectif de production de 
logements abordables (en locatif et en accession) en 
réponse aux besoins des habitants présents dans le 
territoire et en accompagnement du développement. 
Il s’agit de renforcer la production quantitative de loge-
ments abordables pour éviter des départs de ménages 
(familles notamment) en dehors de la métropole et de 
mieux encadrer géographiquement cette production 
pour qu’elle se réalise en priorité dans les territoires où 
elle est la plus pertinente :

 ■ En intra-périphérique et dans la première 
couronne aux abords des axes de transports 
collectifs structurants pour l’offre de logement 
abordable en location ; pour les communes qui 
n’atteignent pas leurs obligations en matière de 
logement social, cette production doit s’ajouter à 
celle des logements locatifs sociaux ;

 ■ Dans les communes de deuxième couronne pour 
le logement abordable en accession.

Pour l’ensemble de ces raisons, cet objectif glo-
bal de mixité sociale définit par le PADD est traduit 
dans le règlement du PLUm dans les zones mixtes 
(UM ou 1AUM) par trois dispositifs réglementaires 
complémentaires :

 ■ Les règles graphiques dites « dispositif ENL » 
(cf. pièce n° 4-2-4 « Plans des secteurs de 
renforcement de la mixité sociale ») qui imposent 
dans tout programme de logements réalisé en 
zone UM, à partir d’un certain seuil exprimé 
en nombre de m² de surfaces de plancher, la 
réalisation d’une part de logements locatifs 
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social et/ou abordable. Ce premier dispositif 
fondamental applicable sur l’ensemble de la zone 
UM doit permettre d’éviter que la construction de 
nouveaux programmes de logements n’aggrave 
le déficit en logements locatifs sociaux dans les 
communes concernées, voire même qu’il améliore 
le taux de logements sociaux existants. De plus, 
ce dispositif est applicable à la sous-destination 
Hébergement qui recouvre les résidences 
étudiantes, les foyers de jeunes travailleurs, les 
EHPAD, les maisons de retraite, etc. selon des 
conditions particulières définies dans la légende 
du plan. L’objectif est bien d’appliquer un taux 
de logement social aux constructions rentrant 
dans la sous-destination Hébergement (qui par 
ailleurs, est inclue dans la destination Habitation) 
assurant les fonctions citées ci-avant mais à 
vocation commerciale, dans un objectif global 
de participation à la production de logements 
sociaux à l’échelle métropolitaine, conformément 
aux objectif du PLH. 
Ces règles graphiques sont explicitées et justifiées 
dans la sous-partie 4.1 Mixité sociale de la zone 
UM.

 ■ Les outils graphiques Emplacements Réservés 
pour Mixité Sociale (ERMS) qui imposent sur 
des parcelles délimitées au règlement graphique 
(cf. pièce n° 4-2-2) la réalisation de programmes 
de logements comprenant une part minimale 
de logements locatifs sociaux et/ou abordables. 
C’est une règle volontariste pour aider au 
renforcement du rattrapage de la production de 
logements sociaux et rééquilibrer territorialement 
l’offre de logements aidés en identifiant les 
fonciers les plus propices. 
Cet outil graphique est explicité et justifié 
ci-après.

 ■ Les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) permettant de cibler 
certains secteurs, d’imposer une densité minimale, 
une forme urbaine et contribuant également, le cas 
échéant, à rééquilibrer les communes en déficit de 

logements sociaux mais dans une moindre mesure 
que les ERMS car une partie des programmations 
se réalisera en logement libre et abordable.

Ces trois dispositifs réglementaires sont :
 ■ Complémentaires ;
 ■ Et complémentaires des opérations publiques 
d’aménagement qui ne peuvent porter seules 
les enjeux de rattrapage SRU (impact financier, 
enjeu d’équilibre de peuplement et de diffusion 
du logement social dans tous les territoires….) et 
qui doivent pouvoir aussi produire des logements 
abordables et répondre aux autres défis que 
sont la transition écologique et la transition 
énergétique.

La définition du logement aidé, qui comprend le loge-
ment abordable (en location ou en accession) et le 
logement locatif social, est précisée dans le lexique 
du règlement page 22. Cette définition permet de 
préciser ces notions, de les harmoniser à l’échelle de 
la métropole et de se référer à une seule définition 
quand bien même ces notions sont utilisées dans de 
nombreuses pièces du PLUm et dans le PLH. La défi-
nition de l’accession abordable permet une accep-
tion relativement large tout en garantissant l’objectif 
visé c’est-à-dire permettre aux ménages à revenus 
modestes d’accéder à la propriété dans la métropole.

2.2.1 Justification des Emplacements 
Réservés pour Mixité Sociale

Rappel du cadre juridique
L’article L151-41 du Code de l’urbanisme permet au 
règlement du PLU d’instituer, dans les zones urbaines 
ou à urbaniser, des servitudes consistant à réserver 
des emplacements en vue de la réalisation, dans le res-
pect des objectifs de mixité sociale, de programmes 
de logements qu’il définit.

En cohérence avec les objectifs de mixité sociale 
du PADD, le règlement du PLUm délimite en zone 
urbaine des terrains sur lesquels sont institués des 

emplacements réservés en vue d’y réaliser des pro-
grammes de logements sociaux et/ou abordables.

Cet outil a pour objectifs de :
 ■ Compléter la production sociale attendue dans 
les opérations publiques, les OAP et grâce au 
dispositif ENL pour véritablement rattraper le 
retard dans la production de logements sociaux ;

 ■ Rééquilibrer territorialement l’offre de logements 
sociaux en identifiant les fonciers les plus propices.

Application territoriale : principes de délimitation
La délimitation des ERMS a été réalisée de la manière 
suivante :

 ■ Cibler des sites potentiellement mutables en 
privilégiant des terrains localisés prioritairement 
en renouvellement urbain et avec des parcellaires 
pas trop morcelés pour des raisons de faisabilité ;

 ■ Fixer un objectif de logement social minimal à 35 % 
(pour se différencier du dispositif ENL) et jusqu’à 100 % 
pour les petites opérations inférieures à 20 logements ; 
ces pourcentages sont définis en fonction d’une 
analyse de la faisabilité de chaque site, du pourcentage 
de logements sociaux déjà présents dans le quartier 
environnant, et des modalités de gestion ultérieure 
des logements ainsi créés pour les bailleurs sociaux. 
Pour les opérations plus importantes et dans la plupart 
des cas, s’assurer de la réalisation  in fine d’au moins 
15 logements sociaux en habitat collectif et de 7 à 8 
logements en habitat individuel.

Au regard de ces principes, le PLUm délimite au total 
71 ERMS, répartis dans 17 communes. Ils imposent la 
réalisation d’une surface de plancher minimale rele-
vant de la sous-destination Logement et :

 ■ Soit seulement un pourcentage de celle-ci dédiée 
à du logement locatif social (54, soit 76,1 %) ;

 ■ Soit un pourcentage de celle-ci dédiée à du 
logement locatif social, complétée parfois par 
un pourcentage de logement abordable (17, soit 
23,9 %), pour s’adapter à la fois aux besoins et à 
l’offre déjà existante dans chacune des communes.
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2.3  Justification des autres outils 
graphiques réglementant la destination 
des constructions et l’usage des sols

2.3.1 Les Emplacements Réservés 

Les emplacements réservés identifiés au règlement gra-
phique du PLUm complètent le règlement écrit et font 
l’objet d’une annexe du règlement (pièce n° 4-1-2-3) 
qui précise, par commune, leur liste, leur localisation 
plus précise, leur objet et leur destinataire.

Rappel du cadre juridique
En application de l’article L151-41 du Code de l’urba-
nisme, le règlement graphique du PLUm délimite des 
terrains sur lesquels sont institués, au bénéfice de 
la métropole, des communes ou d’autres personnes 
publiques, des emplacements réservés à la réalisation 
d’équipements d’intérêt général.

En effet, certains projets d’intérêt général traduisant 
les orientations du PADD pourraient être compromis 
du fait de leur emplacement par un autre projet de 
construction ou une utilisation du sol différente : c’est 
pourquoi le PLUm fait le choix de délimiter un certain 
nombre d’emplacements réservés dans l’ensemble du 
territoire métropolitain, afin de maîtriser l’évolution 
des terrains concernés et permettre la réalisation de 
l’équipement défini par l’emplacement réservé.

En contre partie de cette atteinte au droit de pro-
priété motivée par l’intérêt général, la Loi institue un 
droit de délaissement (droit de demander l’acquisition 
du bien) au profit de tout propriétaire concerné par 
un emplacement réservé. En plus de la destination, 
l’emplacement réservé doit donc préciser le bénéfi-
ciaire de la réserve.

Le périmètre et la destination de l’emplacement réservé 
s’appliquent dans un rapport de stricte conformité à 
toute demande d’autorisation d’occupation du sol. 

Application territoriale selon les orientations du PADD
 ■ Le principe de délimitation

Le règlement graphique comporte 892 emplacements 
réservés. Cet outil est utilisé lorsque le besoin de la 
collectivité est précisément défini en termes d’emprise 
foncière : le niveau d’études ou de réflexion préalables 
lui permet, en effet, de connaître avec suffisamment 
de précision la surface nécessaire à la réalisation de 
l’équipement d’intérêt général. 

 ■ Les orientations du PADD  traduites dans les 
emplacements réservés

L’inscription d’un ER a pour objectif de mettre en 
œuvre des orientations du PADD indépendamment 
du zonage : la typologie des emplacements réservés 
constitue ainsi une traduction des orientations poli-
tiques qui justifient l’utilisation de cet outil. 

Trois orientations principales du PADD sont concernées :

L’amélioration des conditions d’accessibilité de la 
métropole à travers l’amélioration du maillage d’in-
frastructures routières et d’infrastructures dédiées 
aux modes doux : Ces ER concernent les élargisse-
ments de voirie, les aménagement de carrefours, de 
cheminements piétons ou cycles, le redimensionne-
ment des réseaux, etc., pour permettre un accueil de 
population supplémentaire.
 
Le PLUm compte ainsi :

 ● 343 ER dont l’objet consiste à aménager 
les voiries existantes et 75 ER pour création 
de voies nouvelles (ces aménagements ou 
créations intégrant, les équipements nécessaires 
au maillage des modes doux). Parmi eux, 
28 ER concernent le réseau routier national 
(RN, périphérique, autoroute), le réseau 
départemental ou la desserte ferroviaire 
(accompagnement du réseau tram train par la 
création de stations par exemple).

À ce titre, certains ER pour création de voies tra-
duisent directement un projet de maillage ou de 
contournement routier spatialisé dans le PADD. 

C’est le cas de l’emplacement réservé n° 4-182 inscrit 
au bénéfice du Conseil Départemental afin de finaliser 
les acquisitions foncières indispensables à la réalisa-
tion du contournement routier ouest des Sorinières 
dont l’enjeu est de permettre une diminution de la 
circulation automobile de transit dans le centre-ville 
des Sorinières, et une meilleure desserte des zones 
d’activités économiques Océanes sud et nord.

 ● 305 ER dont l’objet principal est l’aménagement 
ou la création de nouvelles liaisons douces 
participant au maillage général des quartiers 
résidentiels et des centralités urbaines.

 ● 35 ER sont inscrits pour améliorer les conditions 
de stationnement en ville notamment dans 
les polarités commerciales et à proximité des 
linéaires commerciaux protégés et ce, pour 
garantir une offre des stationnement suffisante 
pour la clientèle, indispensable à la pérennité de 
ces linéaires. 

L’accompagnement du développement urbain : 112 
ER délimités pour accueillir de nouveaux équipements 
ou agrandir ceux qui existent à usage de de loisirs, 
culture, sport, éducation ou pour prévoir le dévelop-
pement des réseaux... etc., répondent à une logique 
de cohérence entre développement urbain et niveau 
d’équipement nécessaire au cadre de vie des nou-
veaux habitants ou usagers de la ville ;

La qualité du cadre de vie à travers 22 ER qui 
concernent strictement des équipements d’espaces 
verts existants ou la création de nouveaux espaces 
participant à la diffusion de la nature dans la ville y 
compris sous la forme de jardins familiaux. La dimen-
sion paysagère et environnementale est par ailleurs 
intégrée à tous les autres aménagements faisant l’ob-
jet d’un ER quel que soit leur objet.
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 ■ Les bénéficiaires 
Les bénéficiaires des emplacements réservés 
sont définis en fonction des compétences 
institutionnelles de chaque collectivité ou 
personne publique.

 ● 29 ER au profit de l’État, des autres collectivités 
territoriales (Département et Région), de la 
SNCF et d’un syndicat mixte eau potable pour 
aménager les voiries, les transports collectifs, 
étendre un lycée ou créer de nouveaux ouvrages 
pour l’adduction d’eau potable.

2.3.2 Les Emplacements Réservés 
flottants

Rappel du cadre juridique
En application de l’article L151-41 du Code de l’urba-
nisme qui précise également que « dans les zones 
urbaines et à urbaniser, le règlement peut instituer 
des servitudes consistant à indiquer la localisation 
prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages 
publics, ainsi que les installations d’intérêt général et 
les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant 
les terrains qui peuvent être concernés par ces équi-
pements », le règlement graphique du PLUm prévoit 
de telles servitudes désignées « emplacements réser-
vés flottants ».

La localisation, l’objet et le destinataire, sont précisés 
dans l’annexe du règlement (pièce n° 4-1-2-3).

A la différence des ER, ils sont utilisés lorsque le besoin 
foncier nécessaire à la réalisation d’un projet d’intérêt 
général n’est pas encore suffisamment précis. Pour les 
11 emplacements réservés flottants inscrits au PLUm, 
le niveau d’étude est insuffisant pour déterminer avec 
précision le terrain nécessaire à la réalisation du projet :

 ■ Soit parce qu’il constitue une composante 
d’un projet urbain en cours d’élaboration, donc 
insuffisamment défini lui même (c’est le cas sur 
l’Ile de Nantes par exemple) ;

 ■ Soit par l’existence de plusieurs scénarios 
possibles avant décision finale.

Ainsi, par précaution, la Loi permet de définir une 
emprise réservée plus large que l’emprise foncière qui 
sera in fine celle du projet afin de ne pas compromettre 
la réalisation de l’opération. En cas de demande d’au-
torisation du droit des sols, la collectivité ou la per-
sonne publique bénéficiaire de cet ER flottant devra 
juger si le projet de construction est de nature à com-
promettre ou non la réalisation de l’opération d’intérêt 
général. Dans la négative, l’autorisation du droit des 
sols pourra être délivrée. 

Bénéficaires des ER Nombre d’ER

Nantes Métropole 598

Communes 265

Etat 19

Département 44 5

SNCF 3

Région Pays de la Loire 1

Syndicat Mixte eau 
potable Sud Loire 1

TOTAL 892

Ainsi, en toute logique, au vue des destinations des 
emplacements réservés inscrits : 

 ● 598 ER sont comptabilisés au profit de Nantes 
Métropole pour moderniser et développer 
les voiries, réseaux cyclables, maillages de 
cheminement doux ou trame verte, espaces 
publics, réseaux d’assainissement et d’eau 
potable, parcs de stationnement, aires de gens 
du voyage, etc. 

 ● 265 ER sont identifiés au profit des communes 
pour étendre des équipements existants ou 
en développer de nouveaux dans le domaine 
scolaire, des loisirs, des espaces verts, 

Destination des ER Nombre d’ER

Aménagement de voirie 343

Liaisons douces 305

Créations de voirie 75

Equipements 59

Services urbains 53

Stationnement 35

Espaces végétalisés 22

TOTAL 892



TOME 3 - JUSTIFICATION DES CHOIX : Exposé des motifs et des choix retenus pour le règlement écrit et graphique

APPROUVÉ LE 05 AVRIL 2019RAPPORT DE PRÉSENTATION - TOME 3182

Application territoriale selon les orientations du PADD
Les 11 emplacements réservés flottants ont été inscrits 
au bénéfice de Nantes Métropole (dont 10 à Nantes 
et 1 à Rezé), et délimitent des périmètres corres-
pondant aux différentes solutions ou variantes pos-
sibles essentiellement pour des aménagements de 
voirie et des créations de voies, de pistes cyclables 
ou de cheminements piétons participant comme une 
grande partie des emplacements réservés à l’amé-
lioration des conditions d’accessibilité de la métro-
pole et du maillage du territoire visant à favoriser la 
multimodalité des déplacements.

2.3.3 Les servitudes de constructibilité limitée

Rappel du cadre juridique
Conformément à l’article L151-41 5° du Code de l’ur-
banisme, le règlement peut délimiter des terrains sur 
lesquels sont instituées, « dans les zones urbaines et 
à urbaniser, des servitudes interdisant, sous réserve 
d’une justification particulière, pour une durée au 
plus de cinq ans dans l’attente de l’approbation par 
la commune d’un projet d’aménagement global, les 
constructions ou installations d’une superficie supé-
rieure à un seuil défini par le règlement. Ces ser-
vitudes ne peuvent avoir pour effet d’interdire les 
travaux ayant pour objet l’adaptation, le changement 
de destination, la réfection ou l’extension limitée des 
constructions existantes ».

Autrement formulé, cette servitude vise à contrôler 
l’évolution de secteurs devant faire l’objet d’une muta-
tion urbaine importante et pour lesquels la collectivité 
ne dispose pas de projet précis. Elle permet ainsi à 
la collectivité de mener les réflexions nécessaires sur 
des secteurs à enjeux et, en l’attente de l’aboutisse-
ment de ces études, de limiter les évolutions pour que 
celles-ci ne viennent pas obérer ou rendre plus com-
pliquée la mise en oeuvre du futur projet.

Les périmètres concernés par une servitude de ce 
type sont délimités au règlement graphique du PLUm. 
Les constructions nouvelles, extensions ou installa-
tions y sont limitées à une emprise au sol de 25 m², 
pouvant intégrer jusqu’à 25 m² de surface de plancher, 
pour ne pas obérer la mise en œuvre du futur projet.

La servitude a une durée de cinq ans à compter de 
la date d’entrée en vigueur du PLUm. Au delà de ce 
délai, la servitude est levée automatiquement et ce 
sont alors les dispositions réglementaires de la zone 
dans laquelle se situe le périmètre qui deviennent plei-
nement applicables.

La servitude pourra également être levée à l’initiative 
de la collectivité, avant l’expiration du délai de cinq 
ans, par une procédure d’évolution du PLUm.

Un droit de délaissement est ouvert aux propriétaires 
des terrains concernés par cette servitude, en appli-
cation de l’article L152-2 du Code de l’urbanisme.

Application territoriale selon les orientations du PADD
Une seule servitude de ce type a été mise en place dans 
la métropole. Elle se situe à Saint-Sébastien-sur-Loire.
Le secteur « Gare de Vertou », situé en limite sud du 
territoire communal, est une centralité émergente à 
développer identifiée en tant que telle dans le PADD 
du PLUm. Positionné de part et d’autre de la route 
de Clisson, il connaît aujourd’hui un développement 
très différencié :

 ■ Au sud de la route de Clisson à Vertou, un 
renouvellement urbain est déjà à l’œuvre ; le 
projet Gare émerge suivant un plan masse de 
principe validé en 2013 ;

 ■ Au nord de cette route de Clisson, peu de 
mutation urbaine constatée.

Cette centralité émergente est constituée autour de la 
gare et de sa future place centrale, lieu de rencontres 
et d’animation urbaine avec toutes les fonctionna-
lités attendues pour un centre urbain (commerces, 

logement, services, transports, bureaux, etc.). Un amé-
nagement apaisé doit être réalisé au droit de la place 
centrale, permettant aussi de sécuriser et donc de 
dynamiser les traversées piétonnes de cet axe routier 
à très forte circulation.

Le principe d’aménagement retenu est d’instaurer un 
dialogue permanent entre les rives sud et nord, en 
cassant la logique routière aujourd’hui à l’œuvre, pour 
y substituer à terme un aménagement de type «ave-
nue», avec des accroches de front bâti au contact de 
la route de Clisson, auquel devront être associées des 
percées visuelles et paysagères.

Cette nouvelle perspective paysagère devra s’infiltrer 
depuis la route de Clisson vers le bois des Gripôts. Elle 
accompagnera une densification progressive à mesure 
que l’on se rapproche de la partie boisée au nord, en 
même temps que l’on s’éloigne des nuisances sonores 
générées par les voies routière et ferrée au sud.

Cette densification devra s’opérer par plusieurs 
constructions à destination de logements pouvant 
présenter des hauteurs et formes variables, bénéficiant 
ainsi du confort de vie et d’usage que peut procurer 
un environnement préservé, tout en étant à proxi-
mité d’un véritable centre urbain et de ses aménités.

La partie nord est donc destinée à recevoir à terme les 
opérations les plus ambitieuses en terme de program-
mation de logements (plusieurs centaines), pouvant 
même recevoir une certaine part de mixité fonction-
nelle (bureaux, équipements publics). Toutefois, celles-ci 
ne pourront être mises en œuvre qu’une fois les condi-
tions d’aménagement et d’acceptabilité du projet plei-
nement satisfaites, sur la frange urbaine au sud, tant 
dans sa composante espace public, avec un réaména-
gement complet de la section de voie, que dans sa par-
tie habitée attenante.

Afin de desservir cette vaste zone à urbaniser au nord, 
il s’agira de créer des accès indépendants à la route 
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de Clisson, au moyen d’un maillage viaire qui préserve 
l’essentiel des masses boisées, et ne multiplient pas 
les entrées-sorties vers les axes principaux.

Le carrefour entre les routes de Clisson, du Loroux 
Bottereau (en direction de Basse-Goulaine) et de la 
Gare (en direction de Vertou) devra faire l’objet d’une 
composition particulièrement soignée, en laissant une 
ouverture paysagère donnant perspective vers la gare 
depuis la route du Loroux Bottereau.

Les grands principes d’aménagement retenus pour le 
secteur peuvent donc être synthétisés comme suit :

 ■ Renforcer la polarité avec des commerces de 
proximité au cœur du futur quartier, fédérée 
autour de la future place de la gare ;

 ■ Développer une mixité fonctionnelle dans le tissu 
urbain au nord pour équilibrer la centralité ; 

 ■ Aménager des espaces publics apaisés 
permettant les transversalités et identifier la 
centralité ;

 ■ Fédérer et construire la centralité par le végétal 
dans son épannelage, sa trace au sol, sa matière ; 

 ■ Mailler la zone habitée au nord par un système 
viaire discret et qui s’appuie sur les chemins 
existants ;

 ■ Aménager l’espace public pour permettre les 
traversées piétonnes au droit du cœur de la 
centralité (place de la gare) et irriguer les zones 
habitées et travaillées via des cheminements 
incitant aux modes actifs ;

 ■ Appuyer le renouvellement urbain sur les 
quelques éléments de patrimoine identifiés ainsi 
que les boisements de qualité et les quelques 
beaux sujets qui le composent.

La collectivité doit désormais poursuivre ses réflexions 
sur ces grands principes d’aménagement, de manière 
à finaliser un projet précis permettant leur mise en 
œuvre.

C’est donc en l’attente de l’aboutissement de ces 
études qu’est instituée une servitude de construc-
tibilité limitée, sur la partie classée en secteur UMa, 
située au nord de la route de Clisson. 

Le périmètre dont il s’agit est délimité au règlement 
graphique du PLUm.

2.3.4 Les périmètres d’autorisation 
de stationnement des caravanes 
et des résidences démontables 
constituant l’habitat permanent 
de leurs utilisateurs

Rappel du cadre juridique
En application des dispositions des articles R111-49 et 
R111-34 le PLUm fixe un principe d’interdiction de l’ins-
tallation des caravanes dans la zone U. Néanmoins, 
dans l’objectif de favoriser la mixité sociale et de 
prendre en compte une situation historique, le PLUm 
définit en zone U des périmètres autorisant le station-
nement des caravanes et des résidences démontables 
constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs 
pendant plus de trois mois, sous réserve du respect 
des règles de droit commun édictées par l’article R421-
23, soit l’obligation de déclaration préalable.

Application territoriale selon les orientations du PADD
Le PADD entend « offrir les conditions d’un parcours 
résidentiel pour les gens du voyage  » et répondre 
aux évolutions sociétales en favorisant les nouvelles 
formes d’habitat.

En conséquence, le règlement graphique du PLUm 
définit des « Périmètres d’autorisation de stationne-
ment des caravanes et des résidences démontables ». 

Cette mesure poursuit deux objectifs : 
 ■ Permettre l’ancrage territorial des gens du voyage 
sur le territoire de la métropole ;

 ■ Accompagner la réalisation de formes d’habitat 
alternatif.

Un objectif d’ancrage territorial des gens du voyage 
Nantes Métropole entend conforter sa politique 
actuelle favorisant l’ancrage territorial des gens du 
voyage, notamment dans les zones urbaines, sous 
forme d’« l’habitat dual ». Ce dernier désigne une forme 
de logement comportant une partie principale bâtie 
à laquelle est annexée une caravane.

C’est afin de permettre cette forme d’habitat asso-
ciant bâtiments en dur et caravanes que le règlement 
du PLUm a défini des périmètres dans lesquels le sta-
tionnement des caravanes pourra être autorisé pen-
dant plus de trois mois par an, dans le respect des 
règles de droit commun figurant à l’article R421-23 
citées précédemment, à savoir l’obligation de décla-
ration préalable.

De tels périmètres ont été mis en place à Rezé, à 
Bouaye et à La Chapelle-sur-Erdre qui correspondent 
à des situations existantes d’habitat dual des gens 
du voyage.

Un objectif d’accompagnement à la réalisation de 
formes d’habitat alternatifs
Les périmètres mis en place dans le règlement gra-
phique du PLUm visent à permettre l’installation de 
résidences démontables constituant l’habitat perma-
nent de leurs utilisateurs. 

Conformément à la définition qui en est donnée par 
le lexique du règlement, il s’agit : « d’installations sans 
fondation disposant d’équipements intérieurs ou exté-
rieurs et pouvant être autonomes vis à vis des réseaux 
publics. Elles sont destinées à l’habitation et occupées 
à titre de résidence principale au moins huit mois par 
an. Ces résidences, ainsi que leurs équipements exté-
rieurs sont, à tout moment, facilement et rapidement 
démontables ».
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En zone urbaine, ces installations restent soumises, 
lorsque leur surface de plancher totale n’excède pas 
40 m², à déclaration préalable.

Le règlement graphique du PLUm a défini des péri-
mètres où ces installations pourront être autorisées, 
dans le respect, naturellement, des règles figurant à 
l’article R421-23 du Code de l’urbanisme, à savoir l’obli-
gation de déclaration préalable.

Ces périmètres sont mis en place à Rezé et couvrent  
5 terrains nus, propriétés de la commune.

2.4  Justification des outils graphiques 
réglementant l’implantation  
des constructions

2.4.1 Les zones non aedificandi

Rappel du cadre juridique
Conformément à l’article R. 151-31, les documents gra-
phiques du règlement peuvent mentionner « les secteurs 
où les nécessités [...] de la protection contre les nuisances 
[...] ou l’existence de risques naturels, de risques miniers 
ou de risques technologiques justifient que soient inter-
dites les constructions et installations de toute nature [...] ».

Application territoriale selon les orientations du PADD
Le PADD entend améliorer la santé environnementale des 

habitants notamment par la réduction de leur exposition aux 
nuisances, aux risques et aux pollutions : dans cet objectif 
le règlement graphique définit des zones non aedificandi.

Cet outil permet en effet de proposer, très ponctuellement, 
une prise en compte d’un risque naturel ou d’une nuisance 
dont la connaissance est avérée pour la protection des 
biens et des personnes en interdisant dans un périmètre 
délimité au règlement graphique toutes constructions y 
compris les parties enterrées, à l’exception des clôtures.

L’utilisation de cet outil a été réservée à 3 sites qui 
représentent 33,44 ha et qui sont impactés par  des 
risques naturels ou des nuisances insuffisamment pris 
en compte dans les réglementations afférentes ; il s’agit, 
à travers cette inconstructibilité :

 ■ Soit de préserver les biens et personnes des risques 
avérés d’inondation de la Loire, insuffisamment pris 
en compte par le PPRI Loire Amont, qui concerne 
le hameau des Vallées à Basse Goulaine. Ce secteur 
étant occupé par des maisons individuelles, il 
bénéficie toutefois d’une règle particulière permettant 
la construction de piscines et d’abris de jardins, 
considérant que ces constructions n’augmentent pas 
l’exposition au risque des personnes ; 

 ■ Soit de préserver les personnes contre les nuisances 
liées à la présence de stations d’épurations. C’est le 
cas de la zone non aedificandi inscrite à la Genolière 
au Pellerin et de celle située à Brains (station de 

lagunage). Dans le périmètre de cette dernière, les 
annexes sont toutefois autorisées à condition de 
ne pas avoir pour objet la création d’un logement 
supplémentaire, car elles n’exposent pas davantage 
de personnes aux nuisances.

2.4.2 Les implantations graphiques

Les dispositions communes à toutes les zones énumèrent 
un certain nombre de cas de figure ou d’hypothèses pour 
lesquelles une implantation différente de celle prescrite 
par le règlement de la zone peut être autorisée ou impo-
sée. Il s’agit de règles alternatives (cf. préambule). 

Parallèlement à l’utilisation de ces règles alternatives, 
le règlement graphique impose dans certains cas une 
implantation par rapport aux emprises publiques, ou 
aux voies, ou aux limites séparatives. Cette prescrip-
tion impérative répond à la nécessité, dans certains 
contextes, de :

 ■ Soit prendre en compte une particularité locale 
pour laquelle l’implantation telle que définit par le 
règlement de zone ou par les règles alternatives, 
ne serait pas satisfaisante ou possible ; 

 ■ Soit rendre effective la volonté de faire évoluer 
la morphologie d’une rue ou d’un quartier (et 
donc de ne plus permettre une implantation qui 
prendrait en compte l’existant). Dans ce cas les 
implantations obligatoires sont définies pour 
des secteurs identifiés comme potentiellement 
mutables et ayant fait l’objet d’études urbaines 
globales.

Ces prescriptions graphiques sont de 2 ordres, la 
deuxième offrant volontairement plus de choix 
d’implantation :

 ■ La ligne d’implantation obligatoire qui fixe 
strictement l’implantation à respecter ;

 ■ La règle minimale du recul (par rapport à la voie) 
ou de retrait (par rapport aux autres limites) à 
respecter indiquée sur le plan par un linéaire et 
une distance en mètres.

Nombre de 
périmètres Superficie (en ha) Objectifs

Bouaye 1 0,29 Sédentarisation des gens du voyage

La Chapelle-
sur-Erdre 1 0,04 Sédentarisation des gens du voyage

Rezé 19 2,63
Sédentarisation des gens du voyage (14 périmètres) 
Habitats alternatifs (5 périmètres)
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2.4.3 La justification des dérogations  
à la Loi Barnier

Rappel du cadre juridique
L’article L111-6 du Code de l’urbanisme issu de la loi 
n°95-101 du 2 février 1995 dite « Barnier », instaure le 
long des voies et en dehors des espaces urbanisés, un 
principe d’inconstructibilité qui s’applique de part et 
d’autre de l’axe de la voie, dans une bande de:

 ■ 100 mètres pour les autoroutes, les voies express 
et les déviations ;

 ■ 75 mètres pour les routes à grande circulation.

Les dispositions de l’article L.111-8 du Code de l’urba-
nisme, permettent toutefois d’écarter cette inconstruc-
tibilité et de fixer des règles d’implantation différentes 
lorsque le PLU comporte une étude justifiant, en fonc-
tion des spécificités locales, que ces règles sont com-
patibles avec la prise en compte des nuisances, de la 
sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la 
qualité de l’urbanisme et des paysages.

Cet article vise à promouvoir une urbanisation de qua-
lité dans ces sites, généralement situés en entrée de 
ville, par la réalisation d’une étude qui justifie que les 
exigences de l’article L.111-8, à savoir la prise en compte 
des nuisances, de la sécurité, de la qualité architec-
turale, ainsi que de la qualité de l’urbanisme et des 
paysages l’a bien été par le projet.

Application territoriale selon les orientations du PADD
Dans le cadre de l’élaboration du PLUm, certains sec-
teurs du territoire métropolitain ont fait l’objet d’études 
spécifiques afin notamment de fixer des règles d’im-
plantations définies au cas par cas en fonction des 
enjeux identifiés en matière de nuisances, de sécurité, 
d’architecture, d’urbanisme et de paysages. 

La présente partie a donc pour objet de justifier les 
règles d’implantation dérogatoires aux dispositions 
de l’article L.111-6, en présentant les conclusions des 

études menées sur les secteurs objet de projet urbain 
et situés le long d’axes soumis à la loi Barnier.

Cette dérogation concerne six secteurs situés le long 
d’axes soumis à la Loi Barnier.

1 - Le secteur de la Brehannerie au Pellerin

Description du projet
Le projet de zone d’activités de la Brehannerie, situé 
au Pellerin et le long de la RD 723, constitue un pro-
jet urbain répondant aux 5 critères exigés par la Loi 
(nuisances, sécurité, qualité architecturale, qualité de 
l’urbanisme et des paysages).

Il vise à accueillir des entreprises pour soutenir l’éco-
nomie locale et la vitalité de la commune du Pellerin 
et de Nantes Métropole en Sud Loire, en profitant de 
conditions d’accessibilité favorables.

Le développement de la zone vise à permettre une 
meilleure adéquation entre l’offre et la demande des 
entrepreneurs sur ce secteur et d’assurer la requa-
lification de la zone d’activités existante en propo-
sant une image nouvelle liée à l’extension de ce parc 
d’activités, notamment en entrée de ville du Pellerin. 

L’application du recul de l’article L111-6 du Code de l’ur-
banisme compromettrait le développement de cette 
opération dans sa partie sud. 

Justification du projet
Prise en compte des nuisances :
La présence de la RD723 entraîne des nuisances 
sonores qui induisent des contraintes de recul des 
constructions par rapport à ces voies. Un aménage-
ment paysager intégrera le traitement des eaux plu-
viales. Les constructions seront donc édifiées au-delà 
de cet espace, à 35 m de l’axe de la voie, où l’im-
pact acoustique est en dessous des 70 dB(A). Elles 
contribueront à faire écran par rapport aux habitations 

existantes les plus proches, situées dans le hameau 
de la Brehannerie. 

Prise en compte de la sécurité :
L’accès des véhicules se fera à partir du giratoire créé 
sur la VM80. Ainsi, le projet ne comporte pas d’ac-
cès direct à partir de la RD723 et ne génère aucune 
incidence externe d’insécurité vis-à-vis de cette 
infrastructure.

Prise en compte de la qualité de l’architecture :
L’objectif de la zone d’activités est de permettre l’ac-
cueil d’entreprises de proximité à vocation artisanales 
mais également de faire de ce site une entrée de qualité 
dans la commune. Dans le cadre de l’opération d’amé-
nagement, une attention particulière sera donc portée 
à la qualité architecturale des projets qui viendront 
s’y implanter. Toutes les façades d’une construction 
vues depuis l’espace public, y compris celles situées 
le long de la RD723, devront bénéficier d’un même 
degré de qualité architecturale et être traitées avec la 
même qualité de finition que les façades principales.

Prise en compte de la qualité de l’urbanisme 
et du paysage :
L’aménagement d’une bande paysagère et environ-
nementale (permettant le traitement des eaux plu-
viales) évitera un effet de vitrine exclusivement urbaine. 
L’aménagement de l’espace public et le traitement 
paysager, notamment le long de la RD 723, qui seront 
réalisés dans le cadre de cette opération publique 
d’aménagement participeront à améliorer la qualité 
paysagère et urbaine de ce secteur. Enfin, un espace 
tampon sera préservé entre l’habitat et la zone agricole.

En conclusion, au vu du projet urbain décrit pré-
cédemment, et à la prise en compte des 5 critères, 
la marge de recul par rapport à l’axe de la RD723 
est définie à 35 mètres et inscrite au règlement 
graphique.
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2 - ZAC de la Jalière à Orvault

Description du projet
La ZAC de la Jalière est un parc tertiaire de 11 hec-
tares créé en 2004 dont la vocation est d’accueillir des 
entreprises mais aussi un équipement d’envergure tel 
que l’établissement pénitentiaire pour mineurs.

Cette ZAC se situe au contact immédiat de l’auto-
route A 844, de la route de Rennes (RN 137) et du 
lotissement du Bois Raguenet. A ce jour, l’établisse-
ment pénitentiaire et un pavillon de locaux tertiaire 
sont réalisés.

L’application du recul de l’article L111-6 du code de l’ur-
banisme compromettrait le développement de cette 
opération dans sa partie sud. 

Justification du projet
Prise en compte des nuisances sonores
Les voies RN 137 et de l’autoroute A821 génèrent des 
nuisances sonores qui induisent des contraintes de 
recul des constructions par rapport à ces voies.

Les abords du périphérique nantais font l’objet d’une 
évaluation permanente des mesures de bruit dans le 
cadre d’un observatoire mis en œuvre par la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer (DDTM 44).
La composition du site minimise l’impact du bruit sur 
les bâtiments de l’opération : soit par le recul induit 
par rapport à la voie par l’emprise de la desserte, 
soit par la trame paysagère faisant écran. Les bâti-
ments signal sont exposés aux nuisances phoniques 
des voies existantes mais par la qualité des maté-
riaux mis en œuvre, ils répondront aux exigences de 
confort acoustique intérieur induites par les normes 
en vigueur dans la construction des immeubles ter-
tiaires.L’installation des bâtiments et leur morpholo-
gie, telles que décrites ci-après, contribuent à faire 
écran et à minimiser l’impact des nuisances sonores 
actuelles des voies existantes sur le lotissement d’ha-
bitations du Bois Raguenet. 

Le mur d’enceinte du centre pénitentiaire constitue une 
barrière phonique pour le lotissement devant lequel 
il s’installe, ainsi que les activités qu’il comporte. A 
l’arrière même de l’enceinte, au contact de la RN 137, 
boisements et merlons constituent une protection 
visuelle et phonique depuis la RN 137. 

Prise en compte de la sécurité 
L’accès des véhicules au site de la Jalière n’est possible 
que par la rue de la Rigotière qui longe l’A844 au sud 
et la bordure nord de la zone d’activité de GrandVal.
Ainsi le projet ne comporte pas d’accès direct au site 
depuis l’A844 ni depuis la RN 137 et ne génère donc 
aucune incidence externe d’insécurité vis-à-vis de ces 
infrastructures principales.

Prise en compte de la qualité de l’architecture
Le secteur de la Jalière se décline en plusieurs entités 
typologiques différenciées :

 ■ des immeubles tertiaires sous forme de plots avec 
des hauteurs équivalentes de part et d’autre de 
la voie principale avec des hauteurs jusqu’à R+3/
R+4, inséré dans une trame végétalisée s’infiltrant 
depuis le périphérique jusqu’au boisement du 
Bois Raguenet ;

 ■ des immeubles de type tour jusqu’à R+6 
émergeant d’un écrin boisé le long du 
périphérique qui à la fois affirment une façade en 
vitrine à l’image du dynamisme métropolitain et 
qui suggèrent les autres bâtiments insérés dans 
une trame végétale à l’arrière du boisement. Les 
bâtiments signal sont exposés aux nuisances 
phoniques des voies existantes mais par la qualité 
des matériaux mis en œuvre, ils répondront aux 
exigences de confort acoustique intérieur induites 
par les normes en vigueur dans la construction 
des immeubles tertiaires ;

 ■ l’Etablissement Pénitentiaire pour Mineurs. La 
position de cet établissement est déterminante 
quant à l’aménagement de l’ensemble du site 
puisqu’à lui-seul il couvre 1,5 hectare d’enclos 
muré et qu’il s’installe dans la largeur la plus 

importante du site comprise entre l’année du 
château et la frontière végétale du lotissement, 
à l’extrémité nord du terrain, en position de 
fermeture du site sur la RN 137.

Prise en compte de la qualité de l’urbanisme
Le plan d’aménagement général s’appuie sur la trame 
végétale très présente sur le site et notamment sur l’an-
cienne allée du château plantée qui constitue l’élément 
structural principal. Les constructions sont desservies par 
une voie en boucle et s’insèrent dans un écrin végétal 
très développé qui s’infiltre entre le périphérique jusqu’au 
Bois Raguenet. Des bâtiments signal jusqu’à R+6 peuvent 
émerger dans la masse boisée donnant sur le périphé-
rique et suggèrent le parc d’activité situé à l’arrière du 
boisement.

Prise en compte de la qualité du paysage
L’atout incontestable du site repose sur la présence d’une 
végétation dense et de très grande qualité.

L’installation de deux parties de programme (tertiaire 
et établissement pénitentiaire) s’appuie sur cette qualité 
pour utiliser la végétation soit comme élément de dissi-
mulation des constructions ou comme élément d’ampli-
fication de la composition.

Ainsi, l’Etablissement Pénitentiaire se lit comme un enclos 
minéral au cœur d’un enclos végétal et l’allée plantée 
comme épine dorsale des constructions en même temps 
qu’elle constitue un filtre visuel vers l’A844.

Le projet prévoit par ailleurs le renforcement des planta-
tions en limite avec les voies existantes, ainsi qu’avec le 
lotissement à chaque fois que cela sera possible ou néces-
saire. Ainsi, c’est bien le potentiel végétal actuel du site, 
qui, associé à un renforcement des plantations, contribue 
à la « mise à distance » des infrastructures existantes .

En conclusion, compte tenu de la limite de la ZAC par 
rapport à la voie, la règle de recul qui s’applique est 
celle du secteur UEm.
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3 - ZAC Moulin Cassé à Bouguenais

Description du projet
Nantes Métropole et la Ville de Bouguenais ont engagé 
un projet d’intérêt métropolitain afin de développer 
et renforcer le pôle d’activités économiques Nantes 
Atlantique constitué de zones existantes telles que 
le D2A, le pôle aéronautique d’Airbus. La ZAC Moulin 
Cassé - Croix Rouge créée sur les communes de 
Bouguenais et Saint-Aignan de Grand Lieu, en cours 
d’aménagement, a pour objectif de créer un parc 
d’entreprises dédié aux activité liées aux matériaux 
composites et à l’aéronautique, le pôle industriel d’in-
novationJules Verne.

Au nord du périphérique (RN.844), le long de l’échan-
geur de la Porte de Retz, se situe le site de Moulin 
Cassé.

Le projet de la ZAC Moulin Cassé / Croix Rouge, dont 
un des sites (Moulin Cassé) est situé au nord de la RN 
844, a fait l’objet d’un projet urbain dans le cadre de 
la création de la ZAC afin d’optimiser le foncier, struc-
turer le site et assurer sa visibilité.

Justification du projet urbain
Le choix de la solution proposée pour l’aménage-
ment du site de Moulin Cassé, dans le cadre de la ZAC 
Moulin Cassé/Croix Rouge est l’aboutissement d’une 
réflexion globale et cohérente.

Prise en compte des nuisances sonores
Les constructions en front de la RN 444 (à minimum 
50 mètres de l’axe de la voie) sont liées aux activités (pas 
de réglementation particulière concernant l’isolement 
acoustique des bâtiments à usage autre que l’habitation 
dans les secteurs affectés par le bruit). L’éloignement 
permet de diminuer l’impact sonore de la voie dont 
le niveau sonore le plus impactant (>75 dB(A) ) est 
contenu au niveau de la bretelle d’accès. 

Les constructions de la zone d’activités assureront un 
rôle d’écran vis-à-vis des logements plus en retrait de 
la voie, rendant suffisant le recul à 50 mètres mini-
mum de l’axe de la voie.

Prise en compte de la sécurité
Il s’agit de prendre en compte les différents modes de 
déplacement et leurs interactions, notamment dans le 
cadre de la création d’une nouvelle voie sur le site de 
Moulin Cassé. Le carrefour entre cette nouvelle voie 
et la rue Jules Vallès est également à pacifier.

Prise en compte de la qualité des paysages, de l’ur-
banisme et de l’architecture
Les principes d’aménagement du site de Moulin Cassé, 
dans le cadre de la ZAC Moulin Cassé / Croix Rouge, 
ont été élaborés en prenant en compte, dès le début, 
différentes problématiques : l’intégration paysagère 
de la future zone d’activité, la gestion aérienne des 
eaux pluviales, la conservation du patrimoine boca-
ger du site, etc.

Ainsi, l’alignement d’arbres situé au Nord du site de 
Moulin Cassé, qui constitue une plus-value paysagère 
non négligeable, a été conservé. La gestion aérienne 
des eaux pluviales est assurée par un important réseau 
de noues. Des espaces verts et boisés jouent le rôle 
de « zone tampon » entre la future zone d’activité et 
les zones pavillonnaires situées à l’est et à l’ouest du 
site, garantissant une transition harmonieuse entre 
ces deux espaces.

L’implantation des bâtiments ramenée à 50 mètres 
de la RN 844 (au lieu de 100 mètres) permet de créer 
un effet vitrine sur cette même voie.

Ainsi, le traitement paysager des abords de la RN 844 
doit permettre de mettre en valeur la perception des 
façades du parc d’activité. Il ne s’agit pas de créer un 
écran végétal, mais bien de promouvoir un traitement 
vert assez bas et de qualité.

L’implantation des bâtiments ramenée à 50 mètres 
par rapport à l’axe permet de créer un effet vitrine 
(effet d’appel) de la zone d’activité sur la RN 844.

L’aspect du bâti sera maîtrisé dans le cadre d’un cahier 
des prescriptions architecturales, urbaines, paysagères 
et environnementales (parcelles privées).

En conclusion, la ZAC Moulin-Cassé étant située à plus 
de 50 mètres de l’axe de la RN 844, cette distance n’a 
pas de traduction au sein du règlement graphique. Ce 
sont les règles d’implantation du règlement de la zone 
UEm qui s’appliquent aux constructions.

4 - Orientation d’aménagement  
 Jules Vallès - Bouguenais

La parcelle CD506 correspond à un délaissé de voi-
rie du conseil général, en sortie de l’échangeur de la 
porte de Retz, face à la ZAC Moulin Cassé. Lors de 
la création de la ZAC, s’est posée la question de son 
périmètre et il a été décidé de ne pas inclure cette 
parcelle fortement contrainte, constituée d’une vaste 
butte et d’un fossé limitrophe. 

Cette parcelle intéresse cependant des porteurs de 
projet pour la construction d’un bâtiment d’activité. 
Ce terrain, constituant une entrée pour la commune et 
se situant face à la ZAC Moulin Cassé, impose un trai-
tement de qualité. Or, en l’absence d’un projet urbain, 
aucune prescription ne s’impose, hormis les règles 
de recul de 100 mètres par rapport au périphérique.

Il est donc proposé de créer une orientation d’amé-
nagement faisant office de projet urbain au sens de la 
loi Barnier (articles L111-6 à L111-8 du Code de l’urba-
nisme) permettant de déroger au recul de 100 mètres 
et surtout imposer un accès et un traitement paysa-
ger des éventuels projets artisanaux.

Le projet d’orientation d’aménagement basé sur la 
continuité du recul de 50 mètres défini pour la ZAC 
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Moulin Cassé répond aux 5 critères de la Loi Barnier, 
énoncés dans l’article L111-8 du code de l’urbanisme, 
à savoir : 

Prise en compte des nuisances sonores
Les futures constructions sont liées aux activités ce 
qui n’implique pas de réglementation particulière 
en matière d’isolement acoustique. Elles intègreront 
la réponse aux nuisances sonores du périphérique 
(mesures d’isolement).

Le confortement du talus en bord de bretelle d’accès 
au périphérique permettra de conserver la protection 
actuelle contre le bruit.

En outre, l’accès via la Rue Jules Vallès Sud et la capa-
cité d’accueil limitée du site n’engendreront pas d’aug-
mentation de la circulation et des éventuelles nuisances 
qui lui sont liées. 

Prise en compte de la sécurité
Aucun accès direct n’est prévu sur la RN 844 (péri-
phérique) ni même sur la Rue Jules Vallès nord qui 
relie à l’échangeur de la Porte de Retz. L’accès est 
imposé, via l’orientation d’aménagement, par la rue 
Jules Vallès Sud. 

Ainsi le projet ne génère aucune incidence externe 
d’insécurité vis-à-vis de ces infrastructures principales.

Prise en compte de la qualité de l’architecture et 
de l’urbanisme 
La volumétrie du bâti doit être simple et épurée. Les 
aires de dépôts devront être non visibles depuis la rue. 
La préservation de la butte, à paysager, en limite sud 
du terrain, avec un recul de 30 mètres de la RN 844 
permettent de garantir une entrée de ville « verte ». 
La vue depuis l’échangeur de la Porte de Retz conti-
nuera d’offrir un aspect paysager pour la rive sud de 
la rue Jules Vallès.

L’orientation d’aménagement vise la constitution d’une 
façade urbaine avec un recul minimum de 3 mètres 
de la rue Jules Valles. 

Prise en compte de la qualité des paysages 
Le projet ne peut que requalifier cet espace, traité 
aujourd’hui comme un délaissé de voirie. La topographie 
du terrain sera préservée et les constructions devront 
s’implanter en décaissement. Les bandes vertes pré-
vues de part et d’autre du site devront être paysagées. 

En conclusion, les règles de recul sont celles du secteur 
UEm assorties de prescriptions graphiques le long de la 
rue Jules Vallès (recul minimal de 3 mètres). En outre, la 
préservation du merlon sur une épaisseur de 30 mètres 
et la valorisation des façades sont inscrites dans l’OAP.

5 - ZAC Métairie Rouge à La Chapelle-sur-Erdre

Description du projet
La ZAC de la Métairie Rouge, a été retenue par Nantes 
Métropole afin de compléter une offre pour les entre-
prises de type PME – PMI à l’échelle du quadrant nord 
ouest de l’agglomération et pour conforter l’activité 
économique sur le territoire de La Chapelle-sur-Erdre.

La ZAC de la Métairie Rouge, d’une superficie de 18,6 
hectares, est bordée par de grandes infrastructures 
routières :

 ■ L’Autoroute A 11 (Axe Rennes – Paris), à statut 
autoroutier en bordure nord du site, avec un 
échangeur au droit de la ZAC ;

 ■ Le Boulevard Becquerel (ex RD 39) sur la partie 
ouest.

Les marges de recul actuelles de l’autoroute A11 com-
promettent le projet de développement et d’amé-
nagement de la future opération sur sa partie nord.

Le projet de la ZAC de la Métairie Rouge est rendu 
nécessaire par :

 ■ Le développement économique destiné à 
compléter l’offre à l’échelle du quadrant nord 
ouest de Nantes Métropole ;

 ■ La volonté de conforter l’offre économique à 
l’échelle du territoire chapelain ;

 ■ La création de nouveaux emplois ;
 ■ La prise en compte des enjeux paysagers, 
environnementaux et de développement durable 
pour constituer une identité de qualité.

Justification du projet
Prise en compte des nuisances sonores
Les normes en vigueur d’isolation phonique sont appli-
cables dans une bande de 300 mètres par rapport à 
l’axe de l’A11 (voie de première catégorie).
Le classement a pour effet « d’affecter des normes 
d’isolement acoustique de façade à toute construc-
tion érigée dans un secteur de nuisance sonore. En ce 
sens l’isolement requis est une règle de construction 
à part entière dont le non-respect engage la respon-
sabilité du titulaire du permis de construire. »
Aussi, la qualité sonore à l’intérieur des constructions 
sera assurée par des dispositifs d’isolation adaptés 
pour garantir le niveau de confort compatible avec 
la destination des lieux.

Prise en compte de la sécurité
Au regard de la desserte interne de la ZAC depuis le 
boulevard Becquerel et des prescriptions encadrant la 
gestion des enseignes lumineuses (non clignotantes, 
de puissance limitée), l’éclairage interne de la ZAC de 
la Métairie Rouge ne présente pas de risque particu-
lier pour les usagers de l’A11.

En outre, depuis l’autoroute A11, l’accès de la ZAC de la 
Métairie Rouge en partie nord se fera via l’échangeur 
et le chemin de la Métairie Rouge. Ce chemin préexiste 
et est sécurisé, empêchant ainsi toute approche des 
piétons et cycle à la voie A11.
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Prise en compte de la qualité de l’architecture
La volonté architecturale recherchée pour la totalité de 
la ZAC de la Métairie Rouge est une écriture contem-
poraine, urbaine et de qualité.

La volumétrie sera simple accompagnée d’un travail 
fin sur les matières, couleurs, textures.

Toutes les façades donnant sur l’A11 feront l’objet de 
la même attention du fait de la configuration du site. 
Elles pourront être ponctuées par des éléments de 
volumétrie ou des jeux de calepinage.
Une attention particulière sera portée à la parcelle 
d’angle, plus proche de l’autoroute et dont l’archi-
tecture sera plus présente derrière le filtre végétal.

Prise en compte de la qualité de l’urbanisme
L’image recherchée est celle d’un parc d’activités avec 
une forte présence du végétal, permettant ainsi de 
gérer les co visibilités depuis l’extérieur, d’entrevoir 
le bâti, notamment depuis l’Autoroute A11 et depuis 
la vallée de l’Erdre. L’ambiance urbaine s’organisera 
à partir de la centralisation des flux piétons-cycles, 
de la recherche d’une densité dans l’organisation du 
bâti, d’une architecture sobre et élégante.

Prise en compte de la qualité des paysages
L’objectif de la ZAC de la Métairie Rouge est de créer 
un «  véritable écrin paysager autour du futur parc 
d’activités, aménagé en site inscrit ».

Les parcelles concernées sont situées au niveau « d’une 
fenêtre visuelle ponctuelle depuis l’A11  ». Les trois 
linéaires de haies (double haie bocagère bordant le 
chemin de la Métairie Rouge et alignement de saules 
à hauteur de la bretelle de l’A11) s’interrompent à la 
hauteur de la bretelle A11.

Le projet doit apporter ainsi une réponse adaptée à 
cette situation singulière en maîtrisant les vues loin-
taines depuis l’A11, notamment en arrivant de l’ouest 
dans le sens Paris – Nantes et en empruntant la bretelle 

depuis le giratoire pour accéder à l’autoroute avec 
une percée ponctuelle sur le site.

La réponse architecturale se fera dans le souci d’ac-
compagnement de l’écrin paysager ainsi reconstitué 
pour « effacer » la perception des bâtiments et des 
espaces privés à l’arrière du masque végétal.

En conclusion, au vu des critères décrits ci dessus, 
la règle d’implantation par rapport à l’axe de l’au-
toroute A 11 est fixée à 40 mètres au lieu des 100 
mètres. Cette disposition est traduite au règlement 
graphique sur l’angle nord-ouest du périmètre de la 
zone 1AUEm et reprise dans l’Orientation d’Aména-
gement et de Programmation Métairie Rouge.

Le reste de la zone étant situé à plus de 40 mètres 
de l’axe de l’autoroute A11, le recul n’a pas lieu d’être 
reporté au règlement graphique. Ce sont les règles 
d’implantation du règlement du secteur 1AUEm qui 
s’appliqueront sur le reste du linéaire, en façade de 
l’Autoroute A11.

6 - Site des Norgands à Sautron

Description du projet
Le secteur 1AUEm des Norgands est actuellement en 
cours d’urbanisation afin de proposer une offre éco-
nomique sur la commune de Sautron, en entrée sud-
est de la ville. Le site est bordé au nord par une zone 
d’activités en cours de mutation, à l’ouest un secteur 
d’habitat pavillonnaire et au sud par la voie rapide RN 
165 et des parcelles boisées et en prairie.

Le projet de lotissement constitue une opportunité 
de renforcer l’activité économique en entrée de ville 
de Sautron, dans la continuité des locaux artisanaux 
en rive de la RD 965 et en cohérence avec la zone 
artisanale de la Béhinière de Saint-Herblain bénéfi-
ciant de la même desserte de voirie intercommunale.
Ce secteur d’une surface d’environ 4,5 hectares per-
mettrait de répondre à une demande constante pour 

un secteur d’activités mixtes permettant d’accueil-
lir des entreprises sur des emprises foncières de 
moyenne surface, à caractère artisanal et tertiaire à 
faibles nuisances.

Justification du projet
Le recul proposé est de 40 mètres par rapport à l’axe 
de la RN 165, ce qui correspond au recul d’un restau-
rant situé à l’est de la parcelle concernée par le projet.
Il est ainsi proposé d’appliquer les règles du PLU rela-
tives au zonage concerné pour les raisons suivantes 
au regard des 5 critères.

Prise en compte des nuisances sonores
La RN 165 accueille plus de 30 000 véhicules par jour, 
ce qui engendre un bruit de fond continu le long de 
cette voie.

Un quartier pavillonnaire se trouve au nord de la zone 
1AUem, actuellement exposé aux nuisances.

La plus grande proximité des bâtiments par rapport à 
la voie permet de diminuer sur ce secteur les bruits en 
provenance de la RN 165. L’écran étant discontinu, on 
ne pourra pas le considérer comme écran acoustique, 
cependant la plus grande proximité de la paroi amé-
liorera le phénomène de réflexion des ondes sonores 
et par là une meilleure protection des zones pavillon-
naires au nord.

Au regard des nuisances, déplacer la limite d’implan-
tation de 100 à 40 mètres améliore donc la protection 
des zones pavillonnaires du bois d’argent par rapport 
aux nuisances en provenance de la RN 165.

Les constructions proches de la RN 165, si elles 
accueillent des postes de travail, devront faire l’objet 
d’une attention particulière à l’acoustique lors de la 
construction. Elles seront traitées conformément aux 
décrets 95-20 et 95-21 contre les bruits extérieurs.
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Prise en compte de la sécurité
Il n’y a pas d’accès sur la RN 165 prévu sur cette por-
tion de route. Le fossé puis le talus empêchant tout 
accès de véhicule, même en cas de sortie de route, 
il n’y a pas de risque de véhicule provenant de la RN 
165 s’encastrant dans un bâtiment. La zone se trou-
vant après la bretelle d’accès, il n’y a pas d’incidence 
sur la visibilité des véhicules.

Au regard de la sécurité, la limite d’implantation des 
bâtiments dans la zone des Norgands n’a donc aucune 
incidence sur la sécurité de la RN 165, que les bâtiments 
soient à 40 ou 100 mètre de l’axe de la voie rapide.
Le long de la voie de la desserte sera plantée une haie 
bocagère constituée d’espèces à feuillage persistant 
d’une hauteur d’environ 2 mètres. Cette haie assurera 
la protection de la RN 165 contre l’éblouissement des 
phares des véhicules venant à contresens.

Prise en compte de la qualité architecturale
L’aménagement de la zone des Norgands, uniquement 
visible depuis la RN 165 à travers un écran végétal 
dense, se situe à la sortie de la bretelle d’accès depuis 
le rond-point du Croisy.

A cet endroit, les constructions sont déjà implantées 
à 40 mètres de l’axe de la voie. Les constructions 
actuelles datent des années 80 et ne présentent pas 
de qualité architecturale particulière. Bien que peu 
visibles de la route du fait de la densité végétale, au 
regard du fort trafic de la RN 165, les constructeurs 
auront intérêt à soigner leur image architecturale.

Le projet de permis d’aménager de la zone des 
Norgands prévoit de limiter la hauteur des bâtiments 
à 9 mètres pour être en harmonie avec les construc-
tions avoisinantes.

Au regard de la qualité architecturale, les nouvelles 
constructions assureront la continuité et la transition 
urbaine par une implantation cohérente avec celle 
préexistante.

Prise en compte de la qualité de l’urbanisme
L’activité industrielle est concentrée à l’entrée de la ville 
de Sautron en provenance de Nantes. Il convient d’of-
frir de nouveaux emplois à la population sautronnaise 
et de veiller à une meilleure mixité fonctionnelle. Les 
réserves foncières sautronnaises étant limitées du fait 
d’un patrimoine naturel et agricole conséquent, il est 
indispensable d’optimiser le foncier et de le densifier.

Aussi réduire la règle d’implantation permet d’exploiter 
au mieux les ressources foncières de la commune et 
offre des infrastructures égales à 12 800 m² construc-
tibles complémentaires. L’orientation d’aménagement 
vise à constituer des ilots en composant le tissu par 
des perméabilités paysagères vers le coeur du site. Un 
écrin vert est conservé aux extrémités est et ouest de 
la zone tout en ménageant une vitrine économique 
le long de la RN. 

Prise en compte de la qualité des paysages
Le haut du talus parallèle à la RN 165 est bordé d’arbres 
d’une hauteur estimée à 8/10 mètres. Les talus trans-
versaux du projet seront aussi maillés par une végéta-
tion de haies et grands arbres de hauteur comparable.
Dans ces conditions, le voile végétal qui sera conservé 
maintiendra la discrétion de l’impact des construc-
tions en second rideau. 

En conclusion, au vu des critères décrits ci dessus, la 
règle d’implantation par rapport à l’axe de la RN 165 
est fixée à 40 mètres. Cette disposition est traduite 
au règlement graphique du secteur 1AUEm concerné.

2.5  Justification des outils graphiques 
favorisant la protection du patrimoine bâti

Rappel du cadre juridique
Conformément à l’article L151-19 du Code de l’urba-
nisme, le PLU identifie, localise et délimite les « quar-
tiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces 
publics, monuments, sites et secteurs à protéger, à 

conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour 
des motifs d’ordre culturel, historique ou architectural 
et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature 
à assurer leur préservation leur conservation ou leur 
restauration ». 

Application territoriale selon les orientations du PADD
En cohérence avec les orientations spatiales du PADD 
« Renforcer les identités paysagères de la métropole » 
et « Mettre en valeur l’identité des territoires à tra-
vers la diversité du patrimoine bâti » et dans l’objectif 
de prendre en compte, de préserver et de mettre en 
valeur les composantes patrimoniales bâties emblé-
matiques et témoins de l’Histoire, des époques, des 
usages et des procédés constructifs spécifiques du 
territoire métropolitain, participant à la qualité du 
cadre de vie des habitants et aux différentes identi-
tés territoriales, le PLUm met en place un ensemble 
d’outils graphiques qui correspondent aux éléments 
patrimoniaux suivants :

 ■ Le patrimoine bâti ;
 ■ Le petit patrimoine bâti ;
 ■ Le patrimoine bâti avec autorisation de 
changement de destination ;

 ■ Les séquences urbaines de type 1 et de type 2 ;
 ■ Le périmètre patrimonial.

Ces outils permettent d’identifier au plan de zonage 
(pièce n°4-2-2) les composantes patrimoniales et 
d’instaurer des règles spécifiques en faveur de leur 
préservation et de leur mise en valeur. Ils constituent 
notamment un complément aux protections natio-
nales existantes suivantes : Sites Classés, Sites Inscrits, 
Monuments Historiques. Ces dernières ne sont pas 
repérées au règlement du PLUm en tant que tel mais 
constituent des Servitudes d’Utilités Publiques (SUP) 
présentes dans les annexes du règlement du PLUm 
(pièce n°5-1-1).

16 communes sont concernées par un/des péri-
mètre(s) de Monument Historique ; 9 communes sont 
concernées par un/des périmètre(s) de Sites Classés ;  
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8 communes sont concernées par un/des périmètre(s) 
de Sites Inscrits.

L’identification du patrimoine bâti du PLUm a été 
réalisé à partir des inventaires réalisés par le Conseil 
en Architecture, en Urbanisme et en Environnement 
(CAUE), d’études patrimoniales spécifiques et sur la 
base des connaissances territoriales des différents 
services communaux et métropolitains compétents 
en la matière.

Pour chaque élément patrimonial repéré, un travail de 
définition de l’outil réglementaire le plus adapté à cet 
élément a été réalisé, avec in fine l’obtention de listes 
de l’ensemble des éléments dits «patrimoniaux» pour 
chaque outil réglementaire.

Ces listes sont annexées au règlement du PLUm et 
fournissent les informations suivantes pour chaque 
élément repéré : le n° de planche du plan de zonage 
correspondant, la ou les référence(s) cadastrale(s), le 
quartier, l’adresse ou le lieu dit, et la dénomination/
nature des éléments protégés.

2.5.1 Le patrimoine bâti

Le règlement le définit comme suit : « Le patrimoine 
bâti est constitué d’édifices remarquables en eux-
mêmes pour leurs qualités de composition, de style, 
de représentativité d’une époque de l’histoire de l’ar-
chitecture ou de l’Histoire ». 

Sur le plan de zonage (pièce n°4-2-2), ces éléments 
sont repérés par des motifs ponctuels de type « étoile » 
de couleur noire. Chaque élément est identifié et réper-
torié en annexe du règlement dans la liste du patri-
moine bâti (pièce n°4-1-2-5).

Les dispositions réglementaires s’appliquant aux élé-
ments identifiés par cet outil graphique sont explicitées 
dans la partie III. Justification des règles applicables 

au patrimoine concernant la justification des règles 
applicables au patrimoine.

La protection patrimoniale de type «patrimoine bâti» 
concerne l’ensemble des communes de la métropole 
et porte sur des éléments très diversifiés : châteaux, 
demeures, maisons de maîtres, «  folies nantaises », 
patrimoine du XXe siècle, patrimoine industriel, etc.

2.5.2 Le petit patrimoine bâti

Le règlement le définit comme suit : « Le petit patri-
moine bâti est constitué d’éléments vernaculaires 
(puits, fontaines, calvaires, etc.), vestiges d’une occu-
pation passée du territoire et témoins d’une époque, 
d’une technique, d’un usage ou d’un savoir-faire le 
plus souvent disparu; il fait partie du paysage et de 
l’identité du territoire ».

Sur le plan de zonage (pièce n°4-2-2), ces éléments 
sont repérés par des motifs soit ponctuels soit linéaires 
de type « étoile » ou « lignes d’étoiles » de couleur 
noire. Chaque élément est identifié et répertorié en 
annexe du règlement dans la liste du petit patrimoine 
bâti (pièce n°4-1-2-5).

Les dispositions réglementaires s’appliquant aux élé-
ments identifiés par cet outil graphique sont explicitées 
dans la partie III. Justification des règles applicables 
au patrimoine concernant la justification des règles 
applicables au patrimoine.

La protection patrimoniale de type « petit patrimoine 
bâti » concerne 23 communes de la métropole et porte 
de manière générale sur des éléments très diversifiés : 
calvaires, croix, grilles, portails, puits, murs, murets, etc.

2.5.3 Le patrimoine bâti 
avec autorisation de changement 
de destination

Le règlement du PLUm le définit comme suit : « Certaines 
constructions possèdent des qualités architecturles et/
ou patrimoniales, témoins d’une époque, d’usages ou de 
procédés constructifs spécifiques. À ce titre, elle sont 
reconnues comme partie intégrante du patrimoine local; 
ainsi la possibilité de changement de destination pour 
ces constructions vient favoriser leur préservation ».

Dans les zones agricoles et naturelles, ce patrimoine 
peut faire l’objet d’une autorisation de changement 
de destination.

En effet, en complément de la protection de type 
« patrimoine bâti  » qui s’applique, l’autorisation de 
changement de destination vient favoriser la réno-
vation et l’entretien des constructions à caractère 
patrimonial par leurs propriétaires en élargissant leurs 
usages potentiels et permettant ainsi une meilleure 
garantie d’une préservation dans le temps.

Sur le plan de zonage (pièce n°4-2-2), ces éléments 
sont repérés par des motifs ponctuels de type «étoile» 
de couleur noire. Chaque élément est identifié et 
répertorié en annexe du règlement dans la liste du 
patrimoine bâti avec autorisation de changement de 
destination (pièce n°4-1-2-5).

Les dispositions réglementaires s’appliquant aux élé-
ments identifiés par cet outil graphique sont explicitées 
dans la partie III. Justification des règles applicables 
au patrimoine concernant la justification des règles 
applicables au patrimoine.

La protection patrimoniale de type «patrimoine bâti 
avec autorisation de changement de destination» 
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concerne 14 communes de la métropole et porte de 
manière générale sur les éléments suivants : fermes, 
longères, châteaux, manoirs, maisons de maître, etc.

2.5.4 Les séquences urbaines (type 1 et 2)

Le règlement du PLUm les définit comme suit :

« Les séquences urbaines de type 1 sont des ensembles 
urbains remarquables situés en zone UM pouvant 
inclure des édifices eux-mêmes remarquables d’un 
point de vue historique, culturel, urbain et/ou archi-
tectural. L’implantation, le gabarit, la volumétrie et 
la cohérence des éléments d’architecture qui com-
posent la séquence, forment un ensemble de qualité 
dont l’ambiance urbaine est typique du secteur géo-
graphique dans lequel la séquence se situe ».

« Les séquences urbaines de type 2 sont des ensembles 
urbains situés en zone UM qui forment une ambiance 
urbaine de qualité. Les éléments qui composent ces 
séquences ne sont pas systématiquement remar-
quables en eux-mêmes mais c’est leur répétition (gaba-
rit, rythme, implantation et volumétrie) qui constitue 
l’ambiance de la ville et leur intérêt culturel, historique 
et paysager ».

Certains ensembles urbains remarquables ou en partie 
remarquables pour lesquels le séquencement consti-
tue un élément fort de leur caractère patrimonial justi-
fient une protection spécifique. La distinction de deux 
types de séquence (type 1 / type 2) se justifie en rai-
son de la nécessite de protéger des séquences qui, 
bien que ne comportant pas toujours des éléments 
remarquables dans leur intégralité (type 2), revêtent 
néanmoins un intérêt patrimonial fort à préserver.

Sur le plan de zonage (pièce n°4-2-2), ces éléments 
sont repérés par des motifs linéaires de couleur noire 
(distincts selon le type 1 ou 2). Chaque élément est 
identifié et répertorié en annexe du règlement dans la 
liste des séquences urbaines (pièce n°4-1-2-5). Certaines 

séquences urbaines font l’objet d’une fiche spécifique 
(30 fiches au total) détaillant la description et les dispo-
sitions réglementaires qui s’appliquent à ces séquences.

Les dispositions réglementaires s’appliquant aux élé-
ments identifiés par cet outil graphique sont explicitées 
dans la partie III. Justification des règles applicables 
au patrimoine concernant la justification des règles 
applicables au patrimoine.

La protection patrimoniale de type «séquence urbaine» 
concerne 11 communes de la métropole et porte de 
manière générale sur des ensembles urbains remar-
quables ou en partie remarquables dans la majorité 
des cas en front de rue.

2.5.5 Le périmètre patrimonial

Le règlement du PLUm le définit comme suit : « Terrain 
délimité au règlement graphique comprenant des édi-
fices remarquables en eux-même pour leurs qualités de 
composition, de style, de représentativité d’une époque 
de l’Histoire de l’architecture ou de l’Histoire. Il peut 
éventuellement inclure des éléments paysagers tels que 
parcs, jardins, haies, etc. ainsi que du petit patrimoine. ».

D’un point de vue réglementaire, cet outil est identique 
à celui de l’étoile « patrimoine bâti» à la différence qu’il 
ne protège pas un élément ponctuel mais un ensemble 
comprenant des éléments de patrimoine bâti et éven-
tuellement de leur environnement paysager (parc, jardin, 
boisements, etc...) à préserver et à mettre en valeur. En 
effet, la composition d’ensemble de plusieurs éléments 
patrimoniaux à protéger dans un périmètre donné jus-
tifie la définition non pas d’une protection ponctuelle 
mais d’un périmètre de protection. Ainsi, les éléments 
bâtis situés dans ces périmètres patrimoniaux mais qui ne 
revêtent pas eux-mêmes de caractéristiques patrimoniales 

particulières devront, dans le cadre d’un éventuel projet, 
participer à la qualité patrimoniale de l’ensemble.

Sur le plan de zonage, ces éléments sont repérés par 
des périmètres graphiques de couleur noire et hachu-
rée. Chaque périmètre est identifié et répertorié en 
annexe du règlement dans la liste des périmètres patri-
moniaux (pièce n°4-1-2-5).

Les dispositions réglementaires s’appliquant aux élé-
ments identifiés par cet outil graphique sont explicitées 
dans la partie III. Justification des règles applicables 
au patrimoine concernant la justification des règles 
applicables au patrimoine.

La protection patrimoniale concerne 18 communes 
de la métropole et porte de manière générale sur 
des éléments très diversifiés : bourgs anciens, vieux 
villages de pêcheurs, hameaux agricoles, quartiers 
de pavillons ouvriers, patrimoine du XXe siècle, patri-
moine industriel, etc.

2.6  Justification des outils graphiques 
favorisant la protection du patrimoine 
non bâti

Le territoire de Nantes Métropole s’inscrit dans un 
contexte écologique et paysager spécifique et riche : 
situé dans l’estuaire de la Loire, c’est un territoire de 
confluence caractérisé en particulier par la Loire et 
l’ensemble de ses affluents, et par le lac de Grand Lieu, 
grand lac naturel de plaine. Il offre entre autres de vastes 
espaces agricoles et bocagers au nord tandis que le 
sud présente des caractéristiques viticoles importantes. 

Dans l’objectif de préserver et de mettre en valeur les 
composantes patrimoniales non-bâties du territoire 
métropolitain, participant activement à la qualité du 
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cadre de vie des habitants et à la richesse écologique 
et paysagère du territoire, le PLUm met en place un 
ensemble d’outils graphiques qui sont :

 ■ L’espace boisé classé ;
 ■ L’espace paysager à protéger.

L’instauration de ces outils vise à protéger et à préser-
ver les richesses écologiques et/ou hydrologiques qui 
participent au maintien et/ou développement des fonc-
tionalités de la trame verte et bleue tout en les intégrant 
au mieux dans le développement urbain et en conciliant 
les usages (agricoles, de loisirs, etc.). Ils permettent donc 
d’identifier les composantes patrimoniales non-bâtis et 
d’instaurer des règles spécifiques en faveur de leur pré-
servation et de leur mise en valeur. Ils constituent un 
complément aux protections supra-métropolitaines exis-
tantes : Natura 2000, Réserves naturelles nationale et 
régionale, arrêtés de protection de biotope, sites natu-
rels, ZICO, sites RAMSAR, espaces protégés au titre de 
la loi littoral, etc. qui s’imposent au PLUm.

2.6.1 L’Espace Boisé Classé (EBC)

Rappel du cadre juridique
Conformément à l’article L113-1 du Code de l’urbanisme, 
les plans locaux d’urbanisme peuvent classer comme 
« espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à 
protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou non du régime 
forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habi-
tations. Ce classement peut s’appliquer également à 
des arbres isolés, des haies ou réseaux de haies ou 
des plantations d’alignements ».

Selon l’article L113-2, ce classement interdit tout chan-
gement d’affectation ou tout mode d’occupation du 
sol de nature à compromettre la conservation, la pro-
tection ou la création des boisements.

Application territoriale selon les orientations du PADD
Le PADD entend «  Dessiner la métropole nature  » 
et « Renforcer les réseaux écologiques de la métro-
pole pour développer la trame verte et bleue ». En 

application de ces orientations, le règlement du PLUm 
identifie en EBC des espaces boisés, bois, forêts, haies, 
alignements d’arbres, arbres remarquables, parcs à 
conserver, à protéger ou à créer. Ces arbres et ces 
espaces participent en effet soit à des continuités 
écologiques identifiées, soit à la qualité paysagère 
des lieux, parfois les deux.

En complément de la reconduite et/ou de l’actua-
lisation des protections existantes dans les 24 PLU 
communaux, ont été intégrées dans le PLUm de nou-
velles protections complémentaires issues de l’inven-
taire des haies.

En effet, un inventaire complet des haies bocagères 
en zones naturelles et agricoles des PLU a été réalisé 
par la métropole entre 2013 et 2016 sur l’ensemble du 
territoire métropolitain. C’est au total près de 2 400 km 
de haies bocagères qui ont été inventoriées. Certaines 
haies bocagères structurantes du tissu urbain ont éga-
lement été inventoriées. Cet inventaire participe à amé-
liorer la connaissance des éléments constitutifs du 
territoire métropolitain mais aussi à leur préservation 
via leur traduction réglementaire. A partir de l’inven-
taire exhaustif de ces haies, un travail de hiérarchi-
sation qualitative des haies a été mis en place dans 
l’objectif d’évaluer leurs enjeux écologiques, hydro-
logiques et paysagers et de proposer pour chaque 
haie l’outil graphique le plus adapté.

Les haies repérées dans le cadre de cet inventaire au 
sein ou à l’intersection de la Trame Verte et Bleue et 
présentant un fort intérêt pour les continuités éco-
logiques sont qualifiées de «très patrimoniales» et 
bénéficient d’une protection en Espace Boisé Classé 
dans l’objectif général de préserver le maillage boca-
ger métropolitain.

Pour les protections apportées par l’inventaire des haies 
bocagères, a été appliqué le principe de non-régres-
sion des protections des PLU existants : par exemple, si 
une haie est classée en EBC au PLU et que l’inventaire 

des haies ne préconise pas de protection spécifique du 
fait de son caractère « ordinaire », la protection Espace 
Boisé Classé est conservée dans le PLUm.

Plus particulièrement et dans l’objectif d’être en confor-
mité avec la jurisprudence selon laquelle le passage 
d’une ligne de transport d’énergie à haute tension est 
incompatible avec la protection Espace Boisé Classé, 
compte-tenu des servitudes qu’il entraîne, les boise-
ments identifiés sous les lignes sont classés en Espaces 
Paysagers à Protéger et non en Espace Boisés Classés. 
Ceci permet donc à RTE la réalisation d’opérations tech-
niques sur ses ouvrages et couloirs de ligne (élagage 
courant, garantie des accès, rénovation de lignes, etc.).

Sur le plan de zonage, les Espaces Boisés Classés sont 
repérés par des motifs surfaciques verts sphériques 
appliqués aux houppiers des éléments végétaux, défi-
nis par photo-interprétation pour plus de précision.

La protection de type « Espace Boisé Classé » concerne 
l’ensemble des communes de la métropole et porte de 
manière générale sur les éléments suivants : masses 
boisées existantes ou à créer, haies bocagères, arbres 
remarquables ponctuels et représente 4 082 hectares 
au total.

2.6.2 L’Espace Paysager à Protéger (EPP)

Rappel du cadre juridique
Selon l’article L151-19 du Code de l’urbanisme, le règle-
ment « peut identifier et localiser les éléments de pay-
sage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, 
îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, 
à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d’ordre culturel, historique ou architectural et définir, le 
cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation leur conservation ou leur restauration ».
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En outre, selon l’article L151-23 du Code de l’urbanisme, 
le règlement « peut identifier et localiser les éléments de 
paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour 
des motifs d’ordre écologique, notamment pour la pré-
servation, le maintien ou la remise en état des continuités 
écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation. […] Il peut localiser, dans 
les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non 
bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques 
à protéger et inconstructibles quels que soient les équi-
pements qui, le cas échéant, les desservent ».

Application territoriale selon les orientations du PADD
Le PADD entend «  Dessiner la métropole nature  » et 
« Renforcer les réseaux écologiques de la métropole pour 
développer la trame verte et bleue ». En application de ces 
orientations, le règlement du PLUm identifie des compo-
santes non-bâties en tant qu’Espaces Paysagers à Protéger 
(EPP). Cette protection répond à deux motifs différents : 
motif d’ordre culturel, historique ou architectural (L151-19) 
ou motif d’ordre écologique (L151-23). La réglementation 
associée, à la différence des EBC, est définie par le règle-
ment du PLUm et non par le Code de l’urbanisme.

Leur définition, précisée dans le lexique du règlement, 
est la suivante : « Élément tel que haie, zone humide, 
cœur d’îlot, boisement ou ensemble paysager à pro-
téger pour des motifs d’ordre écologique et/ou pay-
sager, notamment pour favoriser la sauvegarde de son 
intérêt urbain, paysager et environnemental ». 

LES HAIES ET BOISEMENTS
En complément de la reconduite et/ou de l’actualisa-
tion des protections existantes dans les 24 PLU com-
munaux, ont été intégrées dans le PLUm de nouvelles 
protections complémentaires issues de l’inventaire des 
haies et de l’inventaire des zones humides.

 ■ La traduction de l’inventaire des haies
Suite à l’inventaire des haies qui a été réalisé dans l’en-
semble de la métropole, les haies bocagères non situées 

au sein des continuité écologiques de la Trame Verte et 
Bleue mais présentant un intérêt écologique et/ou hydro-
logique objectivement majeur (calculé sur la base d’une 
trentaine de critères écologiques relevés dans le cadre de 
l’inventaire) sont qualifiée de « patrimoniales » et béné-
ficient d’une protection de type EPP dans l’objectif de 
préserver leurs fonctions écologiques et hydrologiques.

Pour les protections apportées par l’inventaire des 
haies bocagères, a été appliqué le principe de non-ré-
gression des protections des PLU existants : si une 
haie est classée en EBC au PLU et que l’inventaire des 
haies préconise un classement en EPP du fait de son 
caractère « patrimonial », la protection EBC est tout 
de même conservée dans le PLUm.

 ■ La traduction de la connaissance des coeurs 
d’îlots végétalisés

Dans certaines communes, les éléments paysagers ont 
fait l’objet d’un travail de repérage avec les services 
des espaces verts compétents, qui sont traduits par 
la protection de cœurs d’îlots végétalisés en Espaces 
Paysagers à Protéger.
Sur le plan de zonage (cf pièce n°4.2.2 du règlement 
graphique), les Espaces Paysagers à Protéger sont 
repérés par des motifs surfaciques verts triangulaires 
appliqués aux houppiers des éléments végétaux défi-
nies par photo-interprétation pour plus de précision, 
ou aux cœurs d’îlot végétalisés.

 ■ La traduction des inventaires des zones humides
La définition des zones humides, précisée dans le 
lexique du règlement, reprend celle de l’article L211-1 
du Code de l’Environnement qui est la suivante : « ter-
rains, exploités ou non, habituellement inondés ou 
gorgés d’eau douce, salée ou saumâtre de façon perma-
nente ou temporaire ; la végétation, quand elle existe, 
y est dominée par des plantes hygrophiles pendant 
au moins une partie de l’année ».

Pour mémoire (cf. partie 1 du Tome 3 - Justification 
des orientations stratégiques environnementales du 
PADD), le principe est que toute zone humide connue 
est protégée dans le PLUm quel que soit son niveau 
de fonctionnalité selon les principes suivants :

 ● Description des principes d’intégration de la 
zone humide au projet lorsque celle-ci se situe 
en zone urbaine ou à urbaniser avec Orientation 
d’Aménagement et de Programmation sectorielle ;

 ● Protection stricte des zones humides qui 
participent de la trame verte et bleue dans un 
zonage U, AU, A ou N en fonction de la vocation 
des espaces dans lesquelles elles s’intègrent avec 
identification au plan de zonage au 1/2000e selon 
une trame spécifique et un règlement protecteur.

Les zones humides identifiées au règlement graphique du 
PLUm sont donc issues de l’inventaire du bureau d’études 
X.Hardy validé par les SAGE ainsi que des inventaires com-
plémentaires réalisés par SCE sur 25 sites d’extension urbaine 
(cf. Tome 1), sauf si une source plus précise existe c’est-à-dire :

 ● Les arrêtés Loi sur l’eau des études d’impact et des 
projets autorisés avant le 31/12/2018 permettant 
leur prise en compte dans le dossier du PLUm. 
Les zones humides conservées ainsi que celles 
éventuellement compensées sont représentées en 
trame zone humide au plan de zonage du PLUm au 
1/2000e (pièce n° 4.2.2). Dans les cas ou il n’y a pas 
de délimitation des zones humides à compenser 
dans l’arrêté Loi sur l’Eau, celles-ci ne sont par 
définition pas portées au plan de zonage du PLUm. 
Elles sont toutefois mentionnées dans le dossier 
de l’opération d’aménagement ou de la Zone 
d’Aménagement Concerté (Z.A.C) concerné(e) ;

 ● Les études préalables ou les études 
complémentaires aux dossiers Loi sur l’eau 
de projets d’aménagement portés par les 
collectivités (Nantes Métropole ou commune).

Sur le plan de zonage, les Espaces Paysagers à Protéger 
correspondant à des zones humides sont repérées par 
des motifs surfaciques bleus de type caron.
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 ■ La traduction de la connaissance des cœurs 
d’îlots végétalisés

Dans certaines communes, les éléments paysagers ont 
fait l’objet d’un travail de repérage avec les services 
des espaces verts compétents, qui sont traduits par 
la protection de cœurs d’îlots végétalisés en Espaces 
Paysagers à Protéger.

La protection de type « Espace Paysager à Protéger » 
concerne l’ensemble des communes de la métropole 
et représente une surface de 10 420 hectares, dont 
88 % correspondent à des zones humides.

2.6.3 Le cône de vue

Rappel du cadre juridique
Selon l’article L151-19 du Code de l’urbanisme, le règle-
ment « peut identifier et localiser les éléments de pay-
sage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, 
îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, 
monuments, sites et secteurs à protéger, à conserver, 
à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 
d’ordre culturel, historique ou architectural et définir, le 
cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur 
préservation leur conservation ou leur restauration ».

Application territoriale selon les orientations du PADD
Le PADD entend « Agir partout pour une haute qualité 
urbaine, architecturale et paysagère », « renforcer les iden-
tités paysagères de la métropole » et « mettre en valeur l’iden-
tité des territoires à travers la diversité du patrimoine bâti ».

En application des ces orientations, le règlement du 
PLUm le définit comme suit : « Délimitation d’un champ 
visuel à protéger pour préserver les perceptions loin-
taines vers les éléments bâtis ou paysagers remar-
quables. Les constructions dans les cônes de vue sont 
autorisées dans les conditions prévues à l’article A.2 

de la partie 4.2 du présent Règlement : Autres règles 
communes à l’ensemble des zones ». 

Le cône de vue permet de protéger les vues et percep-
tions vers des éléments paysagers remarquables ou des 
éléments emblématiques dans l’objectif de les préserver 
en évitant les constructions qui occulteraient ces perspec-
tives. Dans la plupart des cas, ces cônes de vue sont issues 
de caractéristiques locales liées à la topographie (coteaux, 
falaises, hauts bourgs, etc.) ou à de vastes espaces ouverts 
(lac de Grand Lieu, prairies, marais, etc.). Ce sont le plus 
souvent des communes riveraines de la Loire, qui du fait 
de leur topographie, bénéficient de vues et perspectives 
lointaines sur la Loire, et parfois vers les anciennes îles 
et villages de pêcheurs de bords de Loire. Cet outil est 
également utilisé pour la préservation des vues vers des 
bâtiments emblématiques dont la mise en scène le néces-
site (exemple : salle de spectacle). 

Les cônes de vue concernent 9 communes et sont au 
nombre de 35 au total. Ils font l’objet d’une annexe 
du règlement (pièce 4.1.2.5).

2.7  Justification des outils graphiques 
réglementant la desserte 
des constructions

Rappel du cadre juridique
En application de l’article L151-38 du Code de l’ur-
banisme, le règlement graphique du PLUm prévoit 
le tracé de principe de futures voies au moyen de 2 
outils graphiques.

Application territoriale selon les orientations du PADD
Le PADD entend « Garantir la mobilité pour tous, pour 
accéder à l’emploi, aux commerces, aux services, à la 
formation, à la culture et aux loisirs » et « organiser les 
déplacements dans une métropole apaisée ».

En application de ces orientations, afin de préserver 
l’avenir et de permettre l’enrichissement du maillage 

viaire ou dédiés aux modes actifs (sentiers piéton-
niers, itinéraires cyclables), le règlement graphique, 
en application de l’article L151-38 du Code de l’urba-
nisme précise le tracé de principe de futures voies au 
moyen de 2 outils graphiques :

 ■ Le principe de liaison viaire ;

 ■ Le principe de liaison mode actifs (cyclable et/ou 
piétons).

Ces deux outils ne traduisent pas un parti définitif sur 
le tracé projeté – à la différence des emplacements 
réservés pour créations de voies ou de cheminements – 
mais ont une visée prospective pour garantir à terme 
un développement du maillage entre différents quar-
tiers d’une commune ou vers des quartiers en devenir. 

Si le tracé doit répondre à des intentions d’intérêt 
général qui trouveront leur mise en œuvre dans le 
cadre d’un projet d’ensemble, il n’a pas, pour autant, 
fait l’objet d’études fines à ce stade. 

Ainsi, deux cas de figure se présentent :
 ■ Dans le cas où les parcelles impactées par 
ce principe de liaison font l’objet d’un projet 
d’ensemble, celui ci doit prévoir un maillage dont 
le tracé n’est pas figé mais doit être définie avec 
le projet et mis en œuvre par celui-ci ;

 ■ Dans le cas où une seule parcelle fait l’objet d’un 
projet qui ne peut pas mettre en œuvre à lui seul 
le principe de liaison, le projet isolé ne doit pas 
empêcher la réalisation ultérieure de la liaison.

6 principes de liaison viaire, représentant 2,5 km, et 
731 principes de liaison modes actifs représentants 
176,5 km ont été inscrits au PLUm.
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3 JUSTIFICATION DES AUTRES 
DISPOSITIONS COMMUNES 
À TOUTES LES ZONES

3.1  Destination des constructions  
(articles A1 et A2)

Les articles A.1 et A.2 sont consacrés aux occupations et 
utilisations du sol interdites ou soumises à conditions. 
Par principe, ils énumèrent de manière exhaustive les 
occupations et utilisations du sol interdites ou soumises 
à conditions si bien que tout ce qui ne fait pas l’objet 
d’une interdiction ou d’une condition est autorisé, sous 
réserve des dispositions spécifiques des règlements de 
chaque zone et des dispositions des annexes du PLUm.

Les dispositions figurant aux articles A.1 et A.2 et qui 
concernent toutes les zones relèvent :

Soit d’une référence à des interdits ou à des 
restrictions d’urbanisme émanant de régle-
mentations distinctes de la réglementation 
d’urbanisme et qui s’imposent de fait

L’article A. 1 interdit :
 ■ La couverture et le busage des cours d’eau 
et des fossés encadrés par la nomenclature 
« Eau » annexée à l’article R214-1 du Code de 
l’environnement sont interdits au titre du PLUm 
sauf impératif technique pour des raisons de 
sécurité telles que l’accès ponctuel à une propriété 
ou la stabilisation des berges d’un cours d’eau.
Pour permettre l’application de cette disposition, 
l’ensemble des cours d’eau de la métropole  
a fait l’objet d’un inventaire et est représenté 
(hors cours d’eau souterrain ou busé) au plan  
thématique « Cycle de l’eau » explicité  
dans la partie dédiée aux risques naturels ;

 ■ De la même façon, les berges de ces cours 
d’eau non busés sont protégées, par référence 
à l’article R214-1 du Code de l’environnement, en 
y interdisant toute installation ou construction 
dans une bande de 10 mètres minimum à partir 
du haut de la berge. Cette marge de recul répond 
prioritairement à un double objectif, en cohérence 
avec les dispositions du SDAGE du bassin Loire 
Bretagne intégrées par le SCoT :

 ● La préservation et la remise en bon état 
des continuités écologiques liées au réseau 
hydrographique ;

 ● La valorisation de la nature en ville et de ses 
nombreuses fonctions.

Le maintien et l’amélioration de la qualité d’un cours 
d’eau nécessitent de porter une attention soutenue à 
ses berges. Cela suppose la prévention de leur dégra-
dation et de leur érosion ainsi que la conservation de 
la qualité et de la diversité biologique du milieu. Ainsi 
préserver ces espaces de constructions nouvelles offre 
davantage de possibilités de mener à l’avenir des tra-
vaux et aménagements favorables au bon fonction-
nement écologique et au renforcement de la trame 
verte et bleue.
Ce retrait de 10 m du haut de la berge ne s’applique 
toutefois pas aux installations ou ouvrages d’intérêt 
collectif nécessaires à la gestion ou aux usages du 
cours d’eau ou à son franchissement qui doivent être 
facilités. Il ne s’applique pas non plus aux 3 cours d’eau 
domaniaux, Loire, Erdre et Sèvre qui, dans le périmètre 
de la métropole, ont vocation à accueillir des usages 
touristiques et des aménagements publics dans le 
respect de leur protection.

L’article A.2 autorise sous conditions :
 ■ Les affouillements et exhaussements de 
sol, seulement s’il sont liés à certains types 
de travaux, principalement pour des motifs 
environnementaux (protection contre les 
inondations, les risques et les nuisances, 
valorisation des zones humides et des milieux 

naturels) ou parce qu’ils sont nécessaires à 
l’exécution d’une autorisation du droit des sols 
(création d’un sous sol par exemple). Dans tous 
les cas, les impacts paysagers doivent être 
limités. Cette règle est donc édictée pour la 
préservation des ressources naturelles et des 
paysages et en raison de l’existence de risques 
tels que les inondations, les éboulements ou les 
affaissements.

 ■ Les équipements collectifs concourant au 
transport et à la distribution d’énergie telles que 
les lignes électriques et les travaux d’entretien 
et de réparation de ces équipements s’ils sont 
compatibles avec le caractère de la zone ou 
l’activité agricole et ne portent pas atteinte à la 
sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

Soit d’une prise en compte d’une thématique 
particulière qui met en œuvre une orienta-
tion forte du PADD sans se rattacher spécifi-
quement à une zone

 ■ L’article A.1 interdit la démolition, la modification 
ou l’extension du patrimoine bâti protégé au 
règlement graphique sauf dans les cas prévus 
dans la partie 3 du règlement « Règles applicables 
au patrimoine ». 
 
Des secteurs de zone et divers outils graphiques 
sont définis au règlement afin de permettre la 
préservation du patrimoine bâti de la métropole. Si 
ces bâtiments concernent principalement les zones 
urbaines mixtes, le PLUm en identifie également 
dans d’autres zones (agricoles, économiques) ce 
qui justifie le rappel, dans les dispositions générales, 
des limites données aux usages et aux affectations 
du sol en vue de les préserver. 
 
Cette limitation touche également toute 
construction ou usage qui viendrait limiter la vue 
vers un patrimoine bâti ou paysager protégé par 
un « cône de vue » au règlement graphique.  
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Les motivations de cette disposition, comme 
toutes celles relatives à la préservation 
patrimoniale, sont exposées dans la partie III 
propre aux justification des règles applicables au 
patrimoine. 

 ■ L’article A.2 limite les usages et affectations 
du sol qui pourraient impacter un patrimoine 
non bâti protégé au règlement graphique par un 
« Espace paysager à protéger » (cf. Justification 
des outils graphiques favorisant la protection du 
patrimoine non bâti) ;

 ■ L’article A.2 limite également les usages et 
affectations du sol qui pourraient remettre 
en cause un « principe de liaison » identifié 
au règlement graphique afin de préserver les 
possibilités de maillage viaire ou modes actifs 
développés par le PADD ; 

 ■ Enfin, l’article A.2 précise les constructions, usages 
et affectations autorisés de façon limitative dans 
les reculs réglementés. En effet, ceux-ci précisés 
dans le règlement de chaque zone, en fonction de 
la morphologie urbaine souhaitée, sont, par nature, 
inconstructibles. Toutefois, y sont autorisés, les 
ouvrages de faible hauteur (inférieure à 60 cm) de 
type rampe d’accès pour personnes à mobilité réduite, 
rampes d’accès au sous sol, les saillies ou le passage 
des réseaux qui sont autant d’éléments techniques 
nécessaires au bon fonctionnement de la construction 
et, qui, par leur présence ponctuelle, n’impactent pas la 
morphologie globale de la voie ou du quartier portée 
par les règles d’implantation. En revanche, les piscines y 
sont interdites pour les mêmes raisons.

3.2  Implantation et Volumétrie  
des constructions (article B1)

L’article R151-39 dernier alinéa du Code de l’urbanisme 
distingue trois catégories de prescriptions :

 ■ Celles régissant l’implantation des constructions 
par rapport aux voies et emprises publiques ;

 ■ Celles régissant l’implantation des constructions 
par rapport aux limites séparatives ;

 ■ Celles régissant l’implantation des constructions les 
unes par rapport aux autres sur une même propriété.

La détermination du contenu de ces trois séries de 
prescriptions revêt une grande importance car elle 
détermine la morphologie urbaine, c’est-à-dire la struc-
ture du tissu urbain et les intentions urbaines que les 
collectivités souhaitent y développer. 

De plus, ces règles participent de façon déterminante 
à l’atteinte des orientations du PADD en termes de 
qualité urbaine, architecturale et paysagère en structu-
rant le bâti mais également en permettant l’intégration 
dans ces tissus construits, des éléments de paysage 
et de nature en ville qui en font toute la qualité. 

Pour ces raisons, la première prescription des disposi-
tions communes à toutes les zones, valable quel que 
soit le tissu considéré, rappelle que l’implantation des 
constructions doit être conçue en cohérence avec 
l’espace public, et en préservant une large place à la 
biodiversité et au cycle de l’eau.

3.2.1 Les règles alternatives en matière 
d’implantation des constructions

L’article B1.1 « Implantation des constructions » comprend 
des dispositions relatives à l’implantation des constructions 
spécifiques à chaque zone. Elles sont définies en fonction 
de leurs objectifs spécifiques lesquels correspondent au 
cas général le plus souvent rencontré dans la zone.

Toutefois, à l’intérieur d’un même type de tissu, à l’échelle 
des 24 communes, il serait réducteur d’imposer que 
toutes les constructions s’implantent de façon stricte-
ment identique. Cela n’est d’ailleurs pas souhaitable car 
cela viendrait limiter la richesse, la diversité et la qua-
lité des ambiances fortement recherchées par le PADD.

C’est pourquoi, les dispositions communes en matière 
d’implantation ont été conçues comme des règles 
alternatives permettant d’adapter la règle de la zone 
aux situations particulières du contexte urbain, à 
l’ambiance d’une partie d’un quartier, d’une rue, d’un 
groupe de parcelles et ainsi favoriser l’insertion urbaine 
des nouvelles constructions et la préservation des 
identités locales.

Sont précisées au règlement, les contextes ou éléments 
de contexte qui doivent être justifiés et démontrés 
pour autoriser une implantation différente de celle du 
règlement de zone. Cette justification appartient au 
porteur de projet s’il souhaite bénéficier de cette règle 
alternative ou à la collectivité qui délivre l’autorisation 
lorsqu’au regard du cas particulier, elle estime devoir 
l’imposer, le cas échéant dans le cadre d’un examen 
concerté préalable du projet.

Dans sept cas de figure ou hypothèses, une alterna-
tive à la règle de la zone en matière d’implantation 
par rapport aux emprises publiques et voies (article 
B1.1.1) ou par rapport aux limites séparatives (article 
B1.1.2) est possible. Il s’agit  : 
1. De l’harmonisation de l’implantation d’une construc-
tion avec l’ordonnancement des constructions existantes ;
2. De l’adaptation à une configuration particulière du 
terrain ;
3. De la prise en compte d’un patrimoine bâti pro-
tégé à proximité ;
4. De la possibilité de travaux de transformation de 
constructions existantes implantées différemment de la 
règle générale de la zone pour permettre leur maintien ;
5. De la prise en compte des préoccupations éner-
gétiques, en cohérence avec les orientations et les 
objectifs du PADD et les orientations de l’OAP Climat 
Air Energie, en permettant l’isolation thermique des 
façades par l’extérieur des constructions existantes 
en débord des reculs ou retraits autorisés ;
6. de la prise en compte des contraintes de fonctionne-
ment ou des questions de sécurité des équipement d’in-
térêt collectif et services publics. Dans ce cas très précis, 
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une alternative à la règle de la zone est également possible 
pour implanter les constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même unité foncière (article B1.1.3). Cette 
règle spécifique s’explique par la diversité des équipe-
ments inadaptée à un corps de règle unique, la spécificité 
du rôle de ces équipements dans la ville (effet signal et 
rapport à l’espace public notamment), la maîtrise publique 
ou assimilée des projets ou partenariat étroit avec les per-
sonnes privées exerçant des mission d’intérêt collectif ; 
Les règles d’implantation des constructions les unes par 
rapport aux autres ne s’appliquent pas non plus aux pis-
cines, quelle que soit leur taille, pour des raisons évidentes 
de complémentarité entre une construction et sa piscine.
7. de la proximité d’une voie ferrée nécessitant un 
recul ou un retrait pour des raisons de fonctionnement 
ou de sécurité (accès et maintenance notamment).

Dans quatre autres cas de figure ou hypothèses, le 
règlement permet également de s’adapter au contexte 
local pour l’implantation de la construction le long des 
voies et emprises publiques. Il s’agit :
1. Du raccordement avec les immeubles voisins,
2. De la nécessité d’améliorer le confort des usagers de la 
voie par l’intégration d’un trottoir, d’une piste cyclable… ;
3. De la végétalisation du pied d’immeuble même 
lorsque celui ci est implanté sans recul, en cohérence 
avec les orientations du PADD et de l’OAP Trame Verte 
et Bleue et paysage qui visent à développer la nature 
en ville et celles de l’OAP Climat Air Energie relatives 
à la conception bioclimatique des constructions ;
4. De la prise en compte des questions de sécurité 
le long des voies départementales en respectant les 
reculs définis dans le schéma routier départemental 
(sauf pour certains équipements publics compatibles 
avec la proximité de la voie).

3.2.2 Les modalités de calcul 
de la distance d’implantation

Le calcul des distances d’implantation des construc-
tions s’applique aux trois types de règles concer-
nées (implantation le long des emprises publiques et 

voies, implantation par rapport aux limites séparatives, 
implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres) en cherchant le meilleur compromis entre 
quatre objectifs réglementaires complémentaires :

 ■ L’optimisation du foncier ; 
 ■ La diversité architecturale ;
 ■ Le respect de la forme bâtie souhaitée, selon les 
zones, en ordre continu ou discontinu ;

 ■ Le respect de l’intimité des jardins et des fonds 
de parcelles.

C’est la raison pour laquelle, ce calcul :
 ■ S’établit en tout point de la construction : ainsi, 
les retraits étant conditionnés à la hauteur de 
la construction, des variations de volume d’une 
même construction, permettent de faire varier les 
distances de retrait en conséquence et d’enrichir 
les formes bâties produites ;

 ■ Ne prend pas en compte les éléments en saillie 
afin que le respect des distances de retrait ou de 
recul n’ait pas pour effet pervers, de contraindre 
la forme architecturale. Toutefois, une saillie d’une 
profondeur supérieure à 1,50 mètre est prise en 
compte dans le calcul pour préserver l’intimité 
des balcons ou des jardins voisins. 

Seule exception à cette dernière règle, les doubles 
peaux climatiques (dont la profondeur peut atteindre 
2 mètres) ne sont pas prises en compte dans le calcul 
de la distance entre deux constructions sur une même 
unité foncière car elles participent à l’isolation thermique 
des constructions et doivent donc être favorisées pour 
répondre aux orientations du PADD en la matière.

3.2.3 Les saillies sur emprises publiques 
ou voies

En application des dispositions des articles R112-3 et 
L2122-1 du Code de la voirie routière, aucune construc-
tion nouvelle ne peut empiéter sur le domaine public 
routier à l’exception de saillies qui doivent faire l’objet 
d’une autorisation d’occupation du domaine public et 

doivent respecter les dimensions fixées par le « règle-
ment de voirie – conditions d’utilisation des voies de 
Nantes Métropole ».

Celui-ci détermine les dimensions maximales des sail-
lies autorisées d’après la largeur de la voie. Pour une 
meilleure lisibilité ces dimensions sont reprises dans 
le règlement du PLUm.

3.2.4 La hauteur des constructions

La règle de hauteur maximale des constructions est 
un outil indispensable pour modeler le paysage de la 
ville, sa silhouette, son aspect général.
Comme pour les règles d’implantation, la «bonne» 
hauteur est affaire de contexte. Aussi, même si le 
règlement s’inscrit pleinement dans les orientations 
d’intensification et de densification du PADD, il est 
aussi recherché une hauteur «adaptée» prenant en 
compte les morphologies bâties existantes, ainsi que 
les objectifs de préservation des paysages. 

C’est pourquoi, pour permettre l’inscription d’une 
volumétrie en adéquation avec les spécificités des 
ensembles urbains de qualité et une meilleure adap-
tation des règles de hauteur aux caractéristiques et 
évolutions du tissu bâti, la règle de hauteur est figu-
rée au plan des hauteurs pour les zonages mixtes 
qui portent le développement (UMa, UMb, UMc) ou 
inscrite dans le règlement écrit pour les tissus à domi-
nante pavillonnaire dont il s’agit de permettre une évo-
lution en densification horizontale (secteurs UMd et 
UMe). Dans les zonages spécialisés agricole, naturel, 
économique..., le plan des hauteurs peut également 
être renseigné pour les cas particuliers qui nécessitent 
de fixer des hauteurs maximales (pôle tertiaire au sein 
des zones économiques par exemple).

L’inscription de règles de hauteur dans un document 
graphique spécifique permet en effet d’adapter les 
règles au contexte et aux enjeux locaux en évitant un 
zonage morcelé en autant de zones que de hauteurs.
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Par ailleurs, au sein du plan des hauteurs, les règles 
poursuivent également les deux objectifs suivants : 

 ■ Maîtriser la perception des hauteurs depuis la 
rue : c’est la notion d’épannelage qui fixe la 
hauteur maximale des constructions sur rue 
avec la recherche d’une qualité du paysage de 
la rue telle qu’il est perçu au niveau du piéton. 
Il est établi au regard des morphologies bâties 
existantes et des objectifs d’intensification ou, 
inversement, de préservation des paysages ;

 ■ Favoriser l’intensification urbaine en fixant des 
hauteurs pour les constructions situées en second 
rang (constructions sur jardin) adaptées aux 
différents contextes des cœurs d’îlots. Le plan 
des hauteurs fixe donc des hauteurs maximales 
qui s’appliquent dans des périmètres définis qui 
sont ceux de l’îlot, du quartier, d’un groupe de 
parcelles indépendamment du zonage. 

En l’absence d’indication d’épannelage, la hauteur 
maximale fixée pour l’ilot s’applique aux construc-
tions sur rue comme aux constructions sur jardins. 
Dans les secteurs patrimoniaux, la hauteur graphique 
peut être très spécifique car justifiée par l’identité 
patrimoniale du quartier. La légende du plan des hau-
teurs est alors adaptée.

Les choix de hauteur graphique bien que conçus en 
se détachant des limites des zonages, ont été éta-
blis en cohérence avec les objectifs poursuivis par 
les différents secteurs de zones et sont justifiés avec 
le zonage UM (sous-partie 4.1).

En revanche, dans les dispositions communes à toutes 
les zones, est précisé le mode de calcul des hauteurs, 
valable partout (sauf exception précisée dans la zone). 
La hauteur à respecter par tout projet de construc-
tion est une hauteur maximale hors tout définie par 
la différence entre le point bas et le point haut de la 
construction :

 ■ Le point bas est différencié selon que la 
construction est implantée en premier ou en 

second rang. Le premier rang se caractérise 
dans son rapport à la rue (construction sur rue 
en UMa, UMc et constructions situées en bande 
constructible principale en UMd et UMe). C’’est 
pourquoi le point bas de la construction est défini 
par rapport au niveau altimétrique de l’emprise 
publique ou voie. Le second rang n’étant plus en 
lien direct avec la rue, le point bas est fixé par 
rapport au niveau altimétrique du terrain d’assise 
de la construction à l’emplacement de l’emprise 
du projet (construction sur jardin en UMa, UMc 
et constructions situées en bande constructible 
secondaire en UMd et UMe). 
 
En revanche, plus on s’éloigne de l’espace public, 
plus le différentiel de niveau topographique peut-
être potentiellement important. Afin d’éviter les 
impacts paysagers liés à des constructions trop 
hautes, le PLUm définit un mode de calcul de 
la hauteur particulier pour les terrains en pente 
(hors UMd et UMe) qui prend en compte le niveau 
de la voie sur une profondeur de 30 mètres puis 
qui prend en compte pour le calcul du point bas, 
au-delà de ces 30 mètres, le niveau altimétrique 
du terrain d’assise de la construction . Cette 
disposition permet en effet de s’inscrire au plus 
près de la réalité du terrain et de limiter l’écart 
entre le nombre de niveaux perçu côté rue et 
celui perçu côté jardin (1 seul niveau d’écart). 
 
Dans le cas d’une rue en pente, le PLUm adapte 
également le calcul de la hauteur à la pente de la 
voie par plateaux de 30 mètres à partir du point 
le plus haut afin que le volume des constructions 
suive la pente de la voie et s’insère au mieux dans 
ce contexte particulier.

 ■ Le point haut comprend tous les édicules situés 
sur les toitures afin d’éviter au maximum les 
émergences techniques qui empêchent une 
lecture claire de la silhouette urbaine. Toutefois, 
afin de favoriser le développement d’une gestion 

économe en ressources naturelles, les dispositifs 
énergétiques ne sont pas pris en compte dans 
le calcul de la hauteur, de manière à ne pas les 
contraindre.  
 
En revanche, l’impact visuel, depuis la rue, de 
tous les éléments techniques situés en toiture, y 
compris ces derniers doit être limité pour donner 
une vision plus nette des jeux de volumes et de 
gabarits recherchés par le règlement. 
 
De plus, pour faciliter la réalisation de terrasses 
végétalisées participant à la qualité d’usages 
des locaux construits mais également au 
développement de la nature en ville, le point 
haut est calculé au pied de l’acrotère libérant 
ainsi, du calcul de la hauteur, l’épaisseur de 
terre nécessaire à la réalisation de ces terrasses 
favorisant la plantation d’arbres.

Les dispositions communes à toutes les zones pré-
cisent également le mode d’expression de la hauteur : 

 ■ La hauteur plafond est une hauteur hors tout 
comme évoqué plus haut. Cependant, La hauteur 
d’une construction peut être indirectement 
conditionnée par l’application des règles relatives à 
l’implantation des constructions (hauteur relative). 
Ainsi lorsque les règles d’implantation précisées 
dans le règlement de zone sont exprimées par 
référence à la hauteur de la construction, la 
hauteur maximale se calcule en tout point de la 
construction de façon à favoriser des variations de 
volumes en fonction des reculs, définis en fonction 
de la largeur des voies notamment, et des retraits.

 ■ Pour les logements, elle s’exprime à la fois en 
valeur métrique et en nombre de niveaux. Cette 
double exigence a un double objectif :

 ● Favoriser les projets architecturaux qualitatifs qui 
sauraient tirer parti des possibilités constructives 
dans les couronnements afin d’optimiser le foncier ;

 ● Favoriser la diversité architecturale tout en assurant 



TOME 3 - JUSTIFICATION DES CHOIX : Exposé des motifs et des choix retenus pour le règlement écrit et graphique

APPROUVÉ LE 05 AVRIL 2019RAPPORT DE PRÉSENTATION - TOME 3200

un bon niveau de confort des logements, le 
nombre de niveaux ne pouvant pas être dépassé et 
constituant un garde-fou qui garantit une hauteur 
sous plafond généreuse pour les logements. Pour 
les autres destinations, la question ne se pose 
pas de la même façon, (la commercialisation des 
bureaux nécessite, de fait, une hauteur sous plafond 
confortable sans qu’il soit nécessaire de l’exiger), la 
hauteur est exprimée en mètres uniquement.

Enfin, les dispositions communes à toutes les zones 
précisent également les règles qui s’appliquent dans 
deux cas de figure qui concernent potentiellement 
toutes les zones :

 ■ Le cas des annexes, dont la hauteur est limitée 
à 3,50 mètres quelles que soient leur localisation 
afin d’une part de garantir leur insertion 
paysagère dans tous les cas et d’autre part de 
préserver l’intimité des jardins lorsque les annexes 
sont implantées en limite séparative.

 ■ Le cas des constructions soumises aux 
prescriptions du Plan de Prévention du Risque 
Inondation. Le règlement prend en compte le 
risque d’inondation mais pour ne pas pénaliser 
davantage ces secteurs, il autorise un dépassement 
de la hauteur maximale autorisée équivalent à 
la hauteur du rehaussement du rez de chaussée 
imposé par le PPRI ou permettant la réalisation d’un 
niveau refuge si celui-ci est exigé par le PPRI.

Le règlement définit également 3 cas de dérogations 
à la limitation de la hauteur :

 ■ Pour les Equipements d’intérêt collectif et 
services publics et les Centre de congrès 
et d’exposition, si des raisons de sécurité 
ou de fonctionnement conditionnent une 
forme spécifique et une architecture adaptée 
nécessitant une hauteur différente de celle du 
secteur ;

 ■ Pour les ouvrages techniques dont la nature 
même nécessite une grande hauteur (pylônes, 
antennes) ;

 ■ pour les extensions limitées des constructions 
existantes (définies par le lexique comme une 
extension limitée à 50 m² pour le logement 
individuel ou 1/3 de la SP de la construction 
existante pour toutes les autres destinations ; ou 
25 m² d’emprise au sol pour les constructions 
qui ne génèrent pas de SP) afin de permettre 
une harmonisation des gabarits entre le volume 
existant et son extension.

3.3  Qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère 
des constructions (article B2)

En matière de qualité urbaine et architecturale, le règle-
ment du PLUm fixe un objectif général à atteindre et 
non une norme. Le projet de construction doit ainsi pro-
poser les moyens nécessaires à l’atteinte de l’objectif.

Ainsi, la première disposition commune en matière de 
qualité urbaine, architecturale, environnementale et pay-
sagère prescrit un objectif général d’insertion urbaine 
et paysagère du projet justifiant, si cet objectif n’est 
pas atteint, le refus du projet par l’autorité compétente, 
ou son accord sous réserve de modifications du projet.

De plus, afin de ne pas réduire la production des formes 
urbaines actuelles au pastiche, il est rappelé que l’ex-
pression architecturale et paysagère est libre et peut 
recourir à un vocabulaire contemporain tout en garan-
tissant l’objectif d’insertion recherché.

3.3.1 Constructions nouvelles

Les dispositions de cet article ont pour objet d’assu-
rer l’insertion des constructions neuves dans les quar-
tiers existants, sans toutefois en figer l’évolution et à 
générer des formes urbaines nouvelles de qualité en 
travaillant plus particulièrement :

 ■ Le rythme des façades ;
 ■ La qualité des matériaux ;

 ■ Le traitement des couronnements.
Compte-tenu de la difficulté d’encadrer réglemen-
tairement les spécificités architecturales liées à ces 
trois composantes d’un projet architectural, l’article 
B.2.2 privilégie une approche qualitative de bonne 
intégration des nouveaux projets au paysage urbain 
environnant. 

Le renvoi à l’harmonie ou au rythme des façades ou 
à la similitude avec l’existant permet d’éviter de tom-
ber dans le lexique d’architecture parfois difficilement 
accessible et autorise une grande adaptabilité de ces 
prescriptions, en fonction de la situation de la construc-
tion considérée et de son environnement.

En matière de couronnement, le règlement interdit 
les toitures dont la pente est supérieure à 45° pour 
que les constructions s’insèrent au mieux dans les tis-
sus urbains historiquement constitués de toiture en 
ardoise ou en tuile dont la pente n’excède pas 45°. 
Il permet toutefois cette possibilité seulement si le 
contexte s’y prête.

3.3.2 Constructions existantes

Les dispositions de cet article axées sur les interven-
tion sur les façades des constructions existantes ou 
sur leur couronnement cherchent à assurer la qualité 
des travaux qui y sont menés et à préserver l’aspect 
général des façades traditionnelles (modénature, élé-
ments architecturaux, coloris, aspect des matériaux 
etc.) ou, le cas échéant, à les remplacer à l’identique 
en cas de réhabilitation par exemple.

L’expression de ces dispositions sous forme de règles 
qualitatives ou d’objectifs évite la rigueur de prescrip-
tions trop formelles qui ne trouveraient pas application 
dans tous les cas rencontrés. Seules les construc-
tions identifiées au règlement graphiques comme 
patrimoniales et encadrées par la partie 3 du règle-
ment font l’objet de règles parfois plus précises et 
circonstanciées.
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Tout en permettant l’isolation des constructions exis-
tantes par l’extérieur pour favoriser la réhabilitation 
énergétique des constructions qui est l’une des orien-
tations du PADD en faveur de l’adaptation au change-
ment climatique, la règle fixe un objectif de traitement 
qualitatif dans la réalisation de cette isolation.

3.3.3 Les clôtures

Les clôtures forment un premier plan dans la percep-
tion du paysage urbain depuis l’espace public et par-
ticipent également à la circulation de la biodiversité 
et à la diversité des essences.

Leur traitement revêt un impact important sur cette 
perception visuelle car dans certaines rues, lorsque les 
constructions sont édifiées en recul, ce sont les clôtures 
qui, par leur homogénéité, génèrent un effet d’ensemble. 

L’article B.2.4 des dispositions communes à toutes les 
zones, rappelle le rôle des clôtures dans le paysage 
urbain et fixe pour toutes les zones, les objectifs quali-
tatifs à atteindre en termes d’aspects et de matériaux. 

Il fixe aussi de manière uniforme la manière de calculer 
la hauteur des clôtures (à partir du niveau de la voie ou 
du terrain pour les clôtures séparatives, l’intégration du 
soubassement dans le calcul de la hauteur) pour har-
moniser l’application locale de la règle des hauteurs.

En revanche, les hauteurs maximales à respecter sont 
indiquées dans chaque zone afin de les adapter aux 
ambiances urbaines qui les caractérisent. Il est pré-
cisé que ces hauteurs ne s’appliquent pas aux haies 
végétales car d’autres réglementations fixent des obli-
gations d’entretien et de hauteur qui les concernent.

Afin de préserver les clôtures anciennes qui présentent 
une qualité architecturale ou paysagère, par exemple 
les murs en pierre, des recommandations sont émises 
pour favoriser leur conservation lors des projets de 
construction. Un dépassement de la hauteur autorisée 

dans la zone est d’ailleurs possible pour permettre 
leur réfection ou leur extension.

La volonté est également d’interdire certains types de 
clôtures inesthétiques (notamment par l’utilisation de 
végétaux artificiels, de plaque béton, etc.) et d’encadrer 
les possibilités afin d’avoir une cohérence d’ensemble 
dans le territoire métropolitain en favorisant :

 ■ La simplicité des formes et en évitant la 
multiplication des matériaux ;

 ■ L’Intégration des coffrets techniques ; 
 ■ La création de haies végétales pour les clôtures le 
long des emprises publiques.

Dans quelques cas, le règlement autorise un dépassement 
des hauteurs maximales des clôtures indiquées dans le 
règlement des zones  soit pour prendre en compte la spé-
cificité d’une parcelle (présence d’un mur en pierre, topo-
graphie accidentée, soit pour s’adapter aux conditions 
de fonctionnement d’un Equipement d’intérêt collectif et 
services publics ou d’un Centre de congrès d’exposition.

En revanche, le règlement impose une hauteur inférieure à celle 
autorisée si les conditions de visibilité sur une voie ou un accès 
ne sont pas garanties pour des raisons évidentes de sécurité.

3.3.4 Façades et devantures commerciales

Les dispositions de l’article B.2.5 encadrent, pour des 
motifs architecturaux et patrimoniaux, les façades et 
devantures commerciales.

En effet, celles-ci participant à l’image urbaine d’une 
rue, à la perception d’un quartier, elles doivent être 
en accord avec l’architecture des façades qui les sup-
portent et s’adapter à la typologie du bâti, dessin des 
façades des édifices sans en détruire l’ordonnance. 

Le règlement rappelle ainsi que s’il faut les concevoir 
pour répondre à leur fonction commerciale, il importe 
tout autant de le faire en respectant les spécificités 
de chacun des lieux où elles s’insèrent.

3.4  Traitement environnemental  
et paysager des espaces libres  
et plantations (article B.3)

3.4.1 Traitement des abords des 
constructions

En cohérence avec l’orientation du PADD qui entend 
« Agir partout pour une haute qualité urbaine, archi-
tecturale et paysagère », et dans l’objectif d’assurer 
un traitement qualitatif des abords des constructions 
et de contribuer à la trame verte et bleue et paysage :

 ■ Le traitement environnemental et paysager des 
espaces libres et plantations est réglementé ;

 ■ Le règlement définit les éléments à prendre en 
compte pour assurer un traitement qualitatif.

3.4.2 Arbres et plantations

Afin d’assurer la continuité écologique de la trame 
verte, les plantations existantes doivent être mainte-
nues ou remplacées par des plantations équivalentes. 
En effet, les plantations, notamment les arbres, jouent 
un rôle écologique majeur  : elles fixent le carbone 
(élément fondamental de notre univers), absorbent 
le gaz carbonique (CO2), rejettent de l’oxygène, donc 
purifient l’air, pompent et évaporent l’eau, régularisent 
les températures et créent en ville des microclimats, 
font écran au bruit, au vent et aux poussières, abritent 
les oiseaux et insectes divers. Toutefois cette obliga-
tion de maintien ou à défaut de remplacement des 
plantations à l’occasion d’un projet de construction 
ne s’applique pas aux ZAC car celles- ci font l’objet 
d’un parti d’aménagement global qui définit le projet 
paysager à développer sur l’ensemble du périmètre 
et s’impose aux projets de constructions.

Afin d’évaluer, pour chaque projet, la valeur des arbres 
supprimés et permettre leur remplacement par des 
arbres de valeur équivalente, l’application d’un barème 
de valeur des arbres, annexé au règlement du PLUm  
(cf. pièce n°4-1-2-6), est applicable dans certaines 



TOME 3 - JUSTIFICATION DES CHOIX : Exposé des motifs et des choix retenus pour le règlement écrit et graphique

APPROUVÉ LE 05 AVRIL 2019RAPPORT DE PRÉSENTATION - TOME 3202

communes qui l’ont estimé nécessaire. Cette valeur 
est établie sur la base de 4 critères précis limitant 
autant que possible les erreurs d’appréciation : espèce 
et variété, valeur esthétique et état sanitaire, situation 
(pour des raisons biologiques, les arbres ont plus de 
valeur en ville qu’en zone rurale) et dimensions.

3.4.3 Le coefficient de biotope par 
surface (CBS)

Le PADD entend « Dessiner la métropole nature » et 
« Développer la nature en ville ».

Afin de contribuer à la qualité du cadre de vie, d’as-
surer un équilibre entre les espaces construits et les 
espaces libres et répondre aux enjeux environnemen-
taux, le règlement du PLUm, en application des dis-
positions de l’article L151-22 du Code de l’urbanisme, 
impose une part minimale de surfaces éco-aména-
geables (Coefficient de Biotope – CBS) permettant 
de contribuer au maintien de la biodiversité et de la 
nature en ville. 

Le Coefficient de Biotope par Surface (CBS) est un 
élément nouveau et majeur du règlement d’urbanisme 
de la métropole.

C’est un outil créé pour renforcer la présence et l’ac-
cès à la nature en ville et permettre que cette nature 
soit support de biodiversité dans chaque projet. En 
effet, en cas de constructions denses et en cohérence 
avec les orientations du PADD consistant à dévelop-
per la nature en ville, il est primordial de compenser 
l’absence ou la destruction de biotopes sur la parcelle 
en créant de nouveaux milieux propices au dévelop-
pement de la biodiversité. Ces milieux peuvent trou-
ver place dans la pleine terre mais également dans 
des surfaces artificialisées aménagées spécifiquement 
pour reconstruire des biotopes, notamment, en ren-
dant perméables des surfaces artificialisées. Ainsi, 
un développement maximal de la biodiversité peut 
être atteint en utilisant chaque mètre carré d’espace 

disponible au sol ou sur les surfaces de terrasse hori-
zontales et les toits à pente faible.

L’avantage principal du CBS est de chercher à conci-
lier approche quantitative et qualitative des aména-
gements en faveur de la nature en ville. Il permet, de 
plus, pour chaque projet de prendre en compte ses 
caractéristiques particulières puisque la valeur du CBS 
fixée par le règlement est différenciée en fonction :

 ■ Des destinations principales des constructions 
(logement, bureau, commerce, équipement...) ;

 ■ De la prise en compte du taux de végétalisation 
existant en fonction des zones dans lesquelles il 
s’applique ;

 ■ De la qualité du support à la végétalisation : le 
coefficient de biotope permet de donner des 
équivalences pondérées par rapport à de la pleine 
terre.

Le CBS permet en outre de de concilier densification 
urbaine et nature en ville, il est adapté au contexte 
urbain dans lequel il s’applique, il laisse la liberté au 
porteur de projet dans la façon de répondre à cet 
impératif, sans nécessairement générer de surcoûts 
car les partis d’aménagement sont réorientés dès la 
conception du projet pour répondre à cet objectif. 

L’instauration du CBS contribue ainsi pleinement à satis-
faire les orientations du PADD visant à affirmer l’identité 
et l’attractivité du paysage urbain de la métropole et à 
poursuivre le développement de la métropole nature 
et de haute qualité urbaine, paysagère et architectu-
rale, au fil de chaque opération, quelle que soit sa taille.

Le CBS s’applique à tout projet de construction ou 
d’extension car c’est à travers chaque projet que la 
métropole nature peut se construire favorablement.

Toutefois, pour tenir compte de la notion d’échelle du pro-
jet et des situations existantes pour lesquelles la présence 
des espaces de pleine terre est parfois très ténue et les 
constructions non conçues pour supporter une charge 

supplémentaire générée par la végétalisation en toiture 
par exemple, le CBS ne s’applique pas aux opérations 
de changements de destination, aux réhabilitations, aux 
extensions limitées, aux surélévations, et à la construc-
tion d’annexe. De plus, dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville identifiés dans les annexes du PLUm 
(pièce n° 5-3-8), le CBS ne s’applique pas aux construc-
tions dont l’emprise au sol correspond au terrain d’assiette 
du projet. Ce type de découpage parcellaire au plus près 
des constructions est, en effet, très fréquent dans ces 
quartiers d’habitat social et ne permet pas de travailler 
les abords de la construction. En revanche, à l’échelle de 
l’ensemble du quartier, la politique de renouvellement 
urbain qui y est menée prend en compte, avec d’autres 
outils, les objectifs de biodiversité, de gestion du cycle de 
l’eau et de régulation du micro climat, portés par le CBS.

Le CBS est calculé selon la formule suivante : CBS = 
(surface de Pleine Terre) + (surface de type 1 x coef-
ficient de pondération type 1) + (surface de type 2 x 
coefficient de pondération type 2), etc. divisé par la 
surface du terrain d’assiette du projet.

Toutefois, dans le cas où un projet prévoit, sur une même 
unité foncière dans le cadre d’autorisation de construire 
unique la réalisation de constructions neuves, le main-
tien d’emprises bâties éventuellement réhabilitées et 
des extensions limitées, le calcul exclut l’emprise au sol 
des constructions existantes et de leur extension limi-
tée de la surface de terrain d’assiette du projet dans 
l’objectif de favoriser la densification des parcelles ou 
la réhabilitation au lieu de la démolition-reconstruction. 
La réhabilitation des constructions permet une réelle 
économie de coût, d’énergie et est moins difficile à 
vivre pour les habitants (cf. OAP Climat Air Energie).

Les pondérations ont pour objectif de favoriser l’amé-
nagement de surfaces sur les terrasses et toitures favo-
rables à la biodiversité et perméables . Elles sont donc 
définies en fonction de la capacité du sol artificiel à 
accueillir des végétaux de qualité et à permettre l’in-
filtration ou la rétention des eaux pluviales.
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Ce dernier, plus léger que la terre végétale, peut être 
constitué d’un mélange de matériaux naturels de granulo-
métrie différente (gravier, sable, cailloux…) et de 5 à 10 % 
de matière organique. Il présente différents avantages, 
notamment un entretien réduit, mais aussi une épaisseur 
réduite pour une biodiversité plus riche. Le substrat prin-
cipalement minéral convient aux plantes adaptées aux 
milieux arides et peu fertiles. La granulométrie variable du 
sol permet un meilleur ancrage des racines, une porosité 
en air et en eau favorable à leur développement.

La pondération dépend donc de l’épaisseur de cette 
couche de terre végétale ou de substrat principale-
ment minéral. La granulométrie du substrat assure à la 
fois la rétention d’eau et le drainage. Il doit cependant 
être accompagné d’un système de drainage. 
Chaque projet, soumis à autorisation du droit des sols 
et pour lequel un CBS est imposé, devra justifier, dans 
le volet paysager du dossier de demande, du respect 
de ce CBS en détaillant notamment les différentes 
surfaces qui font l’objet de pondération.

La valeur des surfaces dites éco-aménagées se cal-
culent selon leur surface en m², multipliée par une pon-
dération définie en référence à la pleine terre dont la 
pondération vaut 1 (surface de type 4 dans le tableau 
des pondérations du règlement pape 40).

Pour les surfaces de type 1 à 3, une pondération plus 
importante que celle de la pleine terre (1,2) est attri-
buée au maintien d’arbres existants (la pondération 
s’appliquant alors à la surface du houppier), à la ges-
tion gravitaire et à ciel ouvert des eaux pluviales par 
des noues sur le sol naturel. Cette pondération de 1,2 
permet aussi de compenser la complexité d’opérations 
qui doivent composer avec des Espaces Boisés Classés 
(EBC) ou des Espaces Paysagers à Protéger (EPP).

Ensuite, pour les surfaces de types 5 à 10, les pon-
dérations sont les suivantes :

 ■ Une pondération de 0.8 est attribuée aux 
surfaces imperméables recouvertes de terre 

végétale d’une épaisseur supérieure ou égale à 
80 cm. L’épaisseur de 80 cm de terre végétale 
permet la réalisation de toitures vertes intensives 
ressemblant à des jardins sur toits plats. Elle 
permet la plantation de végétaux à enracinement 
profond, et la mise en place d’une grande 
diversité de strates arbustives, herbacées, 
arbustes, petits arbres. 

 ■ Une pondération de 0,6 est donnée aux 
surfaces toits plats imperméables recouverts 
de terre végétale de 40 cm permettant la 
plantation d’espaces verts composée d’arbustes 
et d’herbacées. Cette solution permet une 
diversification moindre que la précédente mais 
permet néanmoins la réalisation de strates 
végétales variées. 

 ■ Une pondération de 0,4 est attribuée aux surfaces 
de toits plats imperméables recouverts d’une 
épaisseur de substrat principalement minéral de 
15 cm permettant le développement de surfaces 
végétalisées extensives telles que mousses ou 
graminées. Lorsque cette épaisseur est aménagée 
sur une surface à faible pente, la pondération est 
de 0,3. Ainsi, le projet d’architecture peut trouver 
plusieurs formes d’accueil de la biodiversité. 
Les pondérations sont plus faibles que les 
précédentes en raison de la qualité végétale 
rendue possible par cette épaisseur de substrat. 
En effet, les toitures extensives ne permettent 
pas le développement de strates arbustives. 
Cependant les graminées et mousses permettent 
un développement de biodiversité dans la mesure 
où le projet de plantation prévoit l’utilisation 
de plantes indigènes adaptées à un sol sec et 
pauvre. 

Les sols artificialisés réservés à la circulation des piétons ou 
des véhicules peuvent aussi être conçus pour permettre 
le développement de la biodiversité et la gestion des eaux 
pluviales. Il convient dans ce cas de considérer le coef-
ficient de ruissellement. Le coefficient de ruissellement 
est le rapport entre la hauteur d’eau ruisselée à la sortie 

d’une surface considérée et la hauteur d’eau précipitée. 
Il varie entre 2 % pour la terre et 90 % pour le bitume. En 
favorisant la porosité des aménagements de circulation 
au sol, l’objectif consiste à permettre l’infiltration de l’eau 
dans le sol et à éviter le ruissellement des eaux pluviales 
et la charge en pollution. Les pondérations retenues sont 
relatives à des solutions d’aménagement permettant la 
circulation des automobiles et des piétons : 

 ■ Une pondération de 0,5 pour un coefficient de 
ruissellement de 20 % qui correspond à des 
revêtements de type dalle gazon, graviers ou 
sable tassé ; 

 ■ Une pondération de 0.3 pour des surfaces ayant 
un coefficient de ruissellement de 50% qui 
correspond à des pavés à large joints ou des 
bétons poreux. 

Le choix a été fait de limiter les solutions de végé-
talisation aux surfaces de terrasses et de toitures à 
faible pente en raison de leur pérennité. Par exemple, 
les façades végétalisées n’ont pas été considérées 
suffisamment pérennes sur le long terme pour être 
valorisées dans le CBS.

Les panneaux solaires ne sont pas incompatibles avec 
les toitures végétalisées, au contraire, l’épaisseur de 
substrat permet leur ancrage au sol, et les végétaux 
refroidissent les panneaux diminuent leur perte de 
rentabilité par forte chaleur.

Des dispositions particulières sont énoncées dans 
le règlement afin de répondre à des cas spécifiques 
pour lesquels le calcul du CBS pourrait pénaliser le 
développement de projets répondant aux orientations 
et objectifs du PADD. 

L’identification d’une valeur unique de CBS dans les 
polarités commerciales de proximité de 0,4 permet 
l’application d’un principe d’équité et l’harmonisation 
de la règle au regard des objectifs communs recher-
chés dans ces secteurs, indépendamment du zonage 
concerné (au sein desquels les valeurs de CBS varient 
de 0,3 à 0,6).
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De plus le CBS s’impose pour toute construction ou 
extension de constructions relevant de la sous des-
tination « artisanat et commerce de détail » créant 
au moins 1 500 m² supplémentaires de surface de 
plancher afin de toucher en priorité les surfaces ali-
mentaires d’au moins 1 000m² de surface de vente 
(SV) dont l’impact dans l’organisation urbaine est plus 
important que celui d’une petite cellule commerciale 
(application du coefficient de 1,50 m² de surface de 
plancher commerciale pour 1 m² de surface de vente 
qui représente une moyenne observée pour les activi-
tés alimentaires soit 1 500 m² SP = 1 000 m² SV x 1,5).

Comme pour les polarités commerciales de proximité, 
et pour les mêmes raisons, un CBS unique de 0,4 est 
instauré pour tout projet de construction relevant de 
la sous-destination Artisanat et commerces de détail 
situé dans une polarité commerciale majeure ou inter-
médiaire, hors galerie marchande pour viser les sur-
faces commerciales d’une certaine taille.

Dans le cas d’un projet d’extension, sont visées les 
seules extensions d’une emprise au sol importante 
(plus de 1 000 m²) car l’exigence d’un CBS est diffici-
lement intégrable postérieurement à un projet existant 
qui s’étendrait en hauteur ou faiblement en surface. 
La valeur du CBS exigé a été fixée à 0,2 de manière à 
ne pas bloquer les projets d’extension tout en les fai-
sant participer, dans leurs capacités, à l’amélioration 
globale de la qualité architecturale et paysagère de 
la zone commerciale. Cette valeur est ramenée à 0,1 
dans le cas où l’extension s’implante sur des emprises 
déjà artificialisées tels que des parking afin d’encou-
rager la préservation des espaces non encore artifi-
cialisés dans la zone. 

Dans le cas de constructions relevant de la sous-des-
tination Artisanat et commerces de détail et des des-
tinations Equipement d’intérêt collectif et services 
publics ou Centre de congrès et d’exposition, la place 
de la nature en ville pouvant se combiner avec la 
production d’énergie renouvelable, un CBS réduit est 

autorisé lorsque les toitures accueillent un disposi-
tif de production d’énergie solaire d’une surface au 
moins égale à 40 % pour une toiture à pente(s) et 
de 60 % pour une toiture terrasse, ces pourcentages 
étant calculés pour assurer l’efficience du dispositif 
et en tenant compte des autres éléments techniques 
nécessaires en toiture. 

Il n’est, en revanche, pas imposé de CBS aux pro-
jets d’extensions des Equipements d’intérêt collectifs 
et Centre de congrès et d’exposition, ni même aux 
constructions neuves qui participent à la restructura-
tion d’équipements existants à la date d’approbation 
du PLUm car l’ensemble de ces projets interviennent, 
de fait, sur des sites déjà fortement artificialisés et 
concernent des constructions non conçues, dès le 
départ, pour intégrer une part de végétal.
De la même façon, pour tout projet avec une pro-
gramme mixte qui intègre des équipements existants 
et leur extension ou construction neuve participant 
à leur restructuration, le mode de calcul est adapté 
pour exclure l’emprise au sol de ces équipements.
D’autre part, le PLUm cherchant à favoriser la mixité 
fonctionnelle et le renouvellement de la ville sur elle 
même, il est prévu un mode de calcul particulier pour 
les projets intégrant plusieurs destinations à CBS 
adapté (commerce, équipement).

3.4.4 Espèces végétales

En cohérence avec le PADD qui entend préserver et 
développer la Trame Verte et Bleue et paysage, et 
répondre aux enjeux de santé environnementale des 
habitants, et en s’appuyant sur les inventaires d’espèces 
présentes dans la métropole (cf. Tome 1 du rapport de 
présentation) ainsi que sur les connaissances issues 
notamment du pollinarium sentinelle du Jardin des 
Plantes de Nantes (espace dans lequel sont réunies 
les principales espèces de plantes, arbustes et arbres 
sauvages de la région dont le pollen est allergisant), le 
règlement préconise la plantation d’espèces végétales 
qui permettent de contribuer à la biodiversité locale, 

en distinguant leur degré d’allerginicité, et d’éviter 
les espèces invasives qui nuisent à cette biodiversité.

3.4.5 Traitement paysager des aires 
de stationnement

En dehors des secteurs dans lesquels le stationnement 
doit être réalisé dans le volume des constructions, 
la règle du PLUm imposant un traitement paysager 
d’ensemble des aires de stationnement répond à de 
nombreuses orientations du PADD en faveur de la 
limitation de l’artificialisation et de l’imperméabilisa-
tion des sols, de la limitation de la fragmentation de 
la Trame Verte et Bleue et paysage, du développe-
ment de la nature en ville sous toutes ses formes, de 
la régulation du micro-climat et de la lutte contre les 
îlots de chaleur pour adapter le territoire au change-
ment climatique.

3.5 Stationnement (article B4)

Les règles de stationnement ont pour finalité de défi-
nir les modalités de réalisation de l’offre de station-
nement et le nombre de places de stationnement à 
réaliser dans le cadre d’un projet de construction ou 
d’aménagement. 

Le stationnement peut être défini comme l’état d’ori-
gine et de destination d’un déplacement, avec un véhi-
cule motorisé ou non. Cependant, derrière ce terme 
générique et en apparence simple, se cache une grande 
diversité de types de stationnement : se stationner 
pour aller travailler, pour effectuer des achats, pour 
pratiquer des activités ou tout simplement pour ren-
trer chez soi, se stationner dans le cadre des activités 
professionnelles, pour des livraisons, etc.
Ces différentes logiques entrent en compétition sur 
un espace urbain limité et nécessitent donc une poli-
tique de stationnement claire qui permet d’organiser 
et de rationaliser les différents types de stationnement. 
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Dans le cadre des ateliers citoyens réalisés pour l’éla-
boration du PLUm, tant dans la phase PADD que dans 
la phase réglementaire, le sujet du stationnement des 
voitures et des vélos a fait l’objet de nombreuses expres-
sions relatant la nécessité de les faciliter, quels que soient 
les territoires et les types de tissu urbain concernés.

Ces expressions sont le reflet notamment des consé-
quences du développement du parc de véhicules lié au 
développement démographique et soulèvent la ques-
tion de la place du  stationnement au cœur de la ville.
En effet, selon l’Enquête Grand Déplacement du 
Territoire menée en 2015, le parc automobile métro-
politain a progressé de 50 000 unités entre 2002 
et 2015, portant le nombre d’automobiles à environ 
350  000 unités. Pour certains territoires, notam-
ment en extra-périphérique, la voiture reste le mode 
de déplacement le plus attractif et le plus pertinent. 
Alors que moins de la moitié de la population intra-pé-
riphérique utilise quotidiennement la voiture pour se 
déplacer (passager ou conducteur), près de 72 % des 
habitants de l’extérieur du périphérique procèdent à 
une telle utilisation. Aussi, le taux de motorisation est 
en légère baisse dans l’intra-périphérique, contraire-
ment à l’extra-périphérique où il connaît une légère 
hausse sensible (1,56 à 1,61).

La stratégie d’ensemble portée par le Plan de 
Déplacements Urbains (PDU) visant à favoriser les 
déplacements à pied, à vélo, en transports collectifs 
ainsi que les usages collectifs de la voiture (covoitu-
rage, autopartage), suppose en parallèle une certaine 
maîtrise de l’usage de l’automobile en s’appuyant sur 
le levier majeur de la gestion du stationnement. 

Partant de ce diagnostic et en application des objec-
tifs du PDU, les règles de stationnement du PLUm ont 
été définies en cherchant à concilier l’usage de la voi-
ture et le recours complémentaire à d’autres services 
et modes de déplacement d’une part, la place de la 
voiture et l’optimisation de l’occupation de l’espace 
par celle-ci d’autre part.

Conformément aux orientations du PADD, les règles 
de stationnement visent donc à :

 ■ Encourager l’essor de nouvelles formes 
d’usage de la voiture ou du vélo (auto-partage, 
co-voiturage, location ponctuelle, etc) ;

 ■ Favoriser les activités de logistique urbaine ;
 ■ Contribuer aux objectifs de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre et de 
préservation de la qualité de l’air ;

 ■ Contribuer à la métropole rapprochée ;
 ■ Contribuer à la limitation de l’artificialisation et de 
l’imperméabilisation des sols ;

 ■ Contribuer à la qualité urbaine, architecturale, 
environnementale et paysagère.

En outre, trois principes ont guidé la rédaction des 
règles relatives au stationnement :

 ■ La lisibilité et l’efficience des règles ;
 ■ La prise en compte des spécificités des territoires, ;
 ■ L’adaptation à la réalité du taux de motorisation 
des ménages et de la desserte en transports 
collectifs.

Les règles de stationnement sont écrites dans deux 
parties, une relative aux véhicules à moteur, l’autre 
relative aux vélos, elles-mêmes structurées en deux 
sous-parties  : les modalités de réalisation puis les 
normes de stationnement. 

3.5.1 Stationnement des véhicules  
à moteur 

Préalablement à la définition des règles quantita-
tives de stationnement (normes de stationnement), 
le règlement fixe des dispositions générales relatives 
aux modalités de réalisation des places de stationne-
ment, à leur mode de calcul, à leur dimension mini-
male, ainsi que des dispositions spécifiques favorisant 
le foisonnement et la mutualisation du stationnement.

3.5.1.1 Dispositions générales

Modalités de réalisation du stationnement
Le stationnement constitue un levier majeur de la poli-
tique de déplacements. Il permet d’une part de gérer 
et de maîtriser les flux motorisés et d’encourager à 
l’intermodalité. D’autre part, il est important de garan-
tir le bon dimensionnement de l’offre privée, en s’as-
surant que chaque construction répond aux besoins 
en stationnement qu’elle génère, afin d’éviter le report 
sur l’espace public, source d’insécurité pour les modes 
actifs de déplacements et de dégradation de la qua-
lité urbaine et paysagère des espaces.

L’article L151-33 du Code de l’urbanisme dispose que 
« lorsque le règlement impose la réalisation d’aires de 
stationnement pour les véhicules motorisés, celles-ci 
peuvent être réalisées sur le terrain d’assiette ou dans 
son environnement immédiat ». Le règlement du PLUm 
autorise donc la réalisation des espaces de stationne-
ment exigés au titre du projet dans l’environnement 
immédiat de celui-ci et en précise les conditions  : le 
projet doit être facilement accessible à pied et situé 
dans un rayon de 150 mètres à compter de l’entrée de 
la construction (cette distance représentant environ 
3 minutes de marche à pied) et jusqu’à 300 mètres 
dans les secteurs de développement UMa et UMb et 
dans les polarités commerciales, cette distance aug-
mentée étant justifiée par la rareté foncière et/ou la 
qualité des espaces publics dans ces secteurs.

Par ailleurs, les dispositions visent à faciliter le déve-
loppement de la flotte de véhicules électriques par 
l’obligation de pré équiper les parkings des construc-
tions pour la recharge des véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables.
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Enfin, afin d’encourager l’usage des parkings et évi-
ter le stationnement des véhicules en surface (lequel 
est souvent constaté alors même que les usagers dis-
posent d’une place de stationnement dans un par-
king), le règlement  :

 ■ Impose de les éclairer et de les ventiler de 
manière naturelle, ce qui permet de garantir un 
meilleur confort d’usage et un plus grand ressenti 
de sécurité ;

 ■ Préconise d’éviter de les équiper de box dont 
l’usage est trop souvent détourné en pièce de 
débarras du logement ou du local principal plutôt 
que comme garage dédié au véhicule à moteur ;

 ■ Impose de rendre ces parkings facilement 
accessibles depuis l’espace public lorsqu’il s’agit 
de places visiteurs.

Mode de calcul des places de stationnement
Dans l’objectif de faciliter la mise en œuvre des normes 
de stationnement applicables à chaque projet, le règle-
ment précise les conditions de calcul des places de 
stationnement : calcul du nombre de places de station-
nement par tranche, nécessité d’arrondir le nombre de 
places au nombre supérieur pour toute décimale supé-
rieure ou égale à 5, hypothèse de projet regroupant 
plusieurs destinations ou sous-destinations, condi-
tions de calcul de la distance de 500 mètres lorsque 
le projet se situe à proximité de stations de tramway, 
busway ou chronobus C5, non comptabilisation des 
places commandées dans le calcul de la norme dans 
la mesure ou de telles places ne sont pas facilement 
accessibles (sauf pour le logement individuel).

Dimensions des places de stationnement
Ces dimensions minimales ont été définies dans le res-
pect des guides nationaux et des normes en vigueur 
en matière de construction (notamment NF-P 91-120 
AFNOR) pour assurer un confort d’usage des places 
créées et favoriser leur utilisation pour le stationne-
ment réel des véhicules à moteur (voitures et deux-
roues motorisées).

3.5.1.2 Dispositions spécifiques

Le règlement encourage le foisonnement du station-
nement en accordant une réduction de la norme de 
stationnement applicable tout en garantissant la satis-
faction des besoins du projet : en effet le foisonnement 
permet de limiter les emprises liées à la voiture et les 
surfaces artificialisées. Afin d’assurer l’efficacité du 
système de foisonnement proposé par les projets, le 
règlement définit les conditions que le foisonnement 
doit satisfaire. Le règlement prévoit que la norme de 
stationnement sera allégée jusqu’à 25 % au regard de 
la réalité du foisonnement et du projet qui le met en 
œuvre : en effet il n’aurait pas été pertinent de définir 
une part fixe de réduction de la norme de stationne-
ment applicable en cas de foisonnement quel que soit 
le projet, c’est pourquoi le règlement du PLUm prévoit 
que la norme de stationnement applicable sera cal-
culée au cas par cas au regard du gain de places que 
permet le foisonnement et de la destination du projet.

Les règles de mutualisation sont justifiées dans la par-
tie 3.7 ci-après.

3.5.1.3 Normes de stationnement

Les normes de stationnement retenues ont été éta-
blies dans l’objectif d’une mobilité maîtrisée, en s’effor-
çant de répondre aux besoins générés par les futures 
constructions tout en maîtrisant l’usage de la voiture, 
au profit des autres modes de transport. Le nombre de 
places de stationnement exigé constitue un minimum 
à réaliser, hormis pour les constructions relevant de 
la sous-destination Bureau pour inciter au report des 
parts modales vers d’autres modes de déplacement 
en lien avec les démarches de Plan de Déplacement 
d’Entreprise.

Elles s’appliquent aux constructions nouvelles, aux 
réhabilitations et aux extensions des constructions 
existantes, à l’exception de celles dont la surface de 
plancher créée est inférieure ou égale à 30 m² de 

surface de plancher (valable une seule fois par 
construction). Cette exception permet de ne pas obé-
rer des projets qui ne génèrent pas, vu leur surface, 
de besoins supplémentaires de stationnement.  Pour 
les logements, elle permet ainsi aux ménages 
de créer une pièce de vie supplémentaire sans suppor-
ter la contrainte d’un stationnement supplémentaire qui 
pourrait les amener à déménager hors de la métropole.

Règles applicables en cas de changement 
de destination et de travaux de réhabilitation 
et d’extension

Le règlement du PLUm traite le cas particulier des chan-
gements de destination, notamment en raison de la sup-
pression de la Participation pour Non Réalisation d’Aires 
de Stationnement (PNRAS) par la réforme de la fiscalité 
de l’aménagement issue de la loi de finances pour 2010 
(entrée en vigueur au 1er janvier 2015 pour la PNRAS). 
En effet, certains immeubles anciens existants ne pos-
sédant pas d’espaces de stationnement pourraient se 
retrouver dans des situations difficiles, voire être lais-
sés à l’abandon si les obligations en matière de station-
nement bloquaient leur changement de destination. 

Normes applicables aux constructions 
relevant de la sous-destination Logement

Les règles de stationnement définies varient en fonction de 
la destination ou de la sous-destination des constructions 
et de leur localisation au regard de l’offre de transports col-
lectifs existante et du taux de motorisation des ménages, et 
non en fonction du zonage défini au règlement graphique.

Elles s’appliquent aux constructions nouvelles, aux réha-
bilitations et aux extensions des constructions exis-
tantes, à l’exception de celles dont la surface de plancher 
créée est inférieure ou égale à 30 m² de surface de plan-
cher, pour permettre aux ménages de créer une pièce 
de vie supplémentaire sans supporter la contrainte d’un 
stationnement supplémentaire qui pourrait obérer leur 
projet et les amener à déménager hors de la métro-
pole, ce alors même que l’extension ne génère pas de 
besoin en stationnement supplémentaire. 
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Plan des normes de stationnement plancher applicable au logement collectif (pièce 4-2-5-1 du PLUm)

Source : Nantes Métropole

L’analyse des instructions de permis de construire 
récents a permis de confirmer qu’une norme globale 
de stationnement pour tous les types d’habitation ne 
permettrait pas de prendre en compte des besoins 
différenciés. En effet, une résidence pour personnes 

âgées, pour étudiants ou de l’habitat plus classique 
ne génèrent pas le même nombre de véhicules, ni 
les mêmes pratiques. C’est pourquoi, les règles de 
stationnement ont été différenciées selon différents 
types d’habitat et d’hébergement.

Norme de stationnement plancher applicable 
au logement collectif 

Le règlement définit une norme de stationnement 
pour le logement collectif qui est différenciée en fonc-
tion de l’intensité urbaine des territoires, la qualité de 
la desserte en transports collectifs, l’offre et la ges-
tion du stationnement sur l’espace public et la mor-
phologie du tissu urbain. Elle s’applique au regard du 
nombre de logements prévu au projet, en cohérence 
avec les dispositions du Code de l’urbanisme qui défi-
nissent des normes de stationnement en référence au 
nombre de logements. Ainsi, en application des dis-
positions des articles L151-34 et L151-35 du Code de 
l’urbanisme, le règlement du PLUm fixe à 0,5 ou à 1 le 
nombre de place de stationnement imposé pour les 
constructions destinées au logement locatif financé 
avec un prêt aidé par l’Etat ou situées dans un péri-
mètre de 500 mètres autour des lignes de tramway, 
Busway ou chronobus C5.

Pour les logements collectifs, le règlement fixe une 
norme de stationnement minimum sans qu’aucun pla-
fond ne soit imposé.

Les normes de stationnement se justifient comme suit :
o 0,6 place par logement : territoire correspon-
dant aux quartiers Ile de Nantes, Gloriette, Champ 
de Mars, Pré-Gauchet

Ces secteurs bénéficient d’une desserte en transports 
collectifs en site propre particulièrement développée 
(2 lignes de tramway, 3 avec la ligne qui desservira le 
CHU, 1 ligne busway, plusieurs chronobus…) et d’une 
offre de stationnement publique importante . Ils sont 
également caractérisés par une mixité de fonctions, 
une rareté et un prix élevé du foncier. Ils sont cou-
verts par de grandes opérations d’aménagement. Les 
conditions d’un urbanisme négocié permettant le dia-
logue avec les aménageurs et les promoteurs sont 
donc réunies, permettant notamment une réflexion sur 
une mutualisation pertinente et efficace du stationne-
ment. Plusieurs autres éléments vont aussi dans le sens 
d’une diminution du nombre de places par logement : 
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la moindre motorisation des ménages qui s’installent 
dans ces quartiers (inférieure à 1 véhicule par ménage 
selon l’enquête ménage de 2015), l’extension du sta-
tionnement public payant qui évite les reports sur 
le domaine public et incite à l’utilisation des places 
existantes dans les immeubles, plus généralement la 
cohérence avec la politique de stationnement public 
et l’offre afférente. Il s’agit aussi de favoriser le report 
modal des usagers de la voiture. 
Enfin, exiger moins de places de stationnement per-
met aussi de concilier d’autres aspects qualitatifs du 
développement urbain dans ce territoire particulière-
ment contraint où :

 ■ La nature du sol ne permet pas de réaliser du 
stationnement en sous-sol ou à un coût important 
(nappe souterraine, nature du sol, pollution…) ;

 ■ Des espaces de pleine terre sont à rechercher 
pour répondre à l’objectif de développement de 
la nature en ville ;

 ■ La qualité urbaine et architecturale des rez-de-
chaussée et l’animation de ces derniers sont 
favorisées, en particulier dans l’hyper centre.

C’est pourquoi dans ce territoire, les obligations quan-
titatives en matière de stationnement privé sont moins 
importantes qu’ailleurs.

o 0,8 place par logement : territoire correspon-
dant à l’intra-boulevards du XIXe siècle 

Dans l’intra-boulevards, la desserte en transports col-
lectifs est assez dense également et justifie que ne 
soit pas exigé plus d’une place par logement.

Ce ratio permet d’éviter un trop grand écart de règle 
entre l’hyper centre (île de Nantes…) et le reste du ter-
ritoire et de procéder de manière graduelle.

La desserte en intra-boulevards est en effet de très 
bonne qualité et le taux de motorisation des ménages 
autour de 1 véhicule/ménage, voire inférieur pour les 
nouveaux arrivants. Les arguments précédemment 
évoqués pour l’hyper centre valent également pour 

les secteurs de l’intra-boulevards s’agissant de la zone 
payante (en partie), et de l’importance de la préserva-
tion de la pleine terre sur des parcelles d’assez petite 
taille et dans un secteur dense.

Dans ce secteur de centralité métropolitaine, outre 
la qualité de la desserte en transports collectifs, les 
déplacements quotidiens à pied ou à vélo sont facili-
tés et encouragés du fait de la mixité des fonctions et 
des usages, limitant l’usage de la voiture au profit des 
autres modes. Le développement d’une offre publique 
vélo et de l’auto-partage va également dans ce sens. 

Ce ratio (inférieur à une place / logement) évite en 
outre un trop grand nombre de places quand l’opéra-
tion comporte majoritairement des petits logements. 

C’est pourquoi dans ce territoire, les obligations quan-
titatives en matière de stationnement privé sont moins 
importantes qu’ailleurs.

o 1 place par logement
Il s’agit pour partie du territoire correspondant à l’appli-
cation de l’ordonnance n° 2013-889 du 3 octobre 2013. 
Les corridors de 500 mètres ont été définis le long 
des transports collectifs structurants existants dans la 
métropole et majoritairement en site propre : ce sont 
les lignes 1, 2 et 3 du tramway, la ligne 4 du busway 
et le chronobus C5.

Entre les corridors de 500 mètres et la limite des 
boulevards XIXe, au nord de la Loire, la norme de 
1 place/logement est étendue en intra-périphérique, 
toujours dans l’objectif d’une norme progressive par 
cercle concentrique, dépendant de l’intensité et de 
la morphologie urbaine (pavillons sur des parcelles 
petites à moyenne et collectifs), de la qualité de la 
desserte en transports collectifs à haute qualité de 
service (Chronobus). Ainsi, à l’est de Nantes, seul un 
petit secteur à très faible densité se voit appliquer 
une norme supérieure à 1 place/logement. 

Les secteurs de ZAC en extra-périphérique (Champ de 
Manœuvre, Doulon Gohards…), plutôt bien desservis 
par les transports collectifs se voient également impo-
ser une norme de 1 place par logement. La conception 
de ces opérations publiques permet en effet d’anti-
ciper les besoins en lien avec le stationnement sur 
l’espace public, les possibilités de mutualisation et de 
foisonnement au regard de la mixité des usages et le 
développement des mobilités douces dans des quar-
tiers où la gestion des courtes distances est intégrée.
 

o 1,3 places + 1 place visiteur pour 8 logements
Il s’agit du reste du territoire situé en intra-périphé-
rique et moins bien desservi en transports collectifs 
structurants. La norme a été calculée en tenant compte 
du taux de motorisation des ménages, de la morpho-
logie des tissus urbains, de l’offre de stationnement 
sur l’espace public. Celle-ci étant moins importante 
que dans les territoires précédents et afin de limiter 
les conflits d’usage de l’espace public, il est exigé en 
sus une place visiteur par tranche de 8 logements.

o 1,5 places par logement + 1 place visiteur pour 
4 logements

Il s’agit de l’ensemble du territoire situé en extra-pé-
riphérique, moins bien desservi en transports collec-
tifs structurants, à l’exception des aires d’influence 
des lignes 1, 2 et 3 du tramway.

La norme a été calculée en tenant compte du taux 
de motorisation des ménages, de la morphologie des 
tissus urbains, de l’offre de stationnement sur l’espace 
public. Celle-ci étant moins importante que dans les 
territoires précédents et moins souvent régulée par 
du stationnement payant ou en zone bleue et afin 
de limiter les conflits d’usage de l’espace public, il 
est exigé en sus une place visiteur pour 4 logements.

Norme de stationnement applicable à la 
sous-destination Hébergement hôtelier et 
touristique 

Les constructions à destination d’hébergement hôtelier 
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et touristique génèrent des besoins particuliers liés 
aux employés et aux modes de déplacements utili-
sés par les usagers. La norme est donc différenciée 
entre les places exigées au titre des surfaces d’héber-
gement et celles exigées au titre des autres surfaces 
à usage collectif.

Norme de stationnement applicable à la 
sous-destination Hébergement, à la destination 
Équipements d’intérêt collectif et services publics, 
aux sous-destinations Industrie et Entrepôt

En raison de la diversité des situations que ces sous-des-
tinations recouvrent (pour l’hébergement, constructions 
à destination d’hébergement de personnes âgées, handi-
capées et d’hébergement d’urgence, etc. pour lesquels les 
besoins en stationnement sont majoritairement liés aux 
visiteurs et aux employés, constructions à destination 
d’hébergement pour les étudiants et jeunes travailleurs 
qui accueillent des publics dont le taux de motorisation 
diffère de l’habitat plus classique, pour les équipements 
encore plus grande diversité d’usages et d’usagers, pour 
les industries et les entrepôts de même), la norme n’est pas 
quantitative mais qualitative. Les besoins ne sont en effet 
pas proportionnels à la surface de plancher développée. 

Le nombre de places de stationnement à réaliser est donc 
déterminé en tenant compte de la nature, du taux et du 
rythme de leur fréquentation, de leur situation géogra-
phique au regard de l’offre de stationnement accessible 
existant à proximité, de leur regroupement et de leur locali-
sation dans un périmètre de zone d’influence des transports 
collectifs définie. Le nombre de places de stationnement 
est réalisé de manière à assurer le bon fonctionnement 
de l’établissement sans gêne ni report sur les voies et les 
espaces ouverts à tout type de circulation publique.

Le dossier de demande d’autorisation devra donc justifier 
par tout élément pertinent et vérifiable le fonctionnement 
de l’établissement et de justifier, au regard du contexte 
urbain, le nombre nécessaire de places de stationnement 
à la construction.

Norme de stationnement applicable à la destina-
tion Artisanat et commerce de détail

L’objectif principal a été de définir les règles de station-
nement afin : 

 ■ De favoriser l’implantation de l’artisanat et des 
commerces de proximité ;

 ■ De prendre en compte le rayonnement de l’artisanat 
et des commerces pour définir la quantité de places 
à réaliser.

Trois seuils ont ainsi été définis pour la définition des règles 
de stationnement :

 ■ jusqu’à 300 m² de surface de plancher : pas 
d’obligation de créer des places de stationnement. 
Il s’agit en effet de ne pas surdimensionner le 
nombre de places demandé alors que les besoins 
et usages sont hétérogènes. En outre, la norme 
de stationnement ne doit pas constituer un frein à 
l’implantation des commerces de proximité et de 
l’artisanat en ville ;

 ■ De 300 à 1 000 m² de surface de plancher : 
application d’une norme de 1,5 places de 
stationnement par tranche de 50 m² de SP, 
comptabilisés au delà de 300 m² ;

 ■ A partir de 1000 m² de surface de plancher : 
application d’une norme de 2 places de stationnement 
par tranche de 50 m² de SP comptabilisée au delà 
de 1000 m². Les 1 000 m² les flux engendrés et les 
besoins en stationnement sont plus importants et 
nécessitent ainsi la réalisation de davantage d’aires 
de stationnement notamment quand la desserte en 
transports collectifs est moins performante.

Ces seuils permettent d’adapter les normes de station-
nement en fonction de l’attractivité potentielle de l’arti-
sanat et des commerces et des flux d’automobiles qu’ils 
peuvent attirer.

L’article L111-19 du Code de l’Urbanisme introduit une 
réglementation des surfaces dédiées aux aires de sta-
tionnement des commerces soumis à autorisation d’ex-
ploitation commerciale avec pour objectif d’optimiser 

le foncier et de limiter la consommation excessive 
des sols par les aires de stationnement. À ce jour, 
compte-tenu de la localisation des pôles commerciaux 
et hypermarchés existants dans le territoire, aucun 
motif d’urbanisme n’implique que le PLUm augmente le 
plafond défini par la loi pour les commerces existants. 
En effet, le PLUm porte comme orientation forte de réduire 
la consommation foncière, ce qui doit passer par une opti-
misation du foncier notamment en incitant au stationne-
ment en ouvrages.

Normes de stationnement plafond applicable 
à la sous-destination Bureau

Concernant les pendulaires, c’est à dire les actifs qui 
se rendent sur leur lieu de travail, bureaux en particu-
lier, et ont besoin de stationner leur véhicule, la poli-
tique de stationnement a notamment pour objectif 
d’inciter au report modal. Le développement conjoint 
d’une offre de parkings de rabattement (P+R) et d’une 
offre structurante de transports collectifs a donc pour 
but de permettre à ces véhicules de stationner loin 
du centre-ville, de favoriser les comportements inter-
modaux et de réduire les distances de déplacements 
réalisées en véhicules motorisés. 

Les règles de stationnement pour les bureaux ont été 
définies en fonction : 

 ■ Des parts modales de la voiture individuelle dans 
les trajets domicile-travail en fonction des secteurs 
géographiques de destination, croisées avec la 
densité et la qualité des services alternatifs de 
déplacements dont notamment la desserte en 
transports collectifs ;

 ■ Des objectifs de diminution de la part modale de 
la voiture au profit des modes de déplacements 
alternatifs ;

 ■ Des capacités de foisonnement et de mutualisation 
au sein des opérations visant une optimisation des 
emprises dédiées au stationnement en faveur des 
modes alternatifs de déplacement et de mixité des 
usages et des destinations ;

 ■ De la densité des opérations et du prix du foncier ;
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 ■ Du nombre moyen de salarié par m² de surface de 
plancher.

Trois secteurs ont ainsi été définis avec des normes 
maximales (plafonds et non plancher) dégressives 
pour que le nombre de places réalisées soit moindre 
dès lors que l’immeuble est situé dans un secteur bien, 
voire très bien, desservi par les transports collectifs 
et au regard des objectifs précités. 

Dans l’hyper centre, la centralité métropolitaine (péri-
mètre allant jusqu’aux boulevards du XIXe et incluant 
toute la centralité métropolitaine – l’Ile de Nantes, Gare 
Pré Gauchet, Pirmil - les Isles et Clos Toreau quartier 
Saint-Jacques), la norme plafond est fixée à 1 place pour 
40 m² de surface de plancher compte tenu de la den-
sité de l’offre alternative de déplacements (libre-service 
vélo et autopartage) et le maillage important en trans-
ports collectifs structurants (3 lignes de tramway, L4 du 
Busway, 6 lignes de Chronobus, 3 gares ferroviaires). 

Un 2e secteur couvre les corridors de transport col-
lectifs en site propre situés en intra-périphérique qui 
sont confortés par des lignes transversales (L10, L20, 
L30 et d’autres lignes performantes radiales) : la norme 
plafond est de 1 place/80m² de surface de plancher. 
Un 3e secteur couvre les corridors de transports col-
lectifs en site propre situés en dehors du périphé-
rique  : la norme plafond est de 1 place/120 m² de 
surface de plancher. 

Des dispositions particulières sont prévues pour per-
mettre une adaptation de l’application de la norme pla-
fond bureaux dans les zones d’activités situées à proximité 
immédiate d’un réseau routier structurant. En effet, cette 
desserte routière structurante attire des entreprises dont 
l’activité même profite de cette desserte et qui ont donc 
des besoins particuliers en matière de stationnement 
(flotte de véhicules professionnels pour des déplace-
ments en dehors de la métropole par exemple).

Dispositions spécifiques à la création d’aires 
de livraison

L’obligation de réaliser des aires de livraison pour les 
marchandises ne s’applique que lorsque l’activité a 
un impact sur les flux automobiles afin de ne pas 
contraindre toutes les entreprises qui ne nécessitent 
pas systématiquement ce type d’équipement.

3.5.2 Stationnement des vélos

Les modalités de réalisation des places de station-
nement vélos visent avant tout à accompagner voire 
à impulser le développement de son usage en cohé-
rence avec les objectifs de parts modales du PDU, 
rappelés dans le PADD du PLUm.

L’usage quotidien du vélo doit ainsi être facilité grâce 
à un règlement qui prévoit des dispositions en ce 
sens (sécurité, facilité d’accès, etc.) renforçant les exi-
gences minimales de confort et d’accessibilité et les 
dimensions minimales nécessaires à la place du vélo 
et à sa manœuvre.

Plan des normes de stationnement plafond applicable à la sous-destination « Bureau » (pièce n 4-2-5-2 du PLUm)

Source : Nantes Métropole
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Ces dispositions s’appuient d’une part, sur l’évolu-
tion des pratiques du vélo en intégrant notamment 
l’émergence des vélos à assistance électrique et ceux à 
dimensions non standards (par exemple les vélo cargo).
D’autre part, elles sont encadrées par les guides 
techniques en vigueur et notamment par le guide 
du Ministère de l’égalité des territoires et du logement 
(stationnement des vélos dans les espaces privés  : 
dimensions et caractéristiques - nov. 2013).

Il en va de même pour les dispositions relatives au 
dimensionnement des places. 

La norme de stationnement vélo varie pour l’habi-
tat en fonction des territoires intra et extra-périphé-
riques en lien avec la pression du stationnement vélo 
sur l’espace public et les objectifs de parts modales 
qui sont également distincts.

En intra-périphérique, la norme est modulée en fonc-
tion de la taille des logements, s’adaptant ainsi au 
nombre d’usagers quotidiens potentiels par logement.

En extra-périphérique, la norme est plus faible et la 
même quelle que soit la taille du logement considé-
rant une part d’usage du vélo moindre. 

Pour les bureaux, la norme vélo est plus exigeante 
dans le secteur où le stationnement du véhicule à 
moteur est plafonné. Ceci permet d’impulser le report 
modal vers les autres modes de déplacement dont 
le vélo fait partie.

3.6 Equipements et réseaux (chapitre C)

3.6.1 Les règles fixées pour la desserte 
par les voies publiques ou privées

Le règlement du PLUm détermine les conditions de des-
serte des constructions par les voies (publiques ou pri-
vées) et par les réseaux d’eau potable, d’assainissement 

et d’eaux pluviales. Il fixe également les aménagements 
à prévoir pour permettre la collecte des déchets. 

Il utilise les facultés offertes en la matière par le Code de 
l’urbanisme et essentiellement l’article R151-47, pour ce qui 
concerne la desserte par les voies publiques ou privées et 
l’article R151-49, s’agissant de la desserte par les réseaux, 
avec pour objectif de satisfaire aux enjeux de sécurité et 
de salubrité publiques, de prévention des risques natu-
rels prévisibles, de respect et de protection des mileux 
naturels, de prise en compte du changement climatique. 

En préalable à la justification des règles applicables, 
il convient de rappeler la définition d’une voie (ou 
emprise publique) et celle d’un accès, telles que ces 
définitions figurent dans le lexique du règlement du 
PLUm, car leur distinction est essentielle à la bonne 
compréhension des règles.

Les emprises publiques et les voies « comprennent les 
emprises publiques ou privées ouvertes à la circulation 
publique quel que soit le mode d’utilisation (piéton, deux 
roues, véhicules automobiles particuliers, transports de 
voyageurs et de marchandises…) ainsi que les espaces 
qui les accompagnent (stationnement, espaces végé-
talisés paysagers, fossés et noues). Les voies ferrées et 
fluviales, les parcs et jardins ouverts au public, les liai-
sons modes actifs d’une largeur inférieure à 3 mètres 
et les chemins ruraux ne constituent pas des emprises 
publiques ou voies ».

L’accès « est un des éléments de la desserte d’un ter-
rain formant jonction avec une voie ouverte à la circu-
lation publique, que cette voie soit publique ou privée.  
L’accès doit permettre notamment aux véhicules et/
ou aux piétons de pénétrer sur le terrain et d’en sor-
tir en toute sécurité ; de fait, l’accès au terrain doit se 
faire le plus perpendiculairement possible à la voie. 

La largeur de l’accès se mesure hors tout à la jonction 
avec la voie ouverte à la circulation publique ; lorsque 
l’accès est prolongé par une portion de terrain (bande 

d’accès ou servitude de passage) permettant l’accès 
en profondeur, la largeur de l’accès doit être obser-
vée sur la totalité de la bande d’accès. 
Pour être constructible, toute unité foncière ou parcelle 
doit disposer d’un accès propre à au moins une voie. »

L’accès est donc constitué par la limite entre l’emprise 
publique ou la voie et le terrain d’assiette de la construc-
tion. Lorsque l’accès se prolonge par une bande de 
terrain desservant la ou les constructions, la largeur 
de l’accès s’impose sur l’intégralité de cette bande.

L’encadrement par le règlement du PLUm des condi-
tions de réalisation des accès et voies nouvelles lors 
de la réalisation d’un projet de construction répond, 
d’une manière générale, à des enjeux de sécurité, de 
confort et d’organisation de la circulation, d’intégra-
tion de la voirie dans son environnement urbain, au 
profit de la qualité de vie au quotidien des usagers.

L’accès se différencie d’une voie dans la mesure où 
cette dernière doit permettre d’assurer un maillage de 
la circulation (viaire, cyclable et/ou piétonne). Cette 
distinction a pour objectif de mieux organiser le renou-
vellement urbain, notamment lorsque celui-ci s’effec-
tue par division parcellaire.

En ce qui concerne les voies nouvelles dont la créa-
tion peut être nécessaire à la réalisation d’un projet 
de construction(s), celles-ci devront être conçues en 
cohérence avec les intentions de maillage figurant 
dans le règlement graphique du PLUm, lorsqu’elles 
existent, et devront participer, en outre, au maillage 
général pour les mobilités actives (piéton, vélo). 

Le PADD vise à renforcer le maillage des voies, et en 
particulier celles destinées aux piétons et aux vélos. 
C’est pourquoi le règlement du PLUm prévoit que les 
impasses ne sont autorisées qu’en l’absence de toute 
autre solution. Le maillage ainsi organisé constitue l’un 
des moyens d’atteindre les objectifs de part modale et 
les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet 
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de serre du PADD, en augmentant significativement 
la part des modes alternatifs aux véhicules automo-
biles, et en particulier la marche et le vélo.
Les voies nouvelles créées présenteront des carac-
téristiques techniques répondant à des impératifs de 
sécurité, avec des largeurs minimales imposées. Pour la 
chaussée, cette largeur minimale est de 4,50 mètres ; 
il s’agit du niveau le plus bas de la hiérarchisation des 
voies métropolitaines. En ce qui concerne les trottoirs, 
ceux-ci, lorsqu’ils existent, devront respecter une lar-
geur minimale de 1,40 mètre.

Lorsqu’une voie nouvelle est exclusivement réservée 
aux piétons et/ou vélos, sa largeur est au minimum de 
3 mètres en tout point, afin de concilier confort d’usage 
et optimisation de la consommation des espaces.

Lorsque, par exception, une voie en impasse sera créée 
(en l’absence de toute autre solution), une accessibilité 
des secours sera organisée si la longueur de l’impasse 
excède 100 mètres lorsqu’il s’agit de maisons indivi-
duelles ou 50 mètres lorsqu’il s’agit de collectifs ou 
d’établissements recevant du public. Pour permettre 
cette accessibilité, une zone sera maintenue dégagée 
de tout obstacle pour permettre les manœuvres de 
retournement. En dessous de ces seuils, la zone de 
retournement n’est pas obligatoire pour les services 
de secours.

Ce sont des impératifs de sécurité des personnes et 
des usagers, ainsi que de confort, qui déterminent 
la configuration des accès des parcelles aux voies : 
largeur minimale de 3 mètres dans l’ensemble des 
zones, hors secteurs pavillonnaires UMd et UMe (cf. 
Justification des règles de la zone UM). Cette largeur 
minimale permet de concilier l’objectif de réduction 
de l’artificialisation des sols et le confort d’usage.

Enfin, s’agissant des rampes d’accès aux parkings dans 
l’objectif d’en limiter leur impact en termes de qualité 
urbaine et paysagère, le règlement impose une obliga-
tion générale de réalisation de rampe à voie unique de 

circulation à double sens (3 mètres de large). Il prévoit 
également une règle alternative mobilisable en cas de 
contexte urbain particulier justifiant la nécessité d’une 
rampe à deux voies (largeur de trottoir, passage d’un 
transport collectif avec une forte fréquence.

Certaines voies ou portions de voies font l’objet d’une 
servitude relative aux interdictions d’accès grevant 
les propriétés limitrophes des routes express et des 
déviations d’agglomération (servitude EL 11 -  Annexes 
au règlement du PLUm n°5-1-1). En raison de la nature 
même de cette servitude, le règlement prescrit une 
interdiction d’accès sur ces voies ou portions de voies.

3.6.2 Les règles fixées pour la desserte 
par les réseaux

 L’obligation de desserte par les réseaux pour pouvoir 
construire est un principe fondamental en urbanisme, 
qui est formalisé juridiquement dans les dispositions 
de l’article R151-49 du Code de l’urbanisme ; celles-ci 
permettent au règlement de fixer des règles visant à 
« satisfaire aux objectifs de salubrité, d’amélioration 
des performances énergétiques, de développement 
des communications électroniques, de prévention des 
risques naturels prévisibles, notamment pluviaux ». 

Ces règles portent sur « les conditions de desserte […] 
par les réseaux publics d’eau, d’énergie et notamment 
d’électricité, et d’assainissement ». Elles concernent 
également « les conditions pour limiter l’imperméabili-
sation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de 
l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ».

Pour ces raisons, le règlement du PLUm :
 ■ Impose le raccordement des constructions ou 
installations au réseau public de distribution d’eau 
potable... ;

 ■ Impose le raccordement des constructions nouvelles 
aux réseaux d’assainissement publics lorsqu’ils existent 
et, en leur absence, à un système d’assainissement on 
collectif mis en œuvre sur la parcelle. Si un tel système 

répondant aux besoins de la construction ne peut 
être mis en place sur le terrain d’assiette du projet, ce 
dernier est alors inconstructible. 

Le règlement prévoit des dispositions particulières 
pour ce qui concerne le rejet des eaux usées non 
domestiques (eaux industrielles, eaux de nappe, eaux 
de refroidissement…) afin de protéger soit le réseau 
public d’assainissement (dans les zones d’assainisse-
ment collectif), soit le milieu naturel (dans les zones 
d’assainissement non collectif).

Ainsi, dans les zones d’assainissement collectif, le rac-
cordement des eaux non domestiques au réseau public 
d’assainissement est subordonné à un arrêté d’autori-
sation de déversement, éventuellement assorti d’une 
convention de déversement, comme le prévoit le code 
de la santé publique. Ces dispositions visent à répondre 
à des enjeux techniques (les volumes et la charge de 
pollution issues de l’activité industrielle doivent rester 
compatibles avec le dimensionnement de l’installation 
de traitement), environnementaux (maîtrise par la col-
lectivité des pollutions potentiellement engendrées), 
économiques (coût du traitement des effluents pour 
la collectivité), juridiques (partage des responsabili-
tés entre les industriels et les collectivités).

Dans les zones d’assainissement non collectif, l’ins-
tallation doit être conforme aux règles en vigueur 
et répondre aux objectifs de protection des milieux 
naturels fixés par la réglementation.

Par ailleurs, une attention particulière a été portée 
dans le règlement du PLUm en faveur d’une gestion 
maîtrisée des eaux pluviales.

En effet, l’imperméabilisation croissante des sols liée à 
la densification urbaine de la métropole, le changement 
climatique et les débits d’eaux pluviales supplémentaires 
qui en résultent, aggravent les inondations par le débor-
dement des réseaux ou des cours d’eau et dégradent 
les milieux naturels. Les enjeux d’une gestion durable 
et intégrée des eaux pluviales dans les futurs projets 
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d’aménagement et de construction sont majeurs pour 
poursuivre le développement urbain de l’agglomération 
sans aggraver la situation afin de protéger les personnes 
et les biens contre les inondations et préserver la qualité 
des milieux aquatiques. Ainsi, afin de maîtriser les consé-
quences de l’urbanisation sur le ruissellement, Nantes 
Métropole a décidé à l’aide de son zonage pluvial, de 
développer la gestion des eaux pluviales à la parcelle en 
évitant au maximum l’imperméabilisation des sols, en 
favorisant la déconnexion des réseaux et l’infiltration de 
l’eau dans le sol ainsi qu’en limitant les débits de rejet. 

Ces principes qui figurent dans les dispositions du 
règlement du PLUm, sont précisés dans le zonage 
pluvial de la métropole, annexé au PLUm.
Ils s’appliquent à toute construction, extension, instal-
lation, ouvrage ou travaux ayant pour effet la création 
d’une emprise au sol ou d’une surface imperméabi-
lisée d’au moins 40 m² afin de viser toutes les types 
d’aménagements liés ou non à du bâti. Le seuil de 40 
m² a été fixé en référence avec le seuil de surface de 
plancher nécessitant  systématiquement permis de 
construire afin de ne pas contraindre les petits tra-
vaux sans impact sur la gestion des eaux pluviales.
De plus, ces dispositions sont articulées avec celles 
prescrites par la Loi sur l’Eau afin de tenir compte 
des prescriptions plus précises et adaptées à chaque 
projet qui sont concernés par cette règlementation.

Ainsi, le règlement du PLUm prévoit que les solutions 
à mettre en œuvre concernant les rejets d’eaux plu-
viales sont les suivantes, par ordre de priorité :
1. L’infiltration dans le sol sur l’unité foncière ; 
2. Si l’infiltration est insuffisante, le rejet de l’excédent 
est dirigé gravitairement vers le milieu naturel super-
ficiel (thalweg, cours d’eau ou fossé) ;
3. Si cette restitution des eaux pluviales au milieu natu-
rel s’avère impossible, ces eaux pluviales peuvent alors 
être rejetées de façon régulée vers le réseau public 
d’eau pluviale ou unitaire.

Le raccordement au réseau public se réalise de pré-
férence au caniveau. Lorsque cette solution n’est pas 
techniquement possible, l’attribution d’un branche-
ment au réseau public d’assainissement pluvial ou uni-
taire peut être admise en application du règlement 
du service public d’assainissement.

Le rejet d’eaux pluviales est évacué gravitairement 
et soumis à des limitations de débit pour étaler les 
apports pluviaux et ne pas aggraver le risque d’inon-
dation en aval. Ces débits de fuite maximaux (débit 
de rejet limité) sont adaptés aux zones définies dans 
le plan du zonage pluvial.

Pour l’aspect qualitatif des rejets d’eaux pluviales, tout 
projet doit respecter des charges polluantes acceptables 
par le milieu récepteur. La mise en œuvre des principes 
arrêtés ci-dessus intègre les objectifs de qualité des rejets 
et permet de lutter efficacement contre la pollution des 
eaux pluviales et limiter l’impact des rejets urbains (par 
temps de pluie) sur les milieux aquatiques. Cela étant, 
un ouvrage de dépollution des eaux pluviales peut être 
imposé dans les cas d’utilisation particulière des sols.

Le zonage assainissement et le zonage pluvial sont 
joints dans leur intégralité aux annexes du PLUm, en 
pièces 5-2-8 et 5-2-9.

S’agissant des autres réseaux nécessaires à la desserte 
des projets, la préservation d’un cadre de vie de qualité 
et la limitation de leur impact visuel, justifient que les 
câbles de distribution soient obligatoirement enterrés. 
Pour les mêmes raisons, les coffrets de distribution et 
les transformateurs doivent faire l’objet d’une intégra-
tion harmonieuse à la construction ou dans les clôtures.

3.7  Justification des règles applicables 
dans un projet d’ensemble

Pour des raisons d’optimisation foncière et de per-
tinence à appliquer une règle à l’échelle d’un projet 

d’ensemble, le règlement prévoit des règles d’appli-
cation spécifiques pour les projets d’ensemble.

3.7.1 Dans le cadre des lotissements 
et des Permis de Construire Valant 
Division (PCVD)

Le dernier alinéa de l’article R151-21 du Code de l’urba-
nisme précise que pour les lotissements et Permis de 
Construire Valant Division (PCVD), les règles du PLU 
s’appliquent automatiquement à l’échelle du lotisse-
ment ou du PCVD sauf si le PLU s’y oppose.

Le règlement du PLUm met en application cet article 
pour favoriser la réalisation de projets d’ensemble et 
concourir ainsi à l’amélioration de la qualité urbaine, 
architecturale, environnementale et paysagère de la 
métropole.  Le règlement prévoit toutefois que ces 
dispositions ne sont pas applicables aux règles sui-
vantes dont l’application reste appréciée au périmètre 
de chaque projet: 

 ■ Les règles d’implantation des constructions 
(par rapport aux voies, par rapport aux limites 
séparatives et des constructions entre elles) qui 
s’appliquent sur chaque parcelle de façon à garantir 
les intentions urbaines le long des voies mais 
également l’intimité des parcelles, l’ensoleillement 
des constructions, etc. ;

 ■ Le CBS qui s’applique à la parcelle déduction faite 
du CBS déjà atteint par les espaces communs de 
l’opération de manière à garantir une répartition 
spatiale équilibrée des espaces végétalisés et non 
imperméabilisés au sein de l’opération.

3.7.2 Dans le cadre des Orientations 
d’Aménagement et de 
Programmation (OAP) sectorielles

L’OAP sectorielle exprime un projet d’ensemble avec 
une volonté et un effort d’organisation spatiale, de mise 
en œuvre d’objectifs et de principes d’aménagements 
cohérents à l’échelle d’un secteur qui présente des enjeux 
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pour le développement urbain (extensions urbaines, sec-
teurs de renouvellement). A ce titre, elle garantit une 
approche globale indépendante du découpage opéra-
tionnel en permis de construire ou d’aménager distincts. 

C’est pourquoi, dans le respect de cette cohérence d’ensemble, 
les normes en matière de stationnement, d’équipements de 
gestion des eaux pluviales, de CBS et de mixité sociale sont 
fixées par l’OAP et se substituent à celle du règlement. Elles 
sont applicables dans un périmètre défini dans l’OAP. 

Ce principe de mutualisation a ainsi pour objectif d’apporter 
une meilleure réponse aux besoins des habitants et usagers 
du secteur tout en visant une optimisation du foncier et des 
équipements et une localisation pertinente des exigences 
du PLUm au regard du projet global et non du découpage 
administratif des Autorisations du Droit des Sols. 

C’est pourquoi dans le cas d’une OAP sectorielle qui 
prévoit une mutualisation du CBS, du stationnement, du 
logement social et/ou de la gestion des eaux pluviales, les 
règles ne s’appliquent pas à l’échelle du terrain d’assiette 
du projet mais à l’échelle du périmètre défini dans l’OAP.

3.8  Justification des règles relatives  
aux risques naturels

3.8.1 Justification des règles fixées  
pour le risque d’inondation

En cohérence avec les orientations du PADD qui visent à 
proposer une urbanisation résiliente prenant en compte 
le cycle de l’eau, les règles du PLUm visent à ne pas 
aggraver le risque pour les personnes et les biens, et à 
réduire la vulnérabilité de l’existant.

Les risques d’inondation par débordement des cours 
d’eau principaux (la Loire et la Sèvre) sont couverts par 
des Plans de Prévention du Risque inondation, et ceux 
de l’Erdre, du lac de Grand Lieu (Acheneau Boulogne 
Tenu Logne Issoire Ognon) et de la Loire dans sa partie 

estuarienne, par les Atlas des Zones inondables (AZI) ; 
ces documents sont annexés au PLUm.

Parallèlement à ces prescriptions, les règles du PLUm 
visent quant à elle à prévenir le risque d’inondation par 
ruissellement d’une pluie exceptionnelle d’occurrence cen-
tennale. En effet, ce risque qui n’est pas pris en compte 
dans les documents qui s’imposent au PLUm existe sur 
le territoire de Nantes Métropole : c’est pourquoi le règle-
ment du PLUm l’intègre et définit des prescriptions per-
mettant d’y faire face. 
Pour une parfaite lisibilité et compréhension des pres-
criptions et informations relatives au risque inonda-
tion quelle que soit son origine, le plan n°4.2.6. Cycle 
de l’eau représente les surfaces concernées par nature 
du risque inondation et renseignent sur la portée pres-
criptive ou informative des dispositions associées. 

Le plan thématique « cycle de l’eau » comprend ainsi :

 ■ Les zones de prévention, qui regroupent :
 ●  Les emprises réglementaires des PPRI existants sur 
le territoire (PPRI Loire amont, PPRI Loire Aval, PPRI 
Sèvre nantaise). Ces PPRI sont annexés au PLUm en 
tant que servitude d’utilité publique. Il convient de s’y 
référer pour connaître les règles qui s’y appliquent ;

 ●  Les zones d’aléas moyen, fort et très fort liés 
au risque d’inondation par ruissellement pluvial. 
Les règles qui s’y appliquent sont écrites dans le 
Réglement du PLUm.

 ■ Les zones de précaution : ce sont des zones 
pour lesquelles l’emprise inondable est connue 
et donc représentée. Néanmoins l’absence de 

connaissance des critères hauteur et vitesses de 
l’eau ne permet pas de caractériser l’aléa et donc 
de définir précisément des prescriptions pour 
prendre en compte le risque.

Elles comprennent :
 ●  Les zones d’aléa faible lié au risque d’inondation 
par ruissellement pluvial, qui font l’objet de 
recommandations dans l’OAP TBVp ;

 ●  Les emprises inondables par débordement des 
cours d’eau de l’Erdre, de l’Acheneau, et du lac 
de Grand Lieu, qui font l’objet d’AZI ou d’une 
connaissance institutionnelle (Syndicat Mixte 
de du lac de Grand Lieu), qui permettent de 
porter à connaissance le risque et d’apprécier 
la nécessité ou non, au moment de l’instruction 
des autorisations de construire, de prescrire des 
mesures particulières via l’article R111-2 du Code 
de l’urbanisme.

 ■ Les cours d’eau, qui font l’objet de règles de 
protection dans le règlement du PLUm.

Ainsi, la cartographie des zones inondables par ruisselle-
ment vient s’ajouter à la connaissance déjà existante via les 
PPRI et les AZI, afin d’appréhender le risque inondation de 
manière plus complète, tant en termes de types de risque 
(on ne se limite pas au seul risque de crue hivernale des 
grands cours d’eau) qu’en termes de couverture spatiale 
du territoire (connaissance du risque dans l’ensemble de la 
métropole). Les données sont néanmoins de nature et de 
précisions différentes, ce dont il a été tenu compte dans la 
traduction qui en est faite dans le PLUm. 

Les principes utilisés pour la prise en compte du risque dans 
le PLUm sont compatibles avec les documents-cadre tels 
que le SDAGE et le PGRI du bassin Loire-Bretagne, ainsi 

CR 5

Po
ur

 le
s 

zo
na

ge
s,

 s
e 

ré
fé

re
r a

ux
 p

la
nc

he
s 

au
 1

/2
00

0e

Partie Non opposable voir planche B18-n 

P
a

rt
ie

 N
o

n
 o

p
p

o
s
a
b

le
 v

o
ir

 p
la

n
c
h

e
 B

1
7
-s

P
a

rt
ie

 N
o

n
 o

p
p

o
s
a
b

le
 v

o
ir

 p
la

n
c
h

e
 B

1
9
-s

 

Territoire(s) : Erdre et Cens Commune(s) : La Chapelle-sur-ErdreEchelle 1:4 000  B18-sDécoupage :

A18-s A20-sA17-sA16-s A19-s

B16-s B17-s B20-sB19-sB18-s

B17-nB16-n B18-n B20-nB19-n

C20-sC19-sC18-sC17-sC16-s

C20-nC19-nC16-n C17-n C18-n

A19-nA17-nA16-n A20-nA18-n

D16-n D17-n D18-n D20-nD19-n

4-2-6 
Cycle de l'eau

Risque d'inondation
par ruissellement

Risque d'inondation
par débordement 
de cours d'eau

Zone de précaution

Recommandation

AZI Erdre, Estuaire et Grand-Lieu

Partie Non opposable voir planche C18-n

Zone de prévention

Aléa moyen Aléa fort

Aléa très fort

PPRI Loire Amont, Loire Aval et Sèvre

(cf 5.1.1 du règlement écrit)

(renvoi aux annexes du Plum règlements PPRI)

(cf l'Orientation d'Aménagement
 et de Programmation TVBp)

(cf 5.1.2. du règlement écrit) Origine DGFiP Cadastre © Droits de l'État réservés ® 2017

Cours d'eau

Limite 
communale

(Zone d'accumulation
par pluie exceptionnelle)
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qu’avec les textes nationaux tels que les guides relatifs aux 
PPR. Il s’agit de préserver les capacités d’écoulement et 
d’expansion de crue afin de ne pas aggraver les risques en 
amont et en aval et de maîtriser l’urbanisation future, en 
interdisant les implantations humaines nouvelles dans les 
zones les plus dangereuses et en les limitant dans les autres 
zones inondables.

Les zones inondables par ruissellement d’une pluie excep-
tionnelle ont été définies en dehors des périmètres des PPRI 
et AZI, considérant que le principe de prévention du risque 
inondation était déjà atteint via ces documents.

Au regard des enjeux (cf. Tome 1 - Etat Initial de l’Environne-
ment), Nantes métropole a fait le choix de les intégrer dans 
le PLUm, en modulant la traduction de façon différenciée 
et proportionnée selon l’intensité de l’aléa. 

Celui-ci a été déterminé à partir du croisement entre les deux 
critères « hauteur » et « vitesse » de l’eau, qui permettent 
d’appréhender les phénomènes prépondérants entre l’écou-
lement et l’accumulation, ainsi que le niveau de dangerosité. 

Grille de fonctionnement hydraulique 
selon la vitesse et la hauteur de l’eau : 

Conditions extrêmes

Fort écoulementÉcoulement
faible

Écoulement
moyen

Faible 
accumulation

Très faible 
accumulation

Accumulation
moyenne

Forte accumulation 

H [m]

V [m/s]0 0,075

0,05

0,2

0,5

1

0,5 0,750,2
Écoulement naturel secondaire

Grille d’intensité de l’aléa permettant 
une traduction différenciée dans le PLUm : 

  

Aléa faible

Aléa moyen

Aléa fort

Aléa très fort

Hauteurs fortes 
et très fortes

Hauteurs 
moyennes

Hauteurs 
très faibles à 
faibles

Vitesses faibles Vitesses 
moyennes

Vitesses fortes et 
très fortes

Si la hauteur de l’eau peut engendrer un risque de 
noyade, la vitesse des écoulements constitue un fac-
teur aussi déterminant dans les impacts, en particulier 
dans le cas du ruissellement. En effet les inondations 
par ruissellement pluvial, de par leur force et leur capa-
cité de destruction liées à la vitesse, de la rapidité du 
phénomène qui limite les temps d’alerte et de mise en 
sécurité, ou encore des embâcles qu’elles provoquent 
(facteurs aggravants) peuvent constituer un danger 
pour les personnes. La vitesse peut également consti-
tuer un risque d’emportement et donc de noyade. 

En fonction des facteurs de dangerosité, quatre niveaux 
d’aléas ont été déterminés, avec une traduction différen-
ciée dans le PLUm :

 ■ Pour mémoire, les zones d’aléa faible comprises 
dans les « zones de précaution ». Les hauteurs 
d’eau ne sont pas suffisamment importantes pour 
engendrer un risque pour les personnes. Le niveau 
d’aléa ne justifie pas d’imposer des contraintes à 
l’urbanisation. Ce sont des zones à risque pour les 
biens dans lesquelles des précautions, formulées 
sous forme de recommandations dans l’OAP 
TVBp, peuvent être prises pour limiter ou éviter les 
dommages ;

 ■ Les zones d’aléa moyen : les hauteurs d’eau 
présentent un risque pour les personnes et les biens 
compatible avec l’occupation du territoire, sous 
réserve de précautions à prendre dans la manière 
de construire. La densification du tissu urbain doit 
être rendue possible tout en prenant des mesures de 
protection au regard de l’aléa.

Des prescriptions sont donc prévues dans le règlement 
du PLUm, permettant de ne pas aggraver le risque dans 
le cadre des projets d’aménagement ou de construction :

 ● Si l’emprise au sol des constructions 
est inférieure à 1 000 m² : obligation de 
rehaussement des niveaux fonctionnels au 
dessus de la ligne d’eau de référence ;

 ● Si l’emprise au sol des constructions est 
supérieure à 1 000 m² ou si le projet est situé 
dans une opération d’aménagement : une étude 
hydraulique doit justifier que les modalités 
d’aménagement et de construction garantissent 
la non-aggravation du risque et la préservation 
des conditions d’écoulement.

Ce seuil de référence à 1 000 m² d’emprise au sol a été 
défini en référence à la nomenclature Eau et en consi-
dérant qu’au-delà de de ce seuil, l’écoulement des eaux 
était modifié de manière significative en termes de risque.

 ■ Les zones d’aléa fort : ces zones peuvent présenter 
une hauteur importante, des vitesses fortes, ou une 
combinaison des deux. Pour ne pas augmenter 
l’exposition de la population et des biens, seuls les 
projets d’aménagement ou de construction apportant 
des garanties de non-aggravation du risque et de 
préservation des écoulements sont autorisés ;

 ■ Les zones d’aléa très fort : le phénomène prédominant 
est l’écoulement, avec des vitesses fortes à très fortes, 
pouvant parfois être combinées avec de fortes hauteurs 
d’eau. Ces zones présentent donc une dangerosité pour 
la vie humaine. L’urbanisation y est interdite afin de ne 
pas augmenter la population exposée. Seuls les projets 
permettant de réduire la vulnérabilité des constructions 
existantes sont autorisés.
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3.8.2 Justification des règles relatives au 
risque de mouvement de terrain

Au regard de la qualification des risques mouvements 
de terrain sur le territoire métropolitain, il n’existe pas 
de Plan Prévention des Risques Mouvement de Terrain 
visant à réglementer les zones à risques. Le risque 
reste très localisé et qualifié au plus fort d’aléa moyen. 
Les sites significatifs à risque d’effondrement ou de 
glissement de terrain se situent pour la plupart dans 
des zones naturelles non urbanisées, que ce soit en 
tête ou en pied des terrains à forte pente. 
De notables chutes de blocs ont cependant déjà eu lieu 
sur le territoire, mettant pour certaines en péril les biens 
construits en pied ou à l’aplomb d’une pente à forte déclivité, 
par exemple ancien front de taille de Châteaulin à Nantes 
ou falaise de Mauves-sur-Loire au lieu-dit le bout du monde.

Les enjeux les plus exposés restent aujourd’hui mino-
ritaires. Néanmoins, les zones à risque concernées 
doivent être prises en compte pour ne pas augmen-
ter l’exposition des enjeux face à l’aléa mouvement de 
terrain. De même, les projets de constructions envisa-
gées sur des sites à risque significatif ne doivent pas 
augmenter l’aléa local en altérant la stabilité du terrain. 

L’article R111-2 du Code de l’urbanisme prévoit qu’un « pro-
jet peut être refusé ou n’être accepté que sous réserve de 
prescriptions spéciales s’il est de nature à porter atteinte 
à la salubrité et à la sécurité publique du fait de sa situa-
tion, de ses caractéristiques, de son importance ou de son 
implantation à proximité d’autres installations ».

L’application du R111-2 se justifie dans les sites à aléa 
faible à moyen pour une analyse au cas par cas adap-
tée aux facteurs locaux.

Des recommandations peuvent également être émises 
lors de l’instruction des autorisations d’urbanisme. Elles 
visent à mieux appréhender le projet de construction 
en s’assurant qu’il ne porte pas atteinte à la stabilité 
du terrain ni n’augmente son exposition à l’aléa.

4 JUSTIFICATION DU RÈGLEMENT 
DES ZONES URBAINES  
ET À URBANISER

Pour rappel , les zones urbaines (UM, UE, US) corres-
pondent aux secteurs déjà urbanisés ainsi qu’à ceux 
où les équipements publics existants ou en cours de 
réalisation ont une capacité suffisante pour desservir 
les constructions à implanter.

Les zones à urbaniser (AU), quant à elles correspondent 
aux secteurs destinés à être ouverts à l’urbanisation.

Le règlement de ces zones complète ou se substitue, selon 
les cas, aux dispositions communes à toutes les zones.

4.1 Zone UM : zone urbaine mixte

4.1.1 Caractère général de la zone UM  
et objectifs poursuivis

La zone UM traduit un grand nombre des orientations 
du PADD et met en œuvre plus particulièrement les 
grandes composantes du projet spatial métropolitain :

 ■ Promouvant un développement urbain mixte 
c’est-à-dire la recherche de mixité sociale et 
de mixité des fonctions, éléments clés de la 
métropole rapprochée ;

 ■ Agissant partout pour une haute qualité 
urbaine, architecturale et paysagère ;

 ■ Priorisant clairement les localisations 
d’urbanisation préférentielle afin que le 
développement soit maîtrisé et priorisé.

4.1.1.1 Favoriser la mixité fonctionnelle et 
sociale

La zone UM correspond à la majorité des tissus urba-
nisés (hors zones dédiées) où l’objectif est de favoriser 

la mixité des fonctions urbaines (logements, bureaux, 
équipements et services, artisanat et commerces de 
détail sous conditions) et la mixité sociale.

Favoriser la mixité des fonctions consiste à privilégier l’im-
plantation des activités économiques au sein du tissu urbain 
existant pour offrir un cadre de travail attractif pour un cer-
tain nombre d’activités économiques (proximité avec les 
commerces et services urbains, présence de transports en 
commun performants, etc.), mais également pour animer 
les différentes communes et leurs quartiers grâce à l’activité 
induite par la présence d’emplois : commerces, restaura-
tion, équipements, hôtellerie, etc. Cette mixité recherchée 
encourage la consommation locale, les déplacements en 
modes actifs et les aménagements variés lesquels favo-
risent la vie de quartier et donne une échelle plus humaine 
à la métropole, d’autant plus qu’elle se conjugue avec les 
identités culturelles locales.
Le règlement du PLUm favorise donc la mixité fonc-
tionnelle et encourage l’implantation d’activités écono-
miques nécessaires à l’animation des zones urbaines, sous 
réserve que leur installation n’entraîne pas de risques et 
nuisances pour le voisinage.

Le règlement met également en œuvre l’objectif 
de mixité sociale par une obligation de réaliser un 
nombre minimal de logements locatifs sociaux là où 
il en manque, ou au contraire d’introduire des loge-
ments en accession à la propriété là où le logement 
locatif est prédominant.

4.1.1.2 Améliorer la qualité urbaine, 
architecturale, environnementale  
et paysagère

Le règlement conserve, valorise et renforce la qua-
lité de ville recherchée dans toute la métropole et 
en particulier dans la zone urbaine mixte. Cela passe 
par la qualité du cadre de vie des habitants, la qua-
lité de l’espace public mais aussi la place renforcée 
de la biodiversité et le respect du cycle naturel de 
l’eau et s’exprime :
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 ■ Dans la mise en valeur de l’identité des territoires ; 
 ■ Dans la recherche de diversité des formes bâties 
et la qualité des paysages urbains notamment 
depuis l’espace de la rue.

Dans cet objectif, les prescriptions du règlement visent à 
éviter la banalisation et l’appauvrissement des paysages 
et des formes urbaines et à développer les richesses patri-
moniales territoriales, quelles soient écologiques, hydrolo-
giques, architecturales, historiques ou paysagères.

Cet objectif transversal est inscrit dans toute la zone 
UM avec des ajustements par secteurs de zone, à tra-
vers les règles de volumétrie, d’implantation ou de 
traitement paysager pour s’adapter aux intentions de 
développement ou de préservation affichées.

4.1.1.3 Resserrer le développement urbain 
dans les centralités et à proximité 
des axes de mobilité structurants et 
préserver les quartiers pavillonnaires 
et les hameaux

Cet objectif réglementaire issu du projet spatial métropoli-
tain se traduit par l’instauration de 5 grands secteurs com-
posant la zone urbaine mixte afin d’y distinguer des degrés 
variables de développement selon les types de tissus et selon 
leur localisation : y sont donc définis, les secteurs à déve-
lopper d’une part et les secteurs à préserver d’autre part.

Pour une parfaite compréhension des prescriptions qu’il 
définit, le règlement synthétise pour chaque secteur, 
les «intentions urbaines», lesquelles constituent la tra-
duction des orientations du PADD et le fondement des 
règles propres à chaque secteur.

Les secteurs de développement : UMa, UMb et UMc
Ils correspondent aux secteurs préférentiels de déve-
loppement affichés dans le PADD.

La distinction en 3 secteurs est doublement justifiée 
dans la mesure où :

 ■ D’une part, ces secteurs concernent des tissus 
urbains différents dont les caractéristiques fondent 
une grande partie des règles morphologiques 
(implantation, hauteur, etc.) ;

 ■ D’autre part, les intentions d’évolution dont 
ces secteurs font l’objet portent des degrés 
variables de développement traduits, dans leurs 
règles spécifiques, par une subtile combinaison 
entre plusieurs « curseurs de développement » 
(optimisation du foncier, volumétrie, exigence de 
stationnement, place de la nature en ville).

Les centralités, les cœurs historiques et les centra-
lités en devenir sont classés en UMa : ces secteurs 
sont caractérisés par une mixité des fonctions urbaines 
(notamment commerciales) et une morphologie parti-
culière fondée sur un urbanisme d’îlot et un bâti assez 
dense, implanté sur du parcellaire étroit et adossé, 
dans la majorité des cas, aux deux limites mitoyennes.
Les noyaux historiques sont classés en sous-secteur 
patrimonial (UMa-p) dans lequel le développement est 
conditionné au respect de leur caractère patrimonial.

Lieux de la Ville Animée, l’objectif est de permettre 
leur intensification par l’apport de nouvelles popula-
tions et d’activités renforçant leur fonction d’anima-
tion locale.

L’extension des centralités et les corridors de mobilité 
sont classés en UMc : ces quartiers à dominante d’habi-
tat comprennent également des équipements, des com-
merces et des services de proximité complémentaires 
aux centralités. Composés d’une diversité de formes 
bâties mélangeant maisons de ville et petits collectifs, 
ces quartiers présentent une forme urbaine dominante 
constituée de cœurs d’îlots verts qui génèrent un tissu 
plus aéré que celui des centralités et davantage mutable.

Lieux de la Ville Paysage, l’objectif est de permettre 
et d’encadrer leur mutation en mettant l’accent sur le 
respect et le développement de la nature en ville qui 
soit perceptible depuis l’espace public.

Les quartiers à dominante d’habitat collectif ou mixte 
sont classés en UMb  : ils sont caractérisés par une 
grande diversité de formes et d’échelles de bâti, allant 
des grands ensembles construits après guerre, sur un 
principe d’îlots très ouverts, jusqu’aux opérations d’amé-
nagement plus récentes basées sur une trame et une 
volumétrie plus variées mais toujours très spécifiques.

Lieux d’expérimentation de la Ville projet, l’objectif est 
d’assurer leur évolution et leur diversification tout en 
intégrant des opérations nouvelles aux formes, gaba-
rits et rapports à la rue innovants.

À ce titre, le règlement intègre 3 sous-secteurs pour les-
quels des règles très spécifiques traduisant des projets 
urbains en cours de réalisation sont nécessaires: une 
partie de la ZAC Moulin Boisseau à Carquefou (UMb1) ; 
une partie du projet Ile de Nantes (UMb2), et une par-
tie de la ZAC de la Baule à Saint-Herblain (UMb3).

Les secteurs à préserver : UMd1, UMd2, UMe
La priorisation du développement dans les secteurs 
UMa, UMb et UMc permet d’apaiser les secteurs plus 
pavillonnaires qui participent également à la qualité 
de vie des habitants de la métropole et sont plus 
résidentiels.

Ces secteurs correspondent aux quartiers de maisons 
individuelles, réalisés dans le cadre de lotissements 
ou de façon plus spontanée, au gré des mutations de 
grandes entités foncières. Ils comptent également par-
fois des petits collectifs ou logements intermédiaires 
variant les formes d’habitat.

Un développement y est admis mais de manière modé-
rée et qualitative dans l’objectif de valoriser les qua-
lités patrimoniales et/ou paysagères et de favoriser 
la place de la nature.

Au sein de ces tissus, 2 sous-secteurs ont ainsi été 
distingués afin de prendre en compte leur caractéris-
tiques actuelles (densité, taille des parcelles, localisation 
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notamment) et les possibilités d’évolution qui en 
résultent :

 ■ Dans le sous-secteur UMd1 l’objectif est 
d’accompagner, de manière apaisée, l’évolution déjà 
amorcée de la forme urbaine vers la densification 
horizontale sous forme d’habitat individuel 
groupé ou non, intermédiaire ou de collectifs bas, 
compatibles avec le tissu résidentiel existant ;

 ■ Dans le sous-secteur UMd2, l’objectif est de 
préserver ces quartiers résidentiels peu denses, 
aux identités paysagères parfois très affirmées, 
d’une densification par divisions parcellaires 
successives et non organisées.

Des sous-secteurs spécifiques ont également été ins-
taurés pour prendre en compte des protections sup-
plémentaires qui s’imposent au PLUm telles que celles 
liées au Site Inscrit (UMd2SI) et au Site Classé de la 
Vallée de L’Erdre (UMd2SC).

Le secteur UMe correspond aux hameaux définis comme 
des ensembles d’habitations groupées ( les villages), qui 
ne constituent pas des noyaux urbains fonctionnels mais 
des formes traditionnelles d’habitat de l’espace rural.
Ce zonage dans le PLUm regroupe 2 catégories de 
hameaux : 

 ■ les hameaux isolés au sein des espaces  agricoles et naturels,
 ■ les hameaux traditionnels, rattrapés par de 
l’urbanisation récente, et intégrés à un secteur 
pavillonnaire plus récent.

Sont classés également en UMe les villages, dont la défini-
tion est fixée par le SCoT : « ensemble d’habitations orga-
nisées autour d’un noyau traditionnel, assez important pour 
disposer ou avoir disposé d’une vie propre (équipements 
et/ou lieux collectifs et/ou administratifs et/ou culturels 
et/ou commerciaux) ». Au sens du SCOT, la métropole 
ne compte qu’un seul village situé à Vertou (village des 
Pégers Reigniers).

Le secteur UMe a pour objectif de préserver les hameaux 
isolés et village en limitant leur étalement urbain, en préser-
vant leurs qualités patrimoniales et en développant fortement 

Répartition des surfaces des secteurs de la zone UM par territoires

Sud-
Ouest

Loire 
Sèvre et 
Vignoble

Erdre 
et 
Loire

Erdre 
et Cens

Loire 
Chézine Nantes TOTAL

Part de la 
surface du 

secteur dans 
le zonage UM 

en %

UMa 107 207 101 111 77 933 1 535 11,4

UMap 54 78 5 3 28 229 397 2,9

UMb 17 155 46 94 127 828 1 268 9,4

UMb1 0 0 7 0 0 0 7 0,1

UMb2 0 0 0 0 0 184 184 1,4

UMb3a 0 0 0 0 9 0 9 0,1

UMb3b 0 0 0 0 16 0 16 0,1

UMc 326 184 110 147 255 1 308 2 330 17,3

UMcp 11 0 5 0 35 45 96 0,7

TOTAL 515 624 274 355 547 3 527 5 842 43

UMd1 750 1 764 910 1 105 757 0 5 286 39,2

UMd1p 0 43 75 1 0 0 119 0,9

UMd2 189 398 100 104 123 0 914 6,8

UMd2p 1 41 0 3 61 0 107 0,8

UMd2SC 0 0 0 22 0 0 22 0,2

UMd2SI 0 0 0 57 0 0 57 0,4

UMe 172 243 143 141 73 48 821 6,1

UMeL 15 0 0 0 0 0 15 0,1

UMeLp 12 0 0 0 0 0 12 0,1

UMep 139 82 19 8 4 10 261 1,9

UMeSI 0 0 0 14 0 0 14 0,1

TOTAL 1 278 2 571 1 247 1 455 1 018 58 7 628 57

1 793 3 195 1 521 1 810 1 565 3 585 13 470 100

Secteur de 

développement

Secteur à 

préserver
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leur ambiance paysagère en interface avec l’espace rural. 
Le classement en UMe des hameaux intégrés permet de 
souligner leur forme bâtie, et de favoriser leur préservation.

Des sous-secteurs spécifiques ont été instaurés pour 
prendre en compte des protections supplémentaires 
qui s’imposent au PLUm telles que celles liées au Site 
Inscrit (UMeSI) et à la loi Littoral (UMeL).

4.1.1.4 Application territoriale : 
Principes de délimitation

La zone urbaine mixte représente au total 13 470  ha 
soit 25 % de la superficie totale de la métropole.

La délimitation des secteurs UMa, UMb, UMc, UMd et UMe a 
été réalisée en prenant en compte la morphologie actuelle 
des différents tissus qui composent le territoire métro-
politain et simultanément en projetant  une morphologie 
urbaine souhaitée et des intentions de développement.

Ainsi, un même secteur de zone peut s’appliquer à 
des morphologies différentes dans la mesure où l’in-
tention de développement est identique.

4.1.2 La justification des règles 
communes à tous les secteurs UM

Le principe général d’écriture du règlement précisé 
dans le préambule de la deuxième partie qui arti-
cule les règles de la partie 1 du règlement (disposi-
tions communes à toutes les zones) et les règles de 
chaque zone en partie 2 du règlement a été décliné 
à l’échelle de la zone UM.

Ainsi, le règlement de la zone UM structuré selon l’ar-
chitecture générale du règlement en 3 chapitres et 
8 articles expose :

 ■ Les règles qui s’appliquent à toute la zone 
UM  relatives à la mise en œuvre de la mixité 
fonctionnelle et sociale et à la recherche de 
qualité urbaine et architecturale ;

 ■ Les règles complémentaires et spécifiques aux 
secteurs lorsqu‘elles sont nécessaires pour 
traduire des objectifs qui leur sont propres : 
règles morphologiques (implantation, hauteur), 
règles relatives aux qualités environnementales 
et paysagères et aux modalités d’accès des 
parcelles.

Les dispositions communes à toutes les zones (partie 1 
du règlement) s’appliquent également notamment les 
règles alternatives relatives aux implantations pour 
autoriser ou imposer une règle différente adaptée au 
contexte morphologique ou à certains cas particu-
liers (cf. Justifications des dispositions communes).

De plus, de manière encore plus marquée que dans les 
autres zones du règlement, l’utilisation complémentaire 
d’outils graphiques identifiés au plan de zonage qui pré-
cisent ou se substituent à la règle du zonage permet 
de prendre en compte, de manière très fine, des par-
ticularités locales et de participer à la mise en œuvre, 
à la parcelle, des intentions d’évolutions du secteur 
concerné (cf. Justification des prescriptions graphiques).

4.1.2.1 Les règles en faveur de la mixité 
fonctionnelle  et sociale : chapitre A

En faveur de la mixité fonctionnelle
La mixité fonctionnelle est au cœur et le fondement 
même de la zone UM : le règlement du PLUm main-
tient et conforte cette mixité en autorisant dans la 
zone UM toutes les destinations, à l’exception de celles 
qui ne sont pas compatibles avec l’habitat

Le règlement met ainsi en œuvre cette mixité des fonc-
tions dans le respect de l’article R151-37 du Code de l’urba-
nisme qui précise que : « Afin d’assurer la mise en œuvre 
des objectifs de mixité sociale et fonctionnelle, le règle-
ment peut : 1° Définir des règles permettant d’imposer une 
mixité des destinations ou sous-destinations au sein d’une 
construction ou d’une unité foncière ; 2° Définir, pour cer-
taines destinations et sous-destinations, des majorations 

de volume constructible qu’il détermine en référence à 
l’emprise au sol et la hauteur ; 3° Définir des règles diffé-
renciées entre le rez-de-chaussée et les étages supérieurs 
des constructions ; 4° Identifier et délimiter, dans le ou les 
documents graphiques, les quartiers, îlots et voies dans 
lesquels doit être préservée ou développée la diversité 
commerciale, notamment à travers les commerces de 
détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les règles 
spécifiques permettant d’atteindre cet objectif (...) ».

Dans cet objectif, peu de destinations sont expressé-
ment interdites en UM. Elles concernent essentiellement 
les destinations dont l’insertion dans un tissu mixte n’est 
pas souhaitée à proximité des logements et bureaux 
(exploitation forestière, commerce de gros, dépôts 
non couverts de matériaux). Dans les sous-secteurs 
spécifiques, les interdictions édictées sont, par contre, 
larges et se justifient par la vocation spécifique de ces 
sous-secteurs.

En revanche dans la mesure où l’implantation de certaines 
destinations n’est pas souhaitable partout dans la zone 
soit pour des raisons d’insertion urbaine et de préserva-
tion du cadre de vie des habitants (tranquillité, paysage 
urbain) soit pour répondre aux orientations du projet spa-
tial métropolitain (dans le cas des commerces de détail), 
celles-ci ne sont autorisées que sous conditions :

 ■ De s’implanter dans des périmètres identifiés au 
règlement graphique (stationnement de caravanes, 
Artisanat et commerce de détail). Dans le cas 
des destinations relevant de la sous-destination 
Artisanat et commerce de détail qu’il s‘agit de 
polariser dans les centralités urbaines et le long de 
certains axes pour les renforcer, l’implantation d’un 
nouveau commerce en dehors de ces polarités est 
autorisée à condition de respecter une surface de 
plancher maximale de 100 m² et l’extension d’un 
commerce existant est autorisée jusqu’à 300 m² 
de SP (existant + extension) pour ne pas bloquer 
une évolution mesurée d’activités existantes. (cf. 
Justification des prescriptions graphiques) ;
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 ■ D’être nécessaires à une activité économique 
implantée en ville (Entrepôt) afin de faciliter 
l’exercice de cette activité ;

 ■ D’être compatibles avec le fonctionnement du 
quartier et en particulier avec la fonction habitat. 

C’est le cas :
 ● Des Exploitations agricoles de type 
agriculture urbaine. Selon le lexique, il s’agit 
d’une agriculture « vécue et pratiquée dans 
l’agglomération nantaise par des exploitants 
et des habitants dans leur vie quotidienne. 
Agriculture professionnelle ou non, à dimension 
économique, sociale, culturelle, de loisir ; qui 
peut être orientée sans condition vers les 
circuits courts ou l’autoconsommation comme 
vers les circuits longs, et qui entretient des 
liens fonctionnels réciproques avec la ville ». 
Peuvent ainsi être autorisées au sol et en toiture 
toutes formes d’agriculture répondant à ces 
critères sous réserve de leur insertion urbaine 
et de l’absence de nuisances pour les riverains 
(exemples : équipements et serres de production 
agricoles installés sur les toitures ou dans les 
espaces libres, abris pour animaux, ruches, etc.) ;

 ● De l’Industrie excluant les activités générant 
des nuisances de type industriel mais 
autorisant l’artisanat de production de type 
plombier, peintre, etc.

Tous les travaux de construction ou d’aménagement, 
tous les ouvrages ou installations qui ne sont pas 
expressément interdits ou autorisés sous conditions 
par le règlement, sont alors autorisés dans la zone. 
Cette souplesse favorise la mixité fonctionnelle sou-
haitée au sein d’un même quartier mais également 
au sein d’une même construction lorsque cela est 
possible notamment le développement des bureaux, 
des services, restaurants et débits de boissons, car 
ils sont compatibles et complémentaires avec la des-
tination habitat.

Si la présence d’activités tertiaires dans la ville 
mixte se justifie, elle n’empêche pas la nécessité 
pour certaines activités de privilégier la proximité 
avec d’autres entreprises et de rechercher un effet 
de synergie et de lisibilité appelant une localisation 
au sein d’une zone économique, dans un périmètre 
tertiaire (cf. Justification zone UE).

Par ailleurs, le règlement de la zone UM cherche à favo-
riser en particulier l’accueil de 2 types d’activités écono-
miques définies dans le lexique que sont l’artisanat de 
production (relevant de la sous-destination Industrie) 
et l’agriculture urbaine (relevant de la sous-destination 
Exploitation Agricole). Souhaité par le PADD, le déve-
loppement de ces 2 activités en ville doit être accom-
pagné de manière renforcée par le règlement du PLUm 
car leur intégration à des programmes de logements 
ou de bureaux ne se fait pas spontanément au regard 
des niveaux escomptés de commercialisation.

Dans ce but, le règlement agit dans 3 directions 
complémentaires :
1 - En protégeant les activités artisanales et de ser-
vices existantes par le biais du « périmètre artisanal 
et de services » identifié au règlement graphique (cf. 
Justifications des prescriptions graphiques) ;
2 - En adaptant certaines règles qui ne sont pas com-
patibles avec les besoins et le fonctionnement de ces 
activités afin de favoriser de nouvelles implantations et 
inciter les opérateurs à mettre des espaces à disposition 
des TPE et artisans, ou d’activités liées à l’agriculture 
urbaine. C’est le cas de la règle autorisant une déroga-
tion à la hauteur maximale prescrite et de la réduction 
de 20 % de l’exigence en matière de CBS afin que celui-ci 
ne soit pas un frein à leur installation du fait des besoins 
générés en stationnement dans la parcelle (pour un arti-
san) ou des besoins d’emprises en toitures ;
3 - En proposant des leviers rendant leur intégration à 
un programme immobilier plus attractive et incitative 
dans le cadre d’un projet mixte (mixité à l’échelle de 
l’unité foncière ou mixité à l’échelle d’une seule construc-
tion) au regard du surcoût induit pour l’opérateur :

 ■ Une réduction de l’exigence de stationnement 
dans le volume construit pour les logements 
intégrés dans un programme mixte ;

 ■ Une majoration du volume constructible dans 
l’attique passant de 70 % de la surface du 
plancher du dernier étage (selon la définition 
du lexique) à 80 % ou 100 % selon que la 
construction présente un linéaire sur rue 
inférieur ou supérieur à 30m pour conserver des 
proportions équilibrées en termes de gabarit.

Toutefois, pour bénéficier de ces règles et pour éviter 
le détournement de l’objectif visé, des conditions sont 
requises afin de garantir l’intégration dans un pro-
gramme d’une présence suffisante de ces activités :

 ■ Soit au moins un niveau complet de la 
construction (hors espaces commun) doit être 
destiné à l’accueil d’artisanat de production ;

 ■ Soit au moins l’équivalent d‘un niveau complet 
de la construction doit accueillir des activités 
relevant de l’agriculture urbaine.

En faveur de la mixité sociale
Le règlement du PLUm favorise également la mixité 
sociale à travers 2 outils  complémentaires :

 ■ Les emplacements réservés pour mixité sociale 
(ERMS) qui fixent le programme de logements 
à respecter (cf. Justification des prescriptions 
graphiques). Toutefois pour que cet outil ne soit 
pas un pas un frein à la mixité fonctionnelle au 
sein d’une même construction également portée 
par le règlement, d’autres destinations que celle 
du Logement peuvent y être admises lors d’un 
programme de construction ou de changement 
de destination, voire lors de l’extension de 
locaux existants situés en rez de chaussée de 
programmes de logements à condition qu’ils ne 
compromettent pas la réalisation du programme 
de logements fixé par l’ERMS.

 ■ Le dispositif ENL 
La loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant 
Engagement national pour le Logement (ENL) 
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a introduit plusieurs mesures portant sur le 
logement, notamment celle traduite à l’article L151-
15 du Code de l’urbanisme consistant à permettre 
au règlement du PLU de délimiter dans les 
zones urbaines ou à urbaniser des secteurs dans 
lesquels, en cas de réalisation d’un programme de 
logements, un pourcentage de ce programme est 
affecté à des catégories de logements qu’il définit.

Le PLUm instaure dans l’ensemble de la zone UM du 
territoire des secteurs de renforcement de la mixité 
sociale dont les objectifs sont : 

 ■ De concourir au maintien du taux de logements 
sociaux en prévoyant une part de production 
de logement social dans tout programme de 
logements à partir d’un certain seuil ; ce seuil 
est relativement bas pour éviter d’aggraver les 
déficits de logements sociaux dans un contexte 
de marché immobilier dynamique ;

 ■ De faire porter cet effort par principe de 
solidarité et de cohésion sociales à tous les 
tissus urbains qui produisent du logement en 
zone UM, à l’exception des quartiers prioritaires 
de la politique de la ville qui sont déjà fortement 
pourvus en logements locatifs sociaux (mais les 
zones adjacentes sont incluses dans le dispositif 
ENL), des ZAC et des périmètres dans lesquels 
sont définis des orientations d’aménagement et 
de programmation qui intègrent déjà une part 
de production de logements locatifs sociaux et/
ou abordables dans leur programmation ;

 ■ De moduler les obligations (seuil et taux de 
logement social) avec une variation selon :

 ● Les tissus urbains et leur potentiel de 
constructibilité ;

 ● La localisation des projets potentiels 
par assurer la cohérence des politiques 
publiques ;

 ● Le taux de logement social existant dans 
certains quartiers des communes en 
conformité avec la loi SRU. Définition des zones du dispositif ENL

Source : Nantes Métropole

La délimitation des différents secteurs d’application 
de la règle, la catégorie de logements concernée et 
le pourcentage applicable ont été définis dans les 
conditions suivantes :

À partir de l’analyse des dynamiques récentes de 
production de logement et du bilan des premières 
expérimentations de mise en en œuvre du dispo-
sitif ENL dans certains PLU communaux, un travail 
conduit avec les communes a permis de proposer 
une règle qui s’appuie dans les secteurs de centra-
lités actuelles ou en devenir (UMa) et les secteurs 
d’extension des centralités ou situés le long d’axes 
structurants de mobilité (UMc), sur 4 zones pour 
tenir compte de la réalité du marché de l’immobilier 
à une échelle fine :

 ■ Les communes de deuxième couronne 
présentant un taux de logement social inférieur 
à 25 % ;

 ■ Les communes intermédiaires présentant un 
taux de logement social inférieur à 25 % ;

 ■ Les communes de première couronne présentant 
un taux de logement social inférieur à 25 % ;

 ■ Les communes présentant un taux de logement 
social supérieur à 25 %.

Dans ces 4 zones des règles différentes s’appliquent 
ensuite aux tissus pavillonnaires (secteurs classés en 
UMd) et aux hameaux et villages structurés (UMe).

À l’échelle de la métropole, le plan est le suivant :
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La pièce n° 4-2-4 du règlement graphique définit la 
règle à appliquer en fonction de la couleur de chaque 
secteur délimité sur la carte. 

Pour les communes dont le taux de logement social 
est inférieur à 25 % du parc des résidences princi-
pales, il est fixé :

Zone 1 :
 ■ Une règle unique pour les secteurs de 
développement prioritaire avec un seuil 
déclencheur à 500 m² de surface de plancher 
(SP), permettant de prendre en compte une 
grande partie des opérations réalisables dans ces 
secteurs compte tenu des règles d’urbanisme 
fixées ;

 ■ Un taux de logement social fixé à 35 %, 
permettant de produire suffisamment de 
logements sociaux au regard du volume de 
logements global produit pour ne pas creuser 
d’écart avec le taux exigé par la loi SRU, et 
produire ces logements sociaux au plus près des 
services et des emplois ;

 ■ Un taux de 25 % de logement social et un seuil de 
4 lots ou 300 m² pour les quartiers résidentiels 
à dominante pavillonnaire et les hameaux, 
permettant de créer une offre de logement social 
en pavillonnaire pour les familles.

Pour les territoires présentant un déficit conséquent 
de logements sociaux, au sens du Programme Local 
de l’Habitat de la Métropole, et au regard des objectifs 
assignés par les lois SRU et Duflot notamment, l’ob-
jectif est d’accentuer l’effort collectif en direction de 
ces derniers, quitte à différer l’effort, bien que néces-
saire, en direction du logement abordable.

Zone 2 :
 ■ Une seule règle pour les secteurs de 
développement prioritaire avec deux seuils : 
500 – 1500 m² puis au-delà de 1 500 m² SP ; 
permettant de prendre en compte une grande 

partie des opérations réalisables dans ces secteurs 
compte tenu des règles d’urbanisme fixées ;

 ■ Un taux de logement social à 35 % (+ 10 % de 
logement social ou accession abordable pour les 
opérations les plus importantes), permettant de 
produire suffisamment de logements sociaux et/
ou abordables au regard du volume de logements 
global produit pour ne pas creuser d’écart avec 
le taux exigé par la loi SRU et de la demande, et 
produire ces logements au plus près des services 
et des emplois ;

 ■ Un taux de 25 % de logement social ou accession 
abordable et un seuil de 4 lots ou 300 m² pour les 
quartiers résidentiels à dominante pavillonnaire 
et les hameaux, permettant de créer une offre de 
logement social en pavillonnaire pour les familles.

Disposition particulières :
Le seuil déclencheur est porté à 700 m² (au lieu 
de 500 m²) dans la commune de Vertou en raison 
des caractéristiques des projets immobiliers dans la 
commune.

À Couëron, un travail a été réalisé pour prendre en 
compte la réalité des quartiers et assurer leur cohé-
sion sociale. Sur la base des données INSEE à l’IRIS, les 
quartiers dotés de plus de 25 % de logements sociaux 
ont été identifiés ainsi que les opérations immobi-
lières comportant une part importante de logements 
sociaux. Dans ces quartiers, à des fins de mixité sociale, 
l’objectif est de diversifier l’offre de logements par la 
création de logement abordables et/ou privés dans 
les nouvelles opérations.

Ainsi, dans les quartiers identifiés « territoires de veille » 
dans le contrat politique de la Ville et dans les quartiers 
dotés de plus de 25 % de logements locatifs sociaux, la 
règle instaurée a pour objectifs d’accentuer l’effort en 
matière de logement abordable. Ainsi, pour les opérations 
d’une surface de plancher entre 1 000 à 2 500 m², il est 
imposé au moins 25 % de logement abordable ; pour les 
opérations de plus de 2 500 m² de surface de plancher, il 

est imposé au moins 25 % de logements locatifs sociaux 
et 10 % de logement social ou logement abordable.

A Sainte-Luce-sur-Loire, conformément aux objectifs 
de production de logement social du PLH, l’ensemble 
du tissu pavillonnaire ainsi que les hameaux se voit 
imposer un objectif de 33% de logement locatif social 
avec un seuil déclencheur fixé à 3 lots ou 300 m2, ceci 
afin de participer au rattrapage de production de loge-
ment social de la commune. De plus, en centralité, afin 
de tenir de la particularité de la taille des opérations de 
la commune, le seuil déclencheur est abaissé à 300 m2.

Zone 3 :
 ■ Une règle pour les centralités avec deux seuils 
de 300 à 2 500 m² et au-delà de 2 500 m² de 
surface de plancher, permettant de prendre en 
compte les typologies des opérations réalisables 
dans ces secteurs compte tenu des règles 
d’urbanisme fixées ;

 ■ Une règle pour les quartiers en extension des 
centralités et le long des corridors de mobilité : 
300 à 1 500 m² et au-delà de 1 500 m² de surface 
de plancher, permettant de prendre en compte 
les typologies des opérations réalisables dans ces 
secteurs compte tenu des règles d’urbanisme fixées ;

 ■ Un taux de logement social similaire pour ces 
deux secteurs : 35 % (+ 10 % de logement 
social ou abordable pour les opérations les plus 
importantes) ;

 ■ Un taux de 25 % de logement social et un seuil de 
4 lots ou 300 m² pour les quartiers résidentiels 
à dominante pavillonnaire et les hameaux, 
permettant de créer une offre de logement social 
en pavillonnaire pour les familles.

De même, et pour accentuer l’effort dit de « rattra-
page », les objectifs été définis grâce à une approche 
par grand territoire, ou l’ensemble du territoire com-
munal, du moins sa majeure, partie, comme c’est le cas 
pour Saint-Sébastien-sur-Loire, présente des caracté-
ristiques relativement homogènes en termes d’accès 
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aux équipements et de typologies de logements et 
composition de la population ; ce qui justifie que les 
obligations réglementaires an matière de production de 
logement social puisse se concevoir, non pas à l’échelle 
du quartier, mais à l’échelle de la commune.

Pour la commune de Saint-Sébastien-sur-Loire, afin 
de participer aux objectifs de rattrapage, les secteurs 
pavillonaires se voient imposé un taux de 35% de loge-
ment locatif social pour les opérations supérieurs à 
300 m2. De plus en centralité, afin de diversifier l’offre 
de logement, les 10% supplémentaires sont obligatoi-
rement du logement abordable.

Pour la commune de La Chapelle-sur-Erdre, afin de 
diversifier l’offre de logements et du fait des capacités 
de renouvellement importantes dans les secteurs de 
développement prioritaire (Uma et UMc), il n’est pas fait 
de distinction dans la règle : dès 300 m² de surface de 
plancher sont imposés 35 % de logement social et 10 % 
de logement locatif social ou de logement abordable. 
De plus,  l’ensemble du tissu pavillonnaire se voit impo-
ser un objectif de 33% de logement locatif social avec 
un seuil déclencheur fixé à 3 lots ou 300 m2, ceci afin 
de participer au rattrapage de production de logement 
social de la commune et de prendre en compte les carac-
téristiques des opérations situées au sein de ce tissu.

Dans les écarts, il existe encore des possibilités de divi-
sions en plusieurs lots. Ainsi, afin de ne pas grever le taux 
de logements locatifs sociaux de la commune et de diver-
sifier l’offre de logements, la règle de 33 % de logements 
locatifs sociaux ou de logements abordables s’appliquent 
à partir de 3 lots ou 300 m² de surface de plancher.

Pour les communes dont le taux de logement social 
est supérieur à 25 % du parc des résidences princi-
pales (Nantes et Saint-Herblain) :

Zone 4 :
Les secteurs sont déterminés en fonction du taux de 
logements par IRIS et section cadastrale et concernent 

y compris les zones adjacentes aux quartiers poli-
tiques de la ville afin d’éviter toute « zone blanche ». 
Le taux de logement social imposé varie proportion-
nellement à la taille de l’opération.

Pour tenir compte de manière fine des taux de loge-
ments locatifs sociaux existants à l’échelle des quar-
tiers, la règle est définie selon 4 secteurs et varie en 
fonction de la taille de l’opération :

 ■ Les secteurs fortement dépourvus en logements 
locatifs sociaux (< 10 % ) : l’obligation consiste 
à réaliser 25 % de logement social dès lors que 
l’opération projetée a une surface de plancher 
située entre 1 000 et 1 500 m². Cette obligation 
passe à 35 % pour les opérations dont la surface 
de plancher est située entre 1 500 et 2 500 m². 
Les opérations dont la surface de plancher est 
supérieure à 2500m² ont également une obligation 
fixée à 35 % de logement social à laquelle s’ajoute 
5 % de logement social ou abordable ;

 ■ Les secteurs « intermédiaires » (10 à 25 % de 
logements locatifs sociaux) : L’obligation consiste 
à réaliser 25 % de logement social dès lors que 
l’opération projetée a une surface de plancher 
située entre 1 000 et 1 500 m². Cette obligation 
passe à 30 % pour les opérations dont la surface 
de plancher est située entre 1 500 et 2 500m². 
Les opérations dont la surface de plancher 
est supérieure à 2 500m² ont également une 
obligation fixée à 30 % de logement social à 
laquelle s’ajoute 5 % de logement social ou 
abordable ;

 ■ Les secteurs bien pourvus en LLS (> 25 % de 
logements locatifs sociaux) : l’obligation consiste 
à réaliser 25 % de logement social dès lors que 
l’opération projetée a une surface de plancher 
située entre 1 000 et 2 500 m². Les opérations 
dont la surface de plancher est supérieure à 
2 500 m² ont également une obligation fixée à 
25 % de logement social à laquelle s’ajoute 10% 
de logement social ou abordable ;

 ■ Un taux de 25 % de logement social est appliqué 
aux opérations situées dans les quartiers 
résidentiels à dominante pavillonnaire et les 
hameaux dès lors que l’opération atteint un seuil 
de 4 lots ou 300 m².

4.1.2.2  Les règles en faveur de la qualité 
architecturale et urbaine : chapitre B2

Objectifs communs
Les objectifs réglementaires pour favoriser la qualité 
architecturale et urbaine des constructions ont été 
définis en s’appuyant sur une analyse partagée des 
formes urbaines existantes dans les différents quar-
tiers de la métropole.
En effet, le diagnostic territorial a pointé une certaine 
forme de standardisation des constructions et des pay-
sages qui se traduit très souvent par un alignement 
strict des constructions générant un « effet corridor » 
peu favorable à l’ensoleillement de la rue, à la qualité 
de l’air et des constructions qui la bordent, assorti 
d’une pauvreté architecturale des façades.

Face à ce constat, des ateliers d’élus autour des formes 
urbaines et architecturales souhaitées ont arbitré les 
objectifs généraux suivants :

 ■ Favoriser la diversité des formes urbaines et des 
gabarits (collectifs, intermédiaires, individuels) ;

 ■ Améliorer la qualité des logements produits 
(meilleur ensoleillement notamment) ;

 ■ Améliorer la qualité d’ambiance et le paysage des 
rues :

 ● En évitant les « effets corridor » dans des rues 
étroites, profitant de peu de lumière car bordées 
de bâtiments hauts ;

 ● En favorisant les ruptures dans les fronts bâtis 
pour éviter la monotonie sur rue.

Règles communes
Pour répondre à ces objectifs, le règlement définit 4 types 
de dispositions applicables dans toute la zone UM :
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Des dispositions de la zone UM relatives aux hau-
teurs des constructions

La règle de hauteur constitue l’un des éléments qui, cumulé 
à d’autres règles, fixe les droits à construire sur un terrain et 
définit la morphologie souhaitée dans les quartiers. C’est 
pourquoi, pour permettre l’inscription d’une volumétrie en 
adéquation avec les spécificités des ensembles urbains de 
qualité et une meilleure adaptation des règles de hauteur 
aux caractéristiques et évolutions du tissu bâti, la règle de 
hauteur est figurée au plan des hauteurs pour les zonages 
mixtes qui portent le développement (UMa, UMb, UMc) ou 
inscrite dans le règlement écrit pour les tissus plus pavil-
lonnaires et préservés (UMd et UMe).

Dans les secteurs de développement où la recherche 
d’intensification urbaine et de qualité de ville doivent 
être indissociables, l’objectif d’une hauteur «adaptée» 
prenant en compte les morphologies bâties existantes, 
ainsi que les objectifs de préservation des paysages 
justifie les choix de hauteurs graphiques définis à l’îlot, 
au quartier voire à la rue selon les cas. Les cahiers 
communaux apportent des compléments d’informa-
tion sur les choix arrêtés au cas par cas.

Les dispositions communes à toutes les zones ont pré-
cisé le mode de calcul des hauteurs des constructions 
(définition du point bas et du point haut) et indiqué 
que pour les constructions de logements, la hauteur 
s’exprime à la fois en valeur métrique et en nombre 
de niveaux maximum (cf. Justification des disposi-
tions communes à toutes les zones).

En complément, le règlement de la zone UM expose 2 
règles alternatives autorisant un dépassement de la 
hauteur maximale, quel que soit le secteur de zone et 
quelle que soit la destination de la construction, dans 
l’objectif de permettre une adaptation à une variété 
de situations locales et l’atteinte d’autres objectifs 
de la zone UM :
1 - Afin de favoriser la réalisation d’espaces de sta-
tionnement intégrés sous les constructions et 

semi-enterrés ou de locaux artisanaux ou commer-
ciaux en rez de chaussée (avec hauteur sous plafond 
plus importante), sans pénaliser le potentiel foncier 
d’un terrain, un dépassement de la hauteur plafond 
de 1m est possible sans créer de niveau supplémen-
taire s’il s’agit de logement car le but n’est pas d’aug-
menter la constructibilité mais de la rendre possible ;
2 - Afin de favoriser la diversité des constructions et 
des couronnements (combles ou attiques), un dépas-
sement de la hauteur plafond de 1m est possible sans 
créer de niveau supplémentaire s’il s’agit de logement, 
pour des constructions bois ou des couronnements 
particuliers (ardoise, mansart).

La règle imposant une rupture du linéaire bâti pour 
toute construction de logements à R+1+C

Afin d’éviter des linéaires bâtis trop importants et 
d’assurer des transparences vers l’intérieur des opé-
rations, une césure est imposée pour les linéaires 
bâtis de plus de 30 mètres de long et d’une hauteur 
à R+1+Couronnement. En effet, la faible hauteur de 
ces constructions ne permet pas de travailler sur des 
variations des volumes par des retraits de façades, 
des transparences de rez de chaussée ou des saillies 
diversifiées qui viendraient animer des linéaires assez 
importants et éviter la monotonie du paysage de la 
rue, c’est pourquoi le règlement impose une césure, 
laquelle permet d’atteindre ces objectifs.

Les règles qualitatives relatives à l’aspect des 
constructions nouvelles et aux façades

En complément des règles de qualité architecturale et 
urbaine exprimées dans la première partie du règle-
ment (Dispositions communes à toutes les zones), le 

règlement de la zone UM rappelle l’objectif de qualité 
dans le traitement des façades pour garantir la bonne 
intégration des constructions neuves dans les quar-
tiers existants et pour générer des formes urbaines 
nouvelles de qualité et innovantes.

L’accent est également mis sur la nécessité de prévoir 
des matériaux durables pour les soubassements des 
constructions, souvent distincts de ceux du reste de la 
façade pour mieux matérialiser le soubassement. Ces 
matériaux jouent en effet un rôle déterminant dans la 
constitution du paysage de la rue et de sa perception 
à l’échelle du piéton. Cela est d’autant plus vrai dans 
le cas de rues en pente, où soutènement de la voie et 
soubassement de la construction doivent faire l’objet 
d’une conception d’ensemble pour s’intégrer harmo-
nieusement dans le paysage urbain.

Les règles relatives aux clôtures

En complément des dispositions communes à toutes les 
zones relatives aux clôtures (cf. Justification des disposi-
tions communes), la zone UM fixe les règles suivantes :

 ■ Pour les clôtures situées en limite d’emprise publique 
ou de voie, la hauteur maximale à respecter est de 
1,40 mètre et de à 0,60 mètre pour la hauteur de 
la partie pleine, le reste de la clôture devant être 
constitué d’un dispositif ajouré. Ces dispositions 
ont pour objectif de garantir une certaine porosité 
entre les espaces publics et les espaces privés. 
Cette porosité est essentielle pour la qualité 
d’ambiance des rues car les clôtures, véritables 
éléments d’architecture, sont déterminantes dans la 
perception du paysage urbain, elles en constituent le 
premier plan mais également doivent donner à voir 
le second plan.

 ■ Pour les clôtures situées en limites séparatives, la 
hauteur maximale à respecter est de à 2 mètres pour 
conjuguer l’intérêt particulier (droit de se clore) et 
l’intérêt général (qualité du paysage urbain) ; 

 ■ Pour les mêmes raisons, le raccordement des 2 types 
de clôtures doit être soigné s’il est visible depuis la rue.

Hauteur plafond = R+1+C
attique 70% 
du niveau inférieur

Césure mini 3m
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4.1.2.3 Les règles en faveur de la qualité 
environnementale et paysagère : 
chapitre B3

Objectifs communs
Les objectifs réglementaires de la zone UM en faveur 
de la qualité environnementale et paysagère sont direc-
tement issus des orientations thématiques environ-
nementales du PADD traduites en partie dans l’OAP 
Trame Verte et Bleue et paysage et dans les dispo-
sitions communes du règlement. Les dispositions 
propres à la zone UM ont pour objectif de développer 
la nature en ville dans toutes ses composantes (bio-
diversité, Cycle de l’eau,Micro-Climat) et sous toutes 
ses formes (cœurs d’îlot, végétalisation en toiture et 
en façades, le long des voies…).

Les règles qui traduisent ces objectifs constituent en 
zone urbaine l’un des « curseurs » permettant, selon 
leur degré d’intensité, de s’adapter aux intentions de 
développement ou de préservation des quartiers ; elles 
sont édictées dans chaque secteur de zone.

Toutefois, quelques points communs témoignant d’une 
même volonté de développer la nature en ville et répon-
dant aux mêmes justifications sont présentées ci-dessous.

Règles communes
L’instauration d’un CBS adapté à chaque secteur de 
zone a pour objectif d’augmenter la part du végétal 
dans ces zones urbaines, en l’intégrant éventuellement 
dans la conception architecturale, d’augmenter la part 
d’infiltration des eaux pluviales à la parcelle et de par-
ticiper au confort thermique des bâtiment, sans que 
cela ne limite toutefois les possibilités de densification.
Le traitement paysager des espaces libres situés 
dans les marges de recul intégrant une obligation 
de pleine terre (plus faible en UMa au regard du tissu 
plus resserré), une obligation de plantations pérenne 
et adaptées aux lieux et de conservation ou à défaut 
de remplacement des arbres existants constituent une 
deuxième règle commune à la zone UM.

Sa justification repose sur la volonté d’améliorer l’am-
biance des rues lorsque les constructions ne forment 
pas un front bâti à l’alignement de la voie, les parties 
privatives de cours et de jardins constituant alors le 
premier plan du paysage urbain et à ce titre devant 
participer à la qualité paysagère des lieux et au déve-
loppement de la nature et de la biodiversité en ville.
Toutefois, l’obligation de pleine terre est revue à la 
baisse et n’est même dans certains cas pas exigée, 
au regard de la longueur des terrains en façade sur 
rue afin d’adapter la règle à l’enjeu urbain (un terrain 
ayant une longue façade sur rue participe davantage 
au paysage de la rue qu’un petit terrain).

Cette obligation ne s’applique pas aux extensions et 
aux surélévations de constructions existantes ou à la 
construction d’annexes car elle est difficilement appli-
cable de manière rétroactive sur des terrains accueil-
lant déjà des constructions.

Cette règle n’est pas exigée dans le secteur UMb car 
d’une part l’implantation des constructions par rap-
port à la voie ne répond pas aux mêmes logiques de 
structuration des voies et cherche plutôt à se décon-
necter des rues, et d’autre part ces secteurs sont 
souvent conçus avec un parti d’aménagement pay-
sager très développé qui augmente déjà la part du 
végétal dans la ville (rapport espaces bâtis/espaces 
vides élevé).

Des règles d’implantations en limites séparatives 
et limites de fond de parcelle qui s’appliquent aux 
constructions sur jardin (UMa, UMc) ou situées dans 
une bande constructible secondaire (UMd et UMe) 
préservent l’intimité des cours et des jardins voisins 
(les distances sont ajustées en fonction de l’enjeu de 
développement ou de préservation des secteurs).

Toutefois, une exception est autorisée, dans tous 
ces secteurs, pour les éléments bâtis de moins de 
3,50 mètres de haut et les annexes qui peuvent s’im-
planter en limite séparative ou en respectant un retrait 

inférieur au retrait règlementé à condition de ne pas 
créer un linéaire de plus de 10 mètres sur jardin ou 
en BCS. Ce calcul se fait limite par limite en intégrant 
les linéaires existants. Cette tolérance s’explique par 
la nécessité de répondre à des usages (abri de jardin 
en limite) ou des modes d’occupation (extension en 
limite) relativement fréquents à condition que cette 
implantation soit mesurée dans le paysage et ne crée 
pas de vues sur les jardins voisins.

Dans tous les cas, si un EBC ou un EPP a été identifié 
au règlement graphique en limite de parcelle, le retrait 
devra respecter ses limites (même s’il est supérieur 
à la règle du secteur) pour préserver ce patrimoine 
végétal identifié qui participe à l’identité des lieux.

4.1.2.4 Les règles relatives aux modalités 
de réalisation des places de 
stationnement : chapitre B4

Objectifs communs
En complément des dispositions communes à toutes 
les zones qui fixent, outre les normes de stationnement 
à respecter, les dispositions relatives aux modalités de 
réalisation des places de stationnement applicables 
partout dans la métropole, le règlement de la zone UM 
détermine un pourcentage de places de stationnement 
exigé dans le volume construit pour les constructions 
relevant des destinations Logement et Bureau.
L’objectif de cette règle est de garantir leur insertion 
qualitative au sein d’un projet en évitant des nappes 
de parking en surface dans les cœurs d’îlots moins 
qualitatives sur le plan urbain et moins performantes 
sur le plan de l’environnement (artificialisation des 
sols en cœurs d’îlot).

Règles communes
Pour les logements collectifs (hors logements aidés), 
le pourcentage de places à réaliser dans le volume 
construit est plus important (100 % des places) dans 
les secteurs les plus denses et plus contraints en espace 
mais également les moins exigeants en nombre total 
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de places à réaliser. Il diminue au fur et à mesure 
de l’augmentation du nombre total de places à réali-
ser pour ne pas empêcher la réalisation d’opérations 
immobilières d’une part et parce qu’il concerne des 
tissus moins contraints d’autre part (50 % minimum).
En définissant le volume construit comme un volume 
clos et couvert, il s’agit de ne pas tenir compte des 
préaux pour répondre à cette exigence car le simple 
fait de « couvrir » des stationnement ne suffit pas à 
les intégrer dans le paysage.

Pour les logements individuels, un pourcentage de places 
intégrées dans le volume construit (le garage) est exigé 
uniquement sur le territoire de la Ville de Nantes où c’est 
déjà la pratique au vu de l’exiguïté des parcelles.

Dans tous les cas, les pourcentages s’appliquent au 
nombre de places exigé par la norme de stationne-
ment  pour les logements et non au nombre réel de 
places réalisées par le projet dans les hypothèses où 
il est supérieur.

Pour les bureaux, cette obligation est également dif-
férente entre le territoire de la Ville de Nantes situé 
à l’intérieur du périphérique où il s’agit d’optimiser le 
foncier (pourcentage plus élevé et ajusté de manière 
proportionnellement inverse au nombre de places à 
produire) et le reste du territoire où 50 % des places 
de stationnement doivent être réalisées dans le volume 
construit, exigence identique à celle appliquée pour 
les logements collectifs situés en périphérie et fixée 
pour les mêmes raisons.

4.1.3 La justification des règles 
spécifiques aux secteurs 
de développement UMa/UMc

4.1.3.1  Les objectifs communs aux secteurs 
UMa/UMc

Dans les secteurs UMa/UMc, l’enjeu de maîtrise de la 
forme urbaine, architecturale et paysagère est plus 

fort que dans les autres secteurs pour deux raisons 
principales :

 ■ D’une part, ces secteurs vont porter une grand part du 
développement futur grâce à des opérations privées 
de renouvellement urbain qu’il s’agit d’encadrer ;

 ■ D’autre part, seules les règles du PLUm 
(parfois complétées des orientations des 
OAP sectorielles) encadreront ces mutations 
contrairement aux secteurs UMb qui concernent 
des projets urbains portés par les collectivités 
publiques (ZAC, PRU...).

Les objectifs de qualité urbaine et architecturale y sont 
donc encore plus prégnants qu’ailleurs car ils doivent 
se conjuguer avec les intentions de développement. 
Ils portent en particulier sur :

 ■ La diversité des formes bâties associée à la 
présence du végétal, le bâti pouvant être support 
de nature en ville ;

 ■ La diversité des façades sur rue ;
 ■ L’adaptation de la hauteur des constructions en 
fonction de la largeur des voies pour favoriser 
l’ensoleillement de la rue et des logements les 
bordant ;

 ■ L’innovation et la qualité des constructions 
notamment celle des logements en favorisant le 
confort d’usage ;

 ■ La qualité des rez-de-chaussée, leur animation, 
leur réversibilité et les vues vers les coeurs d’îlot.

4.1.3.2 Des morphologies différentes

Malgré des objectifs réglementaires communs, deux 
secteurs distincts ont été créés parce qu’ils concernent 
des tissus existants différents dont les caractéristiques 
morphologiques justifient des règles différentes d’im-
plantation et de CBS concourant à des niveaux de 
densités distincts.

Des Implantations différenciées
A partir d’un principe commun qui consiste à ne 
plus raisonner sur la constructibilité des parcelles à 

partir d’une profondeur de bande constructible mais 
à l’échelle de l’ensemble de la parcelle pour viser 
davantage de souplesse dans les implantations, de 
richesse dans les projets et de constructibilité glo-
bale, les règles d’implantations en UMa et en UMc 
s’inspirent des implantations existantes.

Y sont distinguées les règles d’implantations des 
constructions en « premier rideau » le long de la voie 
(constructions sur rue) et celles situées en arrière plan 
(constructions sur jardin dès lors qu’elles sont implan-
tées à plus de 8m de la voie).

En UMa, les constructions existantes sont le plus sou-
vent à l’alignement ou proche de la voie dans un ordre 
continu ce qui justifie les règles proposées d’implanta-
tion des rez de chaussée des constructions en limite de 
l’emprise publique et au moins sur une limite latérale. 
Il s’agit en effet, de conserver un front bâti structuré 
le long de la voie qui garantit une continuité visuelle. 
Toutefois, pour ne pas tomber dans les critiques pas-
sées de linéaires trop long, sans respiration, cette obli-
gation d’alignement s’applique à 70 % de la façade 
(sauf dans les polarités commerciales pour les raisons 
précisées dans les justifications des prescriptions gra-
phiques en lien avec l’identité de l’UMa, Ville Animée).

Dans le cas où la construction ne s’implante que sur 
une seule limite latérale, elle doit respecter, sur l’autre 
limite, un retrait au moins égal au tiers de sa hau-
teur (avec un minimum de 3 mètres) afin d’éviter une 
trop grande proximité avec les parcelles voisines et 
préserver les vues (intimité des jardins et cours pré-
servée). En cas de retrait, des ouvertures doivent être 
créées dans les façades latérales pour éviter les murs 
aveugles non mitoyens et garantir ainsi à la fois une 
meilleur confort des logements et une meilleure inser-
tion des pignons dans le paysage de la rue.

Le mode de calcul des distance se faisant en tout 
point de la construction, un projet peut tirer avan-
tageusement parti d’une parcelle en rapprochant 
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la construction au plus près d’une limite latérale (3 
mètres) à condition d’être moins haut à cet endroit 
(volume en palier/terrasses). L’implantation en fond 
de parcelle des constructions sur rue (lorsque la par-
celle n’est pas suffisamment profonde pour accueillir 
une deuxième construction à l’arrière) doit respecter 
le même retrait pour les mêmes raisons.

Lorsque les parcelles accueillent une deuxième 
construction dite « construction sur jardin », les retraits 
par rapport aux limites latérales et de fond de parcelle 
sont plus importants que ceux de la construction sur 
rue dans l’objectif de préserver davantage encore l’in-
timité des jardins et des cours intérieures en éloignant 
les constructions des limites.

L’implantation de plusieurs bâtiments sur une même 
parcelle doit respecter une distance entre eux au moins 
égale à la moitié de la hauteur de la construction la 
plus haute ce qui permet de trouver un équilibre entre 
l’optimisation foncière nécessaire en UMa et la dis-
tance indispensable au confort des occupants. Seule la 
construction d’annexe n’est pas soumise à cette règle 
de distance entre les bâtiments car ne nécessitant 
pas les mêmes conditions de confort qu’un volume « 
habité ». En cas de césure (interruption d’un volume 
sur toute la hauteur et la profondeur) c’est la distance 
définie dans le lexique qui s’applique (entre 3 mètres 
et 5 mètres) de façon à conserver visuellement la per-
ception d’une seule construction avec une rupture et 
non de deux constructions.

L’UMc est caractérisé par une implantation assez diver-
sifiée des constructions existantes, maisons de ville et 
petits collectifs en majorité ; implantations en ordre 
semi continu, à l’alignement ou en recul.

Les règles d’implantations du secteur répondent au 
souci de donner à ces tissus des capacités de muta-
tions et de densification importantes du fait de leur 
localisation intéressante pour le développement urbain 
tout en conservant ce qui en fait la spécificité c’est 

à dire un tissu relativement aéré avec une présence 
forte du végétal dans les espaces non bâtis.

C’est pourquoi, les constructions doivent s’implanter 
en respectant un recul de 5 mètres (sauf dans les 
polarités commerciales de proximité pour les raisons 
évoquées dans les justifications des prescriptions gra-
phiques), celui-ci devant être planté et composé de 
pleine terre sur 70 % de sa surface pour participer à 
l’ambiance paysagère de la rue.

Le principe d’un ordre semi continu des construc-
tions sur rue est conservé avec des règles permet-
tant de s’implanter soit sur les 2 limites latérales, soit 
sur une seule, soit en retrait des 2 limites. En cas de 
retrait celui-ci est fixé à la moitié de la hauteur de la 
construction (minimum de 3 mètres) pour être plus 
généreux que le retrait exigé en UMa, rompre davan-
tage les linéaires construits le long des voies et per-
mettre les vues vers les cœurs d’îlots verts.

Les règles relatives aux retraits latéraux et de fond 
de parcelle répondent toutes à la même exigence de 
laisser davantage de place à la nature en libérant les 
limites parcellaires de toute constructibilité (à l’ex-
ception des annexes ou extension de faible hauteur 
comme évoqué plus haut) pour, d’une part les réser-
ver à des plantations et d’autre part mieux préserver 
l’intimité des jardins et cœurs d’îlots verts ainsi consti-
tués. Pour ces raisons :

 ■ Le retrait à respecter en limites latérales pour les 
constructions sur jardin est au moins égal à la 
hauteur de la construction ;

 ■ Le retrait à respecter en fond de parcelle est fixé à :
 ●  8 mètres pour les parcelles profondes (de plus 
de 40 mètres) afin qu’elles participent fortement 
à la constitution d’un cœur d’îlot vert tout en 
permettant l’accueil d’une construction sur jardin ;

 ●  À la moitié de la hauteur de la construction 
pour les parcelles peu profondes (soit 
inférieures à 40 mètres) pour ne pas obérer leur 
constructibilité.

Dans l’objectif de garantir la préservation et la créa-
tion de cœurs d’îlots verts, ces règles de retrait en 
fond de parcelle n’acceptent aucune exception pas 
même celle autorisant, dans tous les autres secteurs 
de la zone UM, une implantation en fond de parcelle 
des annexes et extensions de faible hauteur.

La distance à respecter entre deux constructions 
situées sur une même unité foncière est au moins 
égale à la hauteur de la construction la plus haute 
pour participer à la création d’un tissu plus aéré que 
celui de l’UMa.

Bien que bénéficiant de règles d’implantations struc-
turantes différenciées correspondant aux intentions 
propres à chacun des secteurs UMa et UMc, 2 règles 
complémentaires relatives à l’implantation des construc-
tions leurs sont communes et répondent à des objec-
tifs communs :
La nécessité d’assurer l’ensoleillement des façades 
pendant au moins 2h au solstice d’hiver pour au moins 
80 % des logements des constructions atteignant 
R+2+Couronnement ou plus, dans le but d’amélio-
rer leur confort d’usage. C’est un enjeu important du 
PLUm qui se traduit ici dans la règle qui considère que 
l’ensoleillement des façades résulte de la combinai-
son ou de l’interaction des règles régissant l’implan-
tation des constructions, les formes des bâtiments et 
leur hauteur. Longtemps complexe à appréhender, il 
se modélise aujourd’hui plus simplement, grâce aux 
outils informatiques actuels ;

 ■ La prise en compte des particularités des 
constructions en peigne (implantation dans 
le sens de la profondeur du terrain, les façades 
principales ne donnant pas sur la voie) pour 
lesquelles les règles d’implantation doivent 
être ajustées pour favoriser ces constructions 
lorsque cela est pertinent car elles présentent un 
triple intérêt dans les parcelles en lanières très 
profondes des secteurs UMa et UMc : exploiter au 
mieux la profondeur de la parcelle, structurer le 
bâti le long de la voie tout en créant des aérations 
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dans le linéaire de façades de la rue. Pour ces 
constructions :

 ● Seul le rez-de-chaussée de la construction peut 
s’implanter sur une limite latérale pour éviter des 
murs pignons sans ouvertures sur une grande 
profondeur de la parcelle ;

 ● Un retrait des 2 limites latérales est autorisé à 
condition d’être au moins égal à la moitié de la 
hauteur avec un minimum de 6m, retrait plus 
important que les règles générales de l’UMa 
et de l’UMc car ils concernent les façades 
principales des constructions comprenant des 
ouvertures nécessaires à l’éclairage des pièces 
principales (pièce destinée au séjour, au sommeil 
ou au travail de manière continue).

Des valeurs de CBS différenciées
Dans la même logique que les règles d’implantation 
et en complémentarité avec elles, le CBS participe 
également à l’atteinte d’une plus ou moins grande 
densité bâtie et a contrario au développement d’une 
part plus ou moins importante de biodiversité et de 
nature en ville dans les secteurs concernés.

En UMa, le CBS à atteindre est fixé à 0,4 au regard 
de la typologie des projets de constructions (pro-
grammes de logements, de bureaux ou programmes 
mixtes) qui permet la mise en œuvre d’une grande 
variété de surfaces éco-aménagées sans réduire la 
capacité constructible des parcelles.

En UMc, le CBS à atteindre est fixé à 0,6 dont 30 % 
de pleine terre au regard des ambitions de ce secteur 
pour mettre en œuvre la Ville Paysage en s’appuyant 
sur sa composition actuelle qui fait la part belle aux 
petits jardins à l’arrière de la parcelle. L’obligation de 
pleine terre répond donc à l’objectif de création de 
cœurs d’îlots très végétalisés et le pourcentage fixé 
constitue un juste équilibre entre cet objectif d’une 
part et les intentions de développement et de densi-
fication de ces quartiers d’autre part.

Dans les deux cas, cependant, ces valeurs sont ajustées 
à la baisse en fonction de la taille des parcelles pour 
éviter que le cumul des différentes règles appliquées 
à des parcelles déjà contraintes par leur taille, rendent 
impossible la réalisation d’un projet de construction. 
Ces valeurs ajustées ont été définies à l’issue d’une 
analyse de la part acceptable de végétalisation inté-
grée à plusieurs projets récents implantés sur des 
parcelles de différentes tailles.

Le cas des terrains d’angle peu profonds (dont le 
linéaire sur voie est beaucoup plus important que la 
profondeur de la parcelle) est également une hypo-
thèse qui nécessite un ajustement du CBS en n’exi-
geant pas de pleine terre. L’enjeu urbain, du fait de 
la configuration de la parcelle et de sa localisation 
d’angle justifiant ici cet ajustement.

Bien que bénéficiant de CBS différenciés correspondant 
aux intentions propres à chacun de ces deux secteurs, 
UMa et UMc ont tous deux vocation à accueillir des pro-
grammes immobiliers variés et, selon la taille des parcelles, 
des programmes répartis dans plusieurs constructions au 
sein de la même unité foncière. Dans ce cas très spéci-
fique, le PLUm confère à l’application de la règle de CBS 
une valeur ajoutée pour les occupants des constructions 
en imposant, en UMa et UMc, la réalisation d’un espace de 
ressourcement dont la définition est donnée au lexique. 
Il garantit la création d’un espace d’un seul tenant donc 
suffisamment grand pour recevoir des usages collectifs 
et communs aux divers programmes.

4.1.3.3 Les règles communes en faveur de 
la qualité urbaine et architecturale et 
de la densification des espaces bâtis

Les règles de hauteur
L’expression des hauteurs pour les logements
Pour les logements, la hauteur s’exprime à la fois en 
valeur métrique et en nombre de niveaux dans l’ob-
jectif de :

 ■ Favoriser les projets architecturaux qualitatifs qui 

exploiteront les possibilités constructives dans les 
couronnements afin d’optimiser le foncier ;

 ■ Favoriser la diversité architecturale tout en assurant 
un bon niveau de confort des logements, le 
nombre de niveaux ne pouvant pas être dépassé et 
constituant un garde-fou qui garantit une hauteur 
sous plafond généreuse pour les logements.

Un tableau de correspondance entre nombre de 
niveaux et hauteur métrique est fixé par le règlement 
pour les secteurs UMa et UMc et tient compte des 
spécificités des gabarits variés présents dans les 24 
communes de la métropole.

Cette correspondance a été établie en calculant la 
hauteur d’un niveau à 3 mètres de plancher à plancher 
afin de garantir le confort des logements et d’éviter 
des hauteurs sous plafond trop réduites. Pour les loge-
ments collectifs, une hauteur sous plafond minimale à 
2,50 mètres est fixée par ailleurs et sert de garde fou.

Le couronnement s’établit ainsi dans une hauteur de 4 
mètres, ce qui permet de varier les possibilité de couron-
nement qu’ils soit constitué par un toit terrasse ou par 
un comble ou une forme architecturale plus innovante.

Pour ne pas contraindre la réalisation des programmes 
mixtes que le PLUm cherche à favoriser, seule la hau-
teur métrique doit être respectée si deux niveaux au 
moins d’une construction sont occupés par une des-
tination autre que celle du Logement.

4m pour le couronnement

3m x nombre de niveaux

3m pour rez de chaussée
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Tissu morphologique Potentiel 
en M2

Nombre de 
logements 
potentiels*

Nouveaux 
logements 
par an**

Mode opératoire

Centre-Bourg et centre-
ville (Nantais) 126 940 2 227 186 Substiution par un bâti plus élevé/

Surrélévation

Centre-bourg et centre-
ville (dense) 80 609 1 414 118 Substiution par un bâti plus élevé/

Surrélévation

Centre-bourg et centre-
ville (peu dense) 242 385 4 252 354 Substiution par un bâti plus élevé/

Surrélévation

Habitat collectif 535 902 9 402 783 Redéfinition d’un tenement foncier/
Démolition/Reconstruction

Habitat mixte (individuel et 
collectif) 430 635 7 292 608 Remembrement de parcelles 

individuelles/Redivision parcellaire

Pavillonnaire (très dense) 327 868 5 169 431 Redivision parcellaire

Pavillonnaire (dense) 331 749 4 645 387 Redivision parcellaire

Pavillonnaire (peu dense) 671 568 6 584 549 Redivision parcellaire

Hameau rural 11 322 111 9 Redivision parcellaire

TOTAL 2 758 979 41 097 3 425

Les dispositions pour éviter « l’effet corridor », favo-
riser l’ensoleillement des constructions et la disper-
sion des polluants

La hauteur d’une construction doit, de plus, tenir 
compte de la largeur de la voie le long de laquelle 
elle s’implante pour éviter l’effet corridor. Ainsi, la hau-
teur de la construction ne peut être supérieure à la 
largeur de la voie augmentée de la hauteur du rez de 
chaussée, celui-ci étant destiné à des fonctions autres 
que le logement en lien avec l’animation des rues. En 
cas de logement en rez de chaussée, ce sont les loge-
ments atypiques avec des hauteurs sous plafond plus 
importantes qui sont favorisés et bénéficiant de ce 
fait, de l’ensoleillement recherché.

Dans une rue étroite, pour atteindre une hauteur supé-
rieure mais respectant la hauteur maximale autorisée, 
la construction devra s’implanter en recul si le règle-
ment du secteur le permet (règle écrite de la zone, ou 
règle alternative des dispositions communes à toutes 
les zones ou règle graphique) ; sa hauteur devra être 
inférieure à la largeur de la voie augmentée de la hau-
teur du rez de chaussée et du recul. Sont comptabilisés 
dans ces reculs, celui du rez de chaussée mais égale-
ment tout retrait du plan de façade puisque l’objectif 
est de donner plus d’ampleur aux espaces situés de 
façade à façade de part et d‘autre d’une voie étroite.

À l’angle de deux voies de largeur différente, c’est la 
largeur de la voie la plus large qui conditionne la hau-
teur de la construction pour garantir un bon rapport 
d’échelle entre la construction et la voie. Toutefois pour 
éviter un effet de masse sur la voie la plus étroite, la 
hauteur ainsi définie n’est autorisée que sur 20 mètres. 
Au delà, la hauteur de la construction doit se caler 
par rapport à la hauteur de la voie.

Cette disposition ne s’applique pas en cas d’épanne-
lage car la hauteur précisée au plan a été définie en 
tenant compte de la largeur des voies.

Les règles de volumétrie
Les règles suivantes ont été fixées principalement pour 
les constructions situées le long des voies et dont le 
gabarit atteint au moins R+2+Couronnement car elles 
concentrent les plus forts enjeux de qualité urbaine 
et d’animation des rues. Elles visent les opérations de 
tailles moyennes à importantes.

L’animation et la qualité des rez de chaussée

Pour favoriser la qualité des rez des chaussée d’immeubles 
occupés par des logements et leur réversibilité vers des 
activités économiques qui développent la mixité dans la 
ville, la hauteur des rez de chaussée des constructions 
sur rue atteignant au moins R+2+Couronnement est 
fixée à 4 mètres de plancher à plancher (au lieu de 3 
mètres pour les autres constructions) correspondant à 
3,20 mètres sous poutre. Cette disposition permet le 
développement de volumes confortables facilitant, en 
cas de changement de destination, la transformation 
en locaux d’activités, la hauteur fixée correspondant à 
la hauteur des portes sectionnelles.
En revanche cette disposition n’est pas applicables aux 
rez de chaussée abritant des logements sur plusieurs 
niveaux (maisons de ville à étage ou duplex dans un 
collectif) dans l’objectif de favoriser la conception de 
logements atypiques en rez de chaussée.

Pour ne pas pénaliser les opérations de logement qui 
intègrent dans un sous sol semi enterré, des stationne-
ments, la partie non enterrée de ces stationnements 
est comptabilisée dans le rez de chaussée. Le cas 
échéant, l’opération ne pourrait pas, à la fois respec-
ter la hauteur maximale et le nombre de niveaux cor-
respondant sauf à « perdre » un niveau de logements.

Pour animer et qualifier les rez de chaussée, le règle-
ment exige également que les constructions sur rue, 
implantées sur les deux limites latérales et atteignant 
au moins R+2+Couronnement permettent des vues 
depuis l’espace public vers les cœurs d’îlots pour 
rompre les linéaires construits et faire participer les 

cœurs d’îlots, visuellement à l’ambiance de la rue.

Si le rez de chaussée de la construction accueille des 
stationnements, cette obligation ne s’ y applique pas 
pour permettre l’atteinte d’un autre objectif de qua-
lité porté par le règlement (intégration des station-
nement dans le volume construit).

En outre, dans le même objectif de renforcement de 
la qualité urbaine et paysagère de la rue, des ouver-
tures doivent être créées sur les façades sur rue, un 
linéaire de 30 % maximum de façade aveugle étant 
néanmoins autorisé pour les construction de plus de 
20 mètres linéaire afin de prendre en compte certains 
usages pour lesquels la visibilité des locaux depuis la 
rue n’est pas souhaitée pour des raisons de sécurité 
(stationnement, équipement petite enfance...).

Pour favoriser l’ensoleillement des logements en diver-
sifiant les formes urbaines, il n’est pas autorisé plus 
d’un logement par niveau ne disposant que d’ou-
vertures en façade nord.
Pour rompre les linéaires bâtis et participer à la qua-
lité des espaces bâtis en évitant leur monotonie et 
favoriser, dans le même temps, la diversité des formes 
urbaines plus favorables également notamment à la 
qualité des logements et des bureaux ainsi qu’à leur 
ensoleillement, le règlement définit des règles de 
fragmentations des volume. Elles sont de 2 ordres :

 ■ L’obligation de césure pour les constructions 
relevant de la sous-destination Logement 
atteignant au moins R+2+Couronnement et 
un linéaire de façade d’au moins 40 mètres : 
cette obligation permet d’éviter des fronts 
bâtis massifs sans vues vers les cœurs d’îlots. 
Elle ne s’imposent qu’aux logements, car en 
matière d’activités économiques et notamment 
de bureaux, la césure peut remettre en cause 
le fonctionnement interne de l’activité. D’autres 
règles permettront alors, si nécessaire, de 
s’assurer d’une certaine perméabilité (obligation 
de vues, retraits latéraux, implantations en 
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peigne ou fragmentation imposée ci dessous…). 
Bien que s’appliquant à toutes les constructions,  
une souplesse est apportée pour les 
constructions situées sur jardin afin de faciliter 
l’atteinte d’un autre objectif de qualité porté 
par le règlement (intégration des stationnement 
dans le volume construit). En effet, pour ces 
constructions, il est possible d’exclure le rez 
de chaussée de la césure s’il est dédié au 
stationnement des véhicules légers ;

 ■ La possibilité d’imposer des fragmentations 
aux constructions atteignant au moins 
R+2+Couronnement et d’une épaisseur de 
13 mètres au moins (épaisseur minimale pour 
permettre de travailler dans l’épaisseur du 
volume). Les fragmentations sont définies au 
lexique comme « la création de vides dans le 
plan de façade de la construction. Les vides 
peuvent être horizontaux (de type mouvement 
de façade) ou verticaux (de type créneau) pour 
éviter l’uniformité des plans de façades ».

S’inscrivant dans une démarche d’urbanisme de pro-
jet et d’urbanisme négocié dans le cadre d’un exa-
men concerté préalable, la nécessité de fragmenter 
un linéaire ou un volume sera appréciée à l’occasion 
de chaque projet afin d’éviter une approche systéma-
tique et de la mettre en œuvre lorsqu’elle est jugée 
pertinente en fonction du contexte urbain.

Le mode de calcul des proportions de « vides » est 
clairement énoncé dans la règle, afin que les opéra-
teurs puissent évaluer la « faisabilité économique » 
du projet avec ou sans fragmentation (« règle du 
jeu » claire).

Selon le contexte urbain du projet et son insertion 
dans le tissu, il pourra donc être imposé des fragmen-
tations des linéaires et volumes bâtis dans le respect :

 ■ Des règles quantitatives qui expriment une 
proportion de « vide », soit un pourcentage 
de surfaces de plancher à « retirer » du projet, 

définis selon l’importance des linaires bâtis 
concernés en recherchant un équilibre entre 
qualité architecturale et optimisation de la 
construction : Cette règle quantitative est 
exprimée en fonction de la hauteur médiane du 
projet définie selon le nombre réel de niveaux 
du projet (1 niveau de moins jusqu’à R+4 et 2 
niveaux de moins au-delà de R+4) et varie selon 
que le linéaire de la construction est inférieur ou 
supérieur à 30 mètres ;

 ■ Des règles qualitatives qui permettent de 
guider le projet dans la répartition des « vides » 
au sein de la construction. Ces règles ont pour 
objectif de garantir l’insertion du projet dans son 
environnement tout en privilégiant la qualité des 
logements, leur luminosité ou celle de l’espace 
public ainsi que les vues vers les cœurs d’îlots.

Ces règles de fragmentation permettent de répondre 
aux ambitions du PLUm en terme d’objectifs de qualité 
(qualité des logements, qualité des ambiances sur rue, 
éviter la monotonie..) mais sont également un outil 
au service des autres règles. Ainsi leur combinaison 
peut se traduire, de manière pertinente, adaptée, et 
contextuelle par les fragmentations du volume bâti 
(ensoleillement des logements, CBS, de variation des 
volumes, retraits latéraux, etc.).

Pour conserver un certain « équilibre » de construc-
tibilité dans le cadre de ces fragmentations, le règle-
ment permet, en outre, la mise en œuvre de 2 types 
de « compensation » à mobiliser selon le contexte 
urbain et sous réserve de leur intégration dans l’en-
vironnement urbain :

 ■ Une majoration du volume constructible en 
autorisant des maisons sur le toit définies au 
lexique comme « un couronnement qui correspond 
à 100 % de la surface de plancher du dernier étage 
sous le couronnement, réparti sur deux niveaux 
». Dans ce cas, un dépassement de 4 mètres 
de la hauteur plafond du secteur est autorisé 
correspondant au volume global de ces maisons.

 ■ Une majoration du volume constructible en 
autorisant des maisons R+Couronnement 
dans la parcelle en dérogeant aux règles 
d’implantation en fond de parcelle et au CBS 
mais dans la limite de 30 % de la SP du dernier 
niveau avant couronnement pour que cette 
constructibilité supplémentaire n’entre pas 
en contradiction avec les objectifs de qualité 
environnementale et paysagère des secteurs 
UMa et UMc.

4.1.4 La justification des règles 
spécifiques aux secteurs de 
développement UMb

4.1.4.1 Une souplesse des règles pour 
s’adapter à la variété des projets

Lieux de la Ville Projet, le secteur UMb regroupe des 
quartiers aux morphologies très variées qui ont pour 
point commun de faire l’objet d’une forte maîtrise 
publique, qu’il s’agisse :

 ■ Des quartiers de grands ensembles d’habitat 
collectif caractérisé par une grande diversité de 
formes, verticales ou horizontales (plots, tours et 
barres) et d’échelles de bâti, sur une composition 
d’îlots ouverts ;
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 ■ Ou de projets urbains plus récents développant 
de l’habitat collectif mais également de 
l’individuel groupé ou de petits collectifs, sous la 
forme d’îlots plus fermés.

Territoire de projets d’ensemble souvent mis en œuvre 
dans le cadre de Zones d’Aménagement Concerté ou 
encadrés par des Orientations d’Aménagement et de 
Programmation, le secteur UMb a vocation à rendre 
possible la réalisation des projets urbains sans pour 
autant les encadrer strictement. En effet, la conception 
de ces quartiers ou morceaux de ville fait, dans tous 
les cas, l’objet d’une réflexion d’ensemble et concer-
tée avec les opérateurs voire contractualisée avec les 
aménageurs.

Dans le cas des ZAC, l’intégration de leur parti d’amé-
nagement dans le règlement du PLU (écrit et gra-
phique) s’est réalisée par ventilation, dans les secteurs 
du PLUm répondant aux mêmes objectifs que ceux de 
la ZAC. Pour les parties de ZAC classées en UMb, il a 
semblé important que le cadre réglementaire global 
soit respecté (objectifs communs à la zone UM) sans 
imposer, pour autant de spécifications trop détaillées 
qui peuvent être incluses par ailleurs dans les cahiers 
des charges de cession de terrains.
Compte tenu de la multitude des spécificités urbaines 
ou architecturale possibles que le secteur UMb doit per-
mettre, peu de règles spécifiques ont été édictées (les 
règles communes à toutes les zones et celles communes 
à la zone UM s’appliquent en revanche pleinement). À ce 
titre, ces secteurs illustrent de manière concrète la notion 
d’urbanisme de projet que le règlement cherche à valoriser.

Les règles qui sont précisées renvoient aux particu-
larités des projets concernés :

 ■ Contrairement aux autres secteurs, les 
implantations sont peu encadrées, l’une des 
particularités des projets en UMb étant de 
se détacher des contraintes liées aux limites 
parcellaires pour raisonner à une échelle plus 
globale ;

Toutefois, pour garantir un certain niveau d’ensoleille-
ment pour les parcelles voisines et les constructions 
situées sur une même unité foncière, une distance 
minimale est fixée à 3 mètres. Elle permet également 
de préserver des « aérations » au sein du tissu urbain 
et de répondre à des motifs de sécurité, notamment 
pour l’accès des services de secours et d’incendie ;

 ■ L’expression des hauteurs revêt également 
plusieurs formes selon que le projet s’inscrit dans 
une logique urbaine classique (auquel cas, la 
hauteur s’exprime de la même manière que dans 
les autres secteurs de développement), ou au 
contraire cherche à s’en démarquer : dans ce 2e 
cas, la hauteur s’exprime uniquement en valeur 
métrique ce qui permet de jouer, à l’échelle du 
projet d’ensemble, avec des hauteurs de niveaux 
différentes en fonction des destinations ou des 
implantations des construction. Dans un cas 
très spécifique qui est celui de l’Ile de Nantes 
et du secteur Pré Gauchet à Nantes, la hauteur 
s’exprime en hauteur de référence pour diversifier 
les volumes construits avec une hauteur moyenne 
calculée à l’îlot et des émergences plus hautes.
Les projets urbains classés en UMb sont caractéri-
sés par des implantations variées par rapport aux 
emprises publiques et voies sans chercher à consti-
tuer systématiquement un front bâti sur voie, c’est 
pourquoi le point de référence qui sert à calculer 
le point bas de la construction n’est pas le niveau 
altimétrique de la voie comme c’est le cas dans 
les autres secteurs, mais le niveau altimétrique du 
terrain à l’emplacement du projet. Toutefois, dans 
le cas de terrains en pente ou de voies en pente, 
le mode de calcul peut, si cela s’avère intéressant, 
être similaire à celui prévu pour les autres zones , 
(dans les dispositions communes), afin de mieux 
insérer le projet ;

 ■ La valeur du CBS à atteindre est fixée à 0,3 
soit un peu moins que dans les secteurs de 
centralités, considérant que ces projets urbains 
sont conçus et organisés autour d’un parti 
d’aménagement fortement paysager mais que 

cette présence végétal est également portée par 
les espaces publics ou semi-publics qui ne sont 
pas comptabilisés dans le CBS.

En complément de ces règles souples, le règlement 
graphique a été utilisé pour retranscrire des spécifici-
tés de projet. De plus, l’encadrement de ces secteurs 
se fait aussi par l’intermédiaire d’une OAP qui accom-
pagne la transcription du projet lorsque l’organisation 
des activités ou l’ordonnancement de l’urbanisation 
ne peut être traduit avec toutes les subtilités voulues 
dans le règlement écrit et graphique.

4.1.4.2 Trois sous-secteurs spécifiques  
sur des ZAC

Dans 3 cas, des dispositions particulières d’une ZAC jugées 
indispensables pour ne pas dénaturer le projet et non pré-
vues, en tant que telles dans le règlement de la zone UM 
car trop précises et adaptées à un seul objet, ont donné 
lieu à l’instauration de 3 sous secteurs spécifiques :

 ■ UMb1 sur une partie de la ZAC Moulin Boisseau à 
Carquefou : les règles complémentaires édictées 
permettent d‘encadrer la vocation mixte voulue 
dans le projet en termes de destinations, de 
surfaces et de hauteur ;

 ■ UMb2 sur une partie du projet Ile de Nantes : 
il s’agit d’intégrer au règlement des règles 
spécifiques d’implantation des constructions en 
limites latérales et de fond de parcelle telles que 
souhaitées dans le projet ;

 ■ Et UMb3 sur une partie de la ZAC de la Baule à 
Saint-Herblain, ce sont également les spécificités 
des implantations des constructions le long des 
voies et en limites séparatives qui ont fait l’objet 
d’une large concertation avec les riverains qui 
justifient l’instauration d’un sous-secteur spécifique.
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4.1.5 La justification des règles 
spécifiques aux secteurs 
pavillonnaires et de hameaux 

La priorité donnée au développement dans les cen-
tralités et le long des axes de mobilité structurants 
permet de préserver les quartiers pavillonnaires et les 
hameaux tout en y encadrant les éventuelles muta-
tions afin de garantir le respect des qualités patrimo-
niales et/ou paysagères de ces ensembles.

Cette volonté d’encadrement se traduit par l’instauration 
de trois sous-secteurs de zone pour lesquels les inten-
tions de protection sont de nature différente :

 ■ Le sous-secteur UMd1 caractérise les quartiers 
principalement pavillonnaires en cours de 
mutation accueillant déjà aujourd’hui des divisions 
parcellaires dans la profondeur des parcelles. 
L’objectif est de poursuivre la mutation engagée 
mais en l’encadrant davantage pour en améliorer 
la qualité. Ainsi, des opérations de densification 
horizontale sous forme d’habitat individuel groupé, 
intermédiaire ou de collectifs bas, compatibles avec 
le tissu résidentiel existant peuvent y voir le jour.

 ■ Le sous-secteur UMd2 caractérise les secteurs 
pavillonnaires préservés à ce jour des divisions 
parcellaires et présentant un caractère 
paysager marqué. L’objectif est de poursuivre la 
préservation de ces secteurs en limitant fortement 
la constructibilité.

 ■ Le sous-secteur UMe caractérise les tissus de 
hameaux et de village à la morphologie propre, plus 
resserrée et structurée le long des voies et pour 
lesquels l’objectif et de limiter leur étalement urbain, 
en préservant leurs qualités patrimoniales et en 
développant fortement leur ambiance paysagère en 
interface avec l’espace rural.

 ■ Des sous-secteurs spécifiques ont également été 
instaurés pour prendre en compte des protections 
supplémentaires qui s’imposent au PLUm telles que 
celles liées au Site Inscrit et Classé de la Vallée de 
l’Erdre et à la loi Littoral.

4.1.5.1 Objectifs communs

Cette préservation des quartiers pavillonnaires et des 
hameaux se traduit par les objectifs réglementaires suivants :

 ■ Conditionner le développement mesuré de ces 
quartiers à une amélioration de leur maillage viaire 
et modes actifs afin que les nouvelles constructions 
accueillies s’intègrent dans le fonctionnement 
global de ces quartiers à dominante résidentielle ;

 ■ Permettre une constructibilité mesurée et adaptée 
à chaque sous-secteur tout en préservant l’intimité 
des jardins ;

 ■ Préserver la forme pavillonnaire en termes de 
hauteur et de formes bâties et permettre l’extension 
de l’habitat existant ;

 ■ Préserver et développer fortement l’ambiance 
paysagère.

4.1.5.2 Justification des règles communes 

Le règlement de ces secteurs vise principalement à 
préserver le rythme et le gabarit des constructions 
existantes, à conserver les jardins et à développer les 
espaces végétalisés en pleine terre.

Cet objectif se traduit par 4 types de règles :

Le maintien, dans ces seuls secteurs, d’une bande 
constructible principale (BCP) de 17 mètres de pro-
fondeur et d’une bande constructible secondaire 
(BCS) pour poursuivre le mode d’urbanisation des 
tissus actuels qui encadre plus strictement les évolu-
tions au sein de la bande secondaire, moins construc-
tible que la bande principale. Ce principe est décliné 
dans les sous-secteurs de manière différenciée pour 
répondre à leurs objectifs respectifs (cf. partie sur les 
règles différenciées).

Dans les trois sous-secteurs, le mode de calcul de la 
profondeur de la BCP est identique en prenant comme 
point de départ du calcul les règles d’implantation par 
rapport à la voie ou emprise publique ou ce qui en 

tient lieu (qu’il s’agisse du recul imposé, d’une ligne 
graphique ou d’une implantation alternative située 
entre 0 et 5 mètres) de façon à ne pas réduire la 
constructibilité dans l’hypothèse où une construction 
s’implanterait très en retrait de la voie.

Dans les trois sous-secteurs, les nouvelles voies 
en impasses non autorisées par le règlement (cf. 
Dispositions communes), ne déclenchent pas de BCP 
afin de favoriser le maillage de ces quartiers, condi-
tion essentielle à l’accueil de nouvelles constructions. 
Toutefois, pour ne pas revenir sur les droits acquis 
des ensembles de constructions existantes actuelle-
ment desservis par une impasse, il est précisé que les 
impasses existantes génèrent une bande constructible 
si elles remplissent certaines conditions (définies au 
lexique) de domanialité, d’aménagement, d’ouverture 
à la circulation du public notamment. Ces conditions 
cumulatives permettent de mieux cibler les impasses 
concernées en évitant d’urbaniser des terrains desser-
vis par une simple bande d’accès sans issue.
Dans ces secteurs, le règlement ne fixe pas la profon-
deur de la BCP pour les équipements considérant que 
cette sous-destination recouvre des constructions de 
nature très différentes nécessitant une adaptation des 
règles d’implantation aux besoins du projet.

Des règles d’implantations communes dont l’ob-
jectif est de préserver les jardins situés dans les 
bande constructibles secondaires. À cet effet, les 
constructions implantées sur une même parcelle 
doivent être distantes d’au moins de 8 mètres et 
les constructions doivent s’implanter en retrait de 
8 mètres des fonds de parcelles. Toutefois, pour ne 
pas pénaliser les parcelles peu profondes (de moins 
de 40 mètres de profondeur), ce retrait est ramené 
dans ce cas à 6 mètres.

De plus, dans l’hypothèse où les terrains ne sont pas suf-
fisamment profonds pour dégager une BCS, la distance 
d’implantation à respecter en fond de parcelle dans la 
BCP est ramenée à 3 mètres pour laisser davantage 
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de possibilité d’implantation dans ces parcelles déjà 
très contraintes.

Les gabarits de hauteur autorisés ont été fixés à par-
tir des gabarits existants les plus répandus dans ces 
tissus à savoir les maisons individuelles à un étage. La 
correspondance entre hauteur métrique et nombre 
de niveaux a également été ajustée aux gabarits des 
maisons individuelles :

 ■ Hauteur limitée à R+1+attique ou combles le long 
des rues (en BCP) correspondant à une hauteur 
métrique de 9 mètres ;

 ■ Hauteur limitée à R+Couronnement dans les 
jardins (en BCS) correspondant à une hauteur de 
6,50 mètres. 
Les sorties de cheminées ne sont pas prises en 
compte dans le calcul de la hauteur maximale 
pour les rendre possible sans impacter les 
surfaces constructibles et parce qu’elles ne créent 
pas des volumes construits importants.

 
En revanche, pour éviter que les terrains en pente 
accueillent, sous le niveau de la voie , une constructibilité 
trop importante et hors d’échelle au regard du contexte 
résidentiel, le calcul du point bas de la construction est 
ajusté pour suivre le niveau altimétrique du terrain et 
permettre une meilleure insertion du projet dans la pente.

Le CBS fixé à 0,5 dont 100 % de pleine terre et le 
traitement paysager des marges de recul intégrant 
70 % de pleine terre (participant à l’atteinte de l’ob-
jectif du CBS) témoignent de la volonté de préserver 
et de développer dans ces quartiers à dominante, les 
jardins et aménagements paysagers sur sol naturel 
pour contribuer à la constitution des coeurs d’îlots 
verts et plus globalement à la mise en oeuvre de la 
Trame Verte et Bleue. Cette disposition s’applique y 
compris lorsque la marge de recul accueille une place 
de stationnement, ce qui est assez fréquent dans ces 
quartiers. Ces objectifs chiffrés ont été fixés à l’issue 
de la réalisation de tests sur des parcelles -types de 
différentes tailles.

La largeur des accès aux parcelles fixée à 4 mètres 
minimum : les conditions d’accès d’un terrain visent 
à assurer la sécurité des usagers de la voie. La lar-
geur minimale de 3m imposée partout ailleurs dans 
la métropole, garantit une bonne visibilité lors de la 
sortie des véhicules et des manœuvres d’entrée et 
de sortie faciles.
En revanche, en UMd et UMe, les bandes d’accès 
d’une largeur équivalente à l’accès lui même, repré-
sentent des modes d’accès très utilisés lors des 
divisions foncières dans ces tissus, or sa générali-
sation a plusieurs conséquences qui justifient une 
largeur supérieure fixée à 4 mètres pour en limiter 
l’utilisation :

 ■ La multiplication des accès sur une voie qui peut 
entraîner des risques de collision sur la voie, une 
gêne des usagers des trottoirs et la dégradation 
du paysage le long des voies ;

 ■ Une densification non contrôlée des cœurs d’îlots, 
ce qui conduit à la dégradation du cadre de 
vie (espaces verts, paysage, cohabitation entre 
voisins), à l’artificialisation des sols et à l’accueil 
d’un trop grand nombre de logements au regard 
des objectifs de ces secteurs, moins dotés en 
équipements et services.

Toutefois, si l’accès se fait sur une voie réservée aux pié-
tons et cycles, sa largeur est ramenée à 3m pour limi-
ter l’imperméabilisation des sols au strict nécessaire.

4.1.5.3 Justification des règles différenciées

Certaines règles morphologiques ont été adaptées 
à chacun des 3 sous-secteurs pour mieux mettre en 
œuvre leurs objectifs propres.

En UMd1
1 - Pour respecter et poursuivre la morphologie du tissu 
existant organisé en ordre continu ou semi- continu 
en recul des voies, les constructions situées en BCP 
doivent s’implanter en respectant un recul de 5 mètres 
par rapport à la voie et sur une, deux, voire aucune 

des deux limites pour insérer les constructions dans 
les différents contextes locaux. En BCS, en revanche, 
il s’agit de ne pas d’autoriser une implantation trop 
près des limites mitoyennes afin de préserver l’inti-
mité des jardins (minimum 3 mètres).

2 - Pour permettre une évolution mesurée de ces quar-
tiers par division de parcelles ou construction des « 
dents creuses » dans le respect de la forme existante 
et favoriser les petites opérations de maisons grou-
pées ou de petits collectifs sur les grandes parcelles 
résiduelles, compatibles avec la forme des maisons 
existantes, le calcul de la BCP est déclenché par une 
voie existante (ouverte à un ou plusieurs modes de 
déplacements quels qu’ils soient), un emplacement 
réservé de voirie ou de cheminement ou la limite 
d’une voie nouvelle assurant un maillage quel que 
soit le mode de déplacement.

3 - Pour favoriser l’insertion dans le paysage consti-
tué à majorité de maisons individuelles, des volumes 
construits implantés dans la profondeur de la par-
celle (volume en T, en L ou en H), une rupture du 
bâti entre BCP et BCS est exigée (sauf s’il s’agit de 
l’extension de la partie implantée le long de la voie 
ou s’il s’agit d’une maison individuelle comprenant 
jusqu’à 2 logements).

UMd1 : VOIE déclenchant 
une BCP dans le cas  
d’une division parcellaire 
créant un maillage

Maillage = voie

UMd1 : ACCÈS 
prolongé par une 
impasse dans le 
cas d’une division 
parcellaire et ne 
créant pas de maillage
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En UMd2
Pour respecter et poursuivre la morphologie du tissu exis-
tant organisé majoritairement en recul des voies et dans 
un ordre discontinu, les constructions situées en BCP 
doivent s’implanter en respectant un recul de 5 mètres 
par rapport à la voie et un retrait des limites latérales 
(minimum de 3 mètres). En BCS, en revanche, Il s’agit 
de préserver les jardins de grande qualité paysagère en 
limitant la constructibilité aux seules extensions limi-
tées, réhabilitations et surélévations des constructions 
existantes ainsi qu’aux  annexes qui doivent s’implanter 
en retrait des limites mitoyennes pour préserver la tran-
quillité des jardins (minimum 6 mètres), sauf exception 
justifiée page 225.

En UMe 
Pour respecter et poursuivre la morphologie du tissu existant 
organisé de manière plus ou moins structurée le long des 
voies, à l’alignement ou en recul, en ordre continu ou semi-
continu, les constructions situées en BCP peuvent s’implanter 
soit à l’alignement soit en respectant un recul de 5 mètres 
par rapport à la voie et et sur une, deux voire aucune des 
deux limites latérales pour insérer les constructions dans les 
différents contextes locaux. En BCS, en revanche, Il s’agit de 
préserver les jardins de grande qualité paysagère en limitant 
la constructibilité aux seules extensions limitées, réhabili-
tations et surélévations des constructions existantes ainsi 
qu’aux  annexes qui doivent s’implanter en retrait des limites 
mitoyennes pour préserver la tranquillité des jardins (mini-
mum 6 mètres), sauf exception justifiée page 225.

En UMd2 et UMe 
Pour préserver ces tissus de grande qualité de divisions par-
cellaires réalisées au coup par coup qui mitent ces espaces, 
et favoriser, a contrario, les projets d’ensemble qui par-
ticipent à ol’amélioration globale du fonctionnement du 
qaurtier en prévoyant un maillage routier, le calcul de la 
BCP est déclenché par une voie routière existante, un 
emplacement réservé de voirie ou la limite d’une voie 
nouvelle assurant un maillage ouvert à la circulation des 
voitures.

UMd2/UMe : 
Cas n°1 : VOIE 
déclenchant une BCP 
dans le cas d’une division 
parcellaire créant un 
maillage «routier» (voie 
véhicules)

Maillage routier = voie

UMd2/ UMe :  
Cas n°2 : ACCÈS prolongé 
par une impasse dans 
le cas d’une division 
parcellaire ne créant pas 
de maillage «routier».

Sites inscrits et classées de la vallée de L’Erdre 
(UMd2SI, UMd2SC, UMeSI)

La politique nationale des sites vise à préserver des 
lieux dont le caractère exceptionnel justifie une pro-
tection de niveau national et dont la conservation ou 
la préservation présente un intérêt général notam-
ment du point de vue du grand paysage.

Cette protection nécessite, pour les secteurs les plus 
sensibles, un encadrement strict des évolutions du 
bâti, c’est pourquoi n’y sont autorisées que les exten-
sions ou éventuellement les constructions neuves mais 
à condition qu’elles s’implantent sur un terrain déjà 
construit pour préserver les parcelles non bâties à ce 
jour qui participent à la qualité du paysage.

Dans le secteur UMd2SC relatif à la protection renfor-
cée du site classé, ces constructions nouvelles doivent, 
de plus, être limitées en surface (50 m² d’emprise au 
sol pouvant aller jusqu’à 50 m² de SP).

Les changements de destination compatibles avec le 
fonctionnement du quartier et les travaux sur les patri-
moines protégés identifiés au règlement graphique y 
sont également autorisés dans la mesure où ils inter-
viennent sur des constructions existantes.

Sites protégés au titre de la loi Littoral (UMeL)

Hameaux de petite taille, ou localisés dans les espaces 
urbanisés sensibles identifiés au SCoT au titre de la loi 
Littoral, ces secteurs concernent des tissus de hameaux 
peu denses où l’objectif est de limiter sensiblement 
l’urbanisation et de valoriser le patrimoine architec-
tural et paysager.

Dans cet objectif, le règlement du PLUm n’y autorise que les 
extensions, la surélévation et la réhabilitation des construc-
tions existantes, ou occupations du sol dans la limite de  50m² 
d’emprise au sol pouvant aller jusqu’à 50 m² de SP. Les ter-
rasses et piscines non couvertes ne sont pas concernées par 
cette limitation car elles ne créent pas de volumes supplé-
mentaires, et ne contrarient donc pas l’objectif de protection 
du patrimoine et des paysages.

Sont également autorisées les annexes des constructions 
dont la sous-destination est le Logement, à condition qu’elles 
soient contiguës à construction existante et qu’elles n’aient 
pas pour objet la création d’un logement indépendant sup-
plémentaire. En effet, aucun nouveau volume détaché ne 
doit être crée dans ce secteur sensible.
Les changements de destination sont également permis, à 
condition qu’ils soient compatibles avec le fonctionnement 
du quartier.

4.2 Zone UE : zone urbaine à vocation 
économique 

4.2.1 Caractère général de la zone UE et 
objectifs poursuivis

La zone UE est dédiée à l’accueil d’activités écono-
miques de production, de fabrication ou de logistique 
pour favoriser le maintien et le développement du 
tissu économique métropolitain.
Zone spécialisée, elle encadre le développement 
des zones d’activités économiques qui accueillent 
des industries ou des PME-PMI dont les flux et les 
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nuisances générés ne permettent pas une insertion 
au tissu urbain mixte.

Ces zones d’activités, particulièrement visibles dans 
le paysage de l’agglomération, concentraient en 2010, 
41 % des emplois et constituent l’un des piliers de la 
mise en œuvre du projet de territoire et de son scé-
nario de développement économique qui prévoit que 
47 % des 60 000 nouveaux emplois y seront locali-
sés d’ici 2030.

C’est, dans ce cadre que le règlement du PLUm pro-
pose une zone UE dont les objectifs affirmés sont :

 ■ Le maintien de ces lieux privilégiés de 
développement économique au sein de la 
ville et dans lesquels la mixité avec la fonction 
habitat n’est pas souhaitée car peu compatible 
avec la présence d’entreprises. Le zonage dédié 
UE a ainsi pour objectif de permettre l’essor 
de l’économie productive et de garantir le 
développement d’une offre d’emplois dans le 
secteur productif ;

 ■ La recherche d’une optimisation foncière 
nécessaire à l’accueil de ces nouveaux emplois et 
au maintien des activités existantes ;

 ■ Une meilleure intégration à la ville en y apportant 
une certaine mixité des fonctions économiques 
répondant, en partie, aux besoins des entreprises 

et des salariés de la zone ;
 ■ Tout en attachant une attention particulière 
à la qualité de l’insertion de ces sites dans les 
tissus et milieux environnants notamment en 
améliorant leur interface avec les zones d‘habitats 
et plus globalement leur qualité urbaine et 
environnementale.

Application territoriale :
La zone urbaine à vocation économique est présente 
sur l’ensemble des communes du territoire métropo-
litain. Elle représente au total 4 332 ha soit 8 % de la 
superficie totale de la métropole.

Toutefois, la nécessité de s’adapter aux évolutions glo-
bales de l’économie d’une part, et d’améliorer l’inté-
gration urbaine de certains de ces secteurs d’autre 
part en y apportant une diversification du tissu éco-
nomique a conduit a proposer deux secteurs diffé-
rents, le secteur UEi et le secteur UEm.

4.2.2 Les destinations autorisées  
dans la zone UE : Chapitre A

4.2.2.1 Les activités économiques 
autorisées dans toute la zone UE

La pérennisation de ces zones d’emplois requiert une 
volonté politique affirmée se traduisant par un zonage 
adapté qui accueille tous types d’activités industrielles et 
artisanales (y compris les bureaux rattachés à ces acti-
vités) mais excluant, dans toute la zone, certaines autres 
destinations afin de réserver ces zones aux fonctions de 
production. Y sont donc interdits les sous-destinations 
et usages suivants : Logement (y compris l’extension des 
logements existants), Hébergement, Hébergement hôte-
lier et touristique, Exploitations forestières, ainsi que le 
stationnement des caravanes et des résidences démon-
tables et l’aménagement de zones de parking non rat-
tachées à une activité.

Toutefois, certaines destinations ou usages fréquem-
ment rencontrés dans les sites d’activités soit parce 
qu’ils sont nécessaires à son bon fonctionnement 
(locaux de gardiennage, Bureaux nécessaires à une 
activité) soit parce qu’ils sont complémentaires et 
indispensables aux activités en place (dépôts non 
couverts de matériaux, entrepôt) sont autorisés sous 
réserve d’un traitement de qualité garantissant leur 
insertion paysagère ou leur intégration au volume bâti 
afin d’améliorer la qualité globale des zones.

Enfin, le PLUm souhaitant encourager l’agriculture 
urbaine partout dans la ville lorsqu’elle est compa-
tible avec les fonctions existantes est également auto-
risée en zone UE, les activités autorisées dans la zone 
permettant le développement d’une telle agriculture.

4.2.2.2 Les activités économiques accueillies 
uniquement en secteur UEm

S’ils permettent, tous les deux, l’accueil des activi-
tés de production, de fabrication et de logistique, le 

Territoire 
Sud-
Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Surface 
de la zone 

économique 
(en Ha)

736 691 672 396 1 013 824 4 332

% de lla 
surface 

totale de la 
métropole

1,4 % 1,3 % 1,3 % 0,7 % 1,9 % 1,5 % 8 %
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secteur UEm, à la différence du secteur UEi, accepte 
également les activités de services, des commerces 
de détail et des bureaux sous certaines conditions 
afin que, grâce à la mixité des activités économiques 
qui répondent aussi aux besoins des entreprises et 
des salariés sur place, la pérennité de ces zones soit 
facilitée.
L’un des objectifs du PLUm étant d’assurer les condi-
tions d’une mixité fonctionnelle y compris dans les 
zones d’activités, tout en garantissant le maintien de 
la vocation principale du secteur dédié à l’accueil des 
activités de production, de fabrication ou de logis-
tique, les destinations ne répondant pas à cette voca-
tion doivent par conséquent rester secondaires, c’est 
pourquoi elles sont strictement encadrées par le règle-
ment du PLUm :

 ■ Activités d’artisanat et commerce de détail et 
Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle sont ainsi autorisées pour participer à 
la vie et au dynamisme de la zone. Cependant, 
pour ne pas fragiliser l’écosystème économique, 
l’implantation d’une nouvelle activité ainsi que le 
changement de destination ou l’extension d’une 
activité existante ne sont autorisés que dans 
des périmètres restreints identifiés au règlement 
graphique (pôle de services).

De plus, pour les activités commerciales, une condition 
supplémentaire de plafond de surface de plancher est 
imposée afin de n’autoriser qu’une typologie de com-
merces dans l’objectif de ne pas créer un déséquilibre 
préjudiciable aux commerces polarisés dans les cen-
tralités tout en étant moins pénalisants pour les com-
merces existants (cf. Justification des outils graphiques).

Certaines activités de services peuvent répondre aux 
besoins des salariés de la zone ou plus largement des 
habitants (par exemple des activités de loisirs) : elles 
sont pour ces raisons autorisées en zone UEm dès lors 
que les périmètres des pôles de services identifiés au 
règlement graphique sont suffisamment dimension-
nés pour les recevoir.

 ■ Activités relevant de la sous-destination Bureau 
(non rattachées à une activité en place) ne sont 
également autorisées que dans un périmètre 
dédié (périmètre tertiaire). Toutefois, pour ne 
pas pénaliser les bureaux existants et localisés 
en dehors de ces périmètres sans pour autant 
créer de nouveaux périmètres qui amèneraient 
le développement d’une offre non souhaitée au 
regard de la stratégie globale de l’offre tertiaire, 
l’extension des bureaux existants en dehors d’un 
périmètre tertiaire est autorisée dans le respect 
d’un plafond de surface de plancher ;

 ■ Les nouvelles activités de Restauration et 
l’extension des constructions existantes relevant 
de cette sous-destination sont autorisées à 
condition de respecter un plafond de m² de 
surfaces de plancher (plus généreux dans le cas 
d’une extension d’un restaurant existant pour ne 
pas le pénaliser) afin de trouver un juste équilibre 
entre d’une part, un service apporté aux salariés 
de la zone et d’autre part, le souci d’éviter un 
déséquilibre avec d’autres activités économiques 
de production. Toutefois, pour inciter 
l’implantation de nouveaux restaurants dans les 
pôles de services et favoriser leur synergie avec 
les activités de commerces et de services, le seuil  
de m² de surface de plancher autorisé pour les 
restaurants y est plus élevé (500 m² au lieu de 
300 m² en dehors des pôles de services).

 ■ L’extension des Hébergements hôteliers et 
touristiques existants dans le respect d’un plafond 
de surface de plancher pour la même raison ;

 ■ Enfin, le secteur UEm autorise également les locaux 
accueillant une activité accessoire aux activités 
de production ou de fabrication (type showroom, 
restaurant d’entreprise, locaux de vente lié à une 
activité de production) afin de ne pas entraver le 
développement des entreprises en place.

Le règlement précise, de plus, le cas particulier des 
polarités majeures et intermédiaires et des péri-
mètres de projet urbain intégrant des commerces (cf. 
Justification des outils graphiques) qui correspondent 
aux grandes zones commerciales de la métropole par-
fois classées en UEm car accueillant, outre des com-
merces et services, (autorisés sans conditions) des 
activités économiques diversifiées.

4.2.2.3 Les activités économiques interdites 
uniquement en secteur UEi

Le secteur UEi est dédié aux zones d’activités dans les-
quelles les conditions de maintien et de développement 
du socle industriel et logistique sont renforcées en interdi-
sant les autres destinations économiques concurrentielles.

De ce fait, il est davantage adapté à l’accueil des activi-
tés émettrices de nuisances, c’est pourquoi, y sont éga-
lement interdites toutes les constructions susceptibles 
d’exposer des clients ou usagers supplémentaires à ces 
nuisances (restaurant, commerces, services, centre de 
congrès, cinéma et équipements à l’exception des locaux 
techniques et industriels des administrations publiques 
qui visent les fourrières ou stations d’épuration, etc., qui 
n’accueillent pas un public de masse).

En fonction des objectifs assignés à chacun des deux 
sous-secteurs et des destinations qui en découlent , l’en-
semble des zones d’activités de la métropole a été classé 
en UEi ou en UEm. Le sous-secteur UEi permettant d’iden-
tifier et de consolider le socle industriel et logistique de la 
métropole selon les orientations du PADD.

Les secteurs UEi et UEm peuvent également cohabiter à 
l’intérieur d’un même site d’activités selon la stratégie de 
développement souhaitée.
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Territoire 
Sud-
Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Surface en 
UEi (en Ha) 415 168 261 3 230 405 1 482

Surface en 
UEm (en Ha)

321 523 411 393 783 419 2 850

4.2.2.4 Répartition territoriale  
des surfaces en UEi et en UEm

4.2.3 Les règles communes aux deux 
secteurs de la zone UE : Chapitre B

4.2.3.1 Les dispositions favorisant 
la densification des espaces 
bâtis économiques et l’optimisation 
du foncier

L’objectif des règles de la zone UE est de trouver 
les conditions réglementaires garantes d’un équilibre 
durable entre le développement pérenne des entre-
prises et la compacité des constructions pour par-
ticiper à l’effort de limitation de l’étalement urbain.

C’est pourquoi le règlement définit des règles d’im-
plantation et de volumétrie (article B.1) peu contrai-
gnantes :

 ■ Règle d’implantation en limite ou en retrait et 
dans ce cas en respectant une distance minimale 
qui permet la plantation des retraits.
Toutefois, afin d’améliorer l’interface entre zone d’ac-
tivités et zones pavillonnaires, l’implantation des bâti-
ments économiques sur une parcelle contiguë à celle 
d’une maison individuelle (zonage UMd) devra res-
pecter une distance au moins égale à la moitié de sa 
hauteur ; celle-ci étant par ailleurs, dans ce cas, limitée 
à 18 mètres. Ainsi, plus le bâtiment économique est 
haut, plus il sera éloigné des limites parcellaires. Un 
minimum de 4 mètres permet d’éviter une implantation 

en limite, dans tous les cas, et de garantir un retrait 
minimal même pour un bâtiment de faible hauteur ;

 ■ Pas de limitation de hauteur sauf pour les 
parcelles contiguës à une zone pavillonnaire 
et dans certains cas, indiqués graphiquement 
soit pour garantir une meilleure insertion des 
constructions dans un tissu existants (périmètre 
tertiaire à proximité d’une zone pavillonnaire par 
exemple) soit pour garantir une harmonisation 
sur un front urbain structuré ou une intégration 
dans une composition d’ensemble.

4.2.3.2 Les dispositions favorisant la 
qualité urbaine et paysagère des 
sites économiques en UE

La densification permise par les règles souples en 
matière d’implantation et de volumétrie s’accom-
pagne de la nécessité de garantir la qualité urbaine, 
architecturale et paysagère des sites d’activités. C’est 
pourquoi les règles suivante sont définies :

Les règles de qualité urbaine, architecturale, envi-
ronnementale et paysagère (Article B.2) portent 
essentiellement sur le traitement des façades : Il ne 
s’agit pas d‘imposer des matériaux précis mais d’ex-
primer des règles qualitatives ayant pour objectif 
d’assurer :

 ■ La qualité des matériaux et leur durée dans le 
temps ;

 ■ L’insertion des constructions dans le tissu 
environnant ;

 ■ La performance énergétique des constructions 
en évitant les couleurs sombres plus aptes à 
absorber la chaleur.

 Exemples d’application du CBS sur des projets économiques récents

Surface parcelle : 10 583,35 m2

Emprise bâti : 3 748 m2

Hypothèse Pleine 
terre : 

CBS = 0,25 CBS = 0,22 CBS = 0,20

Végétal peu 
valorisant pour 
l’espace public 

Surface parcelle : 7 043,17 m2

Emprise bâti : 1 384,5 m2
Surface parcelle : 14 724,23 m2

Emprise bâti : 3 931,65 m2
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Le règlement fixe, également une hauteur maximale 
des clôtures à 2 mètres sur toutes les limites en zone 
UE (sauf nécessité technique, fonctionnelle ou de 
sécurité) pour assurer un équilibre entre les besoins 
et nécessités des entreprises de se clore et les exi-
gences de qualité urbaine, dans la mesure où les clô-
tures participent grandement à la constitution d’un 
paysage commun et à l’image générale de la zone.

Les règles relatives au traitement environnemental 
et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions (Article B.3).

L’objectif d’amélioration de la qualité environnemen-
tale et paysagère des sites d’activités se traduit dans 
le règlement de la zone UE par :

 ■ Des règles qualitatives relatives au traitement 
des espaces libres pour garantir un traitement 
paysager qui participe à la qualité d’ensemble 
de la zone et limite l’impact visuel de certains 
usages peu qualitatifs et pourtant essentiel 
au fonctionnement des entreprises (zones de 
stockage) et ce, de manière renforcée en limite 
des zones d’habitat ;

 ■ L’instauration d’un coefficient de biotope 
par surface comme dans toutes les autres 
zones urbaines à respecter pour toutes les 
constructions neuves (cf. Justification des 
dispositions communes).

La valeur de ce CBS à atteindre a été fixée à 0,3 pour 
les zones UE et à 0,4 dans les périmètres tertiaires 
et pôles de services où les projets visés (bureaux, 
commerces, restaurants et services) sont de même 
nature que dans la zone UM et doivent, pour ces rai-
sons, pouvoir atteindre un CBS au moins identique 
aux secteurs UMa (les plus denses) pour des raisons 
d’équité de traitement.

La valeur 0,3 a été définie après une analyse de plu-
sieurs types de projets récents implantés en zones 
économiques. Cette analyse a montré que ces projets 

(extraits page précédente) qui mettaient en œuvre 
un seul type de surface éco aménagée à savoir des 
surfaces en pleine terre atteignait déjà spontanément 
l’équivalent d’un CBS d’environ 0,20 à 0,25.

Les surfaces éco aménagées pouvant être beaucoup 
plus diversifiées (10 types de surfaces) afin d’atteindre 
une qualité environnementale plus riche (énergie, pay-
sage, eaux pluviales) et ne reposant pas uniquement 
sur la pleine terre, un CBS de 0,3 permet d’apporter une 
réelle amélioration globale sans toutefois empêcher la 
réalisation de nouveaux projets (toitures végétalisés, 
surfaces de stationnement partiellement perméables…).

Toutefois, des dispositions particulières sont énoncées 
dans le règlement afin de répondre à des cas spéci-
fiques pour lesquels le calcul du CBS pourrait pénaliser 
le développement de projets vertueux en matière de 
production d’énergie renouvelables. Ainsi, une règle 
alternative autorisant un CBS de 0,2 est possible dans 
le cas de projet générant des surfaces de toitures 
importantes dont une part minimale est réservée à un 
dispositif de production d’énergie solaire. Cette part 
est différente selon que le toit est à pente (40 %) ou 
non (60  %), ces pourcentages étant calculés pour 
assurer l’efficience du dispositif et en tenant compte 
des autres éléments techniques nécessaires en toiture.

De plus, le CBS s’impose également aux seules exten-
sion de constructions d’une emprise au sol impor-
tante (plus de 1 000 m²) car l’exigence d’un CBS est 
difficilement intégrable postérieurement à un projet 
existant qui s’étendrait en hauteur ou faiblement en 
surface. La valeur du CBS exigé pour ces extensions 
a été fixée à 0,2 de manière à ne pas empêcher les 
projets d’extension tout en les faisant participer, dans 
leurs capacités à l’amélioration globale de la qualité 
environnementale de la zone d’activités. Cette valeur 
est ramenée à 0,1 dans le cas où l’extension s’implante 
sur des emprises déjà artificialisées tels que des par-
king afin d’encourager la préservation des espaces 
non encore artificialisés dans la zone. L’intégration au 

projet d’un dispositif de production d’énergie solaire 
permet également d’autoriser des valeurs de CBS infé-
rieures pour les raisons évoquées plus haut.

Les règles en faveur d’une réflexion d’ensemble

Cette recherche d’équilibre entre optimisation fon-
cière pour permettre le développement sur place des 
entreprises et l’amélioration de la qualité globale des 
zones d’activités se traduit également par la possibi-
lité de mutualiser l’exigence de CBS, le respect d’une 
norme de stationnement, ou les équipements de ges-
tion des eaux pluviales, dans le cadre d’une OAP sec-
torielle qui définit le périmètre de la mutualisation (cf. 
justification des dispositions communes).

Cette disposition s’applique en zone UE et se veut incita-
tive dans le cadre de la création de nouvelles zones d’ac-
tivités mais également pour la requalification des zones 
existantes. La réflexion collective des acteurs économiques 
d’une zone d’activités autour d’un projet de requalifica-
tion d’ensemble traduit dans une OAP, permettra ainsi de 
mutualiser des règles qui apparaissent souvent comme 
des freins au développement des entreprises.

4.3 Zone US : Zone urbaine à vocation 
d’équipements d’intérêt collectif 
et services publics

4.3.1 Caractère général de la zone US 
et objectifs poursuivis

La zone US est dédiée aux grands Equipements d’inté-
rêt collectif et services publics qui concourent au fonc-
tionnement de la métropole (recherche, enseignement 
supérieur, sport, culture, loisirs, gestion des déchets, 
transports, énergie…) ainsi qu’aux pôles d’équipements 
communaux ou intercommunaux.

Elle concerne des secteurs qui forment une entité 
distincte, composée d’un ensemble de bâtiments et 
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d’infrastructures assurant des fonctions d’équipements 
ou de services implantés :

 ■ Soit sur de vastes emprises dans un tissu urbain 
ou péri-urbain lâche ;

 ■ Soit sur des entités foncières relativement 
contraintes dans un tissu dense.

Cette fonction génère une morphologie particulière à 
travers des formes architecturales et des modes d’oc-
cupation des terrains qui justifient un zonage spéci-
fique. Celui-ci permet également de rendre plus lisible 
spatialement et plus durable dans le temps la traduc-
tion des orientations du PADD en matière de dévelop-
pement d’une politique éducative, culturelle, sportive 
et de loisirs, comme une composante essentielle de 
la qualité du cadre de vie.

La zone US a donc pour objectif :
 ■ D’accompagner l’évolution des services et 
des équipements existants pour leur garantir 
un fonctionnement présent et futur optimal 
en veillant à leur bonne intégration dans 
l’environnement urbain ;

 ■ Faciliter la gestion de chacun des équipements 
et services publics tout en tenant compte de leur 
cohabitation avec les tissus urbains situés à proximité.

Pour favoriser la mise en oeuvre du Schéma Départemental 
d’accueil des gens du voyage et éviter les installations 
non autorisées, les aires d’accueil existantes ou à réali-
ser destinées aux gens du voyage itinérants font l’objet 
d’un secteur USgv dédié. En effet, l’instauration d’un 
secteur réservant les terrains à cet usage a pour objec-
tif de favoriser la disponibilité foncière, premier frein à 
la réalisation d’une aire d’accueil.

Application territoriale: Principes de délimitation
Les zonages US ont été délimités à partir de l’identi-
fication des secteurs de grands équipements ou de 
pôles d’équipement de rayonnement communal et 
intercommunal qui, au regard de leur morphologie, 
créé une entité propre. Seuls certains équipements 
isolés ou de petites dimensions et aisément assimi-
lables aux formes urbaines avoisinantes ont été inté-
grés aux zones urbaines mixtes, où ils demeurent 
naturellement admis.
La zone US est présente sur 21 communes du territoire 
métropolitain. Elle représente au total 1 270 ha, soit 
moins de 2,5 % de la surface totale de la métropole.

Le secteur USgv appliqué en grande majorité sur les 
aires d’accueil des gens du voyage existantes représente 
37 ha, soit 3 % environ de la superficie de la zone US.

4.3.2 Justification des règles de la zone US

 4.3.2.1 Destination des constructions, 
usages des sols et natures d’activités 
(Chapitre A)

Interdiction de certains usages et affectations des sols,
constructions et activités (hors USgv)

Afin de garantir la spécialisation de la zone et de pré-
server les espaces suffisants au bon développement 
des équipements nécessaires au fonctionnement de la 
métropole, les usages, affectations des sols, construc-
tions et activités sont particulièrement limités et enca-
drés dans la zone US. Y sont interdits, pour cette raison 
les constructions, ouvrages et installations relevant 
de la destination Habitation, des sous-destinations 
Artisanat et Commerce de détail, Commerce de gros, 
Industrie et les dépôts non couverts de matériaux.

Limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités (hors USgv)

Des destinations complémentaires sont toutefois 
admises dès lors qu’elles sont :

 ■ Soit en lien avec un activité exercée dans la zone 
pour faciliter le fonctionnement des équipements. 
C’est notamment le cas des annexes aux 
constructions existantes et des logements de 
fonction et de gardiennage dès lors qu’ils sont 
intégrés dans le volume de la construction pour 
préserver l’identité de la zone (perception d’une 
zone dédiée aux équipements) ou des Bureaux, 
Activités de services où s’effectue l’accueil d’une 
clientèle et les Entrepôts ;

 ■ Soit compatibles avec le fonctionnement 
du quartier. À ce titre, le PLUm souhaitant 
encourager l’agriculture urbaine partout dans la 
ville lorsqu’elle est compatible avec les fonctions 
existantes, elle est autorisée en zone US.

Les constructions, occupations et utilisations du sol exis-
tantes dans la zone US, mais qui ont une destination ou 
une sous-destination interdite dans cette zone, peuvent 

Territoire 
Sud-
Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Surface de la 
zone US  
(en ha)

317 272 107 46 229 298 1 270

% de la 
surface 

totale du 
territoire 

métropolitain

0,6 % 0,5 % 0,2 %  0,1 % 0,4 % 0,6 % 2,4 %
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faire l’objet d’extension, dans la limite de 50 m² de surface 
de plancher, si elles ont été régulièrement édifiées avant 
l’approbation du PLUm. L’objectif est de ne pas bloquer 
toutes les possibilités d’évolution des constructions exis-
tantes, alors que celle-ci peuvent s’avérer nécessaires, 
tout en veillant à ne pas porter atteinte au caractère et 
à la destination première de la zone.

Destinations autorisées en secteur USgv
Afin de réserver ces secteurs à des aires d’accueil des 
gens du voyage et de garantir cette vocation dans le 
temps, seule cette destination ainsi que les équipe-
ment collectifs qui s’y rattachent et le stationnement 
des caravanes y sont exclusivement autorisés.

 4.3.2.2 Caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale 
et paysagère (Chapitre B)

Objectifs 
Les règles de la zone US ont pour objectif d’accompa-
gner et de faciliter le fonctionnement actuel et futur 
des équipements existants en tenant compte de la 
grande variété des morphologies concernées, pouvant 
associer constructions en continu, semi-continu ou dis-
continu avec alternance de bâtiments parfois de grande 
taille, nappe de stationnement véhicules légers et poids 
lourds, aires de manœuvre, espaces plantés, etc.

C’est pourquoi le règlement fixe que tout projet cher-
chera à concilier contraintes morphologiques ou fonc-
tionnelles liées à la nature des équipements, avec une 
articulation cohérente du site avec son environnement, 
qu’il soit bâti ou naturel.

De plus, compte tenu de la forme urbaine souvent spé-
cifique des équipements publics ou d’intérêt collectif 
et de leur architecture adaptée à leur fonction et à leur 
représentation, les règles déterminant habituellement 
les volumes bâtis et leur rapport au terrain sont davan-
tage édictées comme un cadre minimum que comme 
un déterminant précis d’une forme urbaine particulière.

Implantation des constructions
Les règles d’implantation visent à ouvrir les possi-
bilités d’implantation de manière à pouvoir prendre 
en compte l’ensemble des besoins spécifiques liés à 
chaque type d’équipement et en particulier :

 ■ Pour adapter l’implantation par rapport aux 
emprises publiques et aux voies à ses besoins 
(nécessité ou non d’une façade sur rue, 
espaces de dégagement avec accès direct…), la 
construction peut s’implanter soit à l’alignement, 
soit avec un recul minimal de 5 mètres ;

 ■ Pour garantir un certain niveau d’ensoleillement 
pour les parcelles voisines et les construction 
situées sur une même unité foncière, des retraits 
sont imposés entre les constructions (au moins 
égale à la moitié de la construction la plus haute, 
sans pouvoir être inférieure à 4 mètres) et par 
rapport aux limites latérales et de fond de 
parcelles (retrait égal à la moitié de la hauteur 
de la construction, sans pouvoir être inférieur à 
3 mètres). Cette distance minimale fixée à 3m 
vise également à préserver des « aérations « au 
sein du tissu urbain. Elle répond également à des 
motifs de sécurité, notamment pour l’accès des 
services de secours et d’incendie.

Volumétrie des constructions
Compte tenu du caractère généralement exception-
nel et particulier de chaque projet d’équipement qui 
obéit à des contraintes spécifiques, le règlement n’a 
pas fixé de règle de hauteur maximale (à l’exception 
du secteur USgv). La hauteur des constructions sera 
ainsi appréciée au travers de l’appréciation du projet 
dans son environnement,

Pour des raisons d’insertion dans le paysage urbain, 
les hauteurs ne peuvent excéder 6,50 mètres dans le 
sous-secteur USgv. S’agissant de constructions des-
tinées à accueillir des usages communs (sanitaires, 
salle commune), la hauteur maximale autorisée cor-
respond au gabarit fixé dans le règlement pour les 
maisons à R+couronnement.

Qualité urbaine, architecturale, environnementale 
et paysagères

Les règles de qualité urbaine, architecturale, environne-
mentale et paysagère de la zone US concernent unique-
ment la hauteur des clôtures, pour lesquelles, au vu de 
la nature particulière des constructions autorisées dans 
la zone, il est précisé que la hauteur doit être adaptée 
à l’usage des constructions et à leur environnement.

Les dispositions communes à toutes les zones s’ap-
pliqueront donc en US, sans autre règle spécifique. 
Ce choix est motivé par le caractère extrêmement 
hétérogène des formes urbaines actuelles. A l’avenir, 
elle vise également à ne pas contraindre l’innovation 
architecturale. Celle-ci permet, par exemple pour les 
équipements les plus emblématiques, d’en faire des 
bâtiments « signaux » dans le paysage urbain.

Traitement environnemental et paysager 
des espaces non bâtis et abords des constructions

Dans la zone US, le coefficient de biotope par sur-
face à atteindre est fixé 0,3, ramené à 0,2 si le projet 
présente une part minimale de surface de toiture com-
portant un dispositif de production d’énergie solaire 
(cf. Justification des dispositions communes).
Le coefficient de 0,3 a été retenu au regard de l’ob-
jectif d’insertion de ces secteurs d’équipements dans 
leur environnement urbain et de leur rôle dans l’aug-
mentation de la part du végétal en ville, et dans l’aug-
mentation de la part d’infiltration des eaux pluviales 
à la parcelle. Ces secteurs d’équipements peuvent 
également être le lieu d’innovations architecturales 
et urbaines par l’intégration du végétal.

Ce coefficient, sans obligation de pleine terre, est 
également réaliste au vu de la vocation de la zone 
à accueillir des équipements présentant parfois une 
densité bâtie modérée à forte et/ou un degré plus 
important d’imperméabilisation des sols (par exemple 
des équipements scolaires, où les espaces libres sont 
nécessairement en grande partie non perméables).
La règle alternative permettant de réduire ce coefficient 
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à 0,2 est justifiée en raison de la nature des équipe-
ments autorisés dans la zone US, qui sont en capa-
cité de mettre en œuvre en toiture des dispositifs de 
production d’énergie solaire du fait de leur surface 
généralement importante.

Par ailleurs, pour ce qui concerne les espaces libres, un 
traitement paysager qualitatif est demandé. En cas de 
plantations prévues par le projet, celles-ci devront tenir 
compte de la configuration de l’espace et des conditions 
leur permettant un développement convenable. En effet, 
compte tenu de la nature même de la zone et du caractère 
spécifique des constructions qu’elle a vocation accueillir, 
cette règle confirme la volonté de prendre en compte les 
espaces libres dans le projet en imposant leur traitement 
qualitatif tout en laissant une souplesse aux porteurs de 
projet pour atteindre l’objectif assigné.

4.4 Zones à urbaniser : 1AU et 2AU

Conformément au Code de l’urbanisme, la zone AU 
correspond aux espaces destinés à être ouverts à 
l’urbanisation. 

4.4.1 Justification du dimensionnement 
des zones AU

Le projet spatial porté par le PADD structure l’espace 
en maîtrisant l’étalement urbain par la priorité don-
née à l’urbanisation à l’intérieur de l’enveloppe urbaine 
et non à son extension. Au sein de cette enveloppe 
urbaine, l’objectif est de prioriser le développement à 
l’intérieur du périphérique et, au-delà de celui-ci dans 
les centralités existantes et autour des voies structu-
rantes de transports collectifs.

Le PADD entend optimiser les capacités constructibles 
des territoires tant pour le résidentiel que pour les besoins 
économiques et à dimensionner les extensions urbaines 
en fonction des capacités constructibles du tissu urbain. 
Il donne ainsi la priorité au renouvellement de la ville sur 

elle-même ; toutefois, il prévoit également de nouvelles 
zones en extension urbaine pour répondre aux ambi-
tions de développement, tant démographique qu’éco-
nomique, contribuant ainsi à une autre échelle, celle de 
l’aire urbaine, à la maîtrise de l’étalement urbain.

La justification du dimensionnement des zones d’exten-
sion urbaine en fonction des capacités constructibles 
du tissu urbain est exposée dans le présent tome, dans 
la partie justifiant le projet spatial du PADD.

4.4.2 Justification de la localisation, 
du caractère et des dispositions 
des zones AU

Les choix de localisation des secteurs d’extension 
sont motivés par la mise en œuvre des orientations 
stratégiques thématiques du PADD, déclinés dans le 
projet spatial du PADD, en lien avec l’objectif chiffré 
de réduction de 50 % du rythme annuel de consom-
mation des espaces naturels, agricoles et forestiers.

Les zones AU peuvent être localisées soit en exten-
sion de l’enveloppe urbaine, soit en greffe ou au sein 
de l’enveloppe urbaine.

Elles se déclinent en 2 types :
 ■ Les zones 1AU, constructibles sous condition ;
 ■ Les zones 2AU, à urbaniser à long terme.

4.4.2.1 Les zones 1AU

Elles correspondent à des espaces naturels ou des 
friches urbaines. Elles se caractérisent par le fait que 
les voies ouvertes au public et les réseaux d’eau, d’élec-
tricité et le cas échéant d’assainissement existant à 
sa périphérie immédiate ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à implanter dans l’en-
semble de cette zone.

Ces zones sont principalement urbanisables par des 
opérations d’ensemble, même si des constructions 

peuvent être autorisées sur des surfaces résiduelles. 
Ces opérations ou constructions doivent aussi, le cas 
échéant, être compatibles avec les Orientations d’Amé-
nagement et de Programmation fixées sur la zone.
Toute zone 1AU peut être couverte :

 ■ Soit par une OAP de secteur d’aménagement, 
sans règlement. Dans cette hypothèse, les 
conditions d’aménagement et d’équipement 
de la zone sont uniquement définies par l’OAP, 
dont les dispositions doivent être respectées 
par les constructions, dans un strict rapport de 
compatibilité ;

 ■ Soit par une OAP sectorielle à l’intérieur de 
laquelle le règlement s’applique. Dans cette 
hypothèse, le projet d’aménagement ou de 
construction est soumis à la fois à l’OAP, qu’il doit 
respecter dans un rapport de compatibilité, ainsi 
qu’aux dispositions du règlement applicables à la 
zone.

À l’échelle globale, les principes de répartition des 
zones 1AU s’appuient suivant le rôle de chaque com-
mune dans le développement de la métropole, en 
fonction des objectifs de production de logements et 
des objectifs de développement économique d’une 
part, et en fonction des capacités constructives des 
tissus déjà urbanisés d’autre part. Les zones 1AU s’ins-
crivent en grande partie dans la logique de dévelop-
pement des PLU de 2007, s’appuient sur les réseaux, 
équipements et services existants et correspondent 
pour une partie d’entre elles à des Zones d’Aména-
gement Concerté (ZAC).

Elles sont localisées en greffe ou en continuité de l’ur-
banisation existante, ce qui participe à la limitation 
de l’étalement urbain. Cette recherche de compacité 
urbaine, même si elle génère une consommation fon-
cière, vise à limiter le mitage des espaces naturels, 
agricoles et forestiers, et à rester au plus près de l’en-
veloppe urbaine existante.

En outre, cette continuité urbaine rend plus optimale 
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le fonctionnement urbain futur : connexions viaires 
directes (y compris les divers réseaux permettant de 
limiter les coûts induits par leur déploiement), rac-
courcissement des distances favorable en particulier 
aux modes actifs, liens plus forts avec les centralités 
existantes (équipements, commerces, etc.).
La zone 1AU comprend 6 secteurs :

 ■ Secteur 1AUMb ;
 ■ Secteur 1AUMc ;
 ■ Secteur 1AUMd1 ;
 ■ Secteur 1AUEm ;
 ■ Secteur 1AUEi ;
 ■ Secteur 1AUS.

La traduction réglementaire des orientations et des objec-
tifs du PADD sont identiques en zone urbaine (U) et en 
zone 1AU : c’est pourquoi les dispositions réglementaires 
applicables dans chacun des secteurs de la zone 1AU sont 
celle des zones urbaines ou secteurs de zones urbaines 
concernés et énoncés dans le règlement du PLUm

Application territoriale :
Les zones 1AU représentent 451 ha, réparties en 6 secteurs :

 ■ À vocation dominante d’habitat pour un total  
de 271 ha (60 %) ;

 ■ À vocation économique pour un total  
de 141 ha (30 %) ;

 ■ À vocation d’équipement pour un total  
de : 40 ha (9 %).

4.4.2.2 - Les zones 2AU

Une seconde catégorie de zone AU, dénommée zone 2AU, 
correspond à des espaces naturels. Les voies ouvertes au 
public et les réseaux d’eau, d’électricité et le cas échéant 
d’assainissement existant à sa périphérie immédiate n’ont 
pas une capacité suffisante pour desservir les construc-
tions à implanter dans l’ensemble de cette zone.

C’est la raison pour laquelle la zone 2AU est inconstruc-
tible en l’état : son ouverture à l’urbanisation est subor-
donnée à la mise en œuvre préalable d’une procédure 

de modification ou de révision du PLUm, laquelle com-
portera notamment les orientations d’aménagement 
et de programmation de la zone.
Afin de mettre en œuvre les orientations du PADD « des-
siner la métropole nature » et « organiser la métropole 
rapprochée », les choix de localisation des zones 2AU 
tiennent compte de l’un ou l’autre des critères suivants 
et souvent, d’une combinaison de plusieurs d’entre eux :

 ■ La greffe et/ou la continuité urbaine ;
 ■ La desserte existante ou projetée des transports 
collectifs ;

 ■ Le lien avec une centralité ;
 ■ L’accessibilité (en particulier pour les zones à 
vocation d’activités économiques) ;

 ■ La sensibilité environnementale, en particulier la 
présence ou non de zones humides.

Ainsi, tous les secteurs d’urbanisation future inscrits 
dans les PLU de 2007 ont fait l’objet d’une réévalua-
tion au regard de ces critères et du meilleur équilibre 
à trouver pour les concilier (cf. Tome 4 Analyse des 
incidences évitées). Elles sont toutes situées en conti-
nuité de l’urbanisation existante

La zone 2AU est destinée à prévoir l’urbanisation à 
long terme des territoires concernés. Étant par nature 
inconstructible, les objectifs recherchés dans l’écriture 

des règles sont les suivants :
 ■ Principe d’inconstructibilité, sauf réhabilitation, 
extension limitée des constructions existantes à la 
date d’approbation du PLUm ;

 ■ Possibilité d’implanter des constructions ou 
installations nécessaires aux équipements d’intérêt 
collectif et services publics liés aux réseaux.

En effet, il convient de prendre en compte les construc-
tions existantes dans cette zone et d’autoriser les 
travaux portant sur ces constructions, ainsi que leur 
extension limitée.

En outre, le principe d’inconstructibilité de la zone 
ne peut également s’appliquer aux travaux néces-
saires aux services publics ou d’intérêt collectif liés 
aux réseaux lesquels doivent pouvoir être réalisés pour 
desservir notamment les constructions autorisées dans 
la zone ou les constructions situées dans des zones 
urbaines ou à urbaniser adjacentes.

Dans tous les cas, les projets doivent être conçus pour 
s’intégrer au site dans lequel ils s’insèrent.

Application territoriale :
Les zones 2AU représentent 524 ha.

Au total, les zones AU représentent au total 975 Ha 
soit environ 1,8 % de la surface totale de la métropole.

Territoire 
Sud-Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Surface de la zone AU 
(en Ha) 227 200 174 208 98 69 975

% de la surface 
totale du territoire 

métropolitain
0,4 % 0,4 % 0,3 % 0,4 % 0,2 % 0,1 % 1,8 %
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5 JUSTIFICATION DU RÈGLEMENT 
DES ZONES AGRICOLES, 
NATURELLES OU FORESTIERES

5.1 Zone A : zone agricole

5.1.1 Caractère général de la zone A 
et objectifs poursuivis

La zone A correspond aux espaces à protéger en raison 
du potentiel agronomique, biologique ou économique 
au sein desquelles les activités agricoles peuvent se 
développer. Zone spécialisée, elle limite strictement 
tout autre usage afin de préserver ces espaces pour 
le maintien et le développement des activités agri-
coles et de limiter leur mitage par toute autre occu-
pation du sol.

Les principes de délimitation de la zone agricole pour-
suivent les objectifs suivants :

 ■ Soutenir une agriculture adaptée au territoire 
et diversifiée dans ses productions et dans ses 
pratiques ;

 ■ Considérer l’agriculture locale dans son rôle 
d’approvisionnement de proximité, notamment 
sur des produits alimentaires sains et accessibles ;

 ■ Privilégier le développement d’une agriculture 
urbaine tournée vers la ville ;

 ■ Inscrire les espaces agricoles comme l’une des 
composantes essentielles de la trame verte et bleue ;

 ■ Contribuer à la lutte contre l’étalement urbain 
en donnant une valeur positive et d’usage aux 
espaces agricoles, en lien avec l’objectif de 
réduction des friches agricoles porté par la 
métropole ;

 ■ Augmenter le potentiel global de terres agricoles 
durables par rapport aux PLU de 2007 ;

 ■ Prendre en compte la patrimonialité et la 
fonctionnalité des espaces agricoles.

Application territoriale :
La zone agricole est présente sur l’ensemble des com-
munes du territoire métropolitain. Elle représente au 
total 16 772 Ha soit 31 % de la surface totale de la 
métropole (voir tableau ci-dessus). Sauf exception 
lorsque situés en zone urbaine, les sièges d’exploita-
tion agricole sont classés en zone agricole.

5.1.2 Secteurs et sous-secteurs  
de la zone A

4 secteurs et 6 sous-secteurs ont été établis afin de 
prendre en compte les différents types d’occupation 
du sol  ainsi que les besoins et enjeux spécifiques des 
activités agricoles présentes ou à développer sur le 
territoire. Cette sectorisation aux réglementations dif-
férenciées permet également de prendre en compte 
les constructions et usages du sols déjà existants et 
non dédiés à la vocation agricole de la zone A (habita-
tions, activités économiques, etc.). De plus, elle intègre 
les spécificités liées à la loi Littoral, s’appliquant au 
territoire des communes de Bouaye et Saint-Aignan 
de Grand Lieu du fait de leur localisation sur les rives 
nord du lac de Grand Lieu.

Le secteur Ad (espaces agricoles durables) identifie 
les espaces dont la vocation agricole est pérenne.
Le secteur Ad comprend deux sous-secteurs corres-
pondant aux espaces faisant l’objet d’une protection 
particulière, notamment liée au littoral :

 ■ Ad-littoral 1 : sous-secteur correspondant à la 
coupure d’urbanisation et au site inscrit du lac de 
Grand Lieu ;

 ■ Ad-littoral 2 : sous-secteur correspondant aux 
autres espaces protégés au titre des dispositions 
particulières au littoral.

Le secteur Ao (espaces agricoles ordinaires) identifie 
les espaces dont la vocation agricole pourra évoluer 
à l’horizon 2030.

Le secteur Ap (espaces agricoles à forte valeur pay-
sagère) identifie les espaces agricoles dont la forte 
valeur paysagère est à préserver.

Le secteur Acl (espaces agricoles à constructibilité 
limitée) identifie les espaces situés au sein de la zone 
agricole pour lesquels une autre vocation est auto-
risée. Il s’agit des secteurs de taille et de capacité 
d’accueil limitées.

Territoire 
Sud-Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Surface de la zone 
agricole (en Ha) 5 056 2 609 3 381 3 482 2 219 26 16 772

% de la surface totale 
de la métropole

9 % 5 % 6 % 7 % 4 % 0,05 % 31 %
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Le secteur Acl comprend 4 sous-secteurs de taille et de 
capacités d’accueil limitées :

 ■ Acl 1 : sous-secteur correspondant à des constructions 
isolées existantes et dédiées aux activités 
économiques ;

 ■ Acl 2 : sous-secteur dédié aux terrains familiaux 
destinés à l’habitat des gens du voyage ;

 ■ Acl 3 : sous-secteur dédié aux résidences démontables 
constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs ;

 ■ Acl 4 : sous-secteur dédié aux équipements d’intérêt 
collectif et services publics.

5.1.3 Règles communes à l’ensemble  
des secteurs et sous-secteurs  
de la zone A

CHAPITRE A - Destination des constructions, 
usages des sols et nature d’activités

Interdiction de certains usages et affecta-
tions des sols, constructions et activités

Dans toute la zone agricole, les piscines de plus 25 m2 sont 
interdites. L’objectif de limitation de l’imperméabilisation des 
sols justifie cette règle. Le choix de 25 m2 s’est effectué en 
correspondance à la surface autorisée pour la construction 
des annexes des logements. Une piscine de plus de 25 m2 
ne rentrerait plus dans la réglementation des annexes (limi-
tées à 25 m2) mais dans celle des constructions neuves (qui 
elles, sont interdites en zone A sauf exceptions définies à 
l’article A.2 de la zone agricole du règlement).

Limitation de certains usages et affectations 
des sols, constructions et activités

De manière générale et pour répondre aux grands prin-
cipe de préservation des espaces agricoles, naturels et 
forestiers et de limitation des incidences sur le cycle de 
l’eau définis dans le PADD, le règlement du PLUm per-
met certaines occupations et utilisations du sol dès lors 
qu’elles ne compromettent pas le caractère agricole de 

la zone, qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels, qu’elles s’insèrent dans le paysage 
et qu’elles limitent l’imperméabilisation des sols.

Sont autorisés les installations, travaux et ouvrages tech-
niques nécessaires à la réalisation d’infrastructures liés 
aux réseaux, y compris les voies routières et ferrées, et 
qui ne sauraient être implantés en d’autres lieux. Ceux-ci 
concernent essentiellement la traverse des secteurs agri-
coles par des réseaux (eau potable, électricité, télé-com-
munication, etc.) permettant de desservir notamment 
des constructions autorisées dans la zone (nouveau siège 
d’exploitation agricole, lycée agricole, etc.) ou dans cer-
tains sous-secteurs de la zone (logements, aires d’accueil 
des gens du voyage, etc.) ; des constructions existantes 
dans la zone (logements, équipement d’intérêt collectif 
de services publics, etc.) ; des constructions situées dans 
les zones urbaines ou à urbaniser adjacentes pour les-
quelles il n’existe pas d’autres solutions. Cette autorisation 
s’applique également dans les sous-secteurs Adl2 et Acl.

CHAPITRE B - Caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale 
et paysagère

Volumétrie et implantation

Dans le but de favoriser les constructions de bâtiments 
et installations à vocation agricole et dans la mesure 
où le zonage ne permet pas d’autres constructions 
(sauf exception), les enjeux de réglementation de la 
volumétrie et de l’implantation des constructions sont 
faibles : pour ces raisons, la plupart des règles géné-
riques relatives à la volumétrie et l’implantation des 
constructions ne sont pas réglementées (à l’excep-
tion ponctuellement des secteurs Acl).

Pour autant, afin d’assurer le respect de l’intimité des 
jardins et des constructions pour les habitants, profes-
sionnels et usagers, le règlement impose l’implantation 
des constructions soit en limite séparative, soit en retrait 
(égal au moins à la hauteur hors tout de la construction, 

d’un minimum de 3 mètres).
Conformément à l’article L111-3 du Code rural et de la 
pêche maritime, le règlement du PLUm requiert pour 
toute nouvelle construction le respect du périmètre d’in-
constructibilité imposé par certaines exploitations agri-
coles (périmètre de protection sanitaire établi en fonction 
de la nature, de la taille et du mode de conduite des 
exploitations). C’est le périmètre de réciprocité agricole. 
Cette règle s’applique également au changement de des-
tination nécessitant un permis de construire (à l’excep-
tion du changement de destination vers une exploitation 
agricole). Cependant les extensions des constructions 
existantes restent possibles afin de favoriser leur adap-
tabilité et préservation dans le temps.

Hauteurs

Dans l’objectif de favoriser les constructions agricole 
et dans la mesure où le zonage n’autorise pas, sauf 
exception, les constructions relevant d’une autre desti-
nation que l’exploitation agricole, sauf règle graphique 
différente et à l’exception des sous-secteurs Acl, la 
hauteur des constructions n’est pas limitée.

Afin d’assurer une intégration paysagère de qualité dans 
l’environnement et de limiter les vis-à-vis avec les par-
celles voisines, la hauteur de l’extension d’une construc-
tion existante à la date d’approbation du PLUm est quant 
à elle limitée à la hauteur de la construction existante.

Clôtures

Afin d’assurer une bonne intégration paysagère dans 
leur contexte d’implantation, les clôtures doivent res-
pecter une hauteur adaptée à l’usage de la construc-
tion et à leur environnement. De plus, dans l’objectif de 
favoriser la biodiversité et le respect du cycle de l’eau, 
elles doivent permettre le passage de la petite faune 
et ne pas créer d’obstacle à l’écoulement des eaux.

Dans un objectif de participation à la qualité de l’espace 
public et en correspondance avec la règle des zones 
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urbaines mixtes , les clôtures des constructions relevant 
de la destination Habitation, ne doivent pas dépasser 
une hauteur de 1,40 mètre en limite d’emprise publique.

Afin de conserver une intégration paysagère de qua-
lité tout en respectant les intimités des parcelles voi-
sines, les clôtures en limite séparative, quant à elles, 
sont limitées à deux mètres de hauteur.

Traitement paysager

Afin de respecter et de préserver le caractère des 
espaces agricoles, le règlement impose une obligation 
d’intégration au paysage environnant des construc-
tions, travaux et  installations de toute nature autori-
sés. De même, les murs, les clôtures, les plantations, 
les annexes et les éléments techniques doivent faire 
l’objet de la même attention en terme d’intégration.

5.1.4 Justification des règles communes 
à l’ensemble des secteurs et sous-
secteurs de la zone A à l’exception 
des secteurs Acl et sous-secteurs 
AdL1 et AdL2

Des règles communes s’appliquant à tous les secteurs 
et sous-secteurs de la zone agricole, à l’exception des 
secteurs Acl et des sous-secteurs AdL1 et AdL2 (à la 
réglementation très spécifique du fait de leur confor-
mité avec la loi Littoral) ont été définies.

CHAPITRE A - Destination des constructions, 
usages des sols et nature d’activités

Limitation de certains usages et affectations 
des sols, constructions et activités

Constructions existantes

Dans l’objectif de permettre la préservation dans le 
temps et l’adaptation des constructions existantes 

dont la destination n’est pas autorisée dans la zone, 
tout en respectant les principes de limitation de l’im-
perméabilisation des sols et de lutte contre le mitage 
des espaces agricoles, un certain nombre de règles 
ont été définies.

De manière générale, les travaux nécessaires à l’entre-
tien et/ou à la rénovation des constructions existantes  
(même celles dont la destination n’est pas autorisée 
dans la zone) sont autorisés afin de permettre leur 
préservation dans le temps.

Conformément à loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Ali-
mentation et la Forêt (LAAF) promulguée le 13 octobre 
2014, les constructions existantes à usage d’habita-
tion situées en zone agricole peuvent faire l’objet 
d’une extension. De plus, conformément à la loi pour 
la croissance, l’activité et l’égalité des chances éco-
nomiques (dite loi « Macron ») promulguée le 6 août 
2015, la construction d’annexes aux constructions à 
usage d’habitations est autorisée (sous conditions). 
Ces constructions ne doivent cependant pas com-
promettre l’activité agricole ou la qualité paysagère 
du site. Le règlement du PLUm précise les conditions 
permettant d’assurer l’insertion de ces extensions et 
annexes dans leur environnement, tout en s’assurant 
du maintien de l’activité agricole.

Les extensions des constructions à usage d’habitation 
sont ainsi autorisées mais limitées à 50 m2 (intégrant 
la surface des extensions déjà autorisées dans les 10 
années précédant l’approbation du PLUm) dans un 
objectif de lutte contre l’imperméabilisation des sols. 
La limitation des extensions à 50 m2 correspond à la 
taille moyenne de deux pièces de vie.

Les constructions ou extensions d’annexes aux loge-
ments existants à hauteur de 25 m2 de surface de 
plancher maximum (intégrant les annexes et leurs 
extensions déjà autorisées dans les 10 années précé-
dant l’approbation du PLUm) sont également auto-
risées. Leurs hauteurs sont quant à elles limitées à 

3,5 mètres dans un objectif d’insertion paysagère de 
qualité et de limitation de surface de plancher déve-
loppée. Ces annexes ne peuvent pas se situer à plus 
de 30 mètres du logement existant, en cohérence avec 
le principe même d’annexe et répondant à un objectif 
de lutte contre le mitage agricole et d’imperméabili-
sation des sols (notamment des cheminements entre 
les accès, les constructions principales et les annexes). 
Cependant, des exceptions peuvent être autorisées 
lorsque celles-ci sont desservies par une autre voie que 
celle permettant l’accès à la construction principale, 
permettant ainsi de réduire les surfaces imperméabi-
lisées liées au cheminements et accès entre les voies 
d’accès, les constructions principales et les annexes. 
Le schéma ci-dessous permet d’illustrer cette excep-
tion  : en rouge hachuré l’imperméabilisation évitée 
grâce à l’autorisation d’implantation de l’annexe à plus 
de 30 mètres de la construction principale.

Illustration 32 : Schéma représentant 
l’imperméabilisation grâce à l’autorisation 
d’implantation de l’annexe à plus de 
30 mètres de la construction

Construction

Principale

Annexe

Voirie

Voirie

> 30 m
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De plus, les annexes ne peuvent pas avoir pour objet 
la création d’un nouveau logement indépendant en 
accueillant un/des nouveau(x) ménage(s) supplémen-
taires éloignés des services, des équipements publics, 
des transports en commun, etc. générant ainsi des 
déplacements motorisés supplémentaires allant à l’en-
contre des objectifs du PADD favorisant le dévelop-
pement de la ville des proximités.

Changement de destination

Avant la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme 
Rénové (ALUR) promulguée le 4 mars 2014, dans les 
zones agricoles, le règlement pouvait désigner les bâti-
ments agricoles qui, en raison de leur intérêt archi-
tectural ou patrimonial, pouvaient faire l’objet d’un 
changement de destination, dès lors que ce change-
ment de destination ne compromettait pas l’exploi-
tation agricole. La loi ALUR et la loi LAAF ont permis 
d’étendre ce dispositif en offrant au règlement du PLU 
la possibilité de  désigner tous les bâtiments existants 
en zone agricole ou naturelle (et plus seulement les 
bâtiments agricoles remarquables) pouvant bénéfi-
cier de ce dispositif, à condition que le changement 
de destination ne compromette ni l’exploitation agri-
cole ni la qualité paysagère du site.

Certaines constructions ont donc été identifiées au 
règlement graphique afin de bénéficier d’un éventuel 
changement de destination. Seules des constructions 
présentant des qualités patrimoniales et/ou architec-
turales remarquables à préserver ou à restaurer font 
l’objet de de cette autorisation de changement de 
destination afin de favoriser la restauration et donc la 
préservation dans le temps du patrimoine local remar-
quable, témoin d’une époque, d’usages ou de procédés 
constructifs spécifiques, participant pleinement à la 
qualité des ambiances et du cadre de vie des habitants.

L’autorisation de changement de destination des 
constructions repérées au règlement graphique est 
accordée dès lors que qu’il ne compromet pas l’activité 

agricole et la qualité paysagère du site, conformément 
aux lois ALUR et LAAF, dans un objectif de préser-
vation de la vocation agricole de la zone et de ses 
caractéristiques paysagères remarquables.

Le tableau ci-après énonce les sous-destinations 
autorisées.

Seules les destinations et sous-destinations suivantes 
sont autorisées :

 ■ La destination Habitat à l’exception de la 
sous-destination Hébergement. En effet, la 
sous-destination Hébergement recouvre les 
constructions principalement à vocation sociale 
destinées à héberger un public spécifique 

(résidences étudiantes, foyers travailleurs, EHPAD, 
maisons de retraites, etc.) ; ces constructions 
qui nécessitent des surfaces importantes, des 
zones de stationnement, des accès liés au 
fonctionnement des établissement, des locaux 
techniques, etc., ne sont pas compatibles avec les 
constructions repérées au règlement graphique 
et le caractère agricole de la zone. En revanche, 
la sous-destination Logement, comprenant les 
logements utilisés à titre de résidence principale, 
secondaire ou logement occasionnel est 
autorisée ;

 ■ La destination Commerce et activités de service 
à l’exception des sous-destinations Commerce 
de gros et Cinéma. En effet, le trafic des poids-
lourd liés au commerce de gros et les besoins de 
surface et de stationnement liés à ces deux sous-
destinations ne sont pas compatibles avec les 
constructions repérées au règlement graphique 
et le caractère agricole de la zone. Les sous-
destinations Artisanat et commerce de détail, 
Restauration, Activités de services où s’effectue 
l’accueil d’une clientèle, Hébergement hôtelier 
et touristique sont quant à elles autorisées. 
En effet, celles-ci sont compatibles avec les 
constructions repérées au règlement graphique 
et le caractère agricole de la zone dans le sens 
où les besoins en termes de surface de plancher 
et de stationnement sont plus limités. De plus, 
certaines sous-destinations permettent le soutien 
de certaines activités économique locales et 
touristiques (artisanat, chambres d’hôtes, etc.)

Destination Sous-destination
Autorisation de 
changement de 
destination

Habitat
Logement oui

Hébergement non

Commerce 
et activité 

de services

Artisanat et 
commerce de 
détail

oui

Restauration oui

Commerce de 
gros non

Activité de 
service où 
s’effectue 
l’accueil d’une 
clientèle

oui

Hébergement 
hôtelier et 
touristique

oui

Cinéma non
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Les extensions de ces constructions sont autorisées 
mais limitées à 50 m2 (intégrant la surface des exten-
sions déjà autorisées dans les 10 années précédant l’ap-
probation du PLUm) dans un objectif de lutte contre 
l’imperméabilisation des sols et sous condition de res-
pecter les caractéristiques patrimoniales des construc-
tions (qui justifient leur possibilité de changement de 
destination).

La protection patrimoniale de type «patrimoine bâti 
avec autorisation de changement de destination» en 
zone agricole concerne 14 communes de la métro-
pole et porte de manière générale sur les éléments 
suivants : fermes, longères, châteaux, manoirs, mai-
sons de maître, etc.

5.1.5 Secteur Ad : espaces agricoles 
durables

5.1.5.1 Secteur Ad

Le secteur Ad identifie les espaces dont la vocation 
agricole est pérenne.

Destination des constructions, usages des sols et 
nature d’activités (sauf AdL1 et AdL2)

Afin d’assurer le mieux possible la pérennité de ces 
espaces agricoles dits durables, le règlement du PLUm 

(stations d’épurations,  constructions permettant la 
production d’énergie ou la transformation d’énergie 
produite par des éoliennes ou panneaux photovol-
taïques, transformateurs électriques, etc.).

Enfin, dans l’objectif global d’augmentation de la pro-
duction d’énergie renouvelable sur le territoire et le 
développement du mix énergétique, les construc-
tions, ouvrages et installations permettant la produc-
tion d’énergie à partir de sources renouvelables sont 
autorisés. Ils doivent cependant respecter les deux 
conditions suivantes, imposées du fait du caractère 
durable du secteur : qu’ils n’empêchent pas un usage 
agricole de la parcelle sur laquelle ils sont implantés 
(compatibilité entre éolien et élevage par exemple) et 
que la technologie utilisée permette la remise en état 
du site du fait de la durée de vie limitée de certaines 
installations (la durée de vie d’une éolienne est par 
exemple estimée entre 20 et 30 ans), ceci dans un 
objectif de non-fragilisation et de pérennisation des 
activités agricoles.

Application territoriale :
Le secteur Ad (hors AdL1 et AdL2) est présent dans 
23 communes du territoire métropolitain. Il représente 
au total 14 915 Ha soit 89 % de la surface totale de la 
zone agricole de la métropole et 27,9 % de la surface 
totale de la métropole.

autorise un certain nombre de constructions, usages 
et sols et natures d’activités.

Tout d’abord, afin de permettre le maintien, le dévelop-
pement et l’installation de nouvelles activités agricoles, 
les constructions, réhabilitations, travaux et installa-
tions nécessaires à l’exploitation agricole et forestière 
ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole 
sont permis. De plus, dans un objectif de diversifi-
cation de l’activité et de dynamisation économique 
des exploitations, les activités d’accueil touristique 
(hébergement, restauration, commerce de produits 
de la ferme) constituant une activité accessoire à l’ex-
ploitation agricole au sein de constructions déjà exis-
tantes sur le lieu d’exploitation (pouvant tout de même 
bénéficier de la règle d’extension limitée à 50 m2) sont 
également autorisées.

Les constructions et installations nécessaires au fonc-
tionnement d’un établissement d’enseignement, de 
santé, ou d’action sociale en lien avec la vocation agri-
cole sont autorisées (exemple: lycée agricole), à la 
fois pour des raisons d’intérêt général et de besoins 
spécifiques liés à l’activité même des établissements,

Sont également autorisés les locaux techniques et 
industriels des administrations publiques permettant 
ainsi l’adaptation des infrastructure existantes d’in-
térêt collectif nécessaires à certains services publics 

Territoire 
Sud-
Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Nombre de protections 
de type «patrimoine 

bâti avec autorisation 
de changement de 

destination» en zone 
agricole

26 33 0 46 21 0 126
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Ce sous-secteur protecteur reprend les dispositions 
réglementaires du sous-secteur AdL1 mais autorise 
certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités complémentaires.

En effet en complément des dispositions réglementaires 
du sous-secteur AdL1, sont exclusivement autorisés en 
sous-secteur AdL2 :

 ■ Les constructions, réhabilitations, travaux et 
installations nécessaires aux exploitations agricoles 
et forestières ou au stockage et à l’entretien de 
matériel agricole par les coopératives d’utilisation de 
matériel agricole afin de permettre le maintien et le 
développement de ces activités.  
Cependant, dans les Espaces Proches du Rivage, 
délimités au plan graphique, ces constructions, 
réhabilitations, travaux et installations doivent être 
en continuité d’une agglomération ou d’un hameau 
existant, en application des dispositions de la loi 
Littoral, dans un objectif de lutte contre le mitage 
des espaces agricoles et la préservation de ces 
espaces sensibles. Les constructions ou installations 
nécessaires aux activités agricoles ou forestières 
peuvent ainsi être autorisées avec l’accord de 
l’autorité administrative compétente de l’Etat, après 
avis de la commission départementale de la nature, 
des paysages et des sites et de la commission 
départementale de la préservation des espaces 
naturels, agricoles et forestiers.

 ■ Dans les Espaces Proches du Rivage, les nouvelles 
constructions à destination agricole à l’intérieur du 
périmètre bâti de l’exploitation agricole existante, 
si elles ne modifient pas de manière importante les 
caractéristiques du bâti existant, permettant ainsi le 
développement des activités agricoles existantes tout 
en limitant le mitage des espaces agricoles ;

5.1.5.2 Sous-secteur AdL1

Le sous-secteur AdL1 identifie les espaces agricoles 
pérennes situés dans la coupure d’urbanisation. La cou-
pure d’urbanisation, située sur les territoires de Bouaye 
et de Saint-Aignan de Grand Lieu est définie conformé-
ment aux dispositions de la loi Littoral et en compatibilité 
avec celle identifiée par le SCoT. Le site inscrit à l’inven-
taire des sites du lac de Grand Lieu est également iden-
tifié en AdL1 au même titre que les espaces agricoles de 
la coupure d’urbanisation car il bénéficie d’une double 
protection (espace proche du rivage au titre de la loi 
Littoral + site inscrit) justifiant ce zonage plus restrictif.

L’articulation entre le PLUm et les dispositions de la 
loi Littoral est explicitée dans la partie 3 « Respect des 
dispositions de la loi Littoral » du Tome 2 du Rapport 
de Présentation du PLUm.

Au sein du sous-secteur AdL1, sont exclusivement 
autorisés :

 ■ Les travaux nécessaires à la conservation des 
constructions existantes à la date d’approbation du 
PLUm à condition qu’ils soient nécessaires à l’activité 
agricole exercée permettant ainsi leur préservation dans 
le temps et le maintien des activités agricoles existantes ;

 ■ Les extensions limitées des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLUm, 
permettant ainsi leur préservation dans le temps. 
Ces extensions sont limitées à 25 m² de surface 
de plancher (correspondant à la taille moyenne 

d’une pièce de vie) dans un objectif de non 
imperméabilisation des sols en zone agricole ;

 ■ Les installations à ossature légère (ossature 
métallique ou bardage) ouvertes ou non, nécessaires 
à l’exploitation agricole et forestière telles que les 
préfabriqués, les hangars agricoles, etc. permettant le 
maintien de l’activité agricole, d’élevage ou forestière 
tout en limitant la constructibilité dans le respect des 
dispositions de la loi Littoral. Ainsi, ces installations 
à ossature légère devront être réversibles, afin de 
permettre un retour à l’état naturel des terres.

Au sein du secteur AdL1, des constructions existantes peuvent 
être identifiées en tant que « patrimoine bâti avec change-
ment de destination ». Les dispositions réglementaires sont 
les mêmes que pour la zone A (justifiées dans la partie IV 
« Dispositions communes à l’ensemble des sous-secteurs et 
sous-secteurs de la zone A à l’exception des secteurs Acl1 et 
sous-secteurs AdL1 et AdL2 ») à l’exception de la règle sur les 
extensions de 50 m² qui ne sont pas autorisées en sous-sec-
teur AdL1, dans le respect des caractéristiques de la coupure 
d’urbanisation et des dispositions de la loi Littoral. 

Application territoriale :
Le sous-secteur AdL1 représente 177 Ha.

5.1.5.3 Sous-secteur AdL2

Le sous-secteur AdL2 identifie les espaces agricoles 
de Bouaye et de Saint-Aignan de Grand Lieu situés 
en dehors de la coupure d’urbanisation.

Territoire 
Sud-Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Surface du secteur 
agricole durable Ad 

(en Ha)
3 571 2 397 3 312 3 437 2 176 21 14 915

% de la surface totale 
de la zone agricole A 

du territoire
21,3 14,3 19,7 20,5 13 0,1 89
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 ■ Les activités d’accueil touristique 
(hébergement, restauration, commerce de 
produits de la ferme) constituant une activité 
accessoire d’une exploitation agricole en 
activité, localisées sur le lieu de l’exploitation 
agricole permettant ainsi la diversification 
de l’activité agricole. Ces activités doivent 
cependant se développer dans des 
constructions existantes à la date d’approbation 
du PLUm, dans un objectif de lutte contre 
l’imperméabilisation des sols.

 ■ L’extension limitée des constructions existantes, 
dans la limite de 25m² de surface de plancher, 
ainsi que la constructions d’annexes aux 
logements existants, à la condition qu’elles soient 
contiguës à la construction existante, dans un 
objectif de limitation de l’imperméabilisation et 
de lutte contre le mitage des espaces agricoles. 
La surface de plancher autorisée est 25 m² au 
maximum, correspondant à la taille moyenne 
nécessaire à la réalisation d’un garage, atelier, 
etc. Pour des raisons d’insertion paysagère, la 
hauteur maximale de 3,50 mètres, correspond 
à un niveau de rez-de-chaussée. De plus, ces 
annexes ne peuvent pas avoir pour objet la 
création d’un nouveau logement indépendant 
en accueillant un/des nouveau(x) ménage(s) 
supplémentaires éloignés des services, des 
équipements publics, des transports en commun, 
etc. générant ainsi des déplacements motorisés 
supplémentaires allant à l’encontre des objectifs 
du PADD favorisant le développement de la ville 
des proximités.

Application territoriale :
Le sous-secteur AdL2 représente 1 173 Ha.

5.1.6 Secteur Ao : espaces agricoles 
ordinaires

Le secteur Ao (espaces agricoles ordinaires) identifie 
des espaces dont la vocation agricole pourra évoluer 

à l’horizon 2030. Ce secteur permet de préserver des 
espaces pour la vocation agricole tout en permettant 
à termes de le faire évoluer vers des réserves d’urba-
nisation si le besoin est avéré.

À ce titre, seules les constructions nouvelles légères 
liées à une exploitation agricole et forestière sont per-
mises (exemples : pré-fabriqués, hangars, etc.), inves-
tissements de moindre importance compatibles avec 
une éventuelle mutation dans le temps.

L’activité agricole y est donc possible mais l’implanta-
tion de nouveaux sièges d’exploitation n’est pas auto-
risée. Les travaux nécessaires à la conservation des 
constructions existantes sont autorisées, à la condition 
qu’ils soient nécessaires à l’activité agricole exercée.

Application territoriale :
Le secteur Ao est présent sur 13 communes du terri-
toire métropolitain. Il représente au total 253 Ha soit 
1,5 % de la surface totale de la zone agricole de la 
métropole et 0,5 % de la surface totale de la métropole.

5.1.7 Secteur Ap :  espaces agricoles 
à forte valeur paysagère

Le secteur Ap (espaces agricoles à forte valeur paysa-
gère) identifie les espaces agricoles dont la forte valeur 

paysagère est à préserver en y limitant de manière 
plus restreinte la constructibilité.

Seules les constructions nouvelles légères liées à 
une exploitation agricole et forestière sont permises 
(exemples : pré-fabriqués, hangars, etc.) afin de limiter 
l’impact sur la paysage tout en permettant le maintien 
d’une activité agricole à préserver. L’activité agricole 
y est donc possible mais l’implantation de nouveaux 
sièges d’exploitation n’y est pas autorisée. Les tra-
vaux nécessaires à la conservation des constructions 
existantes sont autorisées, à la condition qu’ils soient 
nécessaires à l’activité agricole exercée. Sont éga-
lement autorisées les extensions des constructions 
et les installations relevant de la sous-destination 
Exploitation agricole dès lors qu’elles sont nécessaires 
et directement liées à une exploitation agricoles et 
qu’elles font l’objet d’une bonne intégration paysagère.

Application territoriale :
Le secteur Ap est présent au nord de la commune de 
Vertou et concerne des espaces viticoles et agricoles 
dont le caractère paysager de grande qualité est à 
préserver. Ceux-ci sont situés sur la partie est de la 
ceinture naturelle et agricole du bourg de Vertou, et 
au nord-est de la commune entre la D149 et la voie 
de chemin de fer. Ces espaces offrent notamment des 
vues particulièrement remarquables sur le bourg de 

Territoire 
Sud-Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Surface du secteur 
agricole ordinaire Ao 

(en Ha)
119 0 66 41 24 4 253

% de la surface totale 
de la zone agricole A 

du territoire
0,7 0 0,4 0,2 0,1 0 1,5
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Vertou, historiquement inscrit en hauteur sur un pro-
montoire rocheux.

Le secteur Ap représente au total 211 Ha.

5.1.8 Secteur Acl : espaces agricoles 
à constructibilité limitée

Le secteur Acl (espaces agricoles à constructibilité limi-
tée) correspond à des secteurs de taille et de capacité 
d’accueil limitée (STECAL), localisés dans les espaces 
agricoles, au sein desquelles des constructions et ins-
tallations peuvent être autorisées sous conditions.

En effet, en application de l’article L151-13 du Code 
de l’urbanisme, le PLUm, à titre exceptionnel, délimite 
dans les zones agricoles des secteurs de taille et de 
capacité d’accueil limitées (STECAL) dans lesquels 
peuvent être autorisés des constructions, des aires 
d’accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à 
l’habitat des gens du voyage ainsi que des résidences 
démontables constituant l’habitat permanent de leurs 
utilisateurs. Le règlement du PLUm doit alors préci-
ser les conditions de hauteur, d’implantation et de 
densité des constructions, permettant d’assurer leur 
insertion dans l’environnement et leur compatibilité 
avec le maintien du caractère agricole de la zone. Il fixe 
également les conditions relatives aux raccordements 
aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives 
à l’hygiène et à la sécurité auxquelles les construc-
tions, les résidences démontables ou les résidences 
mobiles doivent satisfaire.

Le secteur Acl comprend 4 sous secteurs. De manière 
générale, l’implantation de toute nouvelle construction 
dans ces sous-secteurs doit bénéficier d’une bonne 
insertion dans l’environnement et ne pas compromettre 
l’activité agricole.

Sous-secteur Acl1 :
Le sous-secteur Acl1 correspond à des constructions 
isolées existantes et dédiées aux activités économiques 
suivantes, dont la préservation dans le temps est sou-
haitée : commerces, services (hors cinéma), autres acti-
vités secondaires et tertiaires (hors centre de congrès 
et d’exposition).

Afin de permettre l’entretien, la préservation dans le 
temps, l’adaptation et le développement des activi-
tés existantes dans le sous-secteur Acl1, sont exclu-
sivement autorisés :

 ■ Les ouvrages et installations nécessaires à 
l’exercice d’une activité autorisée dans la zone ;

 ■ L’extension et le réaménagement des ouvrages et 
installations existants ;

 ■ L’extension et la réhabilitation des constructions 
existantes dédiées à une activité autorisée dans la 
zone dans une limite de 150 m² d’emprise et au sol 
d’un tiers maximum de la surface de plancher de 
la construction existante à la date d’approbation 
du PLUm. Cette limite de 150 m² est définie dans 
un objectif de limitation de l’imperméabilisation 
des sols en zone agricole, cependant la surface est 
supérieure à celle autorisée pour les extensions 
d’habitations en zone agricole afin de favoriser le 
maintien et l’adaptation des activités économiques 
locales existantes qui nécessitent des surfaces 
potentiellement plus importantes pour une 
bonne fonctionnalité de leurs activités (locaux 
techniques, lieux de stockage, bureaux, etc.) ;

 ■ Le changement de destination entre les 
différentes activités autorisées dans le sous-
secteur, toujours dans un objectif d’adaptation 
des activités économiques locales, mais aussi afin 
de permettre leur reconversion.

Sauf règle graphique différente, la hauteur des exten-
sions des constructions existantes est limitée à la hau-
teur des constructions existantes, afin d’assurer une 
intégration paysagère de qualité dans son environne-
ment tout en limitant la constructibilité.

29 sous-secteurs Acl1 sont identifiés sur le territoire 
métropolitain. Ils correspondent à des activités éco-
nomiques existantes diverses comme des dépôts 
de poids lourds, entreprises de travaux publics, 
stations essence, casses automobile, entrepôts de 
stockage.

Sous-secteur Acl2 :
Le sous-secteur Acl2 correspond aux terrains fami-
liaux destinés à l’habitat des gens du voyage. Y sont 
autorisées les constructions, extensions, ouvrages 
et installations nécessaires à leur fonctionnement 
dans une limite de 50 m², correspondant à une taille 
moyenne d’un ensemble bâti comprenant les pièces 
sanitaires et parties communes. Le stationnement 
pendant plus de 3 mois des caravanes constituant 
l’habitat permanent de leurs utilisateurs y est autorisé.

Sauf règle graphique différente, la hauteur des 
constructions est limité à 6,50 mètres, correspondant 
à un niveau de rez-de-chaussée et un étage, afin d’as-
surer une intégration paysagère de qualité dans l’en-
vironnement tout en limitant la constructibilité du fait 
du caractère complémentaire de ces constructions à 
l’habitat en caravane.

18 sous-secteur Acl2 sont identifiés sur le territoire 
métropolitain. Il correspondent à des terrains fami-
liaux existants mais aussi des terrains identifiés pour 
l’accueil futur de ménages inscrits dans une dyna-
mique de sédentarisation.

Sous-secteur Acl3 :
Sont autorisées en sous-secteur Acl3 les résidences 
démontables constituant l’habitat permanent de 
leurs utilisateurs. Ce sont des installations sans fon-
dation disposant d’équipements intérieurs ou exté-
rieurs. Elles sont destinées à l’habitation et occupées 
à titre de résidence principale au moins huit mois 
par an. Ces résidences ainsi que leurs équipements 
extérieurs sont, à tout moment, facilement et rapi-
dement démontables.
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Sauf règle graphique différente, la hauteur des rési-
dences est limité à 6,50 mètres, correspondant à un 
niveau de rez-de-chaussée et un étage, afin d’assu-
rer une intégration paysagère de qualité dans son 
environnement.

À ce jour, le territoire métropolitain ne délimite pas 
au plan de zonage de sous-secteur Acl3 correspon-
dant aux résidences démontables constituant l’habi-
tat permanent de leurs utilisateurs. La réglementation 
est tout de même définie par le règlement du PLUm, 
dans le cas d’une éventuelle intégration au cours d’une 
future évolution du document d’urbanisme.

Sous-secteur Acl4 :
Sont autorisées au sein du sous-secteur Acl4 les 
constructions, extensions, réhabilitations et installa-
tions d’équipements d’intérêt collectif et de services 
publics à l’exception des salles d’art et de spectacle, 
qui nécessitent des dispositifs d’accueil du public plus 
conséquents et non compatibles avec le caractère 
agricole de la zone (trafic routier, aires de stationne-
ment, etc.).

Sauf règle graphique différente, la hauteur des 
constructions est limité à 6,50 mètres, correspondant 
à un niveau de rez-de-chaussée et un étage, afin d’as-
surer une intégration paysagère de qualité dans son 
environnement. Cependant afin de prendre en compte 
les caractéristiques des constructions existantes tout 
en limitant la constructibilité, la hauteur des extensions 
est limitée à la hauteur de la construction existante.

7 sous-secteurs Acl4 sont identifiés sur le territoire 
métropolitain. Ils correspondent à un lycée profes-
sionnel agricole, un centre d’accueil pour enfants han-
dicapés, une Maison d’Accueil Spécialisée (MAS), un 
gymnase sportif, une ferme pédagogique, un parking 
de gare.

Application territoriale :
Les secteurs Acl sont présents sur 15 communes du 
territoire métropolitain, principalement sur des com-
munes péri-urbaines, pour un total de 54 secteurs Acl.

Territoire 
Sud-Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Nombre de sous-
secteurs Acl1 13 1 2 6 7 0 29

Nombre de sous-
secteurs Acl2 5 0 1 2 9 1 18

Nombre de sous-
secteurs Acl3 0 0 0 0 0 0 0

Nombre de sous-
secteurs Acl4 2 0 0 0 5 0 7

Total 20 1 3 8 21 1 54



TOME 3 - JUSTIFICATION DES CHOIX : Exposé des motifs et des choix retenus pour le règlement écrit et graphique

APPROUVÉ LE 05 AVRIL 2019RAPPORT DE PRÉSENTATION - TOME 3252

5.2 Zone N : zone naturelle ou forestière

5.2.1 Caractère général de la zone N 
et objectifs poursuivis

La zone N correspond aux espaces à protéger en rai-
son soit de la qualité des sites et des milieux naturels, 
soit de l’existence ou du développement des exploita-
tions forestières. Zone spécialisée, elle permet la gestion 
et l’usage régulé des milieux naturels et des espaces 
de nature en ville, en autorisant de manière limitée 
les constructions permettant la gestion et la mise en 
valeur de ces espaces.

Comme pour les autres thématiques du plan de 
zonage, la délimitation de la zone naturelle s’appuie 
sur des entités cohérentes, présentant une domi-
nante d’occupation du sol en lien avec la définition 
d’une zone naturelle donnée par le code de l’urba-
nisme, ou d’un repérage au titre d’une préserva-
tion environnementale ou paysagère, liée à la Trame 
Verte et Bleue.

Application territoriale :
La zone naturelle et forestière est présente sur l’en-
semble des communes du territoire métropolitain. Elle 

représente au total 16 427 Ha soit près de 31 % de la 
surface totale de la métropole.

5.2.2 Secteurs et sous-secteurs  
de la zone N

6 secteurs et 7 sous-secteurs ont été établis afin de 
prendre en compte les différents types d’occupation 
du sol  ainsi que les besoins et enjeux spécifiques des 
activités naturelles et forestières présentes ou à déve-
lopper sur le territoire. Cette sectorisation aux réglemen-
tations différenciées permet également de prendre en 
compte les constructions et usages du sols déjà exis-
tants et non dédiés à la vocation naturelle et forestière 
de la zone N (habitations, activités économiques, etc.). 
De plus, elle intègre les spécificités liées à la loi Littoral, 
s’appliquant au territoire des communes de Bouaye et 
Saint-Aignan de Grand Lieu du fait de leur localisation 
sur les rives nord du lac de Grand Lieu.

Le secteur Nn (espaces naturels) identifie les espaces 
et milieux naturels de qualité.

Le secteur Nf (espaces naturels de forêts) identifie 
les forêts (urbaines ou non) ainsi que les boisements 
importants existants ou à créer.

Le secteur Nf comprend deux sous-secteurs corres-
pondant aux espaces faisant l’objet d’une protection 
particulière, notamment liée au littoral :

 ■ Nf-littoral 1 (NfL1) : sous-secteur correspondant à 
la coupure d’urbanisation ;

 ■ Nf-littoral 2 (NfL2) : sous-secteur correspondant 
aux autres espaces protégés au titre des 
dispositions particulières liées au littoral.

Le secteur Ns (espaces naturels remarquables) iden-
tifie les espaces naturels remarquables d’intérêt 
supra-métropolitain.

Le secteur Ne (espaces naturels en eau) identifie les 
espaces en eau de la Loire, de l’Erdre et de la Sèvre.

Le secteur Nl (espaces naturels de loisirs) identifie les 
espaces naturels à vocation d’équipements de loisirs 
de plein air et d’espaces de nature en ville (fonctions 
sociale, sportive, récréative, paysagère).

Le secteur Ncl (espaces naturels à constructibilité limitée) 
identifie les espaces situés au sein de la zone naturelle 
pour lesquels une autre vocation est autorisée. Il s’agit 
des secteurs de taille et de capacité d’accueil limitées.

Le secteur Ncl comprend 5 sous-secteurs de taille et 
de capacité d’accueil limitées :

 ■ Ncl1 : sous-secteur correspondant à des 
constructions isolées existantes dédiées aux 
activités économiques ;

 ■ Ncl2 : sous-secteur  dédié aux terrains familiaux 
destinés à l’habitat des gens du voyage ;

 ■ Ncl3 : sous-secteur dédié aux résidences 
démontables constituant l’habitat permanent de 
leurs utilisateurs ;

 ■ Ncl4 : sous-secteur dédié aux équipements 
d’intérêt collectif et services publics ;

 ■ Ncl Gohards (NclGo) : sous-secteur intégré au projet 
d’aménagement des Gohards à Nantes, et destiné à 
l’accueil et au développement de projets artistiques 
et professionnels autour des arts nomades.

Territoire 
Sud-Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Surface de la zone 
naturelle et forestière 

(en Ha)
5 003 2 282 2 355 1 966 3 233 1 588 16 427

% de la surface totale 
du territoire

9 % 4 % 4 % 4 % 6 % 3 % 31 %
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5.2.3 Règles communes à l’ensemble 
des secteurs et sous-secteurs  
de la zone N

CHAPITRE A - Destination des 
constructions, usages des sols 
et nature d’activités

Interdiction de certains usages et affecta-
tions des sols, constructions et activités

Dans toute la zone naturelle et forestière, sauf dans le 
sous-secteur Nl, les piscines de plus 25 m2 sont inter-
dites. L’objectif de limitation de l’imperméabilisation 
des sols justifie cette règle. Le choix de 25 m2 s’est 
effectué en correspondance à la surface autorisée 
pour la construction des annexes des logements. Une 
piscine de plus de 25 m2 devra respecter non plus la 
réglementation des annexes (limitées à 25 m2) mais 
celle des constructions neuves (lesquelles sont inter-
dites en zone N sauf exceptions définies à l’article 
A.2 de la zone naturelle et forestière du règlement).

Limitation de certains usages et affectations 
des sols, constructions et activités

De manière générale et pour répondre aux grands prin-
cipes de préservation des espaces agricoles, naturels 
et forestiers et de limitation des incidences sur le cycle 
de l’eau définis dans le PADD, le règlement du PLUm 
permet certaines occupations et utilisations du sol dès 
lors qu’elles ne portent pas atteinte à la sauvegarde 
des espaces naturels, qu’elles s’insèrent dans le pay-
sage et qu’elles limitent l’imperméabilisation des sols.

Sont autorisés les installations, travaux et ouvrages 
techniques nécessaires à la réalisation d’infrastruc-
tures liés aux réseaux, y compris les voies routières et 
ferrées, et qui ne sauraient être implantés en d’autres 
lieux. Ceux-ci concernent essentiellement la traverse 
des secteurs naturels par des réseaux (eau potable, 

électricité, télé-communication, etc.) permettant de 
desservir notamment des constructions autorisées 
dans la zone ou dans certains sous-secteurs de la zone 
(logements, aires d’accueil des gens du voyage, etc.) ; 
des constructions existantes dans la zone (logements, 
équipement d’intérêt collectif de services publics, etc.) ; 
des constructions situées dans des zones urbaines ou 
à urbaniser adjacentes pour lesquelles il n’existe pas 
d’autres solutions. Cette autorisation s’applique éga-
lement dans les sous-secteurs NfL2, Ns, Ne et Ncl.

CHAPITRE B - Caractéristiques urbaine, 
architecturale, environnementale 
et paysagère

Volumétrie et implantation

Dans la mesure où le zonage ne permet qu’une 
constructibilité très limitée, la plupart des règles géné-
riques relatives à la volumétrie et l’implantation des 
constructions ne sont pas réglementées.

Pour autant, afin d’assurer le respect de l’intimité des 
jardins et des constructions pour les habitants, pro-
fessionnels et usagers, le règlement impose l’implan-
tation des constructions soit en limite séparative, soit 
en retrait (égal au moins à la hauteur hors tout de la 
construction, d’un minimum de 3 mètres).

Hauteurs

Afin d’assurer une intégration paysagère de qualité 
dans son environnement et de limiter les vis-à-vis avec 
les parcelles voisines, la hauteur de l’extension d’une 
construction existante est limitée à la hauteur de la 
construction existante.

Clôtures

Dans le respect d’un bonne intégration paysagère dans 
son environnement, le règlement impose que les clôtures 
aient une hauteur adaptée à l’usage de la construction et 

à leur environnement,  De plus, dans l’objectif de favori-
ser la biodiversité et le respect du cycle de l’eau. celles-ci 
doivent permettre le passage de la petite faune et ne 
pas créer d’obstacle à l’écoulement des eaux.

Dans un objectif de participation à la qualité de l’es-
pace public, et en correspondance avec la règle des 
zones urbaines mixtes, les clôtures liées à de l’habitat 
ne doivent pas dépasser 1,40 mètre en limite d’em-
prise publique. Afin de conserver une intégration pay-
sagère de qualité tout en respectant les intimités des 
parcelles voisines, les clôtures en limite séparative sont 
limitées à deux mètres de hauteur.

5.2.4 Règles communes à l’ensemble 
des secteurs et sous-secteurs  
de la zone N à l’exception des 
secteurs Ncl, Ne, Ns, NfL1 et NfL2

Des règles communes s’appliquent à tous les secteurs 
et sous-secteurs de la zone naturelle et forestière, à 
l’exception des secteurs Ncl (à la réglementation spé-
cifique du fait de leur constructibilité limitée), Ne, Ns, 
NfL1 et NfL2 (à la réglementation spécifique du fait 
de leur niveau de protection important).

CHAPITRE A - Destination des 
constructions, usages des sols et 
nature d’activités

Limitation de certains usages et affectations 
des sols, constructions et activités

Constructions existantes

Dans l’objectif de permettre la préservation dans 
le temps et l’adaptation des constructions exis-
tantes dont la destination n’est pas autorisée dans 
la zone, tout en respectant les principes de limita-
tion de l’imperméabilisation des sols et de préser-
vation des espaces naturels, un certain nombre de 
règles a été défini.
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De manière générale, les travaux nécessaires à l’entretien et/
ou à la rénovation des constructions existantes  (même celles 
dont la destination n’est pas autorisée dans la zone) sont 
autorisés afin de permettre leur préservation dans le temps.

Conformément à loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Alimen-
tation et la Forêt (LAAF) promulguée le 13 octobre 2014, 
les constructions existantes à usage d’habitation situées 
en zone naturelle et forestière peuvent faire l’objet d’une 
extension. De plus, conformément à la loi pour la crois-
sance, l’activité et l’égalité des chances économiques (dite 
loi « Macron ») promulguée le 6 août 2015, la construc-
tion d’annexes aux constructions à usage d’habitations 
est autorisée (sous conditions). Ces constructions ne 
doivent cependant pas compromettre l’activité agricole 
ou la qualité paysagère du site. Le règlement du PLUm 
précise les conditions permettant d’assurer l’insertion 
de ces extensions et annexes dans leur environnement, 
tout en s’assurant du maintien de l’activité agricole.

Les extensions des constructions à usage d’habitation sont 
donc autorisées mais limitées à 50 m2 (intégrant la surface 
des extensions déjà autorisées dans les 10 années précédant 
l’approbation du PLUm) dans un objectif de lutte contre 
l’imperméabilisation des sols. La limitation des extensions à 
50 m2 correspond à la taille moyenne de deux pièces de vie, 
les travaux prévus étant destinés à un usage de logement.

Les constructions ou extensions d’annexes aux logements 
existants à hauteur de 25 m2 de surface de plancher maxi-
mum (intégrant les annexes et leurs extensions déjà autori-
sées dans les 10 années précédant l’approbation du PLUm) 
sont également autorisées. Leurs hauteurs sont quant à 
elles limitées à 3,5 mètres dans un objectif d’insertion pay-
sagère de qualité et de limitation de surface de plancher 
développée. Ces annexes ne peuvent pas se situer à plus 
de 30 mètres du logement existant, en cohérence avec la 
définition même de l’annexe et pour répondre à l’objectif 
de lutte contre le mitage des espaces naturels.

De plus, les annexes ne peuvent pas avoir pour objet la 
création d’un nouveau logement indépendant en accueillant 

un/des nouveau(x) ménage(s) supplémentaires éloignés 
des services, des équipements publics, des transports en 
commun, etc. générant ainsi des déplacements motorisés 
supplémentaires allant à l’encontre des objectifs du PADD 
favorisant le développement de la ville des proximités.

Changement de destination

Avant la loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme 
Rénové (ALUR) promulguée le 4 mars 2014, dans les 
zones agricoles, le règlement pouvait désigner les bâti-
ments agricoles qui, en raison de leur intérêt architectural 
ou patrimonial, pouvaient faire l’objet d’un changement 
de destination, dès lors que ce changement de destina-
tion ne compromettait pas l’exploitation agricole. La loi 
ALUR et la loi LAAF ont permis d’étendre ce dispositif en 
offrant au règlement du PLU la possibilité de  désigner 
tous les bâtiments existants en zone agricole ou natu-
relle (et plus seulement les bâtiments agricoles remar-
quables) pouvant bénéficier de ce dispositif, à condition 
que le changement de destination ne compromette ni 
l’exploitation agricole ni la qualité paysagère du site.

Certaines constructions ont donc été identifiées au 
règlement graphique afin de bénéficier d’un éventuel 
changement de destination. Seules des constructions 
présentant des qualités patrimoniales et/ou architec-
turales remarquables à préserver ou à restaurer font 
l’objet de de cette autorisation de changement de 
destination afin de favoriser la restauration et donc la 
préservation dans le temps du patrimoine local remar-
quable, témoin d’une époque, d’usages ou de procédés 
constructifs spécifiques, participant pleinement à la 
qualité des ambiances et du cadre de vie des habitants.

L’autorisation de changement de destination des 
constructions repérées au règlement graphique est 
accordée dès lors qu’il ne compromet ni l’activité agri-
cole ni la qualité paysagère du site, conformément aux 
lois ALUR et LAAF, dans un objectif de préservation 
des terres agricoles présentes dans la zone naturelle 
et de leurs caractéristiques paysagères remarquables.

Le tableau ci-dessous énonce les sous-destinations 
autorisées :

Destination Sous-destination
Autorisation de 
changement de 
destination

Habitat
Logement oui

Hébergement non

Commerce 
et activité 

de services

Artisanat et 
commerce de 
détail

oui

Restauration oui

Commerce de 
gros non

Activité de 
service où 
s’effectue 
l’accueil d’une 
clientèle

oui

Hébergement 
hôtelier et 
touristique

oui

Cinéma non
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Seules les destinations et sous-destinations suivantes 
sont autorisées :

 ■ La destination Habitat à l’exception de la 
sous-destination Hébergement. En effet, la 
sous-destination Hébergement recouvre les 
constructions principalement à vocation sociale 
destinées à héberger un public spécifique 
(résidences étudiantes, foyers travailleurs, EHPAD, 
maisons de retraites, etc.) ; ces constructions 
qui nécessitent des surfaces importantes, des 
zones de stationnement, des accès liés au 
fonctionnement des établissement, des locaux 
techniques, etc., ne sont pas compatibles avec les 
constructions repérées au règlement graphique 
et le caractère naturel de la zone. En revanche, 
la sous-destination Logement, comprenant les 
logements utilisés à titre de résidence principale, 
secondaire ou logement occasionnel est bien 
autorisée ;

 ■ La destination Commerce et activités de service 
à l’exception des sous-destinations Commerce 
de gros et Cinéma. En effet, le trafic des poids-
lourd liés au commerce de gros et les besoins 
de surface et de stationnement liés à ces deux 
sous-destinations ne sont pas compatibles 
avec les constructions repérées au règlement 
graphique et le caractère naturel de la zone. 
Les sous-destinations Artisanat et commerce 
de détail. Restauration, Activités de services où 
s’effectue l’accueil d’une clientèle, Hébergement 
hôtelier et touristique sont quand à elles bien 
autorisées. En effet, celles-ci sont compatibles 
avec les constructions repérées au règlement 
graphique et le caractère naturel de la zone dans 
le sens où les besoins en termes de surface de 
plancher et de stationnement sont plus limités. 
De plus, certaines sous-destinations permettent 
le soutien de certaines activités économique 
locales et touristiques (artisanat, chambres 
d’hôtes, etc.).

Les extensions de ces constructions sont autorisées 
mais limitées à 50 m2 (intégrant la surface des exten-
sions déjà autorisées dans les 10 années précédant l’ap-
probation du PLUm) dans un objectif de lutte contre 
l’imperméabilisation des sols et sous condition de res-
pecter les caractéristiques patrimoniales des construc-
tions (qui justifient leur possibilité de changement de 
destination).

La protection patrimoniale de type «patrimoine bâti 
avec autorisation de changement de destination» en 
zone naturelle et forestière concerne 11 communes de 
la métropole et porte de manière générale sur les élé-
ments suivants : fermes, longères, châteaux, manoirs, 
maisons de maître, etc.

5.2.5 Secteur Nn : espaces naturels

Le secteur Nn (espaces naturels) identifie les espaces 
et milieux naturels de qualité.

En complément des règles communes aux secteurs 
et sous-secteurs de la zone naturelle et forestière, 
des dispositions complémentaires sont définies au 
règlement écrit afin de répondre à la vocation spéci-
fique de ce secteur.

Destination des constructions, usages des 
sols et nature d’activités :

Afin de favoriser le maintien et le développement de 
la filière bois, qui fait preuve d’une certaine dynamique 
(constructions bois, bois-énergie, menuiserie et ameu-
blement, etc.), les constructions et installations néces-
saires aux exploitations forestières sont autorisées.

Afin de permettre la diversification et l’adaptabilité des 
activités forestières tout en assurant leur pérennisa-
tion dans le temps, les activités d’accueil touristique 
constituant une activité accessoire d’une exploitation 
forestière en activité, localisées sur le lieu de l’exploita-
tion forestière sont autorisées. Cependant, dans l’ob-
jectif de limitation de l’imperméabilisation des sols en 
zone naturelle, ces activités accessoires touristiques 
doivent s’exercer dans les constructions existantes à 
la date d’approbation du PLUm. Une extension limi-
tée de 50 m² de ces constructions peut néanmoins 
être autorisée, afin de permettre des aménagement 
nécessaires à la diversification des activités. La limi-
tation d’emprise au sol des extensions à 50 m² maxi-
mum est définie de manière analogue à la limitation 
des extensions des constructions à usage d’habita-
tion en zone naturelle.

Territoire 
Sud-Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Nombre de 
protections de type 

«patrimoine bâti 
avec autorisation 

de changement de 
destination» en zone 

naturelle

19 2 0 19 7 0 47
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Sont également autorisés les locaux techniques et indus-
triels des administrations publiques permettant ainsi 
l’adaptation des infrastructure existantes d’intérêt col-
lectif nécessaires à certains services publics (stations 
d’épurations,  constructions permettant la production 
d’énergie ou la transformation d’énergie produite par 
des éoliennes ou panneaux photovoltaïques, transforma-
teurs électriques,  etc.). Leur autorisation est néanmoins 
conditionnée par un traitement paysager qualitatif assu-
rant du mieux possible leur intégration dans leur envi-
ronnement naturel de qualité, qui doit être respecté.

Dans l’objectif global d’augmentation de la production 
d’énergie renouvelable sur le territoire et le développe-
ment du mix énergétique, les constructions, ouvrages et 
installations permettant la production d’énergie à par-
tir de sources renouvelables sont autorisés. Ils doivent 
cependant respecter les deux conditions suivantes, impo-
sées du fait du caractère naturel de qualité du secteur : 
qu’ils n’empêchent pas un usage agricole ou forestier de 
la parcelle sur laquelle ils sont implantés (compatibilité 
entre éolien et élevage par exemple) et que la technolo-
gie utilisée permette la remise en état du site du fait de 
la durée de vie limitée de certaines installations (la durée 
de vie d’une éolienne est par exemple estimée entre 20 
et 30 ans), ceci dans un objectif de non-fragilisation et 
de pérennisation des espaces naturels de qualité.

Sont également autorisés les installations, ouvrages, 
constructions et équipements d’intérêt collectif et de ser-
vices publics permettant la gestion et la mise en valeur 
du secteur, dans un objectif de valorisation des sites natu-
rels en permettant l’ouverture au public. Des installations, 
ouvrages et constructions peuvent être nécessaires pour 
le bon entretien de ces espaces (stockage de matériel) et 
pour améliorer les conditions d’accueil du public (chemine-
ments, éclairage, kiosque informatif, toilettes, etc.).

Volumétrie et implantation

Afin d’assurer une intégration paysagère de qualité dans 
son environnement, la hauteur des constructions à usage 

d’habitation est limitée 6 ,5 mètres, sauf règle graphique 
différente pour adaptation au contexte. Dans la mesure 
où le nombre de destinations autorisées dans ce secteur 
est très restreint et qu’elles peuvent prendre des formes 
tout à fait variées (constructions d’exploitations fores-
tières, stations d’épuration, etc.), la hauteur n’est pas limi-
tée à défaut d’indication graphique.

Application territoriale :
Le secteur Nn est présent sur l’ensemble des communes  
du territoire métropolitain. Il représente au total 2 821 Ha soit 
17 % de la surface de la zone N de la métropole.

5.2.6 Secteur Nf : espaces naturels de forêts

Le secteur Nf (espaces naturels de forêts) identifie les forêts 
(urbaines ou non) ainsi que les boisement importants exis-
tants ou à créer.

En complément des règles communes aux secteurs et 
sous-secteurs de la zone naturelle et forestière, des dispo-
sitions complémentaires y sont définies au règlement écrit 
afin de répondre à la vocation spécifique de ce secteur.

5.2.6.A Sous-secteur Nf (hors Nf littoral)

Les dispositions réglementaires du secteur Nf (à l’exclusion 
des sous-secteurs NfL1 et NfL2) sont identiques à  celles 

du secteur Nn. La différenciation du libellé du secteur per-
met de spatialiser sur les planches graphiques du PLUm les 
espaces naturels de forêts de taille conséquente du terri-
toire métropolitain.

Les espaces naturels de qualité situés au sein des péri-
mètres des forêts urbaines sont identifiés via le sec-
teur Nf. Nantes métropole, qui porte un projet de forêts 
urbaines d’intérêt environnemental et collectif, a identifié 
3 territoires au sein desquels la collectivité peut acquérir 
certaines parcelles privées, par voie amiable ou droit de 
préemption. La maîtrise publique du foncier n’est cepen-
dant pas une fin en soi pour Nantes Métropole. La collec-
tivité souhaite avant tout fédérer les propriétaires privés 
et exploitants des espaces identifiés autour d’un pro-
jet concerté d’aménagement et de gestion de  l’espace 
valorisant l’arbre sous toutes ses formes. Pour mener à 
bien le projet de forêts urbaines, il conviendra de gérer 
durablement le patrimoine arboré existant en lien avec 
les acteurs locaux, conforter et développer les systèmes 
agro-forestiers, valoriser ces espaces par une accessibi-
lité au public.

L’inscription des espaces situés au sein des trois périmètres 
forêts urbaines dans le règlement du PLU métropolitain 
via la sectorisation Nf permet donc d’affirmer la vocation 
forestière de ces espaces et participe à la réussite du pro-
jet métropolitain de forêts urbaines.

Territoire 
Sud-Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Surface de la zone 
naturelle Nn (en Ha) 540 674 406 691 455 55 2 821

Surface de la zone 
naturelle Nn (en Ha) 3 % 4 % 2 % 4 % 3 % 0,3 % 17 %
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Les autres forêts et boisements de taille importante à pré-
server ou à créer sur le reste du territoire métropolitain 
sont également repérés via cette sectorisation Nf. Bien 
souvent, ces secteurs sont couverts par des plans simples 
de gestion (PSG) agréés, conformément au code forestier.

Volumétrie et implantation

Sauf règle graphique différente, la hauteur des 
constructions à usage d’habitations est limitée à 
6,5 mètres afin d’assurer une intégration paysagère 
de qualité dans son environnement. Dans la mesure 
où le nombre de destinations autorisées dans les sec-
teur est très restreint et qu’elles peuvent prendre des 
formes tout à fait variées (constructions d’exploita-
tions forestières, stations d’épuration, etc.), la hau-
teur n’est pas limitée à défaut d’indication graphique.

Application territoriale :
Le secteur Nf est présent sur 10 communes du ter-
ritoire métropolitain. Il représente au total 960 Ha 
soit près de 6 % de la surface de la zone N de la 
métropole.

5.2.6.B Sous-secteur NfL1

Le sous-secteur NfL1 identifie les espaces boisés 
ou forêts situés dans la coupure d’urbanisation. La 
coupure d’urbanisation, située sur les territoires de 
Bouaye et de Saint-Aignan de Grand Lieu est défi-
nie conformément aux dispositions de la loi Littoral 

Au sein du secteur NfL1, des constructions existantes 
peuvent être identifiées en tant que « patrimoine bâti 
avec changement de destination ». Les dispositions 
réglementaires sont les mêmes que celles définies pour 
la zone A (justifiées dans la partie IV « Règles com-
munes à l’ensemble des sous-secteurs et sous-sec-
teurs de la zone A à l’exception des secteurs Acl1 et 
sous-secteurs AdL1 et AdL2 ») à l’exception de la règle 
sur les extensions de 50 m² qui ne sont pas autorisées 
en sous-secteur NfL1, dans le respect des caractéris-
tiques de la coupure d’urbanisation et des disposi-
tions de la loi Littoral. 

Application territoriale :
Le sous-secteur NfL1 représente 79 Ha.

5.2.6.C Sous-secteur NfL2
Le sous-secteur NfL2 identifie les espaces boisés ou 
de forêt urbaine de Bouaye et de Saint-Aignan situés 
en dehors de la coupure d’urbanisation.

Ce sous-secteur protecteur reprend certaines disposi-
tions réglementaires du sous-secteur NfL1 et autorise 
certains usages et affectations des sols, constructions 
et activités complémentaires.

Ainsi, sont exclusivement autorisés en sous-secteur 
Nfl2 :

 ■ Les extensions limitées des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLUm, 
permettant ainsi leur préservation dans le 
temps. Ces extensions sont limitées à 25 m² de 
surface de plancher (correspondant à la taille 
moyenne d’une pièce pièce de vie) dans un 
objectif de non imperméabilisation des sols en 
zone naturelle ;

 ■ La construction d’annexes aux logements 
existants, à la condition qu’elles soient 
contiguës à la construction existante, dans un 
objectif de limitation de l’imperméabilisation et 
de lutte contre le mitage des espaces naturels 

et en compatibilité avec celle identifiée par le SCoT.
L’articulation entre le PLUm et les dispositions de la 
loi Littoral est explicitée dans la partie 3 « Respect des 
dispositions de la loi Littoral » du Tome 2 du Rapport 
de Présentation du PLUm.

Au sein du sous-secteur NfL1, sont exclusivement 
autorisés :

 ■ Les travaux nécessaires à la conservation des 
constructions existantes à la date d’approbation 
du PLUm à condition qu’ils soient nécessaires 
à l’activité agricole ou forestière exercée 
permettant ainsi leur préservation dans le temps 
et le maintien des activités agricoles existantes ;

 ■ Les extensions limitées des constructions 
existantes à la date d’approbation du PLUm, 
permettant ainsi leur préservation dans le temps. 
Ces extensions sont limitées à 25 m² de surface 
de plancher (correspondant à la taille moyenne 
d’une pièce pièce de vie) dans un objectif de non 
imperméabilisation des sols en zone naturelle ;

 ■ Les installations à ossature légère (ossature 
métallique ou bardage) ouvertes ou non, nécessaires 
à l’exploitation agricole et forestière telles que les 
préfabriqués, les hangars agricoles, etc. permettant 
le maintien de l’activité agricole, d’élevage ou 
forestière tout en limitant la constructibilité dans 
le respect des dispositions de la loi Littoral. Ainsi, 
ces installations à ossature légère devront être 
réversibles, afin de permettre un retour à l’état 
naturel des terres.

Territoire 
Sud-Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Surface du secteur Nf 
(en Ha) 300 303 0 54 302 0 960

% de la surface de la 
zone N

2 % 2 % 0 % 0,3 % 2 % 0 % 6 %
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et forestiers. La surface de plancher autorisée 
est 25 m² au maximum, correspondant à la 
taille moyenne nécessaire à la réalisation 
d’un garage, atelier, etc. Pour des raisons 
d’insertion paysagère, la hauteur maximale de 
3,50 mètres, correspond à un niveau de rez-
de-chaussée. De plus, ces annexes ne peuvent 
pas avoir pour objet la création d’un nouveau 
logement indépendant en accueillant un/des 
nouveau(x) ménage(s) supplémentaire(s) 
éloignés des services, des équipements 
publics, des transports en commun, etc. 
générant ainsi des déplacements motorisés 
supplémentaires allant à l’encontre des 
objectifs du PADD favorisant le développement 
de la ville des proximités ;

 ■ Les aménagements, équipements et installations 
directement nécessaires à la réalisation, à la 
gestion et à la mise en valeur des boisements, 
permettant une bonne gestion et un bon 
entretien des espaces boisés ainsi que le soutien 
au développement de la sylviculture ;

 ■ Les aménagements, ouvrages et installations 
directement nécessaires à la gestion de la 
fréquentation du public. Cela peut concerner les 
cheminements piétons, des sanitaires, etc. dans 
un objectif d’ouverture au public de ces espaces, 
participant à l’amélioration du cadre de vie des 
habitants ;

 ■ Les constructions et installations nécessaires  
aux exploitations agricoles et forestières,  
afin de permettre le maintien et le développement  
de ces activités.  
Dans les Espaces Proches du Rivage délimités au plan 
graphique, ces constructions, réhabilitations, travaux 
et installations doivent se situer en continuité d’une 
agglomération ou d’un hameau existant, en application 
de la loi Littoral, dans un objectif de lutte contre le 
mitage des espaces naturels et de préservation de ces 
espaces sensibles.  
Les constructions ou installations nécessaires aux 
activités agricoles ou forestières peuvent ainsi être 

autorisées avec l’accord de l’autorité administrative 
compétente de l’Etat, après avis de la commission 
départementale de la nature, des paysages et des sites 
et de la commission départementale de la préservation 
des espaces naturels, agricoles et forestiers.

 ■ Les activités d’accueil touristique (hébergement, 
restauration, commerce de produits de la ferme) 
constituant une activité accessoire d’une exploitation 
forestière en activité, localisées sur le lieu de 
l’exploitation permettant ainsi la diversification de 
l’activité agricole. Ces activités doivent cependant 
se développer dans des constructions existantes à 
la date d’approbation du PLUm, dans un objectif de 
lutte contre l’imperméabilisation des sols.

Au sein du secteur NfL2, des constructions existantes 
peuvent être identifiées en tant que « patrimoine bâti 
avec changement de destination ». Les dispositions 
réglementaires sont les mêmes que pour la zone A 
(justifiées dans la partie IV « Règles communes à 
l’ensemble des sous-secteurs et sous-secteurs de la 
zone A à l’exception des secteurs Acl1 et sous-sec-
teurs AdL1 et AdL2 ») à l’exception de la règle sur 
les extensions de 50 m² qui ne sont pas autorisées 
en sous-secteur NfL2, dans le respect des caracté-
ristiques de la coupure d’urbanisation et des dispo-
sitions de la loi Littoral.

Application territoriale :
Le sous-secteur NfL2 représente 163 Ha.

5.2.7 Secteur Ns : espaces naturels 
remarquables

Le secteur Ns (espaces naturels remarquables) iden-
tifie les espaces naturels remarquables d’intérêt supra 
métropolitain, ils bénéficient notamment d’une bio-
diversité sensible et développée d’intérêt écologique 
majeur pour le territoire métropolitain.

Dans un objectif de protection de ces espaces natu-
rels remarquables, seul un nombre limité d’usages, 

affectations des sols, constructions et activités y est 
autorisé , comme listé ci-après.

 ■ Les constructions, ouvrages, installations relevant 
de la destination Equipements d’intérêt collectif 
et de services publics sont autorisés à condition 
qu’ils permettent la gestion et la mise en valeur 
du secteur naturel au sein duquel ils se situent, 
dans un objectif général de préservation ou 
d’amélioration de ces espaces dits remarquables.

 ■ Les aménagements, ouvrages et installations 
directement nécessaires à la gestion de la 
fréquentation du public (cheminements piétons, 
sanitaires, observatoires ornithologiques, etc.), 
afin d’affirmer la vocation pédagogique et/ ou 
touristique de ces espaces. Toutefois, les places 
de stationnement sont interdites, pour des raisons 
de limitation de l’imperméabilisation des sols au 
vue l’emprise au sol importante de ces aires.

Conformément à loi d’Avenir pour l’Agriculture, l’Ali-
mentation et la Forêt (LAAF) promulguée le 13 octobre 
2014, les constructions existantes à usage d’habita-
tion situées en zone naturelle et forestière peuvent 
faire l’objet d’une extension. De plus, conformément 
à la loi pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques (dite loi « Macron ») promul-
guée le 6 août 2015, la construction d’annexes aux 
constructions à usage d’habitations peut-être autori-
sée. Ces constructions ne doivent cependant pas com-
promettre l’activité agricole ou la qualité paysagère 
du site. Le règlement du PLUm précise les conditions 
permettant d’assurer l’insertion de ces extensions et 
annexes dans leur environnement, tout en s’assurant 
du maintien de l’activité agricole.

 ■ Les travaux nécessaires à l’entretien ou à la 
réhabilitation de constructions existantes 
occupées (habitées ou en activité) à la date 
d’approbation du PLUm, n’entraînant pas de 
changement de destination. Cela permet de 
d’entretenir les constructions occupées, mais sans 
augmenter la fréquentation du site.
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 ■ Les extensions des constructions à usage 
d’habitation ainsi que les annexes sont donc 
autorisées mais limitées à 25 m² dans un objectif 
de lutte contre l’imperméabilisation des sols. La 
limitation des extensions à 25 m2 correspond à la 
taille moyenne d’une pièce de vie. Par comparaison, 
la surface d’extension autorisée en secteur Ns est 
réduite de moitié par rapport aux autres secteurs 
et sous-secteurs de la zone naturelle et forestière 
(25 m² au lieu de 50 m²) du fait du caractère 
remarquable à préserver de ces espaces naturels.

Les annexes doivent cependant être contiguës au loge-
ment existant, en cohérence avec l’objectif de lutte contre 
le mitage des espaces naturels et d’imperméabilisation 
des sols. Du fait du caractère remarquable à préserver de 
ces espaces naturels, la construction d’annexes en sec-
teur Ns est obligatoirement en continuité du bâti existant.

Leurs hauteurs sont quant à elle limitées à 3,5 mètres 
dans un objectif d’insertion paysagère de qualité et de 
limitation de surface de plancher développée.

De plus, ces annexes ne peuvent pas avoir pour objet 
la création d’un nouveau logement indépendant en 
accueillant un/des nouveau(x) ménage(s) supplé-
mentaire(s) éloignés des services, des équipements 
publics, des transports en commun, etc. générant ainsi 
des déplacements motorisés supplémentaires allant à 
l’encontre des objectifs du PADD favorisant le déve-
loppement de la ville des proximités.

Application territoriale :
Le secteur Ns est présent sur l’ensemble des communes 
du territoire métropolitain. Il représente au total 7 938 
Ha soit 48 % de la surface de la zone N de la métropole.

Ces espaces correspondent notamment aux réservoirs de 
biodiversité identifiés dans le cadre de l’étude pour le pro-
jet de Trame Verte et Bleue menée par le bureau d’études 
Hardy (cf. TOME I du Rapport de présentation du PLUm 
– Etat Initial de l’Environnement). Ponctuellement, des 

zones naturelles sensibles de haute qualité environne-
mentale mais pas spécifiquement identifiées en tant 
que réservoir de biodiversité, ont été identifiées par le 
sous-secteur Ns dans l’objectif de préserver du mieux 
possible leurs qualités naturelles remarquables.

5.2.8 Secteur Ne : espaces naturels  
en eau

Le secteur Ne (espaces naturels en eau) identifie les 
espaces en eau de la Loire, de l’Erdre et de la Sèvre.

Dans un objectif de protection de ces espaces natu-
rels remarquables et pour répondre à la vocation spé-
cifique du secteur, seul un nombre limité d’usages, 
affectations des sols, constructions et activités y est 
autorisé, comme listé ci-après.

Le secteur Ne répond entre autres à l’objectif du PADD 
de renforcement de la place de la Loire (issu notam-
ment du Grand Débat sur la Loire de 2014 et 2015) et 
des rivières au sein de la métropole, en favorisant la 
reconquête des rives par ses habitants tout en préser-
vant ses qualités naturelles et paysagères remarquables.

Les constructions, ouvrages, installations relevant de 
la destination Equipements d’intérêt collectif et de 
services publics sont autorisés à condition qu’ils soient 
directement nécessaires à l’entretien des plans d’eau, 

permettant ainsi la préservation et l’amélioration de 
ces espaces naturels remarquables. Ils peuvent éga-
lement être autorisés à condition qu’ils soient direc-
tement nécessaires à la navigation, permettant ainsi 
une reconquête des rives, du fleuve et des rivières 
par les habitants mais aussi l’accompagnement des 
activités économiques liées au fleuve et aux rivières.
De manière générale et dans l’objectif de préservation 
de ces espaces naturels remarquables, ces construc-
tions, ouvrages et installations ne pourront être auto-
risés qu’à condition qu’ils ne portent pas atteinte à 
la sauvegarde des sites, des milieux naturels et des 
paysages.

Application territoriale :
Le secteur Ne recouvre les espaces en eau de la Loire, 
de l’Erdre et de la Sèvre.

Cela représente 1 950 Ha de surface soit près de 4 % 
du territoire métropolitain.

5.2.9 Secteur Nl : espaces naturels  
de loisirs

Le secteur Nl (espaces naturels de loisirs) identifie les 
espaces naturels à vocation d’équipement de loisirs 
de plein air et d’espaces de nature en ville (fonctions 
sociale, sportive, récréative, paysagère). Cette identi-
fication au plan de zonage permet également de pré-
server des cœurs d’îlots verts situés en tissu urbanisé.

Territoire 
Sud-Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Surface du secteur Ns 
(en Ha) 3 245 456 1 358 918 1 622 340 7 938

% de la surface de la 
zone N

20 % 3 % 8 % 6 % 10 % 2 % 48 %
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En complément des règles communes aux secteurs et 
sous-secteurs de la zone naturelle et forestière, des dis-
positions complémentaires y sont définies au règlement 
afin de répondre à la vocation de loisirs de ce secteur.

De manière générale, répondant directement à la voca-
tion de loisirs du secteur, les constructions, extensions, 
réhabilitations et installations nécessaires aux activités 
de plein air à vocation sociale, sportive, récréatives et de 
loisirs sont autorisées, dans la limite de 500m² de surface 
de plancher et sous réserve du respect du cadre naturel. 
Cela concerne par exemple des terrains de foot, aires de 
jeux, parcours sportifs, terrains de boules, jardins fami-
liaux, etc. L’autorisation d’une emprise au sol de 500m² 
permet à ces campings de disposer de constructions 
en dur, pour les sanitaires, l’accueil, les constructions à 
usage commercial ou de services, sous réserve de leur 
bonne intégration et de surfaces adaptées à leurs besoins.

Les cimetières paysagers, de par leur caractère naturel 
affirmé, sont également identifiés par le secteur Nl. Les 
constructions, extensions, réhabilitations et installations 
nécessaires à leur activité y sont autorisées.

De plus, pour leur bon fonctionnement, les constructions, 
extensions, réhabilitations et installations directement 
nécessaires au gardiennage ou à l’entretien des sites, à 
l’accueil du public et à l’animation du site sont autorisées. 
Cependant, celles-ci  sont limitées à 50 m² de surface 
de plancher, dans le respect du caractère naturel de la 
zone et de la limitation de l’imperméabilisation des sols.

Afin de permettre le recours à l’éco-pâturage, les construc-
tions, réhabilitations et installations nécessaires à l’abri 
des animaux sont autorisées, sous conditions d’insertion 
paysagère et de respect des caractéristiques suivantes: 

 ■ pour les chevaux, une emprise au sol de 25m²/
abri et une hauteur maximale de 3m.

 ■ pour les autres animaux, un seul abri par unité 
foncière, une emprise au sol maximale de 10m²/
abri et une hauteur maximale de 2m.

Cependant, celles-ci sont limitées à 25 m² d’emprise au 
sol dans l’objectif de respecter le caractère naturel de 
la zone et doivent rester sur sol naturel afin de ne pas 
imperméabiliser les sols. Par ailleurs, la définition d’un 
abri pour animaux  a été précisée dans le lexique, per-
mettant d’encadrer leur implantation.
Ainsi, en secteur Nl, il est intéressant d’accompagner la 
pratique liée aux animaux de loisirs, car cet usage fait 
moins concurrence à l’agriculture qu’en secteur A, et 
participe de l’entretien des espaces naturels, quelque-
fois délaissés par l’agriculture pour les terrains de petite 
taille ou enclavés.

Afin de favoriser le développement des activités touris-
tiques locales et de renforcer l’accès à la nature, l’amé-
nagement des terrains de camping sont autorisés, dont 
l’implantation d’une piscine collective. Dans ce cadre, les 
constructions et extensions des constructions existantes 
nécessaires au fonctionnement du camping sont auto-
risées sous réserve du respect du cadre naturel et dans 
la limite de 500m² de surface de plancher.

Les annexes sont également autorisées, à la condition 
d’être implantées à une distance de moins de 30 mètres 
des constructions principales, en cohérence avec la défi-
nition même de l’annexe et pour répondre à un objectif 
de lutte contre le mitage des espaces naturels et d’im-
perméabilisation des sols (notamment des chemine-
ments entre les accès, les constructions principales et les 
annexes). Cependant, des exceptions peuvent être faites 
lorsque celles-ci sont desservies par une autre voie que 
celle permettant l’accès aux constructions principales, 
permettant ainsi de réduire les surfaces imperméabili-
sées liées aux cheminements et accès entre les voies 
d’accès, les constructions principales et les annexes. Le 
schéma de la page 245 permet d’illustrer cette excep-
tion : en rouge hachuré l’imperméabilisation évitée grâce 
à l’autorisation d’implantation de l’annexe à plus de 30 
mètres de la construction principale.

Afin de conserver le caractère naturel du sous-secteur 
et de préserver ses qualités paysagères, l’emprise au 
sol des constructions autorisées est limitée à 10 % de 
la superficie du terrain d’assiette du projet.

Sauf règle graphique différente, la hauteur des construc-
tions est quant à elle limitée à 9 mètres afin de permettre 
la construction d’équipements sportifs nécessitant des 
hauteurs relativement importantes permettant la pra-
tique de certaines activités sportives intérieures (sports 
de ballon,  etc.) ou semi-intérieures (manèges d’équita-
tion, etc.) tout en assurant une intégration paysagère 
de qualité dans son environnement.

Application territoriale :
Le secteur Nl est présent sur l’ensemble des communes 
du territoire métropolitain. Il représente au total 2 482 
Ha soit 15 % de la surface de la zone N de la métropole.

5.2.10 Secteur Ncl :  espaces naturels  
à constructibilité limitée

Le secteur Ncl (espaces naturels à constructibilité limi-
tée) correspond à des secteurs de taille et de capacité 

Territoire 
Sud-Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Surface du secteur Nl 
(en Ha) 280 553 239 200 490 721 2 482

% de la surface de la 
zone N

2 % 3 % 1 % 1 % 3 % 4 % 15 %
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d’accueil limitée (STECAL), localisés dans les espaces 
naturels, au sein desquelles des constructions et instal-
lations peuvent être autorisées sous conditions.

En effet, en application de l’article L151-13 du Code de 
l’urbanisme, le PLUm, à titre exceptionnel, délimite dans 
les zones naturelles des secteurs de taille et de capa-
cité d’accueil limitées (STECAL) dans lesquels peuvent 
être autorisés des constructions, des aires d’accueil et 
des terrains familiaux locatifs destinés à l’habitat des 
gens du voyage ainsi que des résidences démontables 
constituant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. Le 
règlement du PLUm doit alors préciser les conditions de 
hauteur, d’implantation et de densité des constructions, 
permettant d’assurer leur insertion dans l’environne-
ment et leur compatibilité avec le maintien du caractère 
naturel de la zone. Il fixe également les conditions rela-
tives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que 
les conditions relatives à l’hygiène et à la sécurité aux-
quelles les constructions, les résidences démontables 
ou les résidences mobiles doivent satisfaire.

Le secteur Ncl comprend 5 sous secteurs. De manière 
générale, l’implantation de toute nouvelle construction 
dans ces sous-secteurs doit permettre d’assurer une 
bonne insertion dans l’environnement.

Sous-secteur Ncl1 :
Le sous-secteur Ncl1 correspond à des espaces naturels 
à constructibilité limitée  dédiées aux activités écono-
miques suivantes, dont  la préservation ou la création 
dans le temps est souhaitée : commerces, services (hors 
cinéma), autres activités secondaires et tertiaires (hors 
centre de congrès et d’exposition).

Afin de permettre l’entretien, la préservation dans le 
temps, l’adaptation et le développement des activi-
tés existantes ainsi que la création de nouvelles acti-
vités dans le sous-secteur Ncl1, sont exclusivement 
autorisés :

 ■ Les constructions ou extensions de constructions 
existantes dédiées à une activité autorisée dans 

le sous-secteur afin de de favoriser le maintien et 
l’adaptation des activités économiques locales 
existantes ou à développer ;

 ■ Le changement de destination entre les différentes 
activités autorisées dans le sous-secteur, toujours 
dans un objectif d’adaptation des activités 
économiques locales, mais aussi afin de permettre 
leur reconversion.

Sauf règle graphique différente, la hauteur des 
constructions est limité à 6,50 mètres, correspondant 
à un niveau de rez-de-chaussée et un étage, afin d’as-
surer une intégration paysagère de qualité dans son 
environnement.

16 sous-secteurs Ncl1 sont identifiés sur le territoire 
métropolitain. Ils correspondent à des activités éco-
nomiques existantes diverses comme des restaurants, 
un centre de vacances, des locaux techniques sou-
terrains d’un laboratoire de recherche, un chantier 
naval, un parc d’accrobranche mais aussi des activi-
tés à développer comme des projets de tourisme ou 
de restauration.

Sous-secteur Ncl2 :
Le sous-secteur Ncl2 correspond aux terrains familiaux 
destinés à l’habitat des gens du voyage. Y sont auto-
risées les constructions, extensions, ouvrages et ins-
tallations nécessaires à leur fonctionnement dans une 
limite de 50 m², correspondant à une taille moyenne 
d’un ensemble bâti comprenant les pièces sanitaires 
et parties communes. Le stationnement pendant plus 
de 3 mois des caravanes constituant l’habitat perma-
nent de leurs utilisateurs y est autorisé.

Sauf règle graphique différente, la hauteur des 
constructions est limité à 6,50 mètres, correspondant 
à un niveau de rez-de-chaussée et un étage, afin d’as-
surer une intégration paysagère de qualité dans son 
environnement tout en limitant la constructibilité du 
fait du caractère complémentaire de ces construc-
tions à l’habitat en caravane.

6 sous-secteur Acl2 sont identifiés sur le territoire 
métropolitain. Il correspondent à des terrains familiaux 
existants mais aussi à des terrains identifiés pour l’ac-
cueil futur de ménages inscrits dans une dynamique 
de sédentarisation.

Sous-secteur Ncl3 :
Sont autorisées en sous-secteur Ncl3 les résidences 
démontables constituant l’habitat permanent de 
leurs utilisateurs. Ce sont des installations sans fon-
dation disposant d’équipements intérieurs ou exté-
rieurs. Elles sont destinées à l’habitation et occupées 
à titre de résidence principale au moins huit mois 
par an. Ces résidences ainsi que leurs équipements 
extérieurs sont, à tout moment, facilement et rapi-
dement démontables.

Sauf règle graphique différente, la hauteur des 
constructions est limité à 6,50 mètres, correspondant 
à un niveau de rez-de-chaussée et un étage, afin d’as-
surer une intégration paysagère de qualité dans son 
environnement.

A noter la non-utilisation à ce jour du sous-secteur 
Ncl3 correspond aux résidences démontables consti-
tuant l’habitat permanent de leurs utilisateurs. La 
réglementation est tout de même définie par le règle-
ment du PLUm, dans le cas d’une éventuelle intégra-
tion au cours d’une future évolution du document 
d’urbanisme.

Sous-secteur Ncl4 :
Le sous-secteur Nc4 correspond aux équipements 
d’intérêt collectif et de services publics.
Sont autorisées au sein du sous-secteur Ncl4 les 
constructions, extensions, réhabilitations et installa-
tions  d’équipements d’intérêt collectif et de services 
publics à l’exception des salles d’art et de spectacle, 
qui nécessitent des dispositifs d’accueil du public plus 
conséquent et non compatibles avec le caractère naturel 
de la zone (trafic routier, aires de stationnement, etc.).



TOME 3 - JUSTIFICATION DES CHOIX : Exposé des motifs et des choix retenus pour le règlement écrit et graphique

APPROUVÉ LE 05 AVRIL 2019RAPPORT DE PRÉSENTATION - TOME 3262

Sauf règle graphique différente, la hauteur des 
constructions est limité à 6,50 mètres, correspon-
dant à un niveau de rez-de-chaussée et un étage, afin 
d’assurer une intégration paysagère de qualité dans 
son environnement. Cependant afin de prendre en 
compte les caractéristiques des constructions exis-
tantes tout en limitant la constructibilité, la hauteur 
des extensions est limitée à la hauteur de la construc-
tion existante.

10 sous-secteurs Ncl4 sont identifiés sur le territoire 
métropolitain. Ils correspondent au complexe sportif 
de la Jonelière, un centre technique municipal, une 
salle de spectacle, un parking permettant d’accéder 
à la vallée de la Chézine, deux centres de loisirs, un 
parking pour le bac, des équipements de loisirs à la 
Roche Ballue, la Maison du Lac, des salles municipales.

Sous-secteur NclGo :
Le sous-secteur NclGo, intégré au projet d’aménage-
ment Doulon-Gohards à Nantes, est destiné à l’accueil 
et au développement de projets artistiques et profes-
sionnels autour des arts nomades.

L’ensemble des constructions, ouvrages et installations 
autorisés dans le sous-secteur et cités ci-dessous est 
autorisé à la condition première qu’ils respectent la 
vocation artistique de la zone ou qu’ils soient néces-
saires au fonctionnement du sous-secteur.
Sont ainsi autorisés au sein de ce sous-secteur les 
constructions, ouvrages et installations de type salles 
d’art et de spectacles afin de permettre le développe-
ment du projet artistique du projet d’aménagement 
Doulon-Gohards en permettant l’ouverture du site au 
public via des représentations artistiques, festivals, rési-
dences, etc. Les constructions, ouvrages, installations 
de type restauration, favorisant les conditions d’ac-
cueil du public sur le site, y sont également autorisées.

Les constructions, ouvrages et installations de type 
industrie y sont autorisées, permettant le développe-
ment d’une forme d’artisanat d’art de production en 

lien avec les activités artistiques du site (fabrication 
de décors, ateliers artistiques, travail du métal, du 
bois, etc.). Pour les mêmes raisons, les constructions, 
ouvrages et installations de type artisanat et com-
merce de détail, y sont autorisés afin de permettre 
en plus la présentation et la vente des productions 
d’artisanat d’art à une clientèle.

De plus, afin de permettre la résidence sur site des 
professionnels et artistes participant au développe-
ment des projets artistiques, les habitations légères 
de loisirs et les caravanes y sont autorisées.

Dans l’objectif de conserver le caractère naturel de la 
zone et de tenir compte des risques d’inondation iden-
tifiés par le Plan de Prévention des Risques Inondations 
(aléa faible), l’emprise au sol des constructions est 
limitée à 30 % de la superficie du terrain d’assiette du 
projet. De plus, le site s’inscrit dans le l’axe de pro-
menade à vocation naturelle reliant le parc du Grand 
Blottereau à la limite communale avec Sainte-Luce-
sur-Loire au niveau du ruisseau de l’Aubinière.

Territoire 
Sud-Ouest

Territoire 
Loire, Sèvre 
et Vignoble

Territoire 
Erdre et 
Loire

Territoire 
Erdre et 
Cens

Territoire 
Loire 
Chézine

Territoire 
Nantes Total

Nombre de sous-
secteurs Ncl1 5 0 4 3 4 0 16

Nombre de sous-
secteurs Ncl2 0 3 1 0 2 0 6

Nombre de sous-
secteurs Ncl3 0 0 0 0 0 0 0

Nombre de sous-
secteurs Ncl4 5 0 0 1 4 0 10

Nombre de sous-
secteurs NclGo 0 0 0 0 0 1 1

Total 10 3 5 4 10 1 33

La hauteur des constructions autorisées est quand à elle, 
limitée à 20 mètres, permettant ainsi la mise en place 
de chapiteaux de cirque et la construction de salles de 
spectacle facilitant des pratiques artistiques circassiennes 
nécessitant des hauteurs conséquentes (trapèze, bas-
cule, trampoline, mât chinois, tissu aérien, etc.).

Application territoriale :
Les secteurs Ncl sont présents sur 14 communes du 
territoire métropolitain, principalement  sur des com-
munes péri-urbaines, pour un total de 33 secteurs Ncl.
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Territoires

Erdre et Cens Erdre et Loire Loire Chézine Loire Sèvre et Vignoble Nantes Sud Ouest TOTAL

U 0 0 4 0 64 0 68

UEi 3 261 230 168 405 415 1482

UEm 393 411 783 523 419 321 2850

UMa 111 101 77 207 933 107 1535

UMap 3 5 28 78 229 54 397

UMb 94 46 127 155 828 17 1268

UMb1 0 7 0 0 0 0 7

UMb2 0 0 0 0 184 0 184

UMb3a 0 0 9 0 0 0 9

UMb3b 0 0 16 0 0 0 16

UMc 147 110 255 184 1308 326 2330

UMcp 0 5 35 0 45 11 96

Secteurs et 
sous-secteurs

Récapitulatif des surfaces par secteurs et sous-secteurs de zones (en hectares)
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UMd1 1105 910 757 1764 0 750 5286

UMd1p 1 75 0 43 0 0 119

UMd2 104 100 123 398 0 189 914

UMd2p 3 0 61 41 0 1 107

UMd2SC 22 0 0 0 0 0 22

UMd2SI 57 0 0 0 0 0 57

UMe 141 143 73 243 48 172 821

UMeL 0 0 0 0 0 15 15

UMeLp 0 0 0 0 0 12 12

UMep 8 19 4 82 10 139 261

UMeSI 14 0 0 0 0 0 14

US 41 99 222 265 292 313 1233

USgv 5 8 7 7 6 4 37

TOTAL U 2252 2300 2811 4159 4773 2847 19141

1AU 0 0 0 0 32 0 32

1AUEi 0 51 0 0 0 0 51
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1AUEm 29 26 8 11 0 16 90

1AUMb 0 72 0 34 1 6 114

1AUMc 25 0 3 2 0 31 60

1AUMd1 19 2 0 35 0 9 65

1AUS 27 4 0 8 0 1 40

2AU 107 19 87 110 37 164 524

TOTAL AU 208 174 98 200 69 227 975

Acl1 3 3 9 1 0 11 27

Acl2 1 0 1 0 0 2 4

Acl4 0 0 8 0 0 4 12

Ad 3437 3312 2176 2397 21 3571 14915

AdL1 0 0 0 0 0 177 177

AdL2 0 0 0 0 0 1173 1173

Ao 41 66 24 0 4 119 253

Ap 0 0 0 211 0 0 211

TOTAL A 3482 3381 2219 2609 26 5056 16772
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Ncl1 4 8 4 0 0 1 18

Ncl2 0 0 0 1 0 0 1

Ncl4 1 0 5 0 0 4 11

Nclgo 0 0 0 0 4 0 4

Ne 98 343 355 295 469 390 1950

Nf 54 0 302 303 0 300 960

NfL1 0 0 0 0 0 79 79

NfL2 0 0 0 0 0 163 163

Nl 200 239 490 553 721 280 2482

Nn 691 406 455 674 55 540 2821

Ns 918 1358 1622 456 340 3245 7938

TOTAL N 1966 2355 3233 2282 1588 5003 16427

PSMV 0 0 0 0 123 0 123

TOTAL 7907 8210 8361 9250 6578 13132 53438
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PARTIE 3 - JUSTIFICATION DES RÈGLES APPLICABLES  
AU PATRIMOINE

1 DIFFÉRENTS OUTILS GRAPHIQUES

Dans l’objectif de prendre en compte, de préserver et 
de mettre en valeur les composantes patrimoniales 
bâties emblématiques et témoins de l’Histoire, des 
époques, des usages et procédés constructifs spé-
cifiques du territoire métropolitain, participant à la 
qualité du cadre de vie des habitants et aux diffé-
rentes identités territoriales, le PLUm met en place 
un ensemble d’outils graphiques.

Ces outils permettent d’identifier au plan de zonage 
(pièce n°4-2-2) les composantes patrimoniales  et 
d’instaurer des règles spécifiques en faveur de leur 
préservation et de leur mise en valeur.

L’ensemble des éléments protégés par ces outils régle-
mentaires (à l’exception des sous-secteurs patrimo-
niaux) sont identifiés et listés en annexe du règlement 
écrit (pièce n°4-1-2-5).

2 LES DISPOSITIONS COMMUNES  
 AU PATRIMOINE

Les dispositions communes au patrimoine s’appliquent 
à tous les éléments de patrimoine identifiés par les 
outils graphiques précédemment présentés.

Le patrimoine protégé est également soumis aux règles 
définies dans la 1ère partie « Dispositions générales » 
et la 2ème partie « Règlement de zones » du  règle-
ment écrit. En effet, les dispositions communes au 
patrimoine s’appliquent de manière complémentaire 
au patrimoine protégé. En cas de dispositions contra-
dictoires entre les règles définies en 1re et 2e partie 
du règlement écrit et les dispositions communes au 
patrimoine, ce sont ces dernières qui s’appliquent.

Dans l’objectif de préserver le patrimoine protégé tout 
en encadrant du mieux possible ses potentielles évo-
lutions, toute démolition du patrimoine protégé est 
soumise à l’obtention d’un permis de démolir.

CHAPITRE A – Destination des 
constructions, usages des sols et 
natures d’activités

Limitation de certains usages et affectations 
des sols, constructions et activités

Dans un objectif de préservation et de mise en valeur 
du patrimoine protégé mais aussi d’accompagnement 
des mutations et des évolutions possibles de ce patri-
moine, certains usages et occupations des sols sont 
admis sous conditions.

Afin de permettre l’adaptabilité du patrimoine protégé, 
les constructions, extensions, réhabilitations, installa-
tions et ouvrages réalisés au sein et sur le patrimoine 
protégé peuvent être autorisés sous les conditions 
suivantes : qu’ils ne portent pas atteinte à sa valeur 
patrimoniale, qu’ils contribuent à sa mise en valeur où 
qu’ils soient rendus nécessaires par des besoins de 
sécurisation et d’accessibilité des usagers. De même, 
dans l’objectif d’assurer la sécurité des usager, le règle-
ment autorise également la démolition du patrimoine 
protégé,

Dans le cas du patrimoine protégé par des outils régle-
mentaires graphiques ponctuels (de type « patrimoine 
bâti », « petit patrimoine bâti » ou « patrimoine bâti 
avec autorisation de changement de destination »), la 
démolition d’une partie du patrimoine protégé peut 
être autorisée à la condition que celle-ci ne revête 
pas de caractère patrimonial en tant que tel et que la 
démolition ne vienne pas porter atteinte à l’intégrité 
du patrimoine protégé tout en participant à sa valeur. 
En effet, la représentation graphique ponctuelle de 
type étoile vient protéger l’ensemble du bâti identifié, 

Outils réglementaires Représentation 
graphique

Patrimoine* bâti

Petit patrimoine* bâti

Patrimoine* bâti avec 
autorisation de changement 
de destination*
Séquence urbaine* (type 1)
Séquence urbaine* (type 2)

Périmètre patrimonial*

Sous-secteur patrimonial

Indice « p » au 
libellé du sous-

secteur (ex : 
UMap)
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pour autant, le bâti initial peut parfois avoir fait l’objet 
d’extensions ultérieures ne comportant aucune carac-
téristique patrimoniale dont il est préférable d’autori-
ser la démolition. Dans la même logique, au sein des 
séquences urbaines, des périmètres patrimoniaux et 
des sous-secteurs patrimoniaux, la démolition de cer-
tains éléments bâtis peut être autorisée dès lors qu’elle 
ne porte pas atteinte à l’intégrité du patrimoine pro-
tégé, qu’elle participe à sa mise en valeur et qu’elle  ne 
compromet pas la cohérence de l’organisation générale 
du bâti et de la composition du paysage urbain dans 
lequel ils s’insèrent. En effet, au sein de ces séquences 
urbaines, périmètres et sous-secteurs patrimoniaux, 
la démolition de certains éléments ne revêtant pas 
de caractéristiques patrimoniales en tant que telles 
(constructions anachroniques par rapport à l’ensemble 
patrimonial ou de moindre qualité) peut être souhai-
table dans l’objectif de mettre en valeur les éléments 
de patrimoine remarquables composant la séquence 
urbaine, périmètre ou secteur patrimonial.

Dans les zones A et N, certaines constructions ont été 
identifiées au règlement graphique afin de bénéficier 
de la possibilité de changer de destination. Seules des 
constructions présentant des qualités patrimoniales 
et/ou architecturales remarquables à préserver ou à 
restaurer ont été repérées afin de bénéficier de cette 
autorisation de changement de destination afin de 
favoriser la restauration et donc la préservation dans 
le temps du patrimoine local remarquable, témoin 
d’une époque, d’usages ou de procédés construc-
tifs spécifiques, participant pleinement à la qualité 
des ambiances et du cadre de vie des habitants. Le 
règlement écrit du PLUm vient donc autoriser le chan-
gement de destination des constructions repérées 
graphiquement par l’outil « patrimoine bâti avec auto-
risation de changement de destination ». Les disposi-
tions réglementaires associées à cet outil graphique 
sont justifiées dans la partie 3 du tome 3, sous-par-
tie consacrée à la justification des règles des zones 
A et des zones N.

CHAPITRE B – Caractéristiques  urbaine, 
architecturale, environnementale et 
paysagère

Implantation et volumétrie des constructions

Pour les constructions nouvelles ou les travaux d’amé-
nagement, de surélévation ou d’extension d’une 
construction existante, des implantations différentes de 
celles exigées au règlement de chaque zone peuvent 
être admise afin de favoriser l’insertion urbaine et pay-
sagère en respectant les caractéristiques patrimoniales 
du site. Cela concerne les implantations des construc-
tions par rapport aux emprises publiques et voies et 
aux limites séparatives latérales et de fond de parcelles.

De plus, une implantation différente de celle exigée 
au règlement de chaque zone des constructions nou-
velles ou annexes qui ne sont pas en continuité du 
patrimoine protégé peut également être admise sous 
la condition de respecter la composition d’ensemble 
du patrimoine protégé et de le mettre en valeur.

Ces règles permettent en effet une plus grande sou-
plesse d’implantation des constructions, permettant 
de s’adapter du mieux possible au contexte patrimo-
nial dans un objectif global de bonne insertion archi-
tecturale et urbaine et de mise en valeur du site. Pour 
les mêmes raisons, les constructions devront s’ins-
crire de manière harmonieuse dans leur environne-
ment patrimonial en tenant compte des particularités 
volumétriques marquantes des constructions avoi-
sinantes identifiées en tant que patrimoine protégé 
(pans de toitures, organisation des façades, etc.) afin 
de ne pas dénaturer les caractéristiques patrimoniales 
remarquables du site et de s’insérer du mieux pos-
sible dans celui-ci.

Qualité urbaine, architecturale, environne-
mentale et paysagère

Afin de ne pas dénaturer le contexte patrimonial 
des sites, les constructions, extensions, réhabilita-
tions, installations et ouvrages réalisés au sein des 
séquences urbaines, des périmètres patrimoniaux* et 
des sous-secteurs patrimoniaux doivent respecter les 
caractéristiques d’ensemble et mettre en valeur les 
différents éléments de composition, qu’ils soient bâtis 
ou non bâtis. Pour autant, le règlement peut auto-
riser des constructions, extensions, réhabilitations, 
installations et ouvrages de conception architectu-
rale contemporaine à condition qu’ils participent à 
la mise en valeur du patrimoine protégé. En effet, 
cette conception architecturale contemporaine ne doit 
cependant pas  aboutir à un  pastiche architectural, 
utilisant bien souvent des matériaux de moindre qua-
lité, dont la mise en œuvre aurait un impact négatif 
sur les qualités patrimoniales remarquables des sites.

Dans l’objectif  de conserver dans le temps des carac-
téristiques architecturales remarquables du patrimoine 
protégé, les éléments architecturaux du patrimoine 
protégé initialement prévus pour être apparents 
(modénatures, ferronneries, etc.) doivent être dans 
tous les cas préservés et mis en valeur.

Dans l’objectif global d’augmentation de la production 
d’énergie renouvelable sur le territoire et le développe-
ment du mix énergétique, les dispositifs de production 
d’énergie sont autorisés sur les toitures à la condition 
qu’ils ne soient pas visibles depuis l’espace public, et 
sous réserve d’être totalement intégrés à la compo-
sition architecturale et aux matériaux existants. Cette 
condition permet de favoriser la production d’énergie 
renouvelable tout en respectant les caractéristiques 
patrimoniales des sites par l’intégration urbaine et 
paysagère de ces installations.
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Constructions nouvelles

Les constructions nouvelles devront s’inscrire de 
manière harmonieuse dans leur environnement patri-
monial en tenant compte des particularités morpholo-
giques et typologiques marquantes des constructions 
avoisinantes identifiées en tant que patrimoine protégé 
afin de ne pas dénaturer les caractéristiques patrimo-
niales remarquables du site et de s’insérer du mieux 
possible dans celui-ci.

Cela concerne notamment :
 ■ L’implantation ;
 ■ Les gabarits et rythmes ;
 ■ La largeur des parcelles en façade sur voie ;
 ■ La volumétrie des toitures et lignes d’orientation 
des faîtages ;

 ■ Les éléments de façades (modénatures, 
ouvertures, menuiseries, éléments en saillie, etc.) ;

 ■ Matériaux et ornements.

De plus, dans un objectif de mise en valeur du patri-
moine protégé et de non-dégradation du paysage 
urbain, l’emploi du PVC ou matériaux assimilés, consi-
dérés comme de moindre qualité impactant la qualité 
architecturale du bâti, est interdit.

Plus spécifiquement, les constructions nouvelles situées 
au sein d’une séquence urbaine devront reprendre 
ses caractéristiques patrimoniales dans un objectif de 
bonne insertion architecturale, urbaine et paysagère.

Constructions existantes

Afin de permettre l’entretien, la rénovation et l’adap-
tabilité du patrimoine protégé, sont admises les opé-
rations suivantes à la condition qu’elles participent à 
la mise en valeur du patrimoine protégé :

 ■ Les réhabilitations, les ravalements et 
modifications d’une construction* existante ;

 ■ Les modifications des constructions visant à 
l’amélioration des conditions d’accessibilité, 

d’habitabilité ou de sécurité tout en préservant 
et en mettant en valeur les principaux éléments 
de composition (porches, halls d’entrée, partie 
communes, cours, etc.) ;

 ■ L’insertion d’éléments techniques (réseaux de 
distribution, évacuations techniques, boites 
aux lettres, interphones, etc.) dès lors qu’ils 
respectent les caractéristiques architecturales 
de la construction. La pose d’éléments extérieurs 
incompatibles avec le caractère de l’édifice peut 
être interdite.

Plus spécifiquement, pour les séquences de type 1, 
ensembles urbains remarquables, toute modification 
sera limitée à des éléments secondaires d’architecture 
(ex : ouvertures en façades, toitures, etc.) n’altérant pas 
les qualités générales de la séquence urbaine (com-
positions de façades ; hauteurs, volumétries, modé-
natures, matériaux, etc.) dont l’ambiance urbaine est 
typique du secteur dans lequel se situe la séquence 
et dont la préservation est souhaitée.

Afin de favoriser la préservation dans le temps du 
patrimoine protégé et ainsi maintenir des ambiances 
urbaines typiques liées à l’Histoire et au patrimoine, 
témoins de leurs époque, le règlement impose la 
conservation et la restauration des éléments de com-
position architecturale de qualité du patrimoine.

Cela concerne les éléments suivants :
 ■ Les parements destinés à rester apparents 
et constitutifs de la qualité architecturale 
ou de l’appartenance stylistique de l’édifice 
(maçonneries constructives, des parements en 
pierre, brique, bois, etc.) ;

 ■ Les éléments de décors et de modénatures 
(corniches, encadrements, moulures, frises 
décoratives, mosaïques, etc.) ;

 ■ Les éléments de ferronnerie (balcons, garde-
corps, grilles, auvents, marquises, verrières, etc.). 
Ceux-ci pourront être restitués à l’identique selon 
les techniques traditionnelles correspondantes ; 

Les éléments nouveaux sont traités avec sobriété, 
et reprennent les sections traditionnelles, pour 
une bonne intégration au patrimoine protégé ;

 ■ Les éléments de décor de toiture et de charpente 
(zinguerie, épis de faîtage, lambrequins, rives, 
pannes et chevrons, etc.) ;

 ■ Les souches de cheminée d’origine ou de qualité, 
ainsi que leurs chaperons ;

 ■ Les lucarnes. De nouvelles lucarnes peuvent 
être autorisées dès lors qu’elles respectent la 
composition et le vocabulaire architectural de la 
construction permettant ainsi l’adaptabilité des 
constructions ;

 ■ Les menuiseries d’origine d’intérêt patrimonial. 
Leur remplacement peut toutefois être envisagé 
dès lors qu’il respecte le dessin des menuiseries 
d’origine, afin de permettre la rénovation du bâti 
et l’amélioration des performances énergétiques ;

 ■ Les dispositifs de fermeture d’origine (volets 
roulants intérieurs, battants, repliés en 
tableau, etc.). Ceux-ci peuvent être remplacés 
à l’identique, dans le cas par exemple où la 
restauration n’est pas possible.

Les restaurations ou ravalements de façade s’effec-
tueront dans le respect des matériaux d’origine et 
de leur mise en œuvre (modes constructifs, enduits, 
badigeons, etc.) afin de permettre la rénovation des 
constructions tout en respectant leurs modes et maté-
riaux constructifs initiaux. De plus, dans un objectif de 
mise en valeur du patrimoine protégé et de non-dé-
gradation du paysage urbain patrimonial, l’emploi du 
PVC ou matériaux assimilés, considérés comme de 
moindre qualité impactant la qualité architecturale et 
l’esthétique des constructions, est interdit. De même, 
pour des questions esthétiques et de préservation du 
caractère patrimonial des constructions, le règlement 
prévoit que les tuyaux de descente doivent être de 
préférence en zinc ou en cuivre.

Les châssis rapportés en toiture de faible dimension 
doivent s’adapter au style architectural du patrimoine 
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protégé et sont autorisés en pose encastrée. Leur 
implantation devra tenir compte de l’ordonnance-
ment de la façade (superposition des baies, fenêtres 
et châssis) afin de ne pas dénaturer les caractéristiques 
architecturales initiales des constructions. Les volets 
roulants extérieurs sur ces châssis devront être inté-
grés dans le plan du châssis, sans surépaisseur, afin 
que ceux-ci ne soient pas perceptibles depuis l’exté-
rieur des constructions. De manière générale et pour 
les mêmes raisons, en cas d’installation de nouveaux 
éléments de menuiserie, les coffres de volets roulants 
visibles depuis l’extérieur sont interdits.

Dans la même logique d’ordonnancement des ouver-
tures de façade, les verrières à partir du faîtage sont 
autorisées, dès lors qu’une bonne intégration à la com-
position de la toiture est assurée.

Les façades et devantures commerciales devront 
suivre l’ordonnancement et l’architecture de l’en-
semble de la façade, en respectant les piédroits et 
encadrements existants, afin de ne pas dénaturer les 
caractéristiques initiales participant l’intérêt patrimo-
nial des constructions.

Le percement de nouvelles ouvertures peut être auto-
risé permettant ainsi l’adaptabilité des constructions, 
dès lors qu’ils respectent la composition des façades* 
(rapport vides/pleins, modénatures, etc.) et des toi-
tures (ouvertures, ordonnancement des lucarnes, etc.) 
afin de ne pas dénaturer les caractéristiques initiales 
participant l’intérêt patrimonial des constructions.

Traitement environnemental et paysagers 
des espaces libres et plantations

Afin de favoriser la préservation dans le temps du 
patrimoine protégé et ainsi maintenir des ambiances 
urbaines typiques liées à l’Histoire et au patrimoine, 
témoins de leurs époque,  l’organisation des élé-
ments végétaux tels que les jardins, squares, haies 

remarquables participant à la composition des espaces 
libres doit être préservée dans leur intention d’origine. 
Les éléments ponctuels d’ornement remarquables tels 
que les statues, murets, fontaines, etc. doivent être 
conservés. Pour les mêmes raisons, dans tous les cas 
ces espaces libres doivent être maintenus et entrete-
nus, en cohérence avec les éléments de patrimoine 
protégé du bâti environnant, et concourir à leur mise 
en valeur.

3 LES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 
AUX SOUS-SECTEURS 
PATRIMONIAUX

Les sous-secteurs patrimoniaux identifiés au plan de 
zonage correspondent à des espaces de qualité patri-
moniale dont il est nécessaire d’assurer la protection 
ou la mise en valeur.

Il existe 6 types de sous-secteurs patrimoniaux :

 ■ Le sous-secteur UMap ;
 ■ Le sous-secteur UMcp ;
 ■ Les sous-secteurs UMd1p et UMd2p ;
 ■ Les sous-secteurs UMep et UMeLp.

Afin de prendre en compte les caractéristiques très 
spécifiques et/ou unique de ces sous-secteurs dont la 
préservation dans le temps et la mise en valeur est sou-
haitée, certains sous-secteurs patrimoniaux font l’ob-
jet de dispositions spécifiques présentées par fiches. 
Ces fiches définissent en effet des règles complémen-
taires s’appliquant en plus des règles du secteur dont 
ils relèvent et des règles communes au patrimoine.

Il peut arriver parfois que les règles spécifiques défi-
nies dans les fiches soient contradictoires avec les dis-
positions communes du secteur ou aux dispositions 
communes au patrimoine, dans ce cas ce sont les 

dispositions spécifiques de la fiche qui s’appliquent, 
permettant au règlement de s’adapter aux particula-
rités de ces sous-secteurs patrimoniaux.

Pour les sous-secteurs patrimoniaux non concernés 
par des fiches avec dispositions spécifiques, seules 
les règles définies au 1. « Les dispositions communes 
au patrimoine », en complément ou en substitution le 
cas-échéant des règles définies en 1ère et 2ème par-
tie du règlement écrit s’appliquent.

Les fiches sous-secteurs patrimoniaux sont classées 
par commune selon la répartition suivante :
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Carquefou, La Chapelle-sur-Erdre, Mauves-sur-Loire, Orvault, Saint-Herblain, Sainte-Luce-sur-Loire, Thouaré-sur-Loire

Ces communes ne sont pas concernés par des fiches avec dispositions spécifiques aux sous-secteurs patrimoniaux.

Basse-Goulaine

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux UMep est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°1 « Hameaux de Basse-Goulaine ». Sous-secteurs UMep

Bouaye

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux UMep est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°2 « Hameaux du Sud-Ouest ». Sous-secteurs UMep / UMeLp

Bouguenais

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°3 « Centralités historiques de Bouguenais » ; Sous-secteurs UMap
- Fiche n°4 « Hameaux de Bouguenais ». Sous-secteurs UMep

Brains

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux UMep est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°2 « Hameaux du Sud-Ouest ». Sous-secteurs UMep

Couëron

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux, à l’exception du sous-secteur UMap du centre-bourg, est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°5 « Port Launay » ; Sous-secteur UMd2p
- Fiche n°6 « Le Bossis » ; Sous-secteurs UMcp / UMep
- Fiche n°7 « Cités ouvrières de la Chabossière ». Sous-secteurs UMd2p

Indre

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°8 « Les Savonnières » ; Sous-secteur UMd2p
- Fiche n°9 « Basse-Indre » ; Sous-secteurs UMap / UMcp
- Fiche n°10 « Haute-Indre ». Sous-secteur UMcp

La Montagne

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux, à l’exception du sous-secteur UMcp de Launay, est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°2 « Hameaux du Sud-Ouest » ; Sous-secteurs UMep
- Fiche n°11 « Centres-bourgs du Sud-Ouest ». Sous-secteurs UMap / UMcp

Nantes

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux est concernée par des dispositions spécifiques complétant les dispositions communes au patrimoine* mais en 
substituant intégralement son article B.2.3 « Constructions existantes ».

- Fiche n°12 « Sous-secteurs patrimoniaux de Nantes » Sous-secteurs UMap, UMcp, UMep
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Le Pellerin

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°2 « Hameaux du Sud-Ouest» ; Sous-secteurs UMep
- Fiche n°11 « Centres-bourgs du Sud-Ouest ». Sous-secteur UMap

Rezé

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°13 « Villages de bord de Loire » ; Sous-secteurs UMap / UMd1p

- Fiche n°14 « Claire Cité » ; Sous-secteur UMd1p
- Fiche n°15 « Autres sous-secteurs patrimoniaux de Rezé ». Sous-secteurs UMap / UMd1p / UMep

Saint-Aignan de Grand Lieu

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°2 « Hameaux du Sud-Ouest» ; Sous-secteurs UMep / UMeLp
- Fiche n°11 « Centres-bourgs du Sud-Ouest ». Sous-secteurs UMap

Saint-Jean-de-Boiseau

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°2 « Hameaux du Sud-Ouest » ; Sous-secteurs UMep
- Fiche n°11 « Centres-bourgs du Sud-Ouest ». Sous-secteurs UMap

Saint-Léger-les-Vignes

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux UMep est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°2 « Hameaux du Sud-Ouest ». Sous-secteurs UMep

Saint-Sébastien-sur-Loire

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux est concernée par des dispositions spécifiques.

 - Fiche n°16 « Centralités historiques de Saint-Sébastien-sur-Loire » ; Sous-secteurs UMap
- Fiche n°17 « Lotissements de Saint-Sébastien-sur-Loire ». Sous-secteurs UMd2p

Sautron

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux UMep est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°18 « Bongarant ». Sous-secteurs UMep

Les Sorinières

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux UMep est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°19 « Hameaux des Sorinières ». Sous-secteurs UMep

Vertou

L’intégralité des sous-secteurs patrimoniaux est concernée par des dispositions spécifiques.

- Fiche n°20 « Centralités historiques de Vertou » ; Sous-secteurs UMap
- Fiche n°21 « Hameaux de Vertou ». Sous-secteurs UMep
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À noter que certaines fiches avec dispositions spé-
cifiques concernent un seul sous-secteur patrimo-
nial  (exemple  : fiche n°18 s’appliquant uniquement 
au sous-secteur UMep correspondant au hameau de 
Bongarant à Sautron) tandis que d’autres fiches s’ap-
pliquent à des ensemble de sous-secteurs patrimo-
niaux aux caractéristiques patrimoniales communes 
(ex : fiche n°21 s’appliquant à tous les sous-secteurs 
UMep de Vertou).

La commune de Nantes comporte quand à elle 21 
sous-secteurs patrimoniaux qui font tous l’objet de 
dispositions spécifiques énoncées dans la fiche n°12. 
Ces fiches viennent en complément  des dispositions 
communes au patrimoine mais substituent intégra-
lement son article B.2.3 « Constructions existantes ». 
En effet, de par leur surface importante, les sous-sec-
teurs patrimoniaux de Nantes intègrent un nombre 
conséquent de constructions que l’on pourrait qua-
lifier d’« ordinaires », c’est-à-dire ne revêtant pas de 
caractéristique patrimoniale particulière. Afin de ne 
pas contraindre ces constructions aux dispositions 
de l’article B.2.3 des dispositions communes au patri-
moine, portant essentiellement sur la préservation et 
la restauration des éléments architecturaux remar-
quables existants (maçonneries, décors et modéna-
tures, ferronneries, matériaux, toitures et couvertures), 
celles-ci sont intégralement substituées. 
Les dispositions relatives aux constructions existantes, 
prévues dans la fiche n°12, bien qu’elles ne soient pas 
aussi précises que celles de l’article B.2.3 des dispo-
sitions communes au patrimoine, permettent néan-
moins de garantir la qualité des interventions sur le 
bâti au regard de l’intérêt patrimonial du secteur. En 
outre, les autres dispositions communes au patrimoine 
s’appliquent, permettant ainsi de préserver l’organisa-
tion générale du bâti (par l’implantation des construc-
tions),les ambiances urbaines et les caractéristiques 
de ces sous-secteurs patrimoniaux (par la régulation 
des hauteurs, de la volumétrie, de l’intégration des 
constructions nouvelles, le traitement paysager des 
espaces libres, etc.). Enfin, les constructions situées au 

sein de ces sous-secteurs patrimoniaux et identifiés par 
d’autres outils graphiques patrimoniaux (séquences 
urbaines, périmètres patrimoniaux, patrimoine bâti 
et petit patrimoine bâti) se voient bien appliquer les 
dispositions de l’article B.2.3 des dispositions com-
munes au patrimoine.

4 LES DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES 
AUX SÉQUENCES URBAINES

Certaines séquence urbaines font localement l’objet 
de dispositions spécifiques présentées par fiches. En 
effet, ces règles permettent de prendre en compte 
les caractéristiques très spécifiques et/ou uniques de 
ces séquences dont la préservation dans le temps et 
la mise en valeur est souhaitée.

Il peut arriver parfois que les règles spécifiques défi-
nies dans les fiches soient contradictoires avec les dis-
positions communes du secteur ou aux dispositions 
communes au patrimoine, dans ce cas ce sont les 
dispositions spécifiques de la fiche qui s’appliquent, 
permettant au règlement de s’adapter aux particula-
rités de ces séquences urbaines.

Pour les séquences urbaines* non concernés par des 
fiches avec dispositions spécifiques, seules les règles 
définies au 1. « Les dispositions communes au patri-
moine », en complément ou en substitution le cas-
échéant des règles définies en 1ère et 2ème partie du 
règlement écrit, s’appliquent.

Les fiches des séquences urbaines sont classées par 
commune selon la répartition suivante :
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Basse-Goulaine, Bouaye, Bouguenais, Brains, Carquefou, Couëron, Mauves-sur-Loire, La Montagne, Nantes, Le Pellerin, Saint-Aignan de Grand Lieu, Saint-Herblain, 
Saint-Jean de Boiseau, Saint-Léger les vignes, Saint-Sébastien-sur-Loire, Les Sorinières, Thouaré-sur-Loire, Vertou

Ces communes ne sont pas concernées par des fiches avec dispositions spécifiques aux séquences urbaines*.

La Chapelle-sur-Erdre

Séquences urbaines* de type 2 :

- Fiche n°1 – Rue Martin Luther King

Indre

Séquences urbaines* de type 1 :

- Fiche n°2 – Rue Pasteur
- Fiche n°3 – Rue Eugène et Léoncie Kérivel
- Fiche n°4 – Rue Joseph Tahet

Séquences urbaines* de type 2 :

- Fiche n°5 – Quai Langlois, quai Jean-Bart et quai Besnard
- Fiche n°6 – Quai Victor Boquien et quai Henri Brunais
- Fiche n°7 – Rue Louise Michel

Orvault

Séquences urbaines* de type 1 :

- Fiche n°8 – Rue Saint-Léger
- Fiche n°9 – Place Jeanne D’Arc
- Fiche n°10 – Rue de la fabrique

Séquences urbaines* de type 2 :

- Fiche n°11 – Place Jeanne D’Arc
- Fiche n°12 – Rue Donatien Tendron
- Fiche n°13 – Rue Robert Le Ricolais
- Fiche n°14 – Rue Hubert de la Brosse

Rezé

Séquences urbaines* de type 2 :

- Fiche n°15 – Félix Faure
- Fiche n°16 – Rue Alsace Lorraine
- Fiche n°17 – Place Pierre Sémard
- Fiche n°18 – Rue de l’Erdronnière
- Fiche n°19 – Rue de la Commune 1871 Nord
- Fiche n°20 – Rue de la Commune 1871 Sud
- Fiche n°21 – Rue Jean Fraix Nord
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- Fiche n°22 – Rue Jean Fraix Sud
- Fiche n°23 – Rue Siméon Foucault / Rue Aristide Briand
- Fiche n°24 – Rue Félicien Thomazeau
- Fiche n°25 – Place Édouard Macé / Rue François Marchais
- Fiche n°26 – Rue Saint-Lupien

Sainte-Luce-sur-Loire

Séquences urbaines* de type 2 :

- Fiche n°27 – Rue Jean Moulin / Rue Louis Gaudin
- Fiche n°28 – Rue du Président Coty

Sautron 

Séquences urbaines* de type 2 :

- Fiche n°29 – Rue de Bretagne
- Fiche n°30 – Rue de la Vallée
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